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L’année internationale de l’agriculture familiale en 2014 a été l’occasion de mettre 
en lumière que l’exploitation de ressources animales et végétales pour le marché et 
l’autoconsommation est, dans le monde, très largement le fait de l’agriculture fami-
liale. En France, l’exploitation agricole est la forme juridique de base de la pratique 
agricole. De même, la famille nucléaire est devenue la déclinaison classique de ce qui 
fait famille : s’y croisent la lignée (les liens avec les ascendants et les collatéraux) et 
la maisonnée (le couple d’exploitants). L’ensemble domine largement le paysage de 
l’exercice de l’activité agricole dans notre pays. Mais qu’importe au fond de rendre 
compte de l’exploitation agricole familiale, en ce début du XXIe siècle, quand les 
défis posés à l’agriculture sont de nourrir en 2050 une planète qui comptera 9 mil-
liards d’humains en limitant les impacts de la production sur l’environnement ? 
Que l’innovation technologique, en particulier dans l’agriculture de précision, et la 
sélection génomique concentrent l’essentiel de l’attention ? Que plus de quarante 
ans de révolution agricole (des pratiques, du conseil, de l’éducation) ont changé les 
discours sur l’activité agricole, désormais activité d’entrepreneur au fait des besoins 
du marché, des réglementations et des régimes d’aide ?

Cet ouvrage est le fruit d’une commande du département Sciences pour l’action et 
le développement de l’Inra au groupe de coéditeurs Pierre Gasselin, Jean-Philippe 
Choisis, Sandrine Petit, François Purseigle et Sylvie Zasser. L’objectif était double :

(i)  la mise en visibilité des recherches réalisées dans les unités du département et 
avec des partenaires proches sur l’agriculture familiale à l’occasion de l’année 
internationale de l’agriculture familiale. Une manière de témoigner de l’intérêt 
scientifique que présente ce modèle d’agriculture qui fait l’objet de travaux de 
recherche depuis de nombreuses années.

1. INRA, Département Sciences pour l’action et le développement, 63122 Saint-Genes-
Champanelle, France, benoit.dedieu@clermont.inra.fr

Préface

Benoît Dedieu1

B. Dedieu

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/
mailto:benoit.dedieu@clermont.inra.fr
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(ii)  un état des lieux des questions posées par les dynamiques d’évolution de l’agri-
culture familiale, pour alimenter notre réflexion plus globale sur les trans-
formations d’une agriculture diversifiée dans ses modèles, qui doit produire 
« autrement », contribuer à des systèmes alimentaires sains et durables ainsi 
qu’au développement de territoires ruraux et urbains. Notre conviction est qu’il 
faut maintenir un champ de recherches actif sur l’agriculture familiale dans ce 
cadre, et plus que de le maintenir, il s’agit de le renouveler en tirant profit des 
projections auxquelles cet ouvrage nous invite.

Deux enseignements peuvent en être tirés.

L’agriculture familiale demeurera une forme incontournable d’exercice de l’acti-
vité agricole pendant longtemps encore, dans notre pays et plus largement dans le 
monde. Elle mérite d’être considérée comme telle pour raisonner l’avenir de l’agri-
culture et les défis qui lui sont adressés. Pour autant elle n’est pas une forme figée. Le 
couple d’exploitants, à la fois gestionnaire stratégique et opérationnel de la ferme et 
noyau central de la main-d’œuvre, est une figure qui s’efface derrière des réalités plus 
complexes, témoins des changements profonds à la fois sociologiques, économiques, 
techniques et organisationnels qui affectent le secteur agricole. On en trouvera bien 
des illustrations dans cet ouvrage : les « consortiums de management » se diversi-
fient entre l’agriculteur « seul » (discutant pourtant au minimum des prélèvements 
familiaux avec son conjoint travaillant à l’extérieur), les Gaec familiaux de trans-
mission, les associations (sous des formes juridiques variées, familiales ou non) de 
projet (économique, social et sans doute bientôt environnemental), le patron avec 
ses salariés… Les liens entre famille-maisonnée, exploitation, système d’activités du 
ménage, associés, travailleurs, projet économique agricole, identités professionnelles 
se recomposent et se diversifient.

La famille agricole-lignée se construit dans un endroit qui est à la fois un lieu de 
vie et de travail, et dans un milieu, écosystème et voisinage en même temps. Ainsi, 
l’agriculture familiale développe des rapports particuliers au territoire en particu-
lier du fait de ses rapports à la proximité (des réseaux d’entraide à la coopération 
dans des circuits locaux de commercialisation), mais aussi à une agroécologie forte-
ment dotée en connaissances fines du milieu. Rapports particuliers ne signifient pas 
exclusifs d’autres formes d’exercice de l’activité, mais le pari peut être tenu – en tout 
cas bien illustré ici – que l’agriculture familiale est une ressource pour une transition 
agroécologique qui s’appuie sur des savoir-faire transmis et acquis pas à pas par la 
fréquentation des lieux, le travail et l’observation. Une ressource donc pour travail-
ler la diversité de modèles de production, de rapport à l’écosystème et d’inclusion 
dans les systèmes alimentaires.

Dans cet ouvrage, considérer l’exploitation « en famille » plutôt que la catégorie 
« exploitation familiale », c’est aussi se donner les moyens d’un regard décalé sur l’ac-
tivité agricole et des modèles de gestion qui lui sont attachés d’une part, et d’autre 
part sur les très petites entreprises (TPE), catégorie à qui l’on confie le soin de créer 
beaucoup d’emplois dans notre pays mais qui demeure largement « terra incognita » 
de la recherche.



9

 
Préface 
B. Dedieu

À l’idée de famille est associé un comportement, un mode de gestion que les juristes 
qualifiaient jusqu’il y a peu de « en bon père de famille » 2. Laissons-là la référence 
au « pater familias », un peu datée, pour nous intéresser aux normes gestionnaires 
sous-jacentes autour de quatre idées : (i) celle de préservation de « l’intégrité fonc-
tionnelle », des « aptitudes et potentialités » de l’outil de production pour les géné-
rations futures, en premier lieu la terre et plus largement le patrimoine, (ii) celle 
de la transmission (du capital mais aussi des savoirs par un apprentissage dans le 
travail), (iii) celle de « tenir avec prudence » dans un environnement marqué par les 
aléas de toutes sortes, de construire des trajectoires d’évolution ou d’adaptation qui 
ne mettent pas en danger la viabilité de la ferme sur le plan de la technique comme 
celui de l’endettement, (iv) celle de l’insertion dans le territoire par le développe-
ment des liens sociaux et des relations de proximité, à la fois réseaux de solidarité, et 
de constructions de normes techniques locales partagées. Quelle modernité de l’ex-
ploitation familiale alors ! Tandis que nos modélisations de systèmes se construisent 
autour de la notion d’efficience à court terme, il apparaît nécessaire de penser le 
long terme comme horizon de gestion, la résilience et les trajectoires de viabilité, la 
gestion des fonctionnalités des écosystèmes, le comportement adaptatif et l’action 
en situation d’incertitude, et le rapport au collectif.

Nous considérons volontiers les choix de productions et les modèles techniques 
comme relevant d’une sphère managériale tendue par l’idée de profit, dans lequel le 
travail est une ressource à optimiser. Dans les exploitations familiales, l’organisation 
du travail est plus souvent la résultante d’ajustements associés à un enchevêtrement 
d’enjeux économiques, d’opportunités locales, de débats sur les identités profession-
nelles et les emplois à conforter ou à sécuriser au sein de la famille, de sens donné 
au travail, de modalités de recours à la main-d’œuvre extérieure. Ces modalités sont 
très signifiantes au regard de ce qui fait le métier d’agriculteur (en entraide avec les 
collègues, comme patron, en autonomie familiale). La plupart de ceux qui s’inté-
ressent au monde complexe des TPE, quel que soit le secteur économique, sont 
confrontés à des titres divers à ces diversités de finalités du management (notam-
ment dans le rapport à l’emploi des enfants, au sens du travail, au statut du conjoint 
et à la transmission) et à ces croisements entre les dimensions salariales, familiales 
et collectives du travail. Considéré souvent comme un secteur économique à part, 
sur-doté en capacité d’encadrement de l’activité, le secteur agricole a sans doute 
une expérience à valoriser et à confronter au milieu des TPE pour accompagner les 
mutations de ce type d’entreprise.

En définitive, cet ouvrage L’agriculture en famille : travailler, réinventer, transmettre 
est une invitation à considérer les mutations en cours de l’agriculture familiale, les 
innovations qu’elles portent, leur contribution à une coexistence féconde de modèles 
de production. Mais c’est aussi une invitation à analyser comment les recherches sur 
« l’agriculture en famille » questionnent nos modèles de gestion d’entreprises de 

2. Le comportement « en bon père de famille » désigne le comportement d’une personne pru-
dente, diligente et soigneuse. Suite à la loi sur l’égalité homme – femme d’août 2014, cette expres-
sion a disparu du Code civil.
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petite taille, une agriculture qui accorde autant d’attention au renouvellement des 
propriétés du milieu dont elle tire sa substance qu’à son exploitation pour le marché.

Merci aux coéditeurs d’avoir relevé le défi du contenu et de l’échéance d’une paru-
tion lors de l’année internationale de l’agriculture familiale.

Bonne lecture !



11Ce chapitre de l’ouvrage L’agriculture en famille : travailler, réinventer, transmettre est publié en Open Access sous 
licence creative commons CC-BY-NC-ND permettant l’utilisation non commerciale, la distribution, la reproduction 
du texte, sur n’importe quel support, à condition de citer la source.
© INRA-SAD, 2014
DOI: 10.1051/978-2-7598-1192-2.c002

En 2014, l’année internationale de l’agriculture familiale aura été l’occasion d’une 
abondante production scientifique sur les diverses problématiques que recouvre 
cette forme sociale d’agriculture très largement majoritaire sur la planète, en parti-
culier sous forme d’ouvrages (Bélières et al., 2014 ; Bosc et al. (à paraître) ; Guétat-
Bernard, 2014 ; Sourisseau, 2014). Les travaux ne manquent pas non plus par le 
passé, que ce soit sur l’agriculture familiale (Caron et Sabourin, 2001 ; Lamarche, 
1992, 1994 ; Mazoyer et Roudard, 1997) ou plus spécifiquement sur l’exploitation 
agricole familiale (Barthez, 2003 ; Brossier et al., 2003 ; Chia et Dugué, 2006 ; 
Dedieu et al., 2008 ; Gafsi et al., 2007 ; Laurent et Rémy, 2000 ; Mayaud, 1999 ; 
Penot, 2012 ; Rémy, 2013). En France comme ailleurs, les recherches sur l’exploi-
tation agricole interrogent régulièrement son caractère familial, sa permanence, ses 
recompositions ou son effacement (Hervieu et Purseigle, 2013 ; Mundler et Rémy, 
2012 ; Rémy, 2011). Unité de base de recensement et de création de données sta-
tistiques (Barthez, 1986 ; Laurent et al., 1994), l’exploitation est aussi une cible 
privilégiée des politiques publiques agricoles, rurales, environnementales, et désor-
mais alimentaires, ce qui en fait un objet de connaissance de premier ordre. Dans ce 
contexte, quelles sont les ambitions de ce nouvel ouvrage sur l’exploitation, l’agri-
culteur et l’activité agricole en famille ?

1. INRA, UMR 951 Innovation, 34060 Montpellier, France, pierre.gasselin@supagro.inra.fr
2. INRA, UMR 1201 Dynafor, 31324 Castanet-Tolosan, France,  
jean-philippe.choisis@toulouse.inra.fr
3. INRA, UMR 1041 Cesaer, 21079 Dijon, France, sandrine.petit@dijon.inra.fr
4. INP-ENSA Toulouse, UMR 1248 Agir, 31326 Castanet-Tolosan, France, purseigle@ensat.fr

Introduction. L’agriculture en famille : 
travailler, réinventer, transmettre

Pierre Gasselin1, Jean-Philippe Choisis2, Sandrine Petit3, 
François Purseigle4

P. Gasselin, J.-P. Choisis, S. Petit, F. Purseigle
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mailto:sandrine.petit@dijon.inra.fr
mailti:purseigle@ensat.fr


12

L’agriculture en famille : travailler, réinventer, transmettre

Les ambitions de l’ouvrage

La première ambition est de contribuer à caractériser et interpréter les transforma-
tions récentes de l’agriculture en famille et de dégager des perspectives autour de 
l’articulation entre exploitation agricole et famille, en associant plusieurs regards 
disciplinaires. L’agriculture française actuelle est l’héritière d’une pensée et de poli-
tiques qui visaient à valoriser et moderniser l’organisation familiale de la production 
agricole. Ses mutations se sont opérées dans l’objectif de professionnaliser les formes 
sociales et techniques sans pour autant abandonner le caractère familial de l’activité. 
La concentration des structures de production, la spécialisation des exploitations et 
l’intensification des usages du sol se sont accompagnées d’efforts pour encourager « la 
démarche d’entreprise » (loi d’orientation agricole de 2005) au sein de l’exploitation, 
de l’activité et des métiers. Mais le caractère familial n’a pas pour autant disparu, que 
ce soit dans l’ambivalence du rôle de la terre comme outil de production et de patri-
moine, dans la place du travail familial dans le processus productif, dans les spécifici-
tés d’une activité agricole qui est également un projet de vie et de résidence, ou encore 
dans les représentations que véhiculent les discours de la profession et des autres 
acteurs (citadins, consommateurs, etc.). Cependant les changements comme les 
mutations sociales du rapport au travail et à la famille, les rapports de compétitivité, 
les filières intégrées, les entreprises prestataires de services agricoles, ne contribuent-
ils pas à recomposer voire effacer le caractère familial de l’exploitation et de l’activité 
agricole ? Le caractère familial reste-t-il un facteur de résilience des exploitations ?

Ensuite, nous souhaitons avec cet ouvrage rendre compte de ces transformations 
par des travaux de terrain inédits et une série d’exemples concrets. La majorité des 
études présentées analysent des situations en France, notamment dans des zones de 
montagne et des zones proches de grandes agglomérations (Lille, Lyon). De façon 
complémentaire, trois textes apportent un éclairage sur des situations de pays du 
Sud (notamment Argentine, Uruguay, Brésil, Maroc et Sénégal). Chaque auteur 
ou collectif d’auteurs rend compte de ses recherches dans un champ disciplinaire et 
un cadre théorique et méthodologique qui lui est propre. La diversité des postures 
épistémiques et des regards enrichit le propos.

Enfin, nous voulons contribuer à une pensée réflexive et critique sur l’objet « exploi-
tation agricole familiale » mais aussi sur les travaux des chercheurs, leurs référen-
tiels théoriques et leurs résonances avec les dimensions politiques et sociétales. Les 
auteurs de ce livre convergent dans leur attention à examiner le sens des mots, les 
définitions, les concepts, les méthodes, dans leurs intérêts et leurs limites. Ils inter-
rogent le caractère familial porté par le projet de modernisation selon le modèle du 
couple d’exploitants, dans une société où la famille se redessine dans sa composition, 
sa trajectoire, ses rôles et sa place dans la société et vis-à-vis des individus. Ils ques-
tionnent l’idée de transmission entre générations comme schéma normatif d’entrée 
dans l’agriculture, que l’on retrouve jusque dans le vocable de « hors cadre familial », 
pourtant devenu une forme de reproduction courante de l’activité agricole. Dès 
lors, de quel outillage analytique doit-on se doter pour penser l’exploitation agricole 
familiale ? Comment le faire évoluer pour être en phase avec les transformations 
contemporaines ?
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P. Gasselin, J.-P. Choisis, S. Petit, F. Purseigle

Forts de ces trois ambitions, nous avons rassemblé dix-sept chapitres soumis au 
moins à une double évaluation, associant systématiquement le comité éditorial 
et des relecteurs externes anonymes. Au-delà de la notion d’agriculture familiale 
qui scande les travaux de cette année 2014, nous avons préféré intituler l’ouvrage 
« L’agriculture en famille » pour souligner le fait que nos échelles d’analyse privilé-
giées sont l’exploitation, les agriculteurs, leur famille et leurs activités. Il s’agissait 
aussi d’indiquer combien activités agricoles et non agricoles s’enchevêtrent de façon 
organique dès lors que l’on porte le regard sur la famille, et que l’exploitation, unité 
de production ou héritage, fait sens différemment pour chacun de ses membres. 
Plutôt qu’une correspondance étroite entre famille et exploitation déjà questionnée 
dans les années 1980-90 (Delord et Lacombe, 1987), nous explorons les liens mul-
tiples qui se nouent entre l’activité agricole et les membres d’une famille.

Organisation de l’ouvrage

Étudier « l’agriculture en famille » pose implicitement la question de la taille de l’ex-
ploitation agricole, de l’imbrication entre vie domestique et vie professionnelle, des 
spécificités de l’agriculture dans l’association famille/travail, de l’identité de l’agri-
culteur, de la transmission de savoir et de patrimoine, de la propriété foncière. Dès 
lors, les auteurs nous invitent ici à confronter le modèle agricole de nos imaginaires 
aux réalités à l’œuvre et aux modèles souhaités. Nous avons composé l’ouvrage en 
quatre parties faisant écho à son titre L’agriculture en famille : travailler, réinventer, 
transmettre. La première partie rend compte d’un élargissement du regard à des 
formes d’agriculture en famille qui transcendent l’exploitation agricole familiale. 
La deuxième partie montre combien l’agriculture en famille relève d’imbrications 
entre vivre et travailler. La troisième partie atteste que les cadres structurant l’activité 
agricole dépassent le champ de la famille et se renouvellent, en particulier dans ses 
formes d’insertion territoriale et par ses modalités d’action collective de proximité. 
Et enfin, la quatrième partie rend compte des transformations du caractère familial 
saisies dans le temps long des trajectoires d’agriculteurs et d’exploitations. Elles sont 
notamment interprétées dans les stratégies de pérennisation et de transmission, qu’il 
s’agisse de maintenir et/ou de transmettre un statut, une activité, une entreprise, 
un patrimoine, un outil de production ou encore des savoir-faire. La conclusion de 
l’ouvrage parachève cet ensemble par une analyse transversale de chaque partie, des 
éléments de synthèse et des propositions pour un renouvellement des recherches.

Première partie. De l’exploitation agricole à l’agriculture 
en famille

Cette première partie rend compte des recompositions de l’exploitation agricole 
familiale en France et de ses enjeux depuis une quarantaine d’années. Trois chapitres 
exposent des lectures disciplinaires de ces mutations et dressent un panorama de la 
diversité des formes familiales en agriculture et de leurs transformations, à l’aune 
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d’une analyse distanciée du débat politique et des enjeux de société. En écho à la 
mise à nu de cette dialectique entre politique, représentations des enjeux et science, 
deux autres chapitres proposent des cadres d’analyse élargis pour appréhender la 
diversité, les enjeux et les transformations de formes familiales d’agriculture qui ne 
se limitent plus à l’exploitation : la théorie du comportement adaptatif et l’approche 
par les systèmes d’activité.

Le témoignage de Jean Pluvinage intitulé « L’exploitation agricole, entre famille et 
entreprise : 60 ans de débats et d’itinéraire de recherche personnel » offre un regard 
d’économiste sur l’évolution des controverses qui émaillent les débats politiques et 
scientifiques français sur les vertus comparées de l’exploitation agricole familiale vs. 
l’entreprise agricole avec salariés. À partir de son expérience d’enseignant puis de 
chercheur, Jean Pluvinage analyse les paradigmes qui sous-tendent la réflexion et 
les politiques publiques, en montrant combien la modernisation a été déterminante 
dans la structuration de controverses qui ont opposé notamment productivisme et 
durabilité, optimisation économique et revenu suffisant, performances technico-
économiques et viabilité. Il montre comment se sont progressivement construites 
des approches intégrées de l’exploitation pour caractériser la diversité et comprendre 
les choix des exploitants et leurs pratiques, et comment les travaux sur la multi-
fonctionnalité de l’agriculture ont réactivé les débats sur la nature des exploitations 
agricoles à la fin des années 1990.

En complément de cette rétrospective économique, Mohamed Gafsi propose une 
relecture des travaux sur l’exploitation depuis les sciences de gestion dans le chapitre 
« Permanence de l’exploitation agricole familiale, une approche gestionnaire ». Il 
défend la thèse selon laquelle le modèle analytique de l’exploitation familiale, lar-
gement renouvelé, continue à être pertinent pour appréhender le fonctionnement, 
la performance, les stratégies, l’adaptabilité et la pérennité patrimoniale ou orga-
nisationnelle des exploitations agricoles. Pour ce faire, il s’appuie sur deux notions 
fondamentales : la complexité d’une organisation et la dialectique transformation-
continuité de cette organisation. Derrière le modèle de l’exploitation agricole fami-
liale, Mohamed Gafsi reconnaît une succession de formes : système exploitation 
- famille, exploitation rurale, exploitation territoriale, exploitation durable. Il milite 
ainsi pour une approche gestionnaire au titre de « sa capacité heuristique à saisir 
la complexité de l’exploitation, en tant qu’organisation économique et patrimoine 
identitaire familial ».

En écho aux déclinaisons des formes d’exploitation familiale proposées par Mohamed 
Gafsi, Patrick Mundler montre dans le chapitre « Unité de l’agriculture et diver-
sité des exploitations agricoles. Des représentations en évolution », que le contexte 
d’exercice des activités agricoles détermine les représentations de la diversité. Dès 
les années 1960, celles-ci sont conditionnées en France par l’analyse des spécificités 
régionales et par des objectifs de modernisation et de professionnalisation qui sup-
posent de repérer ceux qui sont ou seront capables de se professionnaliser (et par 
défaut les autres). Plus tard, l’analyse de la diversité sous l’angle des systèmes d’acti-
vités permet de porter le regard sur de nouveaux objets (pluriactivité, vente directe, 
etc.), et révèle la variété des rôles que joue l’exploitation agricole pour les ménages. 
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La reconnaissance de la multifonctionnalité de l’agriculture dans l’agenda politique 
entraîne un élargissement des parties prenantes (collectivités, environnementalistes, 
consommateurs, etc.) dans les discussions sur les pratiques agricoles. Une attention 
à la dimension territoriale de l’agriculture se consolide alors du fait que les fonctions 
sociales et environnementales sont pour partie géographiquement situées.

Parmi les instruments analytiques mobilisés pour étudier l’exploitation agricole, 
Eduardo Chia, Michel Petit et Jacques Brossier argumentent dans le chapitre 
« Théorie du comportement adaptatif (TCA) et agriculture familiale » les plus-
values et l’actualité de cette théorie dont ils sont les auteurs dans les années 1970. 
Développée pour dépasser les limites de la théorie économique de la production liées 
à sa dimension statique et au caractère exogène des fonctions de production et d’uti-
lité, la TCA vise à comprendre les déterminants des décisions dans les exploitations 
agricoles familiales. Elle remplace la fonction d’utilité par la structure finalisée des 
objectifs de l’agriculteur. Élaborée par des économistes impliqués dans des collectifs 
pluridisciplinaires qui considéraient l’exploitation comme un système, la TCA défi-
nit une rétroaction entre l’action de l’agriculteur qui vise à adapter la situation aux 
objectifs, mais qui doit aussi adapter ses objectifs à la situation. Mise au point dans 
des contextes français, la TCA a ensuite été mobilisée dans les pays du Sud. Après 
avoir inspirée des travaux sur la trésorerie des agriculteurs, elle a contribué, dans les 
années 1990, à étudier la flexibilité des exploitations agricoles face à l’incertitude.

Dans le chapitre « Le système d’activité. Retour sur un concept pour étudier l’agri-
culture en famille », Pierre Gasselin, Michel Vaillant et Benjamin Bathfield pro-
posent de rendre compte de la diversité et de la complexité des formes d’agriculture 
familiale par l’explicitation du concept de système d’activité et en le positionnant 
par rapport au courant des sustainable rural livelihoods. Le système d’activité trouve 
notamment ses racines dans la systémique agricole et rurale et dans la théorie de l’ac-
tivité d’Hannah Arendt. Il déborde le cadre de l’exploitation agricole et conçoit l’en-
semble des activités, agricoles ou non, comme un méta-système articulant activités, 
motivations, représentations, pratiques, stratégies, ressources internes et ressources 
externes, et qui relie les niveaux de l’entité sociale de base jusqu’à celui du cadre 
international. Les auteurs posent la question des unités d’observation (entité sociale, 
activités, registres de rationalités, ressources) et proposent d’analyser les transforma-
tions dans une triple temporalité associant micro-histoire individuelle, macro-his-
toire sociale et processus adaptatifs. Ils illustrent leur propos par des recherches sur 
les transformations des activités agricoles et rurales en Argentine, Bolivie, Équateur, 
Guatemala et France.

Deuxième partie. Vivre et travailler en agriculture

L’agriculture en famille n’est pas qu’une affaire de concepts plus ou moins adap-
tés pour en saisir toutes les facettes et la dynamique. C’est avant tout une affaire 
de personnes qui vivent et travaillent. Elles cherchent dans le travail agricole une 
émancipation professionnelle ou personnelle, en même temps qu’elles « font avec » 
un héritage familial tout en inventant leur propre histoire. Les textes regroupés 
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dans cette partie nous parlent du travail agricole comme une rationalité technique, 
un rapport familial et un vécu au quotidien. Ils interrogent le sens du travail et les 
interfaces avec le vivre en famille et les activités non-agricoles, au-delà des seules 
problématiques d’organisation et de performances technico-économiques des acti-
vités agricoles.

Le texte de Nathalie Hostiou, Sophie Chauvat et Sylvie Cournut, « Faire face à 
des questions de travail : les leviers mobilisés par des éleveurs laitiers » examine 
le rapport des éleveurs laitiers au travail, ou plutôt à la surcharge de travail ou sa 
pénibilité dans un contexte de diminution de la main d’œuvre familiale, même si 
le bénévolat et l’entraide familiale perdurent. Un corpus de 458 enquêtes menées 
auprès d’exploitants laitiers dans le Ségala, petite région du sud du Massif central, 
est analysé. Les auteurs relèvent que le couple d’exploitants n’est plus le modèle de 
référence même si le collectif familial est majoritaire. Parmi les solutions trouvées 
pour dégager du temps, il y a la recomposition de la main d’œuvre qui s’étend au-
delà du cercle familial en faisant appel à l’entraide entre agriculteurs, au recours à 
des prestataires de service et à des salariés.

Dans le chapitre « Entre maintien et transformation du caractère familial des exploi-
tations agricoles. Le cas des exploitations laitières des Alpes du Nord », Médulline 
Terrier, Sophie Madelrieux et Benoît Dedieu interrogent l’évolution du caractère 
familial des exploitations agricoles sur la base d’une grille inspirée des travaux des 
sociologues ruralistes des années 1960 à 1980. Cette grille est mise à l’épreuve sur 
deux études de cas situées sur le plateau du Vercors et dans les Bauges, à partir 
d’enquêtes conduites dans vingt exploitations laitières. Celles-ci montrent que 
l’idéaltype de l’exploitation familiale correspond toujours à une réalité sur certaines 
exploitations. Mais elle est une situation révolue sur d’autres, là où l’exploitation 
et la famille forment deux mondes séparés par une volonté croissante émanant des 
agriculteurs et de leurs proches de dissocier la vie familiale des mondes profession-
nels de chacun. La grille de lecture met en évidence la grande diversité de pratiques 
qui traduisent ces tendances.

Dans ces organisations domestiques se jouent des rapports de couple et la place 
des femmes a connu de profonds bouleversements au cours des dernières décen-
nies. Sabrina Dahache s’est intéressée aux femmes qui travaillent en agriculture. 
Dans son texte « L’évolution de la place des femmes en agriculture au prisme des 
rapports familiaux de production », elle examine comment les femmes articulent 
leur travail sur l’exploitation et leur vie de couple et en famille. La recherche d’une 
reconnaissance de leur contribution à l’entreprise caractérise l’ensemble des profils 
qui cachent des réalités plus contrastées. L’individualisation des tâches permet une 
émancipation professionnelle plus difficile à atteindre quand des rapports hiérarchi-
sés de genre perdurent.

Ainsi au cœur du travail, les rapports sociaux dépassent l’optimisation technique et 
la recherche d’un sens motive les décisions prises. Cécile Fiorelli, Jocelyne Porcher et 
Benoît Dedieu à travers leur texte « Famille et élevage : sens et organisation du tra-
vail » donnent à voir la diversité du sens et des modalités d’engagement de la famille 
dans le travail agricole et non agricole. En combinant des approches zootechniques 
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et psychodynamiques du travail, l’étude rend compte d’une série d’enquêtes com-
préhensives menées auprès de trois familles d’éleveurs pluriactifs. Ainsi, Georges, 
Robert et Béatrice, Lucien et Marie-Françoise illustrent des modalités diverses aussi 
bien dans les aspects du vécu quotidien, des relations entre les membres de la famille 
et avec les animaux, de la mutualisation des ressources et des activités, que de la 
transmission (d’un métier, d’une activité, d’un savoir-faire, d’un patrimoine, etc.) 
et de la filiation. Toute une analyse de la place de la famille dans le rapport subjectif 
au travail est ici développée.

Troisième partie. Réinventer l’agriculture dans le territoire

Dans cette partie, les auteurs mettent en exergue la capacité d’innovation technique 
et organisationnelle de l’agriculture familiale. De nouvelles dynamiques de coordi-
nation et de coopération entre agriculteurs, mais aussi avec les autres acteurs ruraux 
et urbains, semblent renouveler et renforcer les liens au territoire.

Ainsi Véronique Lucas, Pierre Gasselin, Franck Thomas et Pierre-François Vaquié 
observent de nouvelles formes d’action collective de proximité entre agriculteurs 
qui semblent émerger de l’inadéquation au régime sociotechnique dominant. Dans 
leur texte, « Coopération agricole de production : quand l’activité agricole se dis-
tribue entre exploitation et action collective de proximité », les auteurs ont cherché 
à identifier ces nouvelles organisations, leurs caractéristiques, les motivations qui 
poussent les agriculteurs à s’y engager, les innovations techniques et organisation-
nelles qui en découlent et les conséquences sur le fonctionnement des exploitations. 
Pour cela, ils se sont appuyés sur un matériau composé de monographies d’une 
quinzaine d’études de cas et sur un cycle de journées thématiques d’échange entre 
acteurs, animé par la Fédération nationale des coopératives d’utilisation de matériels 
agricoles. Ces coopérations apparaissent très diverses, dans leurs motifs et dans leurs 
actions, mais elles sont toutes fondées sur une interconnaissance et une proximité 
spatiale et socio-économique de leurs membres. Ces mutations de l’action collective 
de proximité questionnent les cadres des politiques publiques, centrées sur l’exploi-
tation agricole, et les modalités d’accompagnement (compétences nécessaires à leur 
consolidation).

Perrine Vandenbroucke et Jean Pluvinage observent également ce renforcement du 
lien au local, entre producteurs, mais aussi avec les résidents et les consommateurs 
d’origine urbaine. Ils analysent le renouvellement des rapports entre exploitations 
agricoles, territoires et filières dans leur texte, « D’une exploitation sectorielle à une 
exploitation territoriale ». Pour ce faire, ils s’appuient sur deux études de cas, la 
Flandre intérieure et les monts du Lyonnais, situés à proximité de grandes agglo-
mérations : Lille et Lyon. Les rapports entre exploitation agricole et territoire sont 
décrits à travers trois profils d’exploitation : celles dont l’activité correspond à un 
système agroindustriel qu’il s’agit d’ajuster pour ménager leur acceptabilité sociale, 
celles qui investissent le territoire comme une instance stratégique pour pérenni-
ser leur dynamique productive en articulant filière et territoire et, enfin, celles qui 
mobilisent de manière variable les instances territoriales en couplant une activité de 
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production et une activité de service ou de vente directe. Ces trois profils montrent 
que la logique territoriale ne se substitue pas à la logique sectorielle. Si les exploita-
tions familiales restent ancrées dans leur territoire, elles activent donc de manières 
très variées les ressources liées à cet ancrage. Le texte nous invite à regarder l’inscrip-
tion des exploitations dans un espace géographique localisé et dans un espace social 
plus vaste où se forgent les identités professionnelles et sociales.

Ce point de vue est également partagé par Roberto Cittadini, Pedro Carricart, 
Roberto Bustos Cara, Hernán Hernández, Amalia Sapag, Patricio Sanz et Christophe 
Albaladejo qui montrent que des agricultures qualifiées de « traditionnelles » éma-
nent également de processus organisationnels qui font émerger de nouvelles terri-
torialités. Leur chapitre « Les agricultures paysannes extrapampéennes argentines. 
Au-delà des résistances » mobilise trois cas d’étude portant sur l’organisation de 
petits producteurs et de populations créoles, analysés à travers les dimensions de 
l’action collective, de la gestion des ressources naturelles et des relations au monde 
du développement. Au-delà des contextes régionaux différents, les processus orga-
nisationnels présentent des éléments communs liés à la lutte de la population pay-
sanne pour la propriété foncière. Ce mouvement politique et social « d’agriculture 
familiale », qui donne lieu à des alternatives locales innovantes, se traduit et se 
trouve légitimé par les programmes d’intervention de l’État en appui aux commu-
nautés paysannes.

Dans leur texte « Du Nord au Sud : recompositions des liens entre familles et élevage », 
Sophie Madelrieux, Hélène Rapey, Christian Corniaux, Marie-Odile Nozières, 
Jean-Philippe Choisis, Maëlle Gedouin, Jean-Paul Dubeuf et Sylvie Cournut com-
parent sept territoires d’élevage herbivore situés en France, au Maroc, au Sénégal 
et en Uruguay. L’analyse est conduite sur deux axes : d’abord, la place de la famille 
dans l’élevage analysée au travers du capital, de la terre, du travail ; ensuite la place 
occupée par l’élevage dans la famille à travers les revenus disponibles et la proximité 
ou la distance entre lieux de vie familiale et lieux de production agricole. Malgré la 
grande diversité des contextes et systèmes décrits, les auteurs révèlent des processus 
transversaux de recompositions des liens entre famille et élevage. Si, globalement, 
ces liens se distendent et que les lieux de vie et d’exploitation se dissocient, les 
auteurs observent des mouvements contradictoires qui conduisent au maintien de 
formes d’élevage encore très familiales.

Quatrième partie. Maintenir et transmettre

Un constat semble aujourd’hui s’imposer : aux modalités de succession de père en 
fils s’ajoutent des formes d’éclatement et de recomposition du capital d’exploita-
tion et du capital foncier qui dérogent en profondeur au mécanisme conventionnel 
de l’installation et de la transmission dans le cadre d’une agriculture familiale. Au 
moment où la population agricole s’efface dans la plupart des pays du Nord, elle ne 
reconstitue plus son propre vivier pour assurer sa reproduction. Les exploitations 
agricoles semblent résolument tournées vers la mobilité sociale et professionnelle. 
Les quatre textes rassemblés dans cette quatrième partie examinent la question plus 
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que jamais d’actualité du maintien des activités agricoles et les modalités de leur 
transmission.

Si les experts s’accordent à reconnaître la capacité des exploitations de polyculture-
élevage à répondre aux enjeux environnementaux et de durabilité, il n’en demeure 
pas moins qu’elles apparaissent comme les grandes oubliées des politiques publiques 
et sont souvent marginalisées. Pourtant, comme en atteste le texte de Julie Ryschawy, 
Norma Choisis, Jean-Philippe Choisis, Alexandre Joannon et Annick Gibon, inti-
tulé « Quelles stratégies pour un maintien de la polyculture-élevage ? Une étude des 
trajectoires passées d’exploitations dans les coteaux de Gascogne », ces exploitations 
ont su développer des stratégies adaptatives permettant leur maintien au cours de 
l’histoire récente. Adossés à une étude réalisée en partenariat avec des acteurs de 
terrain, les auteurs proposent une typologie de trajectoires sociotechniques portant 
sur la période 1950-2005. Ils distinguent cinq « chemins pour durer » reposant sur 
la recherche permanente d’innovations technologiques, les économies d’échelle, la 
diversification des ateliers, des adaptations progressives de pratiques traditionnelles 
et la maximisation de l’autonomie.

De leur côté, Jacques Rémy et Christophe Giraud reviennent sur le devenir profes-
sionnel des enfants d’agriculteurs dans un chapitre intitulé « Être ou ne pas être agri-
culteur. Capital scolaire et devenir socioprofessionnel des fils d’agriculteurs ». Leur 
texte met notamment en perspective la place de ce capital scolaire dans les processus 
de distinction entre ceux qui choisissent des activités de salariés ou d’indépendants 
et ceux qui décident de s’installer en agriculture. Mais ce texte va plus loin en décri-
vant les différentes trajectoires dans ces deux groupes. Il démontre qu’au-delà de 
la dépaysannisation à laquelle contribua la politique de massification scolaire, la 
professionnalisation qu’elle a également engendrée contribue au rapprochement 
culturel des agriculteurs scolarisés avec les autres actifs scolarisés.

Dans le texte « Délégation d’activités et sous-traitance : au service de la transmission 
de l’exploitation ou d’un patrimoine ? », Guilhem Anzalone et François Purseigle 
montrent que des dispositifs comme la prestation de services initialement pensés 
pour accompagner les projets des exploitations familiales sont mobilisés pour pal-
lier des transmissions incertaines et incomplètes. L’étude présentée ici témoigne du 
développement de sociétés commerciales de prestation ou de formes d’associations 
entre pairs qui ont pour objectif non pas la sauvegarde de l’exploitation familiale 
(l’activité agricole n’étant plus réalisée par le dit « chef d’exploitation ») mais celle 
d’un patrimoine souvent en sursis. Les auteurs mettent là en exergue l’émergence de 
formes d’organisations sociales et économiques du travail agricole au sein desquelles 
la famille n’est plus au centre des dispositifs productifs. Ceci les conduit à souligner 
l’importance dans certaines régions de processus invisibles de concentration et de 
réorganisation de la production.

La question de la transmission occupe également une place centrale dans la contri-
bution de Claire Manoli, Jean-Philippe Choisis, Sylvie Ladet et Annick Gibon 
intitulée « Transmissions de l’exploitation en moyenne montagne pyrénéenne : rup-
tures et continuités ». Pour ces auteurs il s’agit de comprendre ce que l’on transmet 
lorsque l’on transmet une exploitation agricole. En partant d’un important travail 
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de collecte de données réalisé dans une zone de moyenne montagne pyrénéenne et 
en mobilisant l’outil cartographique, les auteurs relèvent les ruptures et les continui-
tés qui entourent ce moment singulier. En distinguant trois logiques de transmis-
sion, ils montrent qu’au-delà d’une simple transmission de capital, la transmission 
d’une exploitation agricole correspond aussi à la transmission de valeurs voire d’une 
identité organisationnelle.

À la question centrale de cet ouvrage, L’agriculture est-elle toujours une affaire de 
famille ?, nous proposons une contribution sous forme d’un chapitre de conclusion. 
Le déplacement des unités d’observation au-delà de l’exploitation familiale émerge 
et se confirme dans divers travaux de ce livre. Quelle en est la signification dans 
une dialectique entre la matérialité de l’objet incarnée dans le réel, la question de 
recherche et les enjeux politiques ? L’individualisation des pratiques et des choix 
reconfigure les rapports entre famille et activité agricole. Pour autant, certains fon-
damentaux de la relation à la famille, notamment dans les dimensions patrimoniales 
et d’organisation du travail, ne sont-ils pas encore très prégnants ? Les capacités d’in-
novation des formes familiales d’agriculture sont réaffirmées dans plusieurs textes 
de cet ouvrage. Mais les configurations et les conditions des processus d’innovation 
ne sont-elles pas renouvelées, par exemple dans l’action collective non familiale ? 
Transmettre est au cœur de la dimension familiale. Mais est-ce l’apanage de l’agri-
culture en famille ? Autant de questions abordées dans cette synthèse conclusive 
qui nous donne l’opportunité de proposer un renouvellement des questions de 
recherche et de plaider pour un décloisonnement des études en agriculture dans un 
dialogue heuristique avec des travaux conduits hors du champ agricole. Interroger 
les frontières des formes familiales d’agriculture, c’est aussi poser la question de la 
coexistence des formes sociales et techniques d’agricultures, et par extension des 
modèles alimentaires, de ruralités et in fine de développement.
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L’exploitation agricole, 
entre famille et entreprise  : 

60 ans de débats et d’itinéraire 
de recherche personnel

Jean Pluvinage1 J. Pluvinage

Introduction et problématique générale de cette réflexion 
rétroactive

Pourquoi revenir sur un débat récurrent, dont les termes ont été largement posés 
tout au long du XXe siècle ? Tout simplement parce qu’au-delà de choix idéolo-
giques vigoureux des parties prenantes à ce débat sur l’agriculture familiale (organi-
sations sociales et syndicales agricoles, pouvoirs publics, enseignants et chercheurs 
qui se sont investis dans ce débat), la question reste contingente de l’évolution de 
l’agriculture elle-même, de son poids économique, de son cadre institutionnel, qui 
rouvre une controverse que l’on croyait close, en Europe, depuis la mise en place 
de la PAC 2.

Il est utile de repositionner ce débat exploitation agricole familiale (EAF) vs entre-
prise agricole (EA), parallèlement à celui de l’évolution de l’agriculture et de la 
politique agricole, en écho à des travaux de sociologie plus récents s’interrogeant sur 
le développement de l’agriculture de firme, voire d’un capitalisme financier agri-
cole (Hervieu et Purseigle, 2011), ou ceux d’économistes sur l’évolution du modèle 
européen de la moyenne exploitation (Neveu, 2010).

Le débat entre les avantages et les inconvénients de la grande entreprise en agri-
culture, qualifiée de « capitaliste » en référence aux économistes néoclassiques, par 
opposition à l’exploitation agricole paysanne (Tchayanov, 1990), a été un débat 
fondateur tant des controverses professionnelles que celles d’économistes et d’agro-
nomes, observateurs des processus de modernisation et de transformation du sec-
teur agricole. Bien évidemment, les différentes organisations syndicales agricoles 

1. Ancien directeur de recherches à l’INRA, département Sad, 7 passage du chemin vert, 75011 
Paris, France, jpluvinage@gmail.com
2. En toile de fond, j’adopte ici pleinement les interprétations de C. Laurent et J. Rémy (2000), 
qui ont décrit la genèse du concept de l’exploitation agricole comme outil statistique et catégorie 
politique, en mettant en avant l’historicité de cette catégorie.

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/
mailto:jpluvinage@gmail.com
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remobilisent un tel débat, en fonction de leur base sociale et des objectifs d’in-
tervention publique attendus, sur la compétitivité de l’agriculture exportatrice et 
l’emploi agroalimentaire d’un côté, sur l’emploi agricole, l’alimentation localisée 
et l’environnement de l’autre. Remarquons aussi qu’un discours se voulant souvent 
consensuel sur l’EAF, pour des raisons d’hégémonie syndicale, a souvent masqué 
une lecture plus contrastée de la caractérisation de la réalité économique, face aux 
évènements de l’actualité.

Aujourd’hui, la notion d’entreprise qui se substitue, implicitement ou explicite-
ment, à celle d’exploitation est clairement remobilisée dans le discours à la FNSEA 
(Fédération nationale des syndicats d’exploitants agricoles), comme au JA (Jeunes 
Agriculteurs), comme fondement de la viabilité de l’activité agricole dans l’ave-
nir, par opposition aux positions paysannes de la Confédération paysanne, du 
MODEF 3, voire de la coordination rurale. Si l’épithète « familiale » de l’exploitation 
reste largement revendiquée, tout au moins dans une certaine mesure, par toutes les 
parties prenantes, l’équilibre réel de la balance EAF/EA mérite d’être revisité.

C’est pour moi l’occasion de rendre compte, dans ce chapitre, d’une mise en pers-
pective de travaux menés sur l’exploitation agricole durant la période 1950-2010, 
qu’il s’agisse de mes propres travaux (à partir des années 1970), ou de ceux d’écono-
mistes enseignants et chercheurs qui se sont interrogés, durant cette période, depuis 
les années 1950 sur la réalité socio-économique de l’évolution des exploitations 
agricoles, et sur la pertinence de différents schémas explicatifs de ces évolutions. 
Cette rétrospective consiste plus en un témoignage fondé sur une trajectoire de plus 
de quarante ans de vie professionnelle, ouvrant une réflexion et une discussion sur 
les interrelations entre une histoire de l’économie rurale française et l’objet exploi-
tation agricole, qu’une recension exhaustive de la littérature scientifique produite 
sur l’EAF.

Cette controverse EAF/EA avec salariés, se décline dans des termes différents depuis 
les années 1950, selon trois périodes principales :

1) de 1950 aux années 1960-1970. 4

Après la seconde guerre mondiale, ce débat sur les limites de l’exploitation agricole 
familiale, par rapport à l’entreprise avec salariés a été très présent, y compris en 
grande culture. Bernard Poulain, agriculteur du Bassin parisien, créateur du premier 
CETA (Centre d’expérimentation des techniques agricoles), défend la nécessité 
d’entreprises agricoles diversifiées de grande taille économique avec suffisamment 
de salariés pour bénéficier des avantages de la spécialisation et du plein emploi des 
machines, et une conception rénovée de l’entreprise et des rapports aux salariés 
fondée sur les principes du catholicisme social. Il s’agissait aussi d’une réaction à 

3. Mouvement d’organisation et de défense des exploitations familiales.
4. Le choix d’un créneau de dates large, 1960-1970, tient au fait que cette sous-période est réelle-
ment une transition entre le choc des premières manifestations de 1960 et la première loi d’orienta-
tion agricole, puis celle de 1962, la loi sur l’élevage de 1966 et la mise en place des différents outils 
d’appui au développement et à l’intervention sur les structures (SUAD, SAFER, CDOA, etc.)
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l’agrarisme traditionnel des organisations agricoles plus soucieuses de leur protec-
tion économique que d’une remise en cause de l’organisation de la production agri-
cole appelée par les forces montantes de la JAC (Jeunesses agricoles chrétiennes). Les 
mots-clés des pouvoirs publics sont : augmentation quantitative de la production, 
modernisation et productivité ;

2) des années 1960-1970 à la première réforme de la PAC de 1992.

À une époque où le développement industriel et général en France est rapide, une 
décision fondamentale est prise par l’État (puis relayée par la Communauté écono-
mique européenne à partir de 1970), celle d’adapter radicalement les structures de 
l’agriculture à son époque, par un agrandissement régulé des exploitations, par la 
mise en place d’une organisation des marchés et des filières, où les agriculteurs sont 
censés être mieux défendus s’ils acceptent des règles d’organisation importantes. 
C’est l’époque des groupements de producteurs, de la généralisation des offices, 
et des comités économiques pouvant contraindre, dans certaines conditions, l’en-
semble des producteurs à respecter certaines règles de commercialisation, mais aussi 
celle de l’encouragement prodigué aux CUMA (Coopératives d’utilisation du maté-
riel agricole) pour accéder à la mécanisation.

En même temps, à partir des lois d’orientation agricole de 1960 et 1962, les pou-
voirs publics interviennent directement dans la structuration des exploitations agri-
coles et pas seulement sur le parcellaire, comme c’était le cas jusque-là dans les 
opérations de remembrement rural.

Il s’agit d’inciter le maximum d’exploitations, quand elles le peuvent, à se rappro-
cher d’un modèle jugé techniquement, socialement et politiquement idéal, celui 
de « l’exploitation agricole à 2 UTH (unité de travail humain, mesure d’équivalent 
annuel) », la deuxième UTH étant supposée de nature majoritairement familiale, 
minoritairement salariée ;

3) depuis la première réforme de la PAC, en1992, jusqu’à la période actuelle.

On entre progressivement dans une période où le découplage des financements 
publics de la production agricole va s’imposer, tant pour des raisons de limites bud-
gétaires, que pour des raisons de mise en conformité avec les règles de l’Organisation 
mondiale du commerce, et enfin aussi pour des raisons de gestion durable de l’envi-
ronnement. On verse de moins en moins de subventions au soutien des marchés, 
les prix de ventes des produits devant s’aligner sur les cours mondiaux, et de plus 
en plus de subventions à l’hectare, ce qui encourage directement l’agrandissement. 
L’accroissement de la taille du matériel de culture, d’abord réalisée pour effectuer les 
opérations culturales dans de meilleures conditions, est de fait un puissant aiguillon 
à accroître sa superficie dès que l’on trouve des terres disponibles. Autrement dit, si 
la production maximale à l’hectare n’est plus le mot-clé, la productivité du travail, 
comme dans le reste de l’économie française, reste le principal mot d’ordre des pou-
voirs publics et des organisations syndicales majoritaires.

Concrètement, l’accroissement de la taille des exploitations, et donc la disparition 
des petites structures, devient la principale locomotive de l’accroissement du revenu, 
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dans les exploitations qui se consacrent à la production de biens alimentaires de 
base 5.

Simultanément, un certain nombre d’innovations techniques reposent la question 
de l’organisation du travail dans les productions animales. Par exemple en élevage 
laitier, de plus grandes réticences aux astreintes biquotidiennes de la traite, la spé-
cialisation des régions et celle des exploitations, aboutissent à la création de trou-
peaux plus importants et un petit développement du salariat dans des exploitations 
d’élevage, avec parfois la mise en commun en un seul troupeau et un seul bâtiment 
des animaux de plusieurs fermes, qui génère une renaissance du salariat en élevage.

L’hypothèse centrale que nous interrogeons tout au long de ce chapitre et sur laquelle 
nous reviendrons en conclusion avec une interrogation en termes de perspectives, 
c’est que le modèle d’EAF « professionnelle » phare de la période des années 1960-
1992, est de plus en plus soumis à de fortes tensions, par rapport à une industriali-
sation aujourd’hui renouvelée de l’agriculture, même si celle-ci est en partie remise 
en cause par différents acteurs.

Des années 1950 jusqu’aux années 1960-1970 : 
la mise en place des outils de la modernisation 
de l’exploitation agricole

Le contexte général : produire plus et moderniser toute 
l’agriculture, avec comme objectif l’obtention d’un revenu 
et de conditions de vie équivalentes à celles des urbains

De la fin de la seconde guerre mondiale aux années 1960, il faut produire plus, à tout 
prix, et profiter d’une mécanisation qui semble s’adapter dans un premier temps à 
l’éclatement des structures d’exploitations agricoles françaises, par une miniaturi-
sation d’un machinisme agricole initialement conçu pour les fermes américaines. 
Il s’agit plus en fait de remplacer la traction animale par de la traction mécanique 
pour produire plus de biens alimentaires, pour un pays et un continent sortant de 
dix ans de pénurie, que d’accroître globalement la productivité du travail, y compris 
dans les grandes exploitations de certaines zones, comme le Bassin parisien qui vont 
se spécialiser en céréaliculture, et cultures industrielles, en abandonnant l’élevage 
laitier, traditionnel dans ces grandes fermes. Cette spécialisation en productions 

5. Il faut nuancer notre affirmation quand on aborde les exploitations qui se consacrent aux 
productions de qualité, qui peuvent bénéficier dans certaines conditions de marché, de prix et de 
revenus améliorés, leurs productions étant protégées par des certifications officielles (agriculture 
biologique [AB], label rouge, appellation d’origine contrôlée [AOC], appellation d’origine proté-
gée [AOP] et indication géographique protégée [IGP]), de même que pour les exploitations déve-
loppant des activités de ventes directes de produits alimentaires ou de services dans des logiques 
de proximité locale ou régionale.
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végétales de grandes exploitations s’appuie sur une intensification rendue possible 
par une industrie de l’azote pas cher, des variétés végétales adaptées, et un début 
d’utilisation des traitements phytosanitaires.

Paradoxalement, à mesure que cette grande culture s’industrialise, elle devient de 
plus en plus familiale, diminuant radicalement les salariés sur les fermes, d’abord les 
charretiers et les vachers, puis aussi les conducteurs de tracteurs à mesure que ceux-
ci accroissent leur puissance et que les moissonneuses batteuses effectuent d’un seul 
coup les opérations de récolte pour l’élaboration d’un produit fini directement livré 
à la coopérative et non plus stocké à la ferme.

Parallèlement, les exploitations d’élevage évoluent beaucoup moins vite, handi-
capées par de faibles potentialités d’intensification du travail, que ce soit dans la 
récolte du fourrage ou des soins apportés aux animaux.

Notons aussi que le développement des CUMA, d’abord créées pour permettre 
d’accéder dans de meilleures conditions à un matériel rare et coûteux, est aussi une 
réponse appropriée à l’adaptation nécessaire de l’exploitation à la taille de machines 
dont l’optimum d’utilisation est adapté à des exploitations de grande taille.

La question centrale est alors de produire plus en assurant aux agriculteurs un revenu 
« décent ». La « parité des revenus », point d’entrée de la revendication des agricul-
teurs, est un mot-clé du syndicalisme agricole demandant à l’État d’intervenir sur 
tout ce qui peut influencer les prix des produits agricoles ou des intrants 6. En même 
temps, on développe une politique industrielle de production d’azote pas cher, et on 
attribue des subventions à l’acquisition de matériel agricole. La politique constante 
des pouvoirs publics sera d’accélérer la modernisation de l’agriculture, initiée par 
la mécanisation après la seconde guerre mondiale qui sera rapidement généralisée : 
1,2 millions de tracteurs en 1970, contre 200 000 en 1955, accompagnent l’intensi-
fication générale de la production agricole, conduisant à un doublement du volume 
produit en 20 ans. Cependant dans le même temps, un tiers des exploitations a 
disparu, et l’emploi agricole qui représentait 30 % de l’emploi total en 1955, n’en 
représente plus que 15 % en 1970.

Position des économistes sur les conséquences 
de l’industrialisation de l’agriculture sur les différentes formes 
d’exploitations agricoles

Pour beaucoup de chercheurs ou d’enseignants ayant commencé leur activité 
professionnelle dans les années 1960, le questionnement de la modernisation de 

6. Les grandes discussions État/Syndicats agricoles reposent sur la comparaison des indices de 
prix entre celui des prix des produits agricoles (IPAP : indice des prix agricoles à la production) et 
celui des produits industriels (IPPINEA : indice des prix des produits industriels nécessaires aux 
exploitations agricoles). Très clairement, le rôle de l’État est d’éviter que se referme le « ciseau » 
entre les prix agricoles et les prix des produits industriels ; ceci est conforme avec le mot d’ordre 
de l’industrialisation de l’agriculture.
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l’agriculture tel qu’il est posé par R. Dumont, avec un triple regard (d’agronome, 
d’économiste, et d’une certaine manière un regard de sociologue sur la paysannerie) 
est assez représentatif du débat de cette époque.

La question du développement de la productivité par la mécanisation est une obses-
sion chez R. Dumont quand, dans les années 1950, il compare l’agriculture des 
Hautes-Alpes à celle des plaines américaines 7 : un quintal de foin par journée de 
travail à Saint-Chaffrey, contre dix tonnes aux USA, soit un écart de productivité 
de 1 à 100.

Si je situe ce débat, du début de ma carrière à l’Institut national agronomique Paris-
Grignon, des courants comme ceux de la chaire d’économie rurale de Grignon, 
dirigée par J. Chombart de Lauwe et J. Poitevin, et ceux de la chaire d’agriculture 
comparée animée par R. Dumont et M. Mazoyer, s’intéressent à l’économie de 
l’exploitation agricole dans deux perspectives très différentes.

Pour J. Chombart de Lauwe et al. (1963), l’objectif est de promouvoir l’industriali-
sation de l’agriculture, c’est-à-dire appliquer à l’exploitation agricole les règles d’or-
ganisation et de gestion propre à l’industrie, en commençant par la comptabilité 8 
adaptée à partir du plan comptable général 9. Contrairement à R. Dumont, il ne 
préconise pas de réforme des structures d’exploitation comme préalable à la moder-
nisation, mais de la formation pour produire et sélectionner de bons gestionnaires 
d’exploitation. Pour lui, l’augmentation permanente du capital d’exploitation et sa 
gestion raisonnée est le seul moyen d’assurer l’avenir de l’exploitation, et la sélection 
de celles qui devront perdurer. Il prône pour les exploitations l’obtention d’un profit 
d’entreprise, avant de considérer l’angle du revenu de l’agriculteur. Dans un esprit 
de contribution à la modernisation, il contribue largement à la multiplication des 
centres de gestion dans des contextes agricoles régionaux variés, par ailleurs excel-
lents débouchés pour les ingénieurs formés à Grignon.

7. La lecture des voyages d’un agronome en France (Dumont, 1951) est presque brutale sur 
cette question : « Il ne peut y avoir en polyculture classique céréales fourrages une productivité 
suffisante du travail pour une famille équipée, si l’on descend en dessous de 30 hectares. Ce 
minimum… se situe très loin de l’optimum nécessaire à l’emploi du matériel moderne de culture, 
qui exige plusieurs centaines d’hectares, et en demandera demain plusieurs milliers, comme en 
URSS » dans la conclusion générale intitulée notre agriculture en péril (p. 460).
8. J. Chombart de Lauwe et al. (1963), dans l’introduction de leur ouvrage sur la nouvelle gestion 
des exploitations agricoles proposent une définition : « l’exploitation agricole est une unité éco-
nomique dans laquelle l’agriculteur pratique un système de production en vue d’augmenter son 
profit », ce qui est une référence implicite à la plaine de Versailles, région de grande culture, ou à 
l’Eure, département où il appuie la création du premier centre de gestion en France en 1954. La 
question essentielle de ces exploitations de grande culture (polyculture élevage, à l’époque) est la 
mesure de la « rentabilité » du capital propre mobilisé dans les exploitations.
9. Le plan comptable général, réactualisé périodiquement depuis sa création en 1941, a pour 
objet de rendre comparable les résultats économiques et les bilans à des fins d’information des 
actionnaires et de gestion financière, et aussi fiscales.
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Très clairement, dans ce débat, mes travaux se situent plus dans le domaine de 
l’agriculture comparée et du développement, à cause de son champ large d’investi-
gations (technique, économique, social et comparatif ), de ses méthodes d’approche 
des exploitations par enquêtes et observations des pratiques agricoles de gestion du 
système de production, dans des cadres d’analyse mieux adaptés à la réalité de la 
majorité des exploitations agricoles.

Ceci n’est pas étranger à ma rencontre ultérieure dans les années 1990 avec le dépar-
tement Sad (Systèmes agraires et développement, devenu par la suite département 
des Sciences pour l’action et le développement) de l’Inra.

Des années 1960-1970 à 1992 : le triomphe de la moyenne 
exploitation agricole

L’encadrement institutionnel des exploitations familiales 
moyennes : l’exploitation agricole à 2 UTH devient la référence

À partir des années 1960, corrélativement à l’ouverture du marché européen à l’en-
semble des productions agricoles, construit d’abord pour les céréaliers et les grandes 
cultures, la question de la modernisation de l’ensemble de l’agriculture va se poser 
dans d’autres termes. L’avènement de la Ve république est une période d’expansion 
économique sans précédent sur le plan industriel avec des politiques incitatives et 
une planification nationale qui n’affiche plus comme objectif la reconstruction mais 
un développement économique renouvelé. L’agriculture n’échappe pas à ces grands 
bouleversements, sous la pression des agriculteurs qui manifestent pour la « parité 
de leurs revenus », en réclamant des prix rémunérateurs, puis par l’arrivée au pou-
voir syndical de jeunes agriculteurs comprenant bien, en référence à l’agriculture 
néerlandaise, allemande et danoise, que ceci n’est pas possible sans une politique 
publique de modernisation des structures, complétant les politiques de soutien des 
marchés.

C’est ainsi que dans les lois d’orientation de 1960 et 1962, va naître le modèle de 
l’exploitation agricole à 2 UTH. Il représente de fait une sorte d’archétype, conforme 
à beaucoup d’exploitations réelles, mais aussi un objectif de structure prescrit aux 
petites exploitations pour obtenir un revenu suffisant, devenir des exploitations pro-
fessionnelles 10 et perdurer en tant que structure de production dans l’avenir. En 
échange, les pouvoirs publics s’engagent dans une politique de « soutien différencié 
des structures agricoles » quasiment inexistante auparavant, ou les crédits étaient 
essentiellement consacrés à l’aménagement rural (électrification, adduction d’eau, 
remembrement) ou aux grands aménagements régionaux, menés par des sociétés 

10. Ce terme sera repris ultérieurement par les statisticiens agricoles, pour qualifier les exploita-
tions de plus de 0,75 personne à temps plein, obtenant une marge brute de plus de 9 600 euros, 
soit l’équivalent de ce que l’on obtient sur 12 hectares de blé.
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d’économie mixtes. D’une certaine manière, ce sont les leçons de R. Dumont des 
années 1950, prônant des réformes de structures des exploitations pour appliquer la 
modernisation, qui sont mises en œuvre 15 ans plus tard par E. Pisani, ministre de 
l’Agriculture de 1960 à 1966.

Ce modèle est familial dans son expression la plus fréquente, tout en acceptant un 
certain flou sur le statut du deuxième travailleur : conjoint de l’exploitant, aide 
familiale, salarié agricole.

Le modèle de référence néerlandais qui a si bien réussi la modernisation de son éle-
vage laitier sur des superficies agricoles par exploitation inférieures à celle des exploi-
tations d’élevage françaises fascine par l’ampleur des progrès économiques obtenus ; 
du coup il donne l’apparence d’être accessible à presque tous les agriculteurs fran-
çais. Bien des régions agricoles vont adopter cette stratégie de développement, la 
Bretagne en étant un des exemples les plus aboutis.

Ainsi, le débat sur les avantages et inconvénients de l’EA avec des salariés agricoles, 
par rapport à l’EAF, devient secondaire par rapport à celui des conditions de l’adop-
tion de l’intensification de la production. La logique de l’industrialisation semble 
l’emporter sur la logique de l’agrandissement ; en quelque sorte, tout le monde fait 
semblant de penser que le mécanisme d’exclusion lié à l’agrandissement des exploi-
tations sur un espace limité, peut être contourné par un développement intense du 
capital d’exploitation par unité de superficie, qui compenserait les inconvénients du 
non passage à la grande entreprise.

Ceci est renforcé par deux tendances convergentes : 1) l’EAF est riche d’une main-
d’œuvre plus ou moins rémunérée qui offre une grande souplesse de gestion du 
système productif à condition qu’on la motive par des conditions de travail moder-
nisées (rôle du machinisme) et une reconnaissance professionnelle avec des diplômes 
équivalents en niveau à ceux des autres métiers et des conditions de vie plus décentes 
que celles héritées de la France de la IIIe et IVe république ; 2) le coût du salariat 
agricole augmente dans des proportions importantes, d’abord par ce que les lois de 
protection sociale s’étendent plus efficacement qu’auparavant, et ensuite par ce que 
le montant du salaire minimum agricole est aligné sur le SMIC en 1968, ce qui 
équivaut à une augmentation de 33 %. Ceci repose à l’époque la question de l’avenir 
du salariat en agriculture, conduisant à une relance de la course à la croissance de la 
taille du matériel.

Dès la fin des années 1960, l’impact de la PAC a été suffisant pour saturer les 
marchés européens (céréales et poudre de lait) et s’impose alors la nécessité de pro-
duire dans des conditions de marché plus difficiles, où les exploitations agricoles ne 
pourront voir leur revenu progresser que si elles s’agrandissent ou modernisent leur 
appareil de production.

C’est le choix qui est proposé par le commissaire européen à l’agriculture,  
S. Mansholt : être plus sélectif dans les aides à la modernisation distribuées en 
encourageant en même temps un certain nombre d’agriculteurs à quitter l’agricul-
ture pour que les autres puissent s’agrandir.
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Les « plans de développement des exploitations » 11 prétendent résoudre, une fois 
pour toutes, la question des disparités en ciblant l’effort de modernisation sur les 
exploitations agricoles de taille intermédiaire. Ces dernières sont soutenues à condi-
tion que les exploitants prennent des engagements importants en investissements 
et souscrivent à des objectifs de revenus « de parité » à atteindre au bout de six 
années. Simultanément, on encourage la sortie progressive de l’agriculture de toutes 
les exploitations agricoles qui ne sont pas « viables » économiquement, par des inci-
tations à cesser leur activité et à céder leurs terres à des fermes souhaitant s’agrandir. 
Malgré un discours syndical alarmiste sur l’encouragement explicite à la diminution 
de l’effectif des exploitations agricoles, cette politique répond aux attentes de nom-
breux agriculteurs souhaitant agrandir leur exploitation plutôt que l’installation 
d’un maximum d’agriculteurs, mot d’ordre syndical largement partagé.

On est clairement dans une politique volontariste de structuration d’EAF de taille 
moyenne, par accroissement de taille et de capital investi, consensus clé de la coges-
tion État/Organisations professionnelles majoritaires. On ne prend simplement pas 
en compte le fait que (i) cette politique de structuration très sélective oblitère les 
logiques d’agrandissement provenant du soutien des prix qui profite aux exploita-
tions qui sont déjà les plus grandes et que (ii) certaines petites exploitations que 
l’on voudrait voir disparaître vont en partie persister, simplement parce que leur 
faible capitalisation va aussi les protéger des dérives des aléas de prix du marché, 
des coûts financiers liés à l’investissement, en utilisant du matériel et des bâtiments 
déjà amortis.

Deux faits sociopolitiques saillants marquent la fin cette période : la procédure 
« États généraux du développement agricole » portée par É. Cresson, ministre de 
l’Agriculture en 1981-1983 et la mise en place des quotas laitiers en 1984 alors que 
M. Rocard lui a succédé en 1983.

Sous l’impulsion de É. Cresson et de son cabinet, s’engage un grand débat national 
et local sur les modèles de développement agricole et la recherche de politiques 
alternatives auquel participe une partie du monde professionnel agricole en alliance 
avec des « intellectuels » de la recherche engagés dans l’action politique (en parti-
culier des chercheurs de l’Inra : C. Béranger, F. Colson, M. Gervais, P. Coulomb et 
H. Nallet). Ce débat répond aux inquiétudes découlant de l’application des poli-
tiques de réforme de l’agriculture, adoptées par l’Europe et les États, qui se révèlent 
très sélectives. On s’interroge déjà sur les possibilités de sauvegarder l’emploi agricole 
tout en privilégiant un développement plus autonome des exploitations agricoles.

Avec M. Rocard, on revient à des ambitions plus modestes, et c’est une gestion 
interprofessionnelle de la cogestion à trois (État, Union européenne, secteur laitier) 
de l’offre agricole d’un secteur qui se met en place, avec la perspective d’un rôle fort 
donné aux interprofessions, et de fait une vision beaucoup moins réformiste, mais 
plus en adéquation avec une Europe plus soucieuse de résorber ses excédents que de 
réformer ses manières de produire.

11. Dispositif d’appui sélectif aux exploitations agricoles, mis en place dans le cadre de directives 
adoptées à Bruxelles, en mars 1972.
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Les économistes ruraux et la défense du modèle de l’EAF

Les années 1960-1970, période de transition de l’économie et de la politique agricole 
est aussi une période de riches développements sur la question de l’EAF, noyau intan-
gible de l’agriculture française ou forme transitoire vers une concentration capitaliste 
dans de grandes exploitations. Ceci est bien évidemment accentué par la période de 
mai 1968 et le caractère engagé de beaucoup de travaux d’économie de cette époque.

Un point de repère central dans le questionnement de cette période est la conscience 
du changement de statut et de métier des paysans, qui se transforment en agricul-
teurs. Deux ouvrages de référence : La fin des paysans (Mendras, 1967), Une France 
sans paysans (Gervais, Servolin et Weil, 1965) prennent acte de la disparition des 
paysans et s’interrogent sur les catégories qui vont les remplacer, en reposant la 
question du mode de production (au sens marxiste du terme) vers lequel va évoluer 
majoritairement l’agriculture.

À l’Inra, dans le département d’Économie et sociologie rurale, schématiquement 
quatre interprétations s’opposent sur l’avenir de l’agriculture française. Certains 
économistes développent des travaux en microéconomie et en économie de la 
production dans une approche néomarginaliste. D. Bergmann, J.-M. Boussard, 
M. Petit sont parmi les représentants de ce courant. Les travaux de J.-M. Boussard 
(1987), en particulier, font une place importante à la modélisation en renouvelant 
l’usage de la programmation linéaire comme outil de représentation du fonction-
nement des exploitations agricoles, dans une approche positive qui tranche avec 
l’approche normative qui accompagnait jusque-là les travaux menés dans ce cadre. 
Il met notamment en avant le rôle du risque dans les décisions des producteurs et 
développe des analyses et des travaux de modélisation qui permettent d’analyser les 
politiques agricoles sous un angle nouveau.

D’autres économistes se posent des questions sur l’évolution de l’ensemble des 
exploitations : C. Servolin, M. Gervais, H. Nallet et P. Coulomb (1974) proposent 
une lecture marxiste de l’évolution des exploitations. C. Servolin, montre comment 
la politique agricole est à la fois la condition incontournable de la reproduction de 
cette agriculture familiale modernisée, mais aussi l’instrument de sa différenciation. 
Enfin, comme le rappelle P. Coulomb, l’existence d’un foncier coûteux et limité, 
ainsi que l’existence de normes de rémunération minimale du travail interdisent 
l’extension généralisée des exploitations de type capitaliste dans la production agri-
cole européenne, à l’exception de zones où la concentration foncière s’est constituée 
il y a très longtemps, comme par exemple dans les latifundia ibériques.

En opposition à cette interprétation, d’autres courants marxistes affirment que les 
progrès de l’ensemble de l’agriculture familiale proposés par la politique agricole 
sont très partiels car ils ne contrarient pas l’inévitable « absorption des paysans par 
l’accumulation capitaliste » se réalisant par l’intégration contractuelle des produc-
teurs par les firmes agroindustrielles, privées ou coopératives 12.

12. Des coopératives comme la CANA à l’époque (aujourd’hui Terrena) ont vécu ces évolutions 
conflictuelles, partagées entre l’efficacité de l’entreprise coopérative et la résistance des agriculteurs 
« intégrés » dans les productions avicoles, à la perte de leur identité.
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Enfin, L. Malassis (1979) conjugue une analyse de l’économie des exploitations 
agricoles à un diagnostic plus global du système alimentaire. Il montre que si les 
firmes d’amont et d’aval détiennent la plus grande part du pouvoir d’orienter la 
production au sein des exploitations agricoles, par des contrats d’intégration, la 
spécificité de « l’exploitation agricole néoartisanale » subsiste. Cette exploitation 
familiale garde un pouvoir d’initiative important dans sa capacité à progresser dans 
sa compétence technique, gestionnaire et patrimoniale. Cette catégorisation de 
l’exploitation qualifiée de néoartisanale entre la référence à l’artisan maître de son 
appareil de production, de ses manières de faire et l’éleveur breton totalement inté-
gré dans une firme agroalimentaire, représente un compromis commode pour parler 
de l’agriculteur et de l’EAF, sans trop s’engager sur l’évolution à long terme de ces 
formes de productions.

Enfin, notons que les économistes de l’Inra, à partir des années 1980, se consacrent 
beaucoup plus à un développement de l’économétrie et des modèles généraux de 
représentation de l’agriculture pour la planification, à l’échelle nationale, puis euro-
péenne, et réalisent beaucoup moins d’investigations directes sur l’économie des 
exploitations agricoles, considérée comme un domaine voué à un faible avenir scien-
tifique. Les travaux réalisés en économie de la production se consacrent aux aspects 
méthodologiques de traitement de données, à mesure que les statistiques agricoles se 
développent. Le réseau d’information comptable agricole le (RICA), puis les typolo-
gies par orientation technico-économiques d’exploitation, OTEX, deviennent opé-
ratoires à partir du début des années 1970 (Butault, 1985). Malheureusement, les 
matériaux collectés par les statistiques publiques et leur traitement ne permettent 
guère d’apporter de contribution à la question entreprise/exploitation familiale, 
puisqu’ils ne comportent aucune information de type bilan, permettant de mesu-
rer la concentration du capital. Simultanément, les différents courants de pensée 
marxistes s’épuisent en luttes internes, avec une montée en puissance de la pensée 
néolibérale, disqualifiant pour beaucoup de chercheurs tout ce qui ne repose pas sur 
de la quantification.

Les travaux du département Sad, à ses débuts, porteront majoritairement sur les 
zones et les systèmes de production animale, du fait des origines institutionnelles de 
ses fondateurs, mais aussi peut-être de la conscience du très grand écart entre une 
science zootechnique élaborée en laboratoire et station expérimentale, et les pratiques 
des éleveurs dans les zones d’agropastoralisme. Cette situation est différente de celle 
de la grande culture du Bassin parisien, où les retombées de la science agronomique 
végétale sont plus faciles à utiliser (génétique végétale et fertilisation). Cependant, le 
concept de « fonctionnement des exploitations agricoles » est d’abord une formula-
tion d’agronome (Duru et al., 1988). Progressivement, il sera adopté par beaucoup 
de chercheurs du Sad (et par moi-même), quelle que soit leur discipline scientifique. 
Ces chercheurs partagent l’hypothèse que l’analyse du fonctionnement technique 
des systèmes de production est un élément décisif de compréhension des logiques 
de gestion des agriculteurs, combinant la poursuite d’objectifs et de stratégies plus 
globales sur leurs exploitations. L’élaboration de représentations du fonctionnement 
de l’exploitation est réalisée par l’observation des pratiques, l’analyse des résultats 
obtenus, et intègre aussi l’interprétation personnelle de l’agriculteur.
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C’est dans cette tension entre la recherche d’une plus grande productivité (prescrite 
par les économistes et les politiques publiques) et l’analyse des rationalités pay-
sannes que va se fonder progressivement la nécessité d’une approche plus intégrée 
et systémique de l’exploitation agricole (Osty, 1978), dans ses dimensions d’échelle 
d’action de l’agriculteur hybridant ses pratiques avec des techniques prescrites par 
des instances externes, le plus souvent professionnelles.

On comprend bien aussi que cette posture de chercheurs, intégrateurs d’approches 
disciplinaires diverses, en réaction à une science descendante appliquée à la réalité, 
va trouver un écho très favorable, dans le monde de l’agriculture familiale, tel qu’il 
est porté à l’époque.

Les travaux des agronomes parisiens font un peu exception à cette spécialisation sur 
l’EAF, lorsqu’ils s’investissent dans le champ de l’organisation du travail dans des 
exploitations de grande culture avec des économistes de la gestion du laboratoire de 
Grignon (Attonaty et al., 1987).

La référence à Simon (1947), portée par Lemoigne, professeur d’économie à Aix-en-
Provence, avec le grand débat rationalité limitée/rationalité optimale servira assez 
largement de cadre de référence aux chercheurs du Sad, agronomes, zootechniciens, 
économistes pour comprendre les procédures de choix de gestion des agriculteurs et 
de leurs pratiques, qu’ils observent dans les exploitations. Ce faisant, l’écart avec un 
objectif de compréhension d’une dynamique d’ensemble de l’évolution des exploi-
tations s’accroît dans cette perspective de positionnement dans la rationalité limitée 
d’acteurs concernés par une question déclinée à l’échelle individuelle ou locale. Cela 
vaut aussi pour les travaux sur l’économie et la gestion de l’exploitation agricole, 
recentrés progressivement vers l’agriculteur, ses objectifs, sa stratégie, etc. (Brossier 
et Chia, 1983 ; Brossier et al., 1997).

D’une certaine manière, la thèse que je réaliserai plus tard (1990-1995) remobilisera 
ce type d’approche combinant investigations agronomiques et économiques pour 
expliquer la décision de production dans différents types d’exploitations (Pluvinage, 
1995), ainsi que la modélisation pour investiguer des points critiques du fonction-
nement des exploitations (Jacquet et Pluvinage, 1997). Mais j’en tirerai aussi des 
leçons pour l’orientation de la politique agricole algérienne face au raisonnement 
de paysans confrontés à des aléas, ma situation de travail étant clairement repré-
sentative de l’agriculture des zones semi-arides algériennes. J’ai renoué ainsi le lien 
avec l’analyse des EAF dans les problématiques macroéconomiques classiques de 
l’économie agricole (Boussard, 1987).

Dans cette thèse, j’ai combiné des approches qui renvoient à l’analyse des pratiques 
de gestion des exploitations qui me conduisent aussi à des analyses beaucoup plus 
globales du développement agricole de l’Algérie, et de sa politique agricole. Mais 
je me suis aussi appuyé sur les travaux des agronomes des zones semi-arides, dis-
ciples de M. Sebillotte, ou des zones tropicales (Milleville, 1990), en convergence 
avec eux sur l’interprétation du sens des pratiques agricoles paysannes face aux aléas 
climatiques, pouvant apparaître comme contradictoires avec les prescriptions de la 
science agronomique « descendante » prônée sur les mêmes zones par les institu-
tions officielles algériennes. Pour les chercheurs de ces institutions, le progrès de 
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la production céréalière passait par l’adoption de variétés à paille courte, moins 
rustiques et produisant de fait moins de paille, et souvent moins appétentes pour 
le bétail, alors que pour les paysans de systèmes de polyculture élevage maghrébins, 
la paille est par excellence la ressource fourragère permettant de faire face aux aléas 
climatiques.

J’ai eu la chance de réaliser ce travail à un moment charnière où coexistaient, en 
Algérie, les exploitations individuelles, cœur de ma thèse, et les exploitations socia-
listes, peu de temps avant leur dissolution, qui relevaient pour une grande part de 
leur gestion, de la conduite de grandes entreprises, même si la planification socialiste 
y introduisait des contraintes spécifiques. Cela me permit de constater les difficultés 
de telles entreprises, malgré le fait de disposer d’un salariat parfois très compétent 
et un fort encadrement technique, à réagir à temps à tous les aléas du climat de ces 
régions et aussi aux prix irréguliers contingents des écarts de production.

Dans ce contexte de grands aléas, les EAF de par leur souplesse dans la gestion 
quotidienne, et moins bien dotées en capital que les domaines socialistes, restent 
un cadre économique bien plus performant pour gérer les risques climatiques et 
économiques.

Depuis 1992, conséquences de l’évolution de la PAC 
sur le débat exploitation agricole familiale, vs. entreprise 
avec salariés

La première réforme de la PAC en 1992, puis celle de 2003, changent radicale-
ment le contexte de la production agricole européenne : la dérégulation des marchés 
agricoles face à la mondialisation et aux exigences de l’Organisation mondiale du 
commerce, les crises sectorielles et budgétaires, l’élargissement de l’UE, reposent 
la question d’un modèle unique de développement de l’agriculture européenne du 
type de celui des années 1960. Les progrès de revenus espérés ne peuvent plus être 
globalement attendus de progrès de rendements qui stagnent. Les cultures et éle-
vages intensifs génèrent des externalités négatives quand on augmente les intrants et 
les chargements animaux.

Devant cette situation difficile, la tension entre la recherche d’une toujours plus 
grande productivité du travail et l’émergence de nouvelles finalités de l’agriculture 
s’accroît, conduisant à un écart de plus en plus marqué entre exploitations agri-
coles se projetant en permanence dans des logiques d’agrandissement des superfi-
cies cultivées, avec des systèmes de production les plus simplifiés possibles, et celles 
innovant dans la recherche d’adaptation à des contextes locaux.

Le nombre d’exploitations continue à diminuer, les plus grandes augmentant 
en effectif et en taille plus rapidement que dans la période antérieure à 1990. 
Globalement, les exploitations agricoles réemploient un peu plus de salariés à partir 
de 1995 (Rattin, 1999). On assiste aujourd’hui à une croissance de la place des sala-
riés, dans la main-d’œuvre agricole, qui réalisent 33 % du travail en 2011, contre 
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28 % en 2000 (Tab. 1). Cependant, cette évolution semble plus correspondre à 
des emplois partagés entre plusieurs exploitations qu’à un changement radical de la 
nature de l’exploitation agricole.

 Tab 1.   Évolution de la place des salariés dans l’exploitation agricole (source Agreste).

Effectif (x 1000 UTA) 1988 2000 2011

Total salariés agricoles 234 231 211

- Dont salariés permanents 156 140 141

Main-d’œuvre familiale 883 584 432

MO sal./MO Totale 21 % 28 % 33 %

La question du salariat comme force de travail principale dans une typologie des 
exploitations agricoles selon leur nature, n’est cependant pas décisive, tout au moins 
en France où les institutions (politiques foncières et politiques d’accès à l’installa-
tion) et normes sociales, jouent encore un rôle majeur dans l’organisation sociale 
de l’agriculture. Elle n’est centrale que dans les situations particulières d’innovations 
radicales dans le système productif qui peuvent bouleverser les pratiques produc-
tives de l’exploitation 13.

Dans d’autres pays, où les normes sociales et syndicales sont beaucoup moins favo-
rables aux salariés, de grandes exploitations industrielles (en croissance forte dans 
des activités agroexportatrices : fruits et légumes, horticulture, élevage hors-sol et 
élevage bovin extensif ) se développent brutalement au détriment des petites et 
moyennes exploitations. Ce développement se fait, par ailleurs, avec peu de pré-
occupations de l’impact écologique des productions mises en œuvre ou de la santé 
des salariés.

À l’opposé de ce mouvement d’agrandissement des exploitations avec une accentua-
tion de la simplification des systèmes de production, on a assisté durant les années 
1999-2002, à une tentative de modification fondamentale de la politique agricole 
française de financement public des exploitations agricoles. Cette réorientation 
engagée au nom d’un financement de la multifonctionnalité de l’agriculture, combi-
nant trois finalités, économiques environnementales et sociales, s’est traduite concrè-
tement par la mise en place des contrats territoriaux d’exploitations (CTE). Ces 
contrats permettaient d’intégrer les stratégies d’exploitation à des finalités territo-
riales rassemblant, à l’échelle locale, différents acteurs agricoles et non agricoles (avec 
des objectifs de protection de la biodiversité, de la sauvegarde de paysages, etc.).

Pour plein de raisons, tant liées aux difficultés d’articulation à la politique agricole 
européenne, qu’aux réticences de beaucoup d’organisations professionnelles agri-
coles, et à la brièveté de l’expérience écourtée par le changement politique de 2002, 

13. Voir l’exemple des transformations de la culture du melon (Pluvinage, 2011).
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cette réorientation n’a pas eu le temps de transformer globalement le paysage agri-
cole, et surtout les manières de penser des agriculteurs sur le développement de leur 
exploitation dans l’avenir.

Pourtant les « petites fermes » (expression de la Confédération paysanne) restent 
nombreuses, même si elles diminuent statistiquement plus rapidement que les 
autres (Desriers, 2007). On verra, au travers des travaux des chercheurs, qu’elles 
s’appuient beaucoup sur la pluriactivité des ménages et sur des motivations très 
diverses, variables selon les régions, les contextes territoriaux et les systèmes de pro-
duction.

Nouvelles investigations des économistes ruraux sur la diversité 
des formes de production en agriculture et la diversité 
des exploitations

Depuis les années 1990, quelques économistes (et sociologues) renouvellent la 
construction des typologies d’exploitations en critiquant les approches uniquement 
centrées sur les exploitations dites « professionnelles ». Il s’agit d’intégrer à l’analyse 
du secteur agricole d’autres acteurs, tels que des ménages exerçant, pour diverses 
raisons (économiques et choix de vie), une activité agricole à titre secondaire. Cette 
réflexion conduit à s’intéresser à des types d’exploitations le plus souvent « igno-
rées » par la profession et le ministère de l’Agriculture. C. Laurent, P. Mundler, 
D. Ponchelet et S. Bellon (1998), notamment, poursuivront ainsi des travaux 
conduits dans les années 1960 par A. Brun, P. Lacombe et C. Laurent (1982) sur la 
pluriactivité. Ces travaux aboutiront ultérieurement (Laurent et Rémy, 2006) à une 
remise en cause plus radicale du concept d’exploitation agricole, celle-ci devant être 
plus perçue à leurs yeux comme l’assemblage des activités des membres d’un ménage 
faisant système, que comme une stricte unité de production assemblant parfois des 
activités et revenus non agricoles avec celles relevant de la production agricole. Ceci 
renvoie aussi à toute la question des conséquences de l’individuation en agriculture, 
traitée par ailleurs dans cet ouvrage.

Personnellement, durant cette période de tentative française d’une réforme du 
financement public de l’agriculture autour du contrat territorial d’exploitation 
(CTE), je me suis investi dans l’analyse des conditions d’une meilleure reconnais-
sance publique de la multifonctionnalité des exploitations. J’ai pu observer que, 
dans certaines situations, l’intégration des préoccupations territoriales dans les pro-
jets des agriculteurs a été largement discutée avec des acteurs non agricoles et a 
abouti, au moins dans les dimensions agrienvironnementales, à des modifications 
non négligeables de la manière d’envisager des changements de pratiques agricoles 
dans la Drôme, dans le Diois et dans le nord de l’Ardèche (Pluvinage et Tchakérian, 
2005), c’est-à-dire dans des régions de petites EAF.

Des comparaisons menées avec d’autres chercheurs en Rhône-Alpes nous ont permis 
d’analyser les facteurs d’adhésion à ces évolutions dans les territoires fragilisés, soit 
par la menace de désertification, soit par l’urbanisation des territoires périphériques 
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des villes, où le maintien de l’agriculture passe par un mouvement de défense plus 
général d’espaces agricoles, défense qui n’est possible que dans des procédures d’al-
liance ou de protection avec des collectivités territoriales (Bernard et al., 2006).

Globalement, j’ai pu constater que la trajectoire sociale de l’agriculteur et de sa 
famille, combinée à des données structurelles de son exploitation, était un fac-
teur décisif de ce nouveau positionnement social et économique d’agriculteurs 
(Pluvinage, 2009), en interaction avec diverses dynamiques territoriales. Nous 
avons tenté de cerner plus précisément les critères de rentrée dans ce jeu territorial 
local ou régional des logiques de fonctionnement d’exploitations, et la convergence 
ou les divergences de ces dynamiques avec des stratégies de filières (Praly et al., 
2010, Vandenbroucke, 2013), comme nous en témoignons dans un autre chapitre 
de cet ouvrage. Les logiques de ces petites EAF sont variées avec, cependant, fré-
quemment, une finalité patrimoniale vécue autant comme un souhait personnel 
que comme un nouveau positionnement économique comportant des opportunités 
marchandes en devenir.

Conclusion générale

Que conclure de ce parcours au travers de cinquante années d’investigations sur la 
nature de l’opposition EAF/EA, soulevée au début de ce chapitre.

Une première ligne de séparation entre la conception de la production agricole 
comme une activité économique d’entreprise, et une autre : celle d’une activité aux 
facettes multiples, structurée entre autres par le caractère familial du travail des capi-
taux et du foncier, constitue une clé de lecture déterminante de la compréhension 
des dynamiques du système productif agricole. Les objectifs de l’activité productive 
et les systèmes de valeur sous-jacents produisent une ligne de partage, qui recoupe 
souvent celle inhérente aux caractères familiaux de l’exploitation, mais mobilise 
aussi d’autres dimensions dans l’analyse.

Dans l’exploitation agricole paysanne de Tchayanov (1990), comme dans celle de 
la Confédération paysanne, de l’agriculture diversifiée des réseaux d’agriculture 
durable (RAD) ou encore dans la plupart des exploitations en agriculture biologique 
en France, on se situe dans des projets de production qui se déroulent sur le temps 
long et que l’on ne va pas évaluer uniquement en termes de revenu et de producti-
vité immédiate, mais en référence à une autre rationalité plus globale, qui se décline 
sur le long terme. Toutes nos enquêtes montrent combien nombre d’agriculteurs 
sont capables de sacrifier un revenu disponible annuel au profit d’un revenu à venir 
en partie aléatoire du fait d’inconnues marchandes ou de connaissances incertaines 
sur les itinéraires techniques adéquats. Ils le font sur la base de cheminements divers, 
qui renvoient souvent à une conception du métier qui leur semble plus conforme à 
des idéaux, des expériences, et des résultats qu’ils jugent possibles d’obtenir, tout en 
restant cohérents avec leurs objectifs personnels.
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On continue donc à observer en agriculture deux conceptions économiques diffé-
rentes :

– certaines exploitations se réfèrent à des idéaux d’optimisation économique, où 
l’accroissement de taille, la spécialisation, associée au développement du salariat, 
visent un accroissement rapide du revenu et les moyens d’une capitalisation infi-
nie, même si celle-ci n’est qu’exceptionnellement possible en France ;

– d’autres se réfèrent à un souci de durabilité économique, environnementale et 
sociale qui les incite à rechercher des voies de consolidation technique, écono-
mique et sociale, assurant un revenu suffisant plutôt que maximum, privilégiant 
plus la viabilité en référence à de nombreux critères que la seule performance 
technico-économique.

Cette opposition conceptuelle de deux manières de considérer le métier d’agricul-
teur et l’exploitation ou l’entreprise n’est pas nouvelle ; ce qui est nouveau c’est 
l’accroissement du contraste, qu’expriment par exemple les montants des quantités 
de facteurs de production et de superficie mobilisées 14, ainsi que dans une certaine 
mesure, les rapports aux différents acteurs de la société, même si les dimensions 
sociales et culturelles propres à chaque région et à la diversité des systèmes de pro-
duction, donnent une dimension différente à ces évolutions.

Une seconde conclusion se dégage de notre analyse chronologique au-delà des inva-
riants du débat EAF/EA, c’est celle d’un ciblage variable dans le temps de la politique 
agricole sur l’une ou l’autre de ces formes sociales de production, et particulièrement 
sur ce que l’on imagine comme paradigme moteur du progrès à l’époque considérée.

La première période fait, en quelque sorte, feu de tout bois. Il faut produire plus 
et peu importe le modèle de structure de production ; les incitations financières à 
l’équipement individuel et collectif, combinées au soutien des marchés, sont censées 
donner les moyens à toutes les exploitations d’assurer leur revenu et leur avenir.

La seconde serait, en quelque sorte, un âge d’or de l’EAF, objet central de l’action 
publique, compromis social « idéal » pour gérer contraintes économiques et progrès 
scientifiques appliqués à l’agriculture, délaissant apparemment le débat entre des 
avantages et inconvénients de la grande entreprise. La politique agricole met en 
place tant au niveau français qu’européen, des dispositifs d’incitation visant une plus 
grande convergence des structures, vers les exploitations de taille moyenne ; cepen-
dant dans cette ambiance de modernisation des exploitations familiales de la « classe 
moyenne », la politique agricole ne prend pas en compte (ou ignore) la réalité de la 
dynamique marchande, élément encore plus décisif de différenciation des structures 
que l’action publique, particulièrement dans les systèmes de grande culture qui sont 
ceux qui bénéficient le plus des moyens financiers de la PAC.

La troisième période, sans abandonner le discours sur l’exploitation agricole fami-
liale, ciment du vote professionnel et politique agricole, remet en valeur la termi-
nologie de l’entreprise et la nécessité de changements structurels plus radicaux pour 

14. Voir les controverses autour de la mise en place d’une ferme de 1 000 vaches aux environs 
d’Amiens.
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faire face à des obligations de concurrence internationale ou aux réticences sociales 
découlant des astreintes quotidiennes de la production artisanale (en production lai-
tière par exemple). Le désengagement progressif de l’intervention publique, comme 
les encouragements du monde agroindustriel qui souhaite la concentration de ses 
approvisionnements, contribuent à l’affirmation de cette tendance.

Cependant, de nombreuses expressions de résistance s’expriment en permanence 
contre cette dynamique, ressentie comme destructrice des EAF, et du métier 
d’agriculteur « néoartisanal » de L. Malassis. Ces résistances sont autant syndicales 
(Confédération paysanne, MODEF, mais aussi pour partie de la Coordination 
rurale) que productives intégrant une forte dimension écologique (FNAB, 
FNCIVAM, RAD, etc.) 15. Elles incarnent beaucoup d’initiatives alternatives dans 
la production agricole, sans qu’un consensus politique aboutisse à remettre en cause 
plus radicalement la dynamique capitalistique du couple industrialisation-agrandis-
sement, et les ambiguïtés des politiques agricoles.

Les perspectives de l’accroissement de cette bipolarité entre entreprise agricole et 
exploitation agricole familiale sont difficiles à préciser, au-delà des facteurs classi-
quement favorables à l’agrandissement des fermes, déjà soulignés, comme l’absence 
de régulation foncière ou salariale. Se combine à cela la déclinaison de nouveaux 
progrès techniques décisifs en termes de productivité du travail, tout en exigeant 
des capitaux importants.

Par exemple, la dynamique de l’évolution en cours et à venir des exploitations lai-
tières françaises dans un contexte de disparition de quotas et de progrès techniques 
fortement discontinus (liés à l’adoption des robots de traite, la séparation des exploi-
tations laitières entre celles qui se consacrent à la production de fourrages et celles de 
taille très importante se consacrant uniquement à l’élevage) pourrait être un terrain 
de lecture assez illustratif de l’avenir de l’EAF, entre résistance de petites exploita-
tions laitières, certaines diversifiant leur système de production et grandes étables de 
plusieurs centaines de vaches.

Dans les systèmes spécialisés comme les cultures légumières de plein champ, la 
mécanisation des opérations culturales, et de récolte, contribue aussi au dévelop-
pement de grandes exploitations spécialisées et avec des salariés, comme dans le 
département des Landes par exemple.

À l’inverse, dans d’autres productions comme les productions fruitières, ces dyna-
miques de mécanisation apparaissent beaucoup plus difficiles à mettre en œuvre, et 
freinent le développement d’entreprises spécialisées.

C’est donc une lecture par grands systèmes et filières de production et régions, en 
tenant compte, d’une part, d’une vision prospective des innovations à venir, d’autre 
part, des rapports ville/campagne spécifiques aux différentes régions, qu’il faudrait 
réaliser pour faire un point plus précis sur les évolutions à venir du débat exploita-
tion agricole néo-artisanale/entreprise agricole avec salariés.

15. Fédération nationale d’agriculture biologique, Fédération nationale des centres d’initiatives 
pour valoriser l’agriculture et le milieu rural, Réseau agriculture durable.
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Introduction

La notion d’exploitation agricole familiale a marqué fortement l’agriculture fran-
çaise pendant ces soixante dernières années. Au niveau politique comme profession-
nel, elle a été le moteur de la modernisation de l’agriculture, comme en témoigne la 
place qui lui a été réservée dans les lois d’orientation agricole de 1960 et de 1962, 
ainsi que dans les diverses lois suivantes. Au niveau scientifique, elle n’a pas cessé de 
faire l’objet de débats et de controverses entre les chercheurs qui ont accompagné 
l’évolution du monde agricole depuis la Libération. On débat régulièrement de 
la conception de l’exploitation agricole et de la place qu’elle occupe dans le pay-
sage professionnel agricole. Si l’on considère qu’elle a été le modèle d’organisation 
socioéconomique qui a accompagné la modernisation de l’agriculture, les évolu-
tions importantes du contexte agricole de ces dernières décennies ont fait émerger 
de nouveau des débats sur la nature de l’exploitation agricole (Barthélemy, 1988 ; 
Muller et al., 1989) et sur la pertinence de la référence à la notion d’exploitation 
agricole familiale.

En effet, le contexte socioéconomique des exploitations agricoles a fortement évolué 
ces dernières décennies (Desriers, 2007 ; Ambiaud, 2011). Le nombre d’exploita-
tions ne cesse de diminuer ; de 2,3 millions d’exploitations en 1955 à environ 500 
mille exploitations en 2010, selon les sources de la statistique agricole. Cette évo-
lution s’est traduite globalement par les éléments structurants suivants : une forte 
concentration (augmentation de la taille des exploitations, augmentation du niveau 
de capitalisation), une spécialisation et intensification des systèmes de produc-
tion, une importante augmentation des formes sociétaires et du travail salarié. Ces 
transformations sont dues au processus de modernisation de l’agriculture entrepris 
depuis l’après-guerre et qui a abouti à ce qui est appelé le modèle productiviste. Elles 
touchent à la fois les structures des exploitations agricoles et leurs caractéristiques 
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familiales (Drouet et al., 2005 ; Cochet, 2008). Ainsi les contours traditionnels de 
l’exploitation agricole familiale éclatent et des auteurs proposent d’autres notions, 
comme celle de l’entreprise agricole (Barthélemy, 1988 et 1997) ou celle d’exploi-
tation post-familiale (Rémy, 2013), pour qualifier les nouvelles structures de la pro-
duction agricole. Dans ce contexte, on se pose la question de la pertinence de la 
référence à la notion d’exploitation agricole familiale pour saisir la réalité complexe 
des structures de production agricole.

Dans ce chapitre, nous considérons que, bien que fortement questionné par les 
transformations structurelles du contexte agricole, le modèle de l’exploitation fami-
liale continue à être pertinent pour appréhender le fonctionnement des exploitations 
agricoles. La permanence de ce modèle est conditionnée par la capacité d’adapta-
tion et d’évolution de l’exploitation agricole en tant que structure organisationnelle. 
Nous souhaitons apporter un éclairage à partir d’une approche gestionnaire qui fait 
référence à deux notions fondamentales (Hatchuel, 2000) : la complexité d’une 
organisation et la dialectique transformation – continuité de cette organisation. En 
utilisant une grille d’analyse mobilisant ces deux notions, nous revisitons l’évolution 
des exploitations agricoles au long des soixante dernières années pour montrer tout 
d’abord, les différentes figures de transformation de ces exploitations, en fonction 
des défis auxquels elles ont été soumises, tout en conservant leur identité d’exploi-
tation familiale. Nous discutons ensuite la thèse de la permanence de l’exploita-
tion familiale. Comment les sciences de gestion ont-elles conceptualisé l’objet de 
l’exploitation agricole familiale et comment peuvent-elles aider à comprendre ses 
transformations ?

Dans un premier temps, nous présentons le cadre analytique en précisant, tout 
d’abord, la nature et les caractéristiques des organisations en général, en tant qu’objet 
des sciences de gestion, puis la conception de l’exploitation agricole en particulier. 
Nous abordons, par la suite, les premiers travaux des gestionnaires pour définir la 
nature et le fonctionnement de l’exploitation agricole, ainsi que les évolutions des 
cadres analytiques des chercheurs pour saisir et accompagner les différentes trans-
formations de ces exploitations. Ces transformations sont en lien avec les princi-
paux enjeux qu’ont connu les exploitations et que l’on peut résumer de manière 
globale aux trois suivants : la modernisation de l’agriculture survenue dans les trente 
glorieuses, la contestation du modèle productiviste des années 1980 et 1990, puis 
le nouveau contrat social pour une agriculture durable et multifonctionnelle des 
années 2000. Nous discutons, dans un troisième temps, la thèse de la permanence du 
modèle familial, ainsi que la pertinence de la réapparition de la référence au modèle 
de l’entreprise ces dernières années, eu égard des enjeux actuels de l’agriculture.

L’exploitation agricole, une organisation complexe

La littérature gestionnaire considère que l’organisation, au sens d’un collectif histo-
riquement repérable (Sorge, 1997), constitue l’objet des sciences de gestion. Bien 
que l’histoire de la gestion ait été très liée à l’histoire des entreprises (Bouilloud et 
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Lecuyer, 1994), ces dernières ne représentent que l’un des types d’organisations, à 
savoir l’organisation privée à but lucratif. Mais au-delà de la précision que l’orga-
nisation est l’objet générique des sciences de gestion, ce qui est important c’est 
comment ces derniers formalisent la nature et le fonctionnement de l’organisation. 
Hatchuel (2000) précise la nature de cette organisation : c’est une action collective 
artéfactuelle, une construction sociale et non un phénomène naturel ou une donnée 
anthropologique. L’auteur apporte deux fondements théoriques importants dans 
l’approche gestionnaire : (i) la nature complexe de l’organisation dans laquelle s’en-
tremêlent plusieurs dimensions à la fois. « L’entreprise constitue un type d’action 
collective où les phénomènes économiques et sociaux s’emmêlent inévitablement » 
(p. 16). Par conséquent, les sciences de gestion composent avec cette complexité et 
elles sont donc de nature interdisciplinaire. (ii) En tant que construction sociale, 
l’entreprise jouit d’une liberté inédite : « il lui revient de définir ce qu’elle va faire 
et la manière dont cette définition sera conduite ». De ce fait, l’entreprise peut 
connaître des évolutions et des métamorphoses sans perdre son identité. Plus 
encore, selon cet auteur, « la révision de ses frontières (physiques, légales, humaines, 
commerciales, etc.) est une condition de son existence » (ibid).

Attardons-nous un peu sur ces deux éléments fondamentaux des sciences de ges-
tion. Concernant le premier élément, en affirmant l’imbrication du social et de 
l’économique, l’auteur s’appuie sur l’une des conclusions mise en avant par le 
développement successif des théories des organisations (Rojot et Bergman, 1989 ; 
Plane, 2000). En effet le développement a mis en évidence le caractère multidi-
mensionnel de l’entreprise et sa nature complexe. La seule référence à la concep-
tion positiviste et rationaliste, qui considère l’organisation comme une machine 
(Morgan, 1989) dont on peut organiser et déterminer le fonctionnement de 
manière scientifique est très réductrice. Ceci est important dans la mesure où 
toute modélisation de l’entreprise contient en elle-même des hypothèses sur son 
fonctionnement. Une approche réductrice aboutit à une image partielle de la réa-
lité de cette entreprise. C’est ce qui a été reproché à l’approche classique des orga-
nisations représentée par les travaux de F.W. Taylor (1911) et de H. Fayol (1918).

Le deuxième élément important est relatif au processus d’adaptation et de méta-
morphose de l’entreprise, qui lui permet d’assurer sa pérennité : liberté et exigence 
à la fois de réviser ses frontières et son fonctionnement pour continuer à exister. 
La notion de pérennité peut avoir deux acceptions (Mignon, 2009) : première-
ment, patrimoniale qui consiste à faire perdurer un patrimoine et à pérenniser le 
contrôle de l’entreprise par le même groupe de propriétaires (une famille dans le 
cas d’une exploitation agricole familiale) ; deuxièmement, organisationnelle qui 
revient à faire vivre un projet global, dans la durée, l’entreprise en tant qu’organi-
sation. Patrimoniale ou organisationnelle, la pérennité de l’entreprise dépend de 
sa capacité à faire face, au cours de son histoire, à des bouleversements externes 
ou internes tout en préservant l’essentiel de son identité. Ainsi la dialectique entre 
changement et continuité constitue le cœur de la problématique de pérennité. Par 
ailleurs, plusieurs courants de sciences de gestion ont traité cette problématique, 
parmi lesquels on peut citer le courant de l’apprentissage et du changement orga-
nisationnel (Argyris et Schon, 2002). La référence à la notion de pérennité dans 
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notre cas couvre les deux aspects : celui patrimonial qui renvoie au contrôle familial 
sur l’exploitation en tant qu’élément patrimonial, et celui organisationnel qui fait 
référence à la flexibilité de l’exploitation (Chia et Marchesnay, 2008).

Partant de cette grille d’analyse, l’approche gestionnaire considère que l’exploita-
tion agricole est une organisation complexe qui comporte plusieurs dimensions for-
tement interconnectées. On peut citer les dimensions économique, patrimoniale, 
sociale, territoriale, etc. Le caractère familial, souvent souligné dans les travaux de 
sociologues (Barthez, 1982 ; Lamarche, 1991 ; Ait Abdelmalek, 2000), est l’un des 
éléments de cette complexité qui empreigne le fonctionnement de l’exploitation. 
Ce caractère peut être plus ou moins affirmé selon les types d’exploitations. Pour 
assurer son existence, l’exploitation agricole en tant qu’organisation est en perpétuel 
processus d’adaptation aux évolutions socioéconomiques. Elle prend donc diffé-
rentes configurations dans le cadre de ces transformations. Nous tenterons d’analy-
ser dans la partie suivante, le processus d’adaptation de l’exploitation agricole et ses 
différentes configurations.

L’exploitation agricole familiale : naissance et évolution

Avant d’être un objet scientifique, la notion d’exploitation agricole a été une 
construction sociale et politique. Son émergence date de la fin du XIXe siècle, 
notamment avec les enquêtes des statistiques agricoles (Laurent et Rémy, 2000). 
C’est dans les années 1960 qu’il y a eu réellement débat et formalisation de la notion 
d’exploitation agricole familiale, non sans controverse. Ce débat scientifique a été 
soutenu par le défi de la modernisation de l’agriculture et par la volonté politique 
de promouvoir le modèle de l’exploitation familiale.

Promue et instituée comme modèle d’organisation de la production agricole, l’ex-
ploitation agricole familiale va connaître des transformations importantes en lien 
avec des défis et des remises en question. De ce processus d’adaptation naissent 
différentes configurations d’exploitations familiales.

Naissance dans la controverse : entreprise agricole 
ou exploitation familiale ?

Les premières formalisations gestionnaires de la notion d’exploitation agricole fami-
liale en France ont été, dans un contexte de forte controverse entre deux visions 
opposées, celle de l’entreprise agricole issue du monde industriel et celle de l’exploi-
tation familiale qui s’appuie sur les spécificités agricoles. Mais avant de dévelop-
per ces approches, soulignons que les travaux des chercheurs étaient fortement en 
lien avec le grand mouvement politique et socioprofessionnel de modernisation de 
l’agriculture.
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En effet, la démarche volontariste de modernisation de l’agriculture, entreprise dans 
les années 1950 et 1960, a fortement bousculé le paysage agricole marqué par une 
agriculture traditionnelle. Elle s’est traduite par l’application de nouvelles méthodes 
de production basées sur les progrès techniques et la mécanisation, et par l’inté-
gration des exploitations au marché. L’exploitation agricole familiale modernisée a 
succédé à une petite agriculture traditionnelle, peu insérée au marché, qualifiée de 
paysanne. Inlassablement promue dans le discours politique, économique et syndi-
cal, elle a été consacrée comme modèle canonique de l’organisation de la production 
agricole (Rémy, 2013). Les exploitants agricoles modernistes étaient à la tête de ce 
mouvement de transformation de l’agriculture. On le voit, la notion d’exploitation 
agricole familiale s’est imposée dans les faits comme moteur de la modernisation 
et par-là même comme objet des débats vifs entre les scientifiques. La première 
approche des gestionnaires ruraux (Chombart de Lauwe et al., 1963) se référait 
au modèle général de l’entreprise, issu du monde industriel, pour comprendre ce 
nouvel objet qui est l’exploitation agricole moderniste et proposer des méthodes 
scientifiques pour sa gestion.

La nouvelle entreprise agricole

Justement la figure de l’entreprise 2 est employée dans les débats des années 1960, 
comme en témoignent les propositions des tenants de la « nouvelle entreprise agri-
cole ». Celle-ci est définie comme « un ensemble d’ateliers de production placés 
sous l’autorité d’un chef » (Gervais et al. 1965, p. 115). Elle représente les exploita-
tions agricoles modernes. Pour les promoteurs de la modernisation, la tentation est 
grande de voir l’agriculture suivre les mêmes principes et méthodes industriels. Ils 
prônent alors « l’industrialisation de l’agriculture » qui consiste, selon eux, en « une 
approche scientifique de l’agriculture » (Chombart de Lauwe, 1969).

Partant de cette approche, Chombart de Lauwe et al. (1963) proposent un modèle 
de gestion de l’exploitation agricole reposant sur une approche normative, inspiré 
des travaux développés aux États-Unis au début du XXe siècle (Laurent et al., 2003). 
L’exploitation agricole est considérée comme une entreprise au même titre que les 
autres, qui combine des facteurs de production en vue de réaliser un profit, et à 
laquelle il faut appliquer les mêmes méthodes d’organisation scientifique du travail. 
Les auteurs proposent un ensemble d’outils et de méthodes permettant de déter-
miner le système de production optimal, à travers la définition des « combinaisons 
rentables », et une conduite rationnelle de l’exploitation agricole. Cette approche 
a eu un succès énorme, dans les années 1960, dans les cercles de l’enseignement et 
du développement agricoles. Elle s’est confortée par la suite avec le développement 
de la comptabilité dans les exploitations agricoles et la création des CER (centres 
d’économie rurale) (Marshall, 1984). Elle a aussi marqué les travaux scientifiques de 
l’école de gestion de Grignon (Cordonnier et al., 1970 ; Carles, 1990) et les discours 
de certains professionnels agricoles, notamment des conseillers de gestion.

2. Figure se référant à une approche mécaniste de l’entreprise dont le fonctionnement pouvait 
être déterminé de manière rationnelle et scientifique.



50

L’agriculture en famille : travailler, réinventer, transmettre

Mais cette première approche a généré des critiques en lien avec la conception 
industrielle de l’exploitation agricole, en tant qu’objet de gestion. En effet, les 
transformations produites par la modernisation agricole et la référence au modèle 
rationaliste de l’entreprise ont suscité la crainte de voir installer une agriculture 
d’entreprise, basée sur le pouvoir du capital et mue par le seul profit. Gervais et al. 
(1965) montrent que dans ce contexte, on s’oriente inéluctablement vers une « agri-
culture sans paysans » qui ferait des agriculteurs, les salariés d’un chef d’entreprise 
détenteur de capitaux. Une seconde critique radicale vient des tenants de la spéci-
ficité de l’agriculture qui justifient les nombreuses et fortes interventions publiques 
en agriculture (Petit, 2006). En lien avec ces spécificités, Petit (1975) soulignait la 
nécessité de prendre en compte le caractère familial des exploitations agricoles pour 
comprendre l’évolution de l’agriculture en France.

Le système exploitation-famille

La seconde approche des gestionnaires, développée par des chercheurs dijonnais 
s’inscrit pleinement dans la spécificité de l’agriculture (Petit, 1975 ; Brossier et al., 
1997). Elle s’oppose à l’approche développée par Chombart de Lauwe et son équipe, 
à la fois au niveau de la conception de l’exploitation et des méthodes de sa gestion.

L’exploitation agricole ne peut être assimilée à une entreprise capitaliste que l’on 
peut gérer indépendamment des considérations familiales. Le lien avec la famille 
est fondamental pour comprendre la logique de fonctionnement de l’exploitation 
agricole. Cette conception de l’exploitation s’appuie sur les travaux de Tchayanov 
(1925), qui met en avant l’importance du caractère familial, et des sociologues sur 
les relations entre famille et exploitation (Barthez, 1982). Elle a été formalisée par 
la suite par le concept de « système exploitation-famille » en adoptant une approche 
systémique de l’exploitation agricole (Osty, 1978). L’exploitation agricole n’est pas 
une simple juxtaposition d’ateliers spécialisés de production, mais un système com-
plexe et un projet finalisé de la famille (Brossier et al., 1997). Cette conception 
systémique considère l’exploitation dans sa globalité. Elle a été développée aussi sous 
le nom de « l’approche globale de l’exploitation agricole » (Bonneviale et al., 1989) 
qui a fortement marqué l’enseignement agricole et en partie le monde du dévelop-
pement depuis le début des années 1980.

En ce qui concerne les méthodes de gestion, les gestionnaires de l’école de Dijon 
se sont appuyés sur les travaux du courant behavioriste (March et Simon, 1964 ; 
Cyert et March, 1970) et le concept de la rationalité limitée. Ils ont développé une 
approche compréhensive de gestion de l’exploitation agricole ; une approche « centrée 
sur l’acteur » et la prise de décision (Petit, 1975 ; Brossier et al., 1997). Les agriculteurs 
« ont de bonnes raisons de faire ce qu’ils font » ; ils ne suivent pas forcément et uni-
quement un objectif de profit ; ils n’ont pas un comportement d’optimisation mais ils 
cherchent un compromis entre plusieurs objectifs. Ces objectifs sont étroitement liés 
aux finalités de la famille. Par conséquent, la famille qui détient les capitaux d’exploi-
tation et qui fournit le travail, est fortement impliquée dans la gestion et le fonction-
nement de l’exploitation, d’où les relations d’interdépendance entre les deux entités et 
le recours à la notion de système exploitation-famille pour saisir ces relations.
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Les travaux des gestionnaires de l’école de Dijon ont élaboré un cadre d’analyse per-
mettant de saisir la complexité et les spécificités de l’exploitation agricole familiale. 
La notion d’exploitation agricole familiale est depuis largement admise et reconnue. 
Précisons tout de même que le triomphe de cette notion ne revient pas uniquement 
aux apports de l’approche des gestionnaires. Les travaux des économistes agricoles 
(Petit, 1975 ; Boussard, 1987) et des sociologues ruraux ont contribué à asseoir la 
notoriété de cette notion. C’est probablement à cause de la diversité de filiations de 
cette notion qu’il manque, malgré ce succès sans partage, une définition scientifique 
précise de ce qui est une exploitation agricole familiale. Certes le caractère familial 
de l’exploitation est bien mis en avant, mais on ne se tient presque qu’à cela. Les 
définitions avancées font généralement référence à l’économiste russe Tchayanov 
(1925). Or les travaux de celui-ci définissent l’exploitation paysanne familiale et 
non pas l’exploitation agricole familiale, dont l’intégration au marché n’est plus en 
question. Lamarche (1991) mentionne cette distinction et propose une définition 
de l’exploitation familiale : « unité de production agricole où propriété et travail 
sont intimement liés à la famille » (p. 10). Les travaux des gestionnaires (Brossier et 
al., 1997) rajoutent aux éléments évoqués par Lamarche – propriété et travail – la 
dimension décisionnelle : les stratégies et le pilotage de l’exploitation sont guidés 
par les finalités familiales. Avec ces trois caractéristiques, on a un cadre général de 
ce qui est une exploitation agricole familiale. Mais les débats sur une définition pré-
cise restent ouverts. À titre d’exemple, il y a une idée implicite, peu formalisée, qui 
considère que le travail sur l’exploitation doit être exclusivement familial. Dès qu’il 
y a un travail salarié permanent, le caractère familial est remis en cause ; on passerait 
alors à une « exploitation patronale » (Bélières et al., 2013).

Comme on vient de le voir, l’exploitation agricole familiale, en tant que notion 
scientifique, est née dans un contexte de controverse par opposition à la notion 
d’entreprise agricole défendue par les tenants de la thèse de l’industrialisation de 
l’agriculture. Cette notion dont les contours restent peu précis, fera l’objet de nou-
veaux questionnements à l’aune des évolutions des exploitations agricoles ces der-
nières décennies.

Adaptations et transformations pour faire face aux défis

Figure emblématique de la modernisation de l’agriculture, l’exploitation agricole 
familiale affrontera à partir de la fin des années 1970, deux principaux défis : 
l’un structurel en lien avec les évolutions internes dans les exploitations et dans 
les familles, l’autre est conjoncturel en lien avec les évolutions de l’environnement 
socio-économique. L’approche gestionnaire apporte des outils pour comprendre les 
adaptations et les transformations de l’exploitation agricole face à ces défis.

Face au défi structurel, pluralité des formes d’exploitations familiales

Le défi structurel est double ; il a touché à la fois l’exploitation et la famille. Concernant 
les exploitations, la modernisation a débouché sur le modèle productiviste caractérisé 
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par la spécialisation, la capitalisation et la concentration des exploitations. En même 
temps, les évolutions structurelles touchent aussi l’organisation de la famille. On 
peut citer le développement des activités extérieures à l’exploitation pour les chefs 
d’exploitation comme pour les conjoints, les installations hors cadre familial, les 
transformations des rapports qu’entretiennent les familles au foncier, etc.

La modernisation et ses conséquences en termes d’évolutions structurelles ont 
donné lieu à une différentiation socioprofessionnelle entre différentes formes d’agri-
cultures (Pernet, 1990) : allant d’une agriculture fortement modernisée à une agri-
culture traditionnelle réfractaire au progrès technique et à l’intégration au marché, 
en passant par des formes intermédiaires, qui ne peut pas ou ne veut pas adopter 
le modèle de l’agriculture modernisée. On compte ainsi parmi ces formes inter-
médiaires la figure qualifiée « d’agriculture différente » (Muller et al., 1984). Elle 
regroupe les différentes initiatives et formes de diversification agricole permettant 
de dégager un revenu suffisant et de se reproduire sans emprunter la voie du modèle 
productiviste. Pour saisir ces initiatives, les chercheurs proposent la notion « d’ex-
ploitation rurale » (Muller et al., 1989 ; Pernet, 1990) et en donnent les principaux 
traits : (i) mise en oeuvre de stratégies entrepreneuriales complexes, (ii) importance 
de la fonction commerciale et (iii) la compétence de l’exploitant rural est une com-
pétence managériale.

L’exploitation agricole familiale couvre-t-elle l’ensemble de ces formes ? L’approche 
gestionnaire répond par l’affirmative et propose des outils pour comprendre la 
diversité des formes d’exploitations agricoles familiales. Déjà en 1975, Petit sou-
lignait les transformations des exploitations agricoles et la capacité de celles-ci à 
absorber ces transformations. Il écrivait « le maintien des exploitations familiales ne 
signifie pas que celles-ci ne se soient pas profondément transformées… Ce qui est 
le plus remarquable ce n’est peut-être pas le maintien des exploitations familiales 
mais la plasticité de cette forme d’unité de production » (p. 46). L’auteur donne les 
principales caractéristiques de l’exploitation agricole familiale : plasticité, adapta-
tion en permanence, diversité de logiques de fonctionnement interne. Les travaux 
des chercheurs de Dijon, conduits par la suite, ont élaboré des outils analytiques 
permettant de comprendre les dynamiques et les formes d’exploitations familiales. 
On peut citer la théorie du comportement adaptatif (Petit, 1981 ; Brossier et al., 
1991) qui vise à comprendre le fonctionnement des exploitations agricoles dans une 
approche dynamique (voir chapitre de Chia et al. dans cet ouvrage). Elle repose sur 
le postulat de cohérence du comportement des agriculteurs et le mouvement de la 
double adaptation : changement de la situation de l’exploitation et modification 
des finalités de l’agriculteur et sa famille. Le deuxième outil analytique est celui de 
typologie de fonctionnement (Brossier et Petit, 1977 ; Brossier et al., 1997) qui 
met l’accent sur la diversité des logiques d’action des agriculteurs selon leurs projets 
et situations. Il permet d’expliquer la diversité des formes d’agricultures qui sont 
certes en lien avec les caractéristiques structurelles des exploitations (dimension, 
orientation, capitalisation, etc.) mais aussi en fonction des projets et des finalités 
des agriculteurs.
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Face à l’incertitude de l’environnement, la gestion stratégique 
de l’exploitation

Les processus d’adaptation des exploitations agricoles familiales sont aussi en lien 
avec les évolutions de l’environnement. Longtemps protégée par les politiques 
publiques, l’exploitation agricole affronte, depuis la fin des années 1980, des évo-
lutions de l’environnement socio-économique de plus en plus complexes : crise de 
surproduction, réformes successives de la PAC, ouverture de l’agriculture aux négo-
ciations de l’OMC (Organisation mondiale du commerce), etc. Les agriculteurs 
expriment des inquiétudes concernant la viabilité économique de leurs exploita-
tions et la reproductibilité de leurs outils de travail. Dans ce contexte, les agricul-
teurs sont aussi très liés aux structures économiques de l’aval, d’où la nécessité d’un 
pilotage de l’exploitation par l’aval (Sebillotte, 1996). Les crises sanitaires à répéti-
tion des années 1990, ainsi que les problèmes écologiques, n’ont fait qu’augmenter 
le caractère incertain de l’environnement socio-économique des exploitations.

L’incertitude qui caractérise l’environnement des exploitants à la suite des dif-
férentes crises (économique, écologique, sanitaire, sociale) appelle à la gestion 
stratégique et aux capacités d’anticipation et d’adaptation. La question du rai-
sonnement stratégique et de la compétence managériale ne concerne pas unique-
ment les agriculteurs innovateurs de « l’agriculture différente ». Elle s’est posée 
aussi pour les exploitants agricoles de l’agriculture moderne. Dans l’environnement 
stable des trente glorieuses, il était normal de ne se préoccuper que de la fonction 
de production, les prix et les débouchés étant garantis. Les recherches en gestion 
de l’exploitation ont peu abordé les dynamiques d’interaction entre l’exploitation 
et son environnement. Elles se sont plutôt centrées sur l’organisation et le fonc-
tionnement interne de l’exploitation. Dans le nouveau contexte d’incertitude, 
nous avons proposé d’élargir le champ traditionnel, qui est l’exploitation-système 
(inter actions exploitation-famille), pour prendre les relations avec l’environne-
ment comme objet de recherche. Cela se traduit par « la vision de l’exploitation/
organisation active (relations)… qui dispose d’une autonomie d’action et valo-
rise ses rapports avec l’environnement » (Gafsi, 1998, p. 255). D’autres travaux, 
conduits au début des années 1990, ont abordé aussi le questionnement de la ges-
tion stratégique des exploitations agricoles (Attonaty et Soler, 1992). Hémidy et 
al. (1993) ont proposé des voies d’instrumentation et de pilotage stratégique dans 
l’exploitation agricole, dans une perspective de conseil de gestion. Par ailleurs, les 
problèmes de gestion stratégique n’étaient pas uniquement des questions de cher-
cheurs ; des acteurs professionnels se sont aussi interrogés sur ce domaine de gestion 
(Guichard et Michaud, 1994).

Globalement, l’exploitation agricole familiale partie intégrante du modèle socio-
professionnel issu de la modernisation a affronté plusieurs défis et évolutions. La 
notion même d’exploitation agricole familiale a été requestionnée par des cher-
cheurs à la fin des années 1980. Blanc et al. (1990) s’interrogent « l’agriculture 
française est-elle encore familiale ? ». Barthélemy (1988) publiait « la naissance de 
l’entreprise agricole ». Mais du point de vue des gestionnaires, l’exploitation agri-
cole dispose d’une capacité d’adaptation qui lui a permis de composer avec les défis 
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structurels et conjoncturels. Avec cette capacité d’adaptation, l’exploitation agricole 
familiale est-elle en mesure de relever le défi de la durabilité ?

L’exploitation agricole à l’épreuve de la durabilité

La question de la nature de l’exploitation agricole et la pertinence de la référence au 
modèle familial est à nouveau posée dans les années 2000. Les exploitations agri-
coles font face à nouveau à des incertitudes internes et externes dans un contexte 
global de questionnement et de débat sur un nouveau contrat social de l’agriculture 
(Landais, 1998). Ce nouveau contrat invite à une inscription territoriale de l’exploi-
tation agricole et au développement d’une agriculture durable.

L’exploitation agricole territoriale

Malgré les différentes mesures, notamment les réformes successives de la PAC, les 
évolutions structurelles pointées précédemment ont continué mais avec un rythme 
ralenti par rapport aux décennies précédentes (Desriers, 2011). Le nombre d’exploi-
tations ne cesse de diminuer ; la capitalisation et la spécialisation ont continué à pro-
gresser. L’agriculture s’est fortement inscrite dans une approche verticale de filières 
au détriment de son inscription territoriale et locale. La loi d’orientation agricole 
de 1999 s’est donné l’ambition de réorienter l’agriculture dans une perspective de 
durabilité et de la « re-territorialiser » (Gafsi, 2003). Elle a mis en place pour cet effet 
un outil contractuel, le CTE (contrat territorial d’exploitation). Comment saisir à 
partir d’une approche gestionnaire cette dimension territoriale du fonctionnement 
de l’exploitation agricole ?

Nous avons proposé avec des collègues la notion d’ancrage territorial, employée 
pour traduire cette dimension (Gafsi et al., 2002 ; Nguyen et al., 2004). L’ancrage 
territorial d’une exploitation agricole est défini comme un « processus de valori-
sation, de préservation et de production de ressources spécifiques au territoire » 
(Gafsi, 2006, p. 494). Ces ressources territoriales couvrent les dimensions naturelle, 
relationnelle, organisationnelle, symbolique et économique. Il est important de sou-
ligner que cette définition de l’ancrage dépasse la vision classique de l’exploitation 
agricole, simple unité de production utilisatrice de facteurs de production géné-
riques dont est doté l’espace où elle se trouve, pour s’interroger sur sa contribu-
tion à la production et à la préservation des ressources spécifiques à son territoire. 
Cette relation réciproque donne lieu, dans une perspective d’ancrage territorial, à 
des interdépendances multiples entre l’exploitation en tant qu’organisation et son 
environnement local (naturel, social et économique). Ce processus contribue à scel-
ler les devenirs de l’exploitation et du territoire dans lequel elle s’inscrit. Partant de 
l’hypothèse que l’avenir des exploitations agricoles se joue de plus en plus dans des 
territoires construits à l’échelle locale, Vandenbroucke (2013) propose la notion 
« d’exploitation agricole territoriale » pour saisir les liens d’interdépendance exploi-
tation agricole/territoire (voir le chapitre à ce sujet dans cet ouvrage). L’auteur la 
définit « comme une exploitation dont la viabilité repose sur son insertion dans des 
systèmes de coordination horizontaux, en relation avec des acteurs agricoles et non 
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agricoles » (p. 99). Le développement récent de la commercialisation en circuits 
courts de proximité conforte l’ancrage territorial des exploitations agricoles (Mondy 
et al., 2012).

L’exploitation agricole durable : approche par les ressources et flexibilité

La volonté de reterritorialisation de l’agriculture s’inscrit dans l’orientation globale 
de développement d’une agriculture durable et multifonctionnelle. Suite à la loi 
d’orientation agricole de 1999, beaucoup d’exploitations ont saisi l’opportunité et 
se sont engagées dans des CTE, certaines pour réaliser la reconversion à l’agriculture 
biologique, laquelle a connu un important développement. Mais cette dynamique a 
été stoppée avec l’alternance politique en 2002. On observe, en revanche, le retour 
de l’esprit de modernisation dans les lois agricoles de 2006 et 2010, sous l’angle du 
soutien de la compétitivité des exploitations agricoles. Ainsi, la loi d’orientation 
de 2006 a créé le fonds agricole et mentionne dans son premier chapitre l’objectif 
de « faire évoluer l’exploitation agricole vers l’entreprise agricole ». Mais malgré ce 
renoncement, la problématique de la durabilité de l’agriculture est restée toujours 
bien présente. Comment les sciences de gestion ont-elles abordé l’adaptation des 
exploitations agricoles aux injonctions de développement de systèmes durables ?

Les travaux développés ont approfondi les précédentes orientations de gestion stra-
tégique de l’exploitation agricole. En effet, l’orientation vers une agriculture durable 
induit pour les exploitations agricoles des changements d’orientations stratégiques. 
C’est surtout le cas pour la majorité des exploitations spécialisées qui s’inscrivent 
encore dans le modèle productiviste. Ces changements se traduisent par de nou-
velles rationalisations quant au choix des ressources stratégiques pour l’activité de 
ces exploitations et aux combinaisons rentables des ressources. En s’appuyant sur 
la théorie des ressources (Barney, 1991 ; Wernerfelt, 1995) nous avons proposé de 
revisiter l’approche classique de l’exploitation agricole pour proposer un cadre ana-
lytique permettant d’intégrer les enjeux de la durabilité. Le modèle proposé com-
prend cinq types de capitaux : en ajoutant aux trois capitaux communément pris en 
compte (physique, financier et humain), le capital naturel et le capital social (Gafsi, 
2006). Dans une perspective de durabilité, l’exploitation utilise non seulement les 
ressources relevant des cinq capitaux, mais elle contribue aussi à la préservation et/
ou à la création de ces ressources. Il s’agit là d’un changement important dans la 
logique d’action des agriculteurs : d’une logique centrée uniquement sur l’utili-
sation des ressources selon le schéma simple de maximisation à court terme de la 
fonction de production, à une logique fondée sur la dynamique récursive de valori-
sation, de préservation et de création des ressources. Cette logique rejoint la notion 
de « performance globale » proposée par Reynaud (2006). Le modèle d’exploitation 
agricole durable proposé est mobilisé dans les travaux récents sur la durabilité des 
exploitations de l’agriculture biologique, ainsi que dans l’élaboration de méthode 
d’évaluation de la durabilité de l’exploitation agricole (la méthode IDEA 3 par 

3. Indicateurs de durabilité des exploitations agricoles ; voir www.idea.portea.fr

www.idea.portea.fr
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exemple). D’autres travaux récents ont mis l’accent sur les capacités d’adaptation et 
la flexibilité des exploitations agricoles pour améliorer leur durabilité (Dedieu et al., 
2008 ; Darnhoefer et al., 2010).

Face au défi de la reterritorialisation et de la durabilité, les travaux des gestionnaires 
ont souligné les capacités d’adaptation de l’exploitation agricole familiale moyen-
nant la révision à la fois de son fonctionnement et de ses frontières. La prise en 
compte de l’inscription territoriale dans son fonctionnement aboutirait à une autre 
forme d’exploitation agricole qualifiée de « territoriale ». L’approche stratégique par 
les ressources permet de renouveler le cadre d’analyse de l’exploitation agricole pour 
saisir les enjeux de la durabilité.

Les limites de la permanence

L’exploitation agricole familiale a subi des évolutions importantes. Mais finalement, 
force est de constater aujourd’hui la permanence des exploitations familiales. Les 
sciences de gestion expliquent cette permanence par la capacité d’adaptation de 
l’exploitation en tant qu’organisation, et sa métamorphose. Mais jusqu’où peut aller 
cette capacité d’adaptation ? La permanence de l’exploitation agricole familiale a-t-
elle des limites ?

Pérennité de l’exploitation agricole : métamorphoses 
et continuité

Nous avons souligné plus haut que l’approche gestionnaire considère que l’exploi-
tation agricole comme une organisation complexe, devrait assurer sa pérennité par 
ses processus d’adaptation. La pérennité d’une organisation signifie la conciliation 
de deux exigences contradictoires : changement et continuité. L’analyse globale de 
l’évolution de l’exploitation agricole montre que celle-ci a pu concilier les deux 
exigences.

Le changement, on l’a vu, se situe à la fois au niveau de l’exploitation et de la 
famille. Le portrait des exploitations familiales d’aujourd’hui est largement différent 
de celui des années 1960. L’exploitation agricole s’est métamorphosée à maintes 
reprises pour s’adapter aux évolutions structurelles et conjoncturelles. La révision 
successive de ses frontières a donné lieu à plusieurs formes d’exploitations. Ainsi, 
nous avons assisté à l’émergence, au fil du temps, de différentes dénominations 
qui qualifient ces formes (Fig. 1) : système exploitation-famille, exploitation rurale, 
exploitation territoriale, exploitation durable. Cette diversité de formes reflète le 
potentiel intégrateur du modèle de l’exploitation agricole familiale, qui permet de 
rendre compte de la pluralité des agricultures.
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 Fig. 1.  Trajectoires d’évolution des exploitations agricoles.

Les transformations subies ont sans doute modifié le fonctionnement des exploita-
tions, l’organisation du travail, la conception du métier, etc. Mais ces exploitations 
ont-elles perdu leur identité familiale ? Nous avons évoqué plus haut les trois élé-
ments qui définissent le caractère familial de l’exploitation : propriété du capital, 
travail et pouvoir décisionnel. L’analyse du portrait des exploitations aujourd’hui, 
dans leur diversité, montre que ces traits fondamentaux ont été préservés. Le capi-
tal d’exploitation reste la propriété de la famille. En 2010, 69 % des exploitations 
agricoles ont un statut juridique d’exploitation individuelle. Le statut de sociétés 
commerciales et coopératives ne représente que 1 % (Agreste, 2014). Même si le 
statut des EARL (exploitation agricole à responsabilité limitée) permet de séparer 
le patrimoine professionnel du patrimoine personnel, dans les faits, le développe-
ment de cette forme sociétaire est davantage motivé par l’optimisation fiscale et les 
avantages sociaux et reste sans incidence sur la gestion patrimoniale. Bessière et al. 
(2011) ont mis en évidence l’importance des mécanismes de transmission intergéné-
rationnelle du patrimoine productif agricole, en particulier le foncier. Concernant 
le travail, même s’il y a progression du travail salarié, le travail familial reste un 
élément important dans l’exploitation. En 2010, seuls 14 % des exploitations en 
France recourent à la main-d’œuvre permanente non familiale. Dans les moyennes 
et grandes exploitations, qui recourent le plus au travail salarié (permanent et tem-
poraire), la part de celui-ci représente 30 % du volume total (Agreste, 2013). La 
famille, à travers au moins le chef d’exploitation quand il y a recours au salariat, est 
toujours impliquée dans la réalisation du travail et la conduite effective de l’exploita-
tion. Notons que le travail réalisé par les ETA (entreprise de travaux agricoles) et les 
CUMA (Coopérative d’utilisation de matériel agricole) ne représente que 1 à 3 % 
du volume total, selon la forme juridique de l’exploitation (Agreste, 2014). Avec les 
évolutions sociales, il est maintenant rare d’avoir l’implication de tous les membres 
de la famille dans le travail. En revanche, plus les membres de la famille sont impli-
qués dans le travail, plus le caractère familial de l’exploitation est renforcé. Enfin, 
en lien avec la propriété du patrimoine productif et le travail effectif, la dimension 
familiale marque fortement les grandes décisions de l’exploitation (Brossier et al., 
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1997). Les orientations de l’exploitation continuent à être en lien direct avec les 
projets familiaux (besoins familiaux, transmission de l’exploitation, gestion de patri-
moine). Après avoir posé la question « l’agriculture française est-elle encore fami-
liale ? », Blanc et al. (1990) concluaient « si les familles vivant sur les exploitations 
sont de moins en moins agricoles, on n’en conclura cependant pas que l’agriculture, 
elle, devient de moins en moins familiale » (p. 323).

Au vu de ces transformations et continuités, on peut conclure à la persistance de 
l’exploitation agricole familiale. Toutefois, la continuation du modèle de l’exploi-
tation familiale sera-t-elle indéfinie ? Jusqu’où ce modèle pourrait-il repousser ses 
frontières sans perdre son identité ? La réponse n’est pas aisée tant la capacité de ce 
modèle à apporter des réponses inédites est grande. Mais on peut supposer que l’ac-
cumulation des transformations modernisatrices qui font perdre progressivement à 
la famille le contrôle du capital de l’exploitation conduirait à la fin de ce modèle. La 
question est donc à nouveau posée : quel est le devenir de l’exploitation agricole ?

L’exploitation agricole et le modèle d’entreprise

Si les tendances agricoles actuelles continuent, on ne compterait en 2025 qu’envi-
ron 200 000 exploitations spécialisées et intensives, largement intégrées dans un 
environnement concurrentiel, avec des conséquences environnementales et sociales 
catastrophiques (Gambino et Vert, 2012). Ces exploitations garderaient-elles un 
caractère familial ? S’oriente-t-on vers « l’exploitation post-familiale » (Rémy, 2013) 
ou rentre-t-on, cette fois-ci, dans le modèle de l’entreprise ? Si c’est le cas, quelle est 
la pertinence de ce modèle au regard des enjeux sociétaux actuels ?

Nous l’avons vu, dans une perspective gestionnaire, la référence au modèle de l’en-
treprise dans les années 1950 a suscité beaucoup de critiques. Et on le sait main-
tenant, cette conception rationaliste et déterministe de l’entreprise a été contestée 
et remise en cause à la fois pour les entreprises en général, avec les développements 
des théories des organisations et pour le secteur agricole en particulier. Les cher-
cheurs en gestion de l’école de Grignon et les CER qui continuent à utiliser le 
qualificatif d’entreprise adhèrent-ils à la même conception de l’entreprise que les 
pionniers ? Probablement pas. Certes, ces scientifiques et professionnels s’inscrivent 
dans l’héritage de Chombart de Lauwe, mais les évolutions des travaux depuis la 
fin des années 1980 montrent une certaine rupture avec l’approche normative et 
rationnelle de l’entreprise. Le CER France propose une approche de « l’exploitation 
agricole flexible » basée sur un triptyque : projet patrimonial, projet technique et 
projet entrepreneurial (Séronie, 2007).

Dans les faits, depuis les années 1960, le modèle de l’exploitation familiale a triom-
phé en France. En revanche, dans les pays socialistes, la liquidation des structures 
familiales de production dans le cadre de la collectivisation générale « était une 
erreur stratégique majeure, ayant largement contribué plusieurs décennies plus tard 
à l’écroulement de ces régimes » (Petit, 2006, p. 487). Plus récemment, l’expé-
rience du développement d’une agriculture de firme en Amérique latine (Guibert 
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et al. 2011) a donné lieu à des conséquences désastreuses en termes d’exclusion 
sociale et de dégâts environnementaux (Tonneau et al., 2005). Or justement, c’est 
à cause de ce type de conséquences que les politiques publiques, en France, tentent 
depuis une quinzaine d’années de promouvoir une agriculture durable. Le devenir 
des exploitations agricoles est un enjeu important pour ces politiques publiques. 
N’oublions pas que le maintien des exploitations agricoles familiales dans les pays 
développés est dû, en partie, au soutien des pouvoirs publics qui sont depuis long-
temps sous la tension entre l’impératif de soumettre l’agriculture aux mécanismes 
de la régulation marchande et le souci de protéger le revenu des agriculteurs (Petit, 
2006).

Les tendances agricoles de fond et les évolutions prospectives mettent le modèle de 
l’exploitation familiale à rudes épreuves. De nouvelles configurations émergeront 
sans doute de ses dynamiques d’adaptation. L’ampleur des transformations fera sor-
tir probablement les exploitations du modèle d’exploitation familiale. Mais cette 
évolution ne sera pas sans lien avec les politiques publiques et la place de l’agricul-
ture dans la société de demain.

Conclusion

L’exploitation agricole familiale a été institutionnalisée depuis le milieu du XXe siècle. 
Bénéficiant de l’appui des pouvoirs publics, elle a été le moteur de la modernisation 
et du développement de l’agriculture. Les grandes transformations de l’agriculture 
et de la structure de la famille ont amené à poser la question de la pertinence de la 
notion de l’exploitation familiale aujourd’hui.

Nous avons montré dans ce chapitre comment les sciences de gestion ont appré-
hendé la naissance de la notion d’exploitation agricole familiale dans un contexte de 
controverse sur la nature de l’organisation de la production agricole. Considérant 
l’exploitation agricole comme une organisation complexe, les travaux des gestion-
naires ont proposé des cadres analytiques pour comprendre les différentes évolutions 
des exploitations agricoles. On peut citer la théorie du comportement adaptatif, les 
typologies de fonctionnement, les méthodes de gestion stratégique, les approches 
d’analyse de l’ancrage territorial et de la durabilité des exploitations, etc. Selon l’ap-
proche gestionnaire, la thèse de la permanence de l’exploitation agricole familiale est 
au prix des transformations et des révisions de ses frontières, permettant d’intégrer 
différentes formes d’exploitations agricoles. Mais jusqu’à quelle limite l’exploitation 
agricole familiale peut-elle composer avec les transformations tout en préservant 
son identité ? Le devenir de l’exploitation agricole est une question importante des 
politiques publiques et des orientations que l’on souhaite donner à l’agriculture.

L’importance d’une approche gestionnaire vient de sa capacité heuristique à saisir 
la complexité de l’exploitation, en tant qu’organisation économique et patrimoine 
identitaire familial. Elle invite à une prise de recul et un élargissement de l’approche 
d’analyse des comportements des agriculteurs, qui ne sont pas exclusivement des 



60

L’agriculture en famille : travailler, réinventer, transmettre

actes économiques. La rationalité économique et cartésienne reste impuissante pour 
comprendre ces comportements. Il faut sans doute envisager une autre forme de 
rationalité (« humaine » ?) pour rendre intelligible les encastrements mutuels de 
l’économique, du social et de l’écologique. Dans ce cas, la voie vers la durabilité, on 
l’espère, sera plus aisée.
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Introduction

La résolution votée en décembre 2011 par les Nations unies instaurant en 2014 
une année internationale de l’agriculture familiale, est une façon de rappeler qu’aux 
côtés des formes capitalistes de production agricole, existe une diversité des formes 
de production et des manières de pratiquer l’agriculture qui concerne tant les agri-
culteurs que les exploitations agricoles. Il n’est évidemment pas question ici de trai-
ter toute la diversité de l’agriculture, ni de proposer une revue exhaustive de la 
littérature s’intéressant à la reconnaissance de la diversité des exploitations agricoles, 
mais, plus modestement, de montrer comment en France, les représentations de 
cette diversité ont évolué en fonction du contexte d’exercice des activités agricoles.

Divers enjeux justifient de s’intéresser à la diversité des agriculteurs et des exploi-
tations agricoles. Des enjeux de connaissance tout d’abord, au regard d’une réalité 
qui reste bien plus complexe que ce que pourrait laisser entendre une analyse de 
l’agriculture comme un champ homogène, reposant sur la compétition de tous sur 
les mêmes marchés et avec les mêmes techniques (van der Ploeg et al., 2009). Des 
enjeux de définition ensuite, du fait d’un mouvement permanent de recomposition, 
il y a la nécessité d’identifier les frontières des exploitations agricoles, afin de cerner 
les caractéristiques des nouvelles unités ou formes de production agricole (Chia et 
Dugué, 2006). Cette réalité est en effet en constante évolution (Rémy, 2012) et 
de nombreux travaux ont montré que ces transformations peuvent emprunter une 
pluralité de chemins. S’ajoutent également des enjeux de développement, il s’agit 
ici d’adapter le conseil aux agriculteurs ; et des enjeux politiques, puisque la mise en 
évidence de différents types d’exploitations agricoles permet d’ajuster programmes 
de développement et politiques publiques (Bohnet et al., 2011).

1. Département d’Économie agroalimentaire et des sciences de la consommation, Faculté des 
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La diversité résulte d’une multiplicité de facteurs ou dimensions : sociale, technique, 
économique, politique, géographique… Elle recouvre différentes notions que 
A. Stirling (2007) estime possible de rassembler sur le plan méthodologique autour 
de trois idées : la variété 2 (variety) qui exprime le nombre de catégories (combien de 
types ?) ; la proportion (balance) qui exprime le poids de chaque catégorie (quelle 
proportion de chaque type ?) ; l’intensité des différences (disparity) qui exprime 
de façon qualitative ce qui distingue un type de l’autre (qu’est-ce qui différencie 
les types ?). L’accroissement d’une de ces trois dimensions accentue la diversité de 
l’ensemble.

L’analyse de la diversité des exploitations agricoles s’effectue dans différents 
contextes. Elle peut être réalisée dans une perspective d’appui au développement 
(comme le font par exemple les réseaux de référence). Il s’agit alors de fournir des 
outils d’interprétation aux organismes de conseil, afin qu’ils ajustent leurs prescrip-
tions à la diversité des publics (Landais, 1998 ; Dockès, 2007). Elle peut être réalisée 
dans le champ de la recherche afin de mettre en évidence les dynamiques écono-
miques, sociales ou politiques sous-jacentes au fonctionnement de l’agriculture ou 
la stratification de la population agricole. Ces analyses s’appuient en général sur des 
typologies qui peuvent relever de deux grandes logiques (O’Rourke et al., 2012).

La première s’intéresse à l’hétérogénéité des ressources et des structures. On peut, 
en reprenant les trois notions proposées par Stirling (2007), s’intéresser d’abord à 
la variété en classant les exploitations par classes d’unités de dimension européenne 
(UDE) ou en fonction de leur surface agricole utile (SAU). On peut, à partir des 
mêmes indicateurs, apprécier la diversité par le poids relatif de chaque type ; on peut 
enfin choisir des indicateurs qui expriment l’intensité des différences en ajoutant des 
indications qualitatives (comme la nature des productions réalisées par exemple) 3. 
La seconde s’intéresse davantage à la diversité des comportements des agriculteurs, à 
leurs motivations ou à leurs valeurs, qui déterminent une pluralité d’objectifs et de 
pratiques agricoles et influencent par conséquent les formes que peuvent prendre les 
exploitations agricoles. Nombreuses, ces typologies peuvent être construites dans un 
objectif de compréhension générale de la population agricole à une large échelle (par 
exemple, Laurent et al., 1998 ou Hervieu et Purseigle, 2011) ou relativement à une 
question particulière comme les transformations du métier ou les pratiques environ-
nementales dans tel ou tel contexte (par exemple Bernard et al., 2005, Bohnet et al., 
2011 ou Guillem et al., 2012). On trouve également des approches ayant vocation 
à combiner les deux logiques. Ainsi, l’approche en termes de farming styles (van der 
Ploeg, 2010) a permis de montrer la diversité des logiques productives au sein de 
groupes d’exploitations ayant les mêmes caractéristiques structurelles.

2. Le mot anglais variety peut être traduit par variété aussi bien que par diversité.
3. Le règlement (CE) n° 1242/2008 de la Commission fixe les modalités de la typologie com-
munautaire des exploitations agricoles selon leur dimension économique et leur orientation 
technico-économique. En 2008, une variable reflétant l’importance des autres activités lucratives 
directement liées à l’exploitation a été introduite.
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Ce chapitre se propose de montrer pourquoi l’évolution de l’environnement social, 
économique et écologique de l’agriculture renforce l’intérêt d’étudier la diversité 
des exploitations agricoles françaises. Nous commencerons par rappeler comment 
la diversité a été décrite jusque dans le milieu des années 1980, en rappelant que si 
cette diversité n’a jamais été niée, elle a été analysée dans le cadre (i) d’une représen-
tation sociale particulière : celle de l’unité de l’agriculture dans ses objectifs écono-
miques et sociaux et (ii) de la définition d’un objet : l’exploitation agricole en tant 
qu’unité d’analyse. Nous montrerons ensuite en quoi les évolutions du contexte 
d’exercice de l’agriculture intervenues durant la décennie 1990 amènent à refonder 
les analyses de la diversité des exploitations agricoles.

Diversité et unité de l’agriculture et des exploitations 
agricoles

Une diversité exprimée par la variabilité des potentiels 
agronomiques régionaux

De façon très schématique, la façon dont est regardée la diversité de l’agriculture 
pendant la seconde moitié du XXe siècle repose sur un croisement entre une analyse 
des spécificités régionales (décrites à partir de leurs caractéristiques agroclimatiques) 
et de différents types d’exploitations agricoles. Ainsi en 1961, E. Pisani (qui vient 
d’être nommé ministre de l’Agriculture) distingue-t-il quatre types de régions 4 : des 
régions suburbaines (dont le développement dépend des villes) ; des régions « qui 
ont pris le rythme de l’économie moderne » (et dont il faut accompagner le dévelop-
pement) ; des régions (les plus nombreuses) en crise, mais disposant d’un potentiel 
qu’il s’agit de révéler ; des régions enfin « où aucun système économique, aucun sys-
tème de prix, ne permettra jamais d’assurer au travail de l’homme sa rentabilité et ne 
permettra jamais à la famille qui se consacre à la terre d’arriver à l’épanouissement ». 
Pour ces dernières, la question de leur survie ne relève selon lui pas de la politique 
agricole, mais le cas échéant, d’une politique de transferts sociaux. D. Bergmann 
et P. Baudin (1989) ne diront pas autre chose quelques années plus tard lorsqu’ils 
distingueront, en France, plusieurs bassins spécialisés susceptibles d’être compétitifs 
au niveau mondial (de façon intensive ou extensive) et des espaces pour lesquels le 
maintien d’un minimum d’activité agricole relevait, selon eux, non d’une politique 
agricole, mais d’une politique sociale ou environnementale.

Il est important de souligner les représentations véhiculées par ces segmentations 
de l’agriculture définies par les potentialités régionales. L’observateur contemporain 
ne peut être que frappé par la focalisation de ces analyses sur le potentiel agrono-
mique de production des régions, focalisation qui révèle en fait les préoccupations 
principales d’une époque en matière de sécurité alimentaire et d’accroissement de 

4. Cité par Gervais, Servolin, Weil, 1965, p. 72 et suivantes.
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la productivité de l’agriculture. Ainsi, ces représentations reposent-elles sur une évi-
dence que personne ne pensait alors nécessaire de rappeler : la fonction de l’agri-
culture est de produire en quantité suffisante des produits destinés à l’alimentation, 
elle doit augmenter sa productivité afin d’améliorer l’autonomie alimentaire de 
l’Europe. La diversité traitée était, ici, celle des régions et l’objectif des pouvoirs 
publics était de produire des politiques publiques qui favorisent l’accroissement de 
la productivité et réduisent les inégalités régionales.

Une diversité de potentiels induisant une diversité 
des performances technico-économiques

L’analyse de la diversité des exploitations agricoles repose alors sur les mêmes 
présupposés en termes de différences de potentiel. L’exploitation agricole est vue 
comme une combinaison de facteurs de production (classiquement répartis autour 
de quatre catégories : le travail, le foncier, le capital et les consommations intermé-
diaires) et les principales taxinomies visent à caractériser l’efficacité technico-éco-
nomique de différents types d’exploitation afin d’être en mesure d’accompagner 
leur développement. À la représentation d’une agriculture dont la fonction pour 
la société est alimentaire, s’en ajoute une autre concernant la fonction de l’activité 
agricole pour les ménages pratiquant l’agriculture : l’exploitation agricole a vocation 
à fournir un revenu suffisant à l’agriculteur et à sa famille, lesquels se consacrent 
exclusivement à cette activité sur le plan professionnel. Cette représentation fonde 
les normes d’exercice du métier d’agriculteur et de sa reconnaissance comme profes-
sionnel (Rémy, 1987).

En cohérence avec ces représentations, de nombreux auteurs vont alors proposer 
pendant une période s’étendant sur une trentaine d’années, une segmentation de 
l’agriculture reposant sur trois grandes catégories représentant sa variété. On peut 
d’abord évoquer la répartition entre « gros », « moyens » et « petits » agriculteurs 
qui prit la suite d’une subdivision reposant sur le statut de l’agriculteur vis-à-vis 
du foncier de l’exploitation (propriétaires, fermiers, métayers). Ainsi, M. Gervais, 
C. Servolin et J. Weil (1965) ou Servolin (1989) définissent-ils trois types d’agricul-
teurs en relation avec un partage du territoire national reposant sur le potentiel pro-
ductif de différentes zones : les agriculteurs modernes, les agriculteurs dynamiques 
(qui modernisent) et les paysans traditionnels vus comme peu capables de rattraper 
leur retard. On peut évoquer aussi P. Alphandéry, P. Bitoun, Y. Dupont (1989) qui 
séparent les agriculteurs entre l’agriculture d’entreprise, les agriculteurs intermé-
diaires et les petits agriculteurs ou B. Kayser et al. (1994) qui utilisent les termes 
d’« agrimanagers », « d’agriculture familiale » et « d’exploitations marginales ». De 
façon très globale (mais avec bien entendu des nuances selon les auteurs), le point 
de vue dominant est que les enjeux se cristallisent sur l’avenir du groupe central, 
celui des agriculteurs du milieu, dans la mesure où c’est dans ce groupe (le plus 
nombreux) que l’on trouve les agriculteurs susceptibles de basculer d’un côté ou 
de l’autre. C’est donc autour d’un objectif de modernisation que s’est construit le 
système de développement, ce qui a donné lieu à un certain élitisme (Cerf et Lenoir, 
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1987), élitisme cohérent au fond avec le diagnostic d’une segmentation des exploi-
tations par leur taille et leur capacité à s’adapter et les objectifs d’une transformation 
de l’agriculture autour de la spécialisation et la professionnalisation. Il s’agit ici non 
de réduire la variété, mais de modifier la proportion de chaque type.

Malgré les évolutions du contexte, de nombreux appareils statistiques nationaux 
continuent à segmenter l’agriculture autour de trois catégories construites selon 
la dimension économique et parfois selon le statut supposé du chef d’exploita-
tion (professionnel ou non). En France, le recensement agricole (RA) de 2010 a 
abandonné la distinction entre exploitations professionnelles et exploitations non 
professionnelles (moins de 8 UDE et/ou moins de 0,75 UTA 5) faite dans le RA 
2000 et distingue maintenant trois catégories (petite, moyenne et grande exploita-
tion) selon leur potentiel de production mesuré par la production brute standard 
(PBS). Aux États-Unis, l’appareil statistique national distingue quatre catégories 
d’exploitations selon leur taille et leur caractère familial : les petites exploitations 
familiales (Small family farms), les moyennes exploitations familiales (Midsize family 
farms), les grandes exploitations familiales (Large-scale family farms) et les exploita-
tions non familiales (Non-family farms). Une version simplifiée de la typologie les 
classe selon leur caractère plus ou moins professionnel : les exploitations commer-
ciales (Commercial farms), les exploitations intermédiaires (Intermediate farms) et les 
exploitations résidentielles rurales (Rural Residence Farms) (Hoppe et Mac Donald, 
2013).

Dans la logique de ce qui précède, on évoqua de plus en plus dans les années 1980, 
l’existence d’une agriculture « duale » (ou « à deux vitesses »). En schématisant, 
une fois les exploitations du groupe intermédiaire ayant rejoint, soit le camp des 
petites exploitations vouées à la disparition, soit celui des exploitations de tête, ne 
resteraient plus alors que deux groupes représentant respectivement une agriculture 
productrice et compétitive et une autre à finalité sociale : une « agriculture perfor-
mante et une agriculture assistée » (Hudault, 2000, p. 91). Ainsi, F. Clerc (1984), 
après avoir expliqué les réticences tant de la profession que de l’administration vis-à-
vis de la pluriactivité, estimait que la solution résidait dans « la reconnaissance d’une 
agriculture duale – telle qu’elle existe déjà. L’une ne nourrira guère mais ceux qui 
s’y maintiendront relativement nombreux y trouveront un certain minimum vital ; 
l’autre productiviste, exportatrice, attirera ceux qui se sentent une mentalité d’entre-
preneur » (p. 34). En termes de développement agricole, cette partition montrait 
également le souhait de certains dirigeants d’aller vers une conception moins collec-
tive et moins globale du développement agricole (Colson, 1986) dans un contexte 
où certains économistes agricoles (voir par exemple D. Bergman et P. Baudin,1989) 
prônaient une libéralisation forte, arguant qu’il n’était ni efficace ni pertinent de 
justifier une politique économique par ses impacts sociaux ou environnementaux, 
ceux-ci devant relever le cas échéant d’une autre politique. Dans ces conditions, la 
reconnaissance d’une dualité pouvait permettre de privilégier l’appui aux agriculteurs 

5. UTA : unité de travail annuel. Cette unité correspond à l’équivalent du temps de travail d’une 
personne à temps complet pendant un an.
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performants. Notons, pour conclure sur ce point, que l’idée de dualité est également 
souvent utilisée pour qualifier la partition de l’agriculture entre grandes entreprises 
capitalistiques et petites exploitations familiales dans de nombreux pays 6.

Ainsi, quel que soit le contexte (mais plus particulièrement dans le cadre du modèle 
de l’agriculture familiale modernisée des pays européens), l’idée d’agriculture duale 
sépare bien l’agriculture autour d’une performance supposée (Pervanchon et Blouet, 
2002) en matière de production primaire, voire d’une mentalité d’entrepreneur 
(Clerc, op. cit.).

Que conclure de ce bref panorama ? En cohérence avec une analyse identifiant les 
agriculteurs comme une catégorie professionnelle, les représentations de la diver-
sité des exploitations agricoles ont longtemps reposé sur l’hypothèse implicite que 
l’exploitation agricole avait comme principal objectif (pour les agriculteurs) de four-
nir un revenu suffisant à la famille et pour principale fonction (pour la société) 
de fournir des produits végétaux et animaux à destination alimentaire. Ainsi, si la 
diversité des exploitations agricoles était indéniable et pouvait être décrite selon 
plusieurs entrées, la représentation dominante reposait sur une forme d’unité de 
l’agriculture autour du statut professionnel du chef d’exploitation et de sa fonc-
tion principale de production de matières premières alimentaires. Pour la société 
englobante, les agriculteurs apparaissent progressivement au cours de cette période 
comme un corps professionnel relativement homogène. C’est la « fin des paysans » 
(Mendras, 1967), remplacés par des « agriculteurs » (Hervieu, 1996) et l’institu-
tionnalisation d’une agriculture familiale professionnelle composée d’exploitations 
agricoles à deux « UTH » (unité de travail humain), soit monsieur et madame, unis 
dans un même effort de spécialisation et de modernisation. On terminera par ces 
mots de M. Debatisse qui traduisent bien le paradigme productif 7 alors en vigueur : 
« l’unicité de l’agriculture est un mythe, son unité est une réalité 8».

6. Dans les pays en voie de développement d’une façon générale, où la persistance d’une « coha-
bitation » entre une agriculture capitaliste et une agriculture de subsistance est expliquée par la 
faiblesse des institutions de redistribution (Charfi, Domecq, 2004). Mais également dans des pays 
exportateurs nets agricoles comme le Brésil (Alves, Contini et Hainzelin, 2005) où cette partition 
a été entérinée dans la répartition entre deux ministères : celui de l’Agriculture qui a pour objectif 
de maintenir la compétitivité de l’agriculture industrielle et exportatrice, celui du Développement 
rural chargé de la réforme agraire et de la promotion de l’agriculture familiale (Tonneau, Rufino 
de Aquino et Teixeira, 2004 ; Guibert et Jean, 2011) ; ou encore parmi les PECO (Pays d’Europe 
centrale et orientale) (exemple de l’Albanie [Skreli, Kunkell et Biba, 2001] ou de la Roumanie 
[Ghib, 2013]).
7. Que l’on peut ici définir comme « façon dominante de penser la production » (Dockès, 1990).
8. Conclusion du discours de M. Debatisse lors du XVIe congrès de la FNSEA, cité par Gervais, 
Servolin et Weil (1965).
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Une unité ébranlée, un contexte mouvant : de nouvelles 
analyses de la diversité

Dans un texte présenté lors des 2es Entretiens du Pradel, C. Deverre (2004) estime 
qu’il est toujours périlleux d’employer le terme « nouveau ». Les phénomènes en 
jeu sont-ils si nouveaux que cela ? L’emploi de ce terme ne conduit-il pas à faire 
l’économie d’une réflexion plus approfondie sur la façon de nommer ce que l’on 
veut décrire ? Nous allons, ici, essayer de montrer en quoi plusieurs modifications 
du contexte d’exercice de l’agriculture conduisent à la nécessité de renouveler l’ana-
lyse de la diversité de l’agriculture en rompant avec les présupposés décrits dans la 
section précédente.

Des ressources territoriales différenciées pour l’agriculture, 
des ressources économiques diverses pour les ménages, 
une diversité à visage multiple

Les institutions mises en place pour moderniser l’agriculture, ainsi que la représen-
tation largement dominante de son unité ont indéniablement joué un rôle de sélec-
tion des exploitations agricoles ; d’une part, en freinant la concentration des plus 
grandes, d’autre part en éliminant une partie de celles qui ne correspondaient pas 
au modèle de l’exploitation familiale modernisée. Toutefois, de nombreux auteurs 
vont à partir de la fin des années 1980, interroger les classements sociologiques qui 
s’exercent sur l’agriculture (Weber et Maresca, 1986) pour à la fois souligner les 
processus d’exclusion symbolique subis par certaines formes de pratiques agricoles 
et montrer le maintien d’une hétérogénéité qui non seulement perdure, mais se 
renouvelle.

D’un point de vue économique, d’autres auteurs vont s’intéresser aux conséquences 
économiques de l’exclusion d’une fraction des ménages agricoles des bénéfices des 
politiques agricoles. Ainsi, B. Delord et P. Lacombe (1990) montrent-ils 9 comment 
les flux entre les différentes catégories d’exploitation (classées selon leur marge brute 
standard [MBS]) vont dans les deux sens : il y a autant d’exploitations en croissance 
que d’exploitations en régression. Les auteurs, croisant ces résultats avec les carac-
téristiques démographiques des familles, indiquent que là où il y a une régression, 
elle est concomitante à une diminution des actifs sur les exploitations (activités 
extérieures des conjoints, départ des jeunes, vieillissement, etc.), ce qui entraîne un 
renouvellement de la catégorie des petites exploitations.

La pluriactivité des chefs d’exploitations est également l’objet d’attentions variées. 
Alors qu’elle reste mal vue des organisations professionnelles agricoles, d’une part 
parce que cette pratique est perçue comme déloyale vis-à-vis des « vrais » agriculteurs 

9. Sur la base d’un traitement des données du recensement général de l’agriculture de 1979 et de 
celles des enquêtes structure de 1983 et 1985.
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qui doivent vivre uniquement de l’exploitation 10, d’autre part parce que cette popu-
lation est vue comme restant extérieure à ces mêmes organisations ; plusieurs auteurs 
vont s’y intéresser (Association des ruralistes français [ARF], 1984) et montrer que 
si elle peut s’expliquer dans certains cas par l’insuffisance des revenus agricoles, elle 
peut également être analysée en termes de stratégie (Lacombe, 1984), ce qui peut 
faire d’elle une pratique inventive et adaptée à l’évolution de l’agriculture et non un 
simple état transitoire avant disparition. Sans présager des causes de tels phénomènes, 
qui sont multiples, on notera que cela a pour conséquence de réduire la dépendance 
des ménages ayant une activité agricole aux seuls revenus issus de l’exploitation.

Si une partie des ménages agricoles va chercher des ressources à l’extérieur de l’ex-
ploitation, un autre phénomène a pris aujourd’hui une ampleur significative : celui 
de la mise en œuvre dans les exploitations agricoles d’activités « de diversification ». 
Ces activités peuvent être dans le prolongement de la production ou avoir comme 
support l’exploitation. Elles relèvent de la définition juridique de l’activité agricole 
(article 311.1 du Code rural) qui a été modifiée en 1988 pour tenir compte de cette 
réalité (Couturier, 1994). Le recensement de l’agriculture (RA) permet de repérer 
différents types d’activités qui correspondent à cette définition légale : transforma-
tion des produits, activités de restauration et d’hébergement, activités liées au bois 
et à sa transformation, activités aquacoles et artisanat. À noter que la vente directe 
qui concerne aujourd’hui un cinquième des exploitations agricoles en France (Barry, 
2012) n’est plus recensée comme faisant partie des activités « de diversification » 
depuis le RA de 2010.

Lorsqu’au début des années 1980 certains auteurs s’y intéressent, c’est pour sou-
ligner comment, notamment dans des zones considérées comme défavorisées sur 
le plan agronomique (les travaux cités ici ont observé la région Rhône-Alpes, et 
notamment les territoires de montagne), différents agriculteurs inventent des solu-
tions permettant de rendre leur exploitation agricole viable, malgré des désavantages 
structurels qui la rendent fragile si on l’analyse avec les outils du modèle dominant 
(Pernet, 1982). Ces exploitations « rurales » se caractérisent notamment par le fait 
que leur espace de reproduction est un espace de proximité 11, à l’inverse de celui des 
exploitations spécialisées, dont l’espace de reproduction est sectoriel (Muller, 1987).

10. Cette méfiance n’est pas l’apanage des seules organisations agricoles. Pour l’anecdote, on 
citera ici un communiqué de la Confédération nationale de la boulangerie intitulé « cris d’alarme 
pour la boulangerie rurale », dans lequel est rappelé le rôle essentiel de la boulangerie en milieu 
rural : « Un rôle social de lien et de relais pour la population. Le boulanger rural rend de nombreux 
services et participe à combattre l’isolement de nombreuses personnes. Il est important de faire prendre 
conscience aux maires de cette fonction vitale car cette activité, souvent fragile, se trouve de plus en plus 
menacée par des agriculteurs qui s’engagent dans la pluriactivité, allant jusqu’à la vente de pain. »
11. P. Muller estime que ces exploitations « rurales » se caractérisent par cinq traits fondamen-
taux : elles mettent en œuvre des stratégies entrepreneuriales et pluriactives ; la fonction commer-
ciale est déterminante ; elles nécessitent une pluri-compétence ; leur espace de reproduction est 
un espace de proximité ; elles remettent en cause le modèle corporatiste de représentation en agri-
culture. La notion d’espace de proximité utilisée ici ne se réfère pas à la proximité géographique, 
mais à la relation spécifique et personnelle que les exploitants ruraux tissent avec leurs clients.
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Il faut ici insister sur un paradoxe important. Alors que l’on avait ciblé jusqu’à 
maintenant le rôle déterminant joué par le potentiel agroclimatique des zones de 
production sur les possibilités de développement de l’agriculture, ce sont dans les 
zones considérées comme ayant le moins de potentiel – et, rappelons-le, condam-
nées selon certains analystes à relever d’une politique sociale – que vont en premier 
lieu se développer ces activités de diversification, dont une des particularités est 
qu’elles reposent sur « un gisement de ressources » (Muller, 1987, p. 471) fourni 
par l’environnement local et dans lequel l’agriculteur puise pour constituer son 
système. Contrairement aux analyses de la diversité reposant principalement sur 
un certain déterminisme agroclimatique, ces formes de diversification ont mon-
tré qu’une analyse de la diversité devait s’accompagner d’un élargissement de la 
façon dont était examiné le potentiel d’un territoire. Ce dernier n’est plus seulement 
l’espace dans lequel se met en place une configuration productive, mais devient le 
lieu de construction d’actifs et de ressources spécifiques (Pecqueur, 2001). Pour 
l’agriculture, le sol et le climat ne sont plus les seules « ressources territoriales », 
ces dernières s’étendent à d’autres ressources matérielles ou non (réseaux sociaux, 
ressources culturelles…) et comprennent à la fois des potentialités et leur mise en 
valeur par des sociétés humaines (Corrado, 2004), puisque ces ressources n’existent 
que par les actions qui les font émerger (Pecqueur, 2007).

Ainsi, les activités des ménages agricoles et leurs ressources économiques se diver-
sifient et de nouvelles typologies sont proposées, éclairant la diversité de l’agricul-
ture à partir de la diversité des systèmes d’activités des ménages ayant une activité 
agricole (Laurent et al., 1998). Ces travaux montrent que la diversité structurelle 
des exploitations agricoles ne s’épuise pas et se reconstruit même en permanence 
(van der Ploeg et al., 2009). Ils révèlent aussi combien l’unité de l’agriculture peut 
sembler factice au regard de la multiplicité des raisons qui poussent des ménages à 
avoir une activité agricole (obtention d’un revenu, d’une couverture sociale, activité 
professionnelle exclusive ou complémentaire, maintien du patrimoine familial, agri-
culture pratiquée comme loisir…) et de la variété des rôles que joue l’exploitation 
agricole pour les ménages qui la dirigent.

En parallèle, à partir du début des années 1990, le mode de développement souvent 
qualifié de « productiviste » va être remis en cause dans ses différentes dimensions 
(Bonny, 1993 ; Allaire, 1995). Le contexte international de libéralisation ; des nou-
velles attentes sociales qui s’expriment au travers de préoccupations environnemen-
tales, d’usages différenciés des espaces ruraux, ou encore de qualité des produits 
alimentaires ; une contestation des finalités du progrès technique… sont autant 
d’éléments qui remettent en cause ce paradigme associant un modèle technique, 
la cogestion des marchés et le soutien des revenus par des prix garantis (Allaire et 
Boyer, 1995 ; Delorme, 2004).
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La multifonctionnalité comme expression de la soutenabilité 
de l’agriculture

Une nouvelle étape va être franchie avec la reconnaissance de la multifonctionna-
lité de l’agriculture. Sans entrer ici dans les débats concernant sa définition 12, on 
retiendra que les fonctions dont il est question se déclinent généralement autour du 
triptyque classique du développement soutenable : l’économie, le social et l’envi-
ronnement. Le thème de la multifonctionnalité est apparu dans les négociations 
internationales à la fin des années 1980. On le retrouve en particulier dans le cha-
pitre 14 de l’Agenda 21 13 dont le premier domaine d’activité a pour titre « Examen, 
planification et programmation intégrée des politiques agricoles, compte tenu du 
caractère multifonctionnel de l’agriculture et, en particulier de son importance 
pour la sécurité alimentaire et un développement durable ». Dans le prolongement, 
la déclaration finale du Sommet mondial de l’alimentation de 1996 fait état « du 
caractère multifonctionnel de l’agriculture ». En France, c’est la loi d’orientation 
agricole de 1998 qui précise dans son article premier : « la politique agricole prend 
en compte les fonctions économiques, environnementales et sociales de l’agriculture 
et participe à l’aménagement du territoire en vue d’un développement durable ».

Reconnaître la multifonctionnalité – et ce quelle que soit la définition retenue – ne 
change pas en profondeur la nature de ce qu’est l’agriculture, mais introduit un 
changement, dont de nombreux auteurs estiment qu’il peut être profond, dans la 
conception des politiques agricoles. En d’autres termes, il ne s’agit pas de passer 
d’une agriculture monofonctionnelle à une agriculture multifonctionnelle, mais de 
changer des politiques agricoles, qui elles, sont orientées vers un objectif qualifié de 
monofonctionnel (Bazin, Kroll, 2002).

Cette reconnaissance implique également un changement de regard sur la diversité 
des exploitations agricoles, puisqu’on va s’intéresser au rôle que joue l’agriculture 
sur la cohésion sociale et sur la préservation de l’environnement. Cela implique, 
dans ces conditions, d’analyser (et de prendre en compte) l’ensemble des ménages 
pratiquant l’agriculture, y compris ceux dont la contribution reste marginale sur le 
seul plan du volume de matières premières agricoles produit (Laurent, 1999). De 
ce fait, la reconnaissance de la multifonctionnalité apporte une légitimité nouvelle 
aux systèmes d’activités divers qui s’écartent du modèle ciblé par les politiques sec-
torielles, mais qui contribuent, par leurs activités et leur présence sur les territoires, 
aux fonctions attendues.

Cette transformation des objectifs assignés aux politiques agricoles entraîne par ail-
leurs un élargissement des acteurs qui prennent part aux discussions les concernant. 

12. Pour un aperçu des discussions concernant la multifonctionnalité, on pourra consulter le 
numéro spécial de la revue Économie rurale (273-274) ; ainsi que les Cahiers de la multifonction-
nalité issus du dispositif de recherche soutenu par l’Inra, l’Irstea (ex Cemagref ) et le Cirad autour 
de séminaires thématiques.
13. L’ensemble de ce chapitre est consultable sur le site des Nations unies : http://www.un.org/
french/ga/special/sids/agenda21/action14.htm

http://www.un.org/french/ga/special/sids/agenda21/action14.htm
http://www.un.org/french/ga/special/sids/agenda21/action14.htm
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L’évolution des techniques agricoles, comme celle des pratiques des agriculteurs, 
ne relèvent plus de la seule discussion professionnelle entre pairs appartenant au 
champ de l’agriculture, mais est investie par divers acteurs (collectivités territoriales, 
associations de protection de l’environnement, associations de consommateurs…).

Dans certaines instances, cet élargissement des parties prenantes est formalisé 
par une participation statutaire. On peut citer pour exemple, l’entrée d’associa-
tions environnementales dans les commissions départementales d’orientation agri-
cole (CDOA) chargées d’approuver les contrats territoriaux d’exploitation (CTE) 
(Deverre, 2004). Dans d’autres situations, notamment celles concernant la qualité 
des produits agricoles, elle va prendre la forme de collectifs plus ou moins formali-
sés associant agriculteurs et autres acteurs (Mundler, 2013) :

– autour d’objets territoriaux comme lorsqu’il s’agit de définir des produits béné-
ficiant d’indications géographiques. Des collectifs réunissant différents acteurs 
locaux doivent délimiter les « frontières » du produit (tant géographiques que tech-
niques) et organiser sa protection (Hinnewinkel, 2004 ; Sylvander et al., 2011) ;

– autour d’objectifs de protection des ressources naturelles et des paysages (Candau 
et Ruault, 2002). Les mesures agroenvironnementales, les CTE puis les CAD 
(contrats d’agriculture durable), ainsi que certaines mesures d’amélioration 
comme les mises aux normes des bâtiments d’élevage, vont associer dans leur 
définition des acteurs ne venant pas de l’agriculture (Rémy, 2001) ;

– autour de collectifs restreints dans lesquels agriculteurs et groupes de consom-
mateurs s’engagent mutuellement. C’est le cas des AMAP (associations pour 
le maintien de l’agriculture paysanne), dont la charte prévoit explicitement 
la participation des consommateurs à la discussion concernant les techniques 
employées (Mundler, 2007 ; Lamine, 2008) ;

– autour de collectifs de travail dépassant la seule entraide professionnelle. Ainsi 
des relations de service entre agriculteurs et « clients » qui dépassent la relation 
habituelle entre un client et son fournisseur : participation bénévole des clients à 
la production du service (par exemple, la préparation en commun du repas dans 
une ferme auberge [Dedieu et al., 1999]) ou du produit lui-même (par exemple, 
une journée consacrée au désherbage ou au montage d’une serre dans les AMAP 
[Mundler et Rémy, 2012]) ;

– autour de systèmes participatifs de garantie (SPG), c’est-à-dire des procédures 
de certification des pratiques agricoles 14 mises en place dans différents réseaux 
et qui préfigurent la mise en œuvre d’une agroécologie territoriale (Nelson et al., 
2010 ; Mundler et Bellon, 2011).

L’appartenance à l’un ou l’autre de ces collectifs contribue à différencier les exploita-
tions agricoles dans le sens où leurs espaces de référence se multiplient et se diversi-
fient (Mundler, 2010). Que ce soit par la nature des mécanismes qui déterminent la 

14. Parfois, comme dans le cas des AMAP, le SPG vise à effectuer un bilan plus complet que les 
seules pratiques agricoles. Il s’intéresse également aux pratiques sociales et au fonctionnement 
associatif.
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mise en marché de leurs produits, par la plus ou moins forte diversification de leur 
système d’activités, par les perspectives de développement, par le type de transferts 
publics auxquels ils ont accès, ou encore par le type de performance recherchée ; les 
interactions avec leur environnement économique, social et écologique prennent 
davantage de poids, l’exploitation agricole et son fonctionnement « ne sont pas 
simplement l’affaire personnelle de l’agriculteur, (…) ils concernent aussi bel et 
bien, à des degrés variables, d’autres acteurs du monde agricole et non agricole (…) 
l’exploitation agricole voit ses frontières classiques modifiées et s’ouvre à de nou-
veaux acteurs sur le territoire » (Gafsi, 2006, p. 496).

Le contexte d’exercice de l’agriculture se modifie également par l’importance nou-
velle accordée à sa dimension territoriale. La prise en compte des diverses fonctions 
de l’agriculture est intimement liée aux caractéristiques locales dans les politiques 
des collectivités territoriales. Il n’existe pas, en effet, de liste exhaustive et déterri-
torialisée de ces fonctions, elles sont au contraire géographiquement situées dans 
la mesure où elles dépendent des caractéristiques spécifiques des ressources écono-
miques, sociales et environnementales présentes et activées localement. Leur repé-
rage nécessite, par conséquent, de tenir compte des spécificités territoriales (sans 
que cela renvoie ici à une échelle déterminée). C’est d’ailleurs cette dimension qui 
explique la participation d’autres acteurs à leur définition.

Mais la question du local ne se réduit pas à la singularité territoriale de la multi-
fonctionnalité. La globalisation de l’économie et une concurrence mondiale pour 
les produits standard, semblent entraîner mécaniquement la recherche d’une valori-
sation des spécificités locales. On n’imagine pas en effet que la concentration puisse 
s’appliquer sur tous les marchés et de nombreux auteurs estiment que global et 
local sont liés par une interaction dynamique qui les renforcent de façon simultanée 
(Wolfer, 1997 ; Pecqueur, 2007). Ces perspectives contribuent à renforcer la diver-
sité des exploitations agricoles et des systèmes d’activités que mettent en œuvre les 
ménages dans les territoires ruraux.

Conclusion

L’évolution du contexte d’exercice de l’agriculture a accru la diversité économique 
et sociale des agriculteurs et des exploitations agricoles et cette diversité ne peut plus 
être analysée dans le cadre global d’une profession et d’un secteur productif unis par 
quelques caractéristiques fondamentales. Bien entendu, ce contexte se transforme 
en permanence. L’évolution rappelée ici trouve ses racines dans les signaux écono-
miques envoyés par les marchés et par les politiques publiques vers les ménages agri-
coles, et que l’on retrouve dans des évolutions sociales qui touchent conjointement 
la population agricole et la dynamique des zones rurales et péri-urbaines.

Il est sans doute utile de rappeler que la contestation qu’a subi le modèle de moder-
nisation de l’agriculture du fait de ses externalités négatives s’est organisée dans un 
contexte d’abondance alimentaire (traduisant notamment l’atteinte des objectifs de 
la politique agricole commune issue du traité de Rome). La multifonctionnalité, 



77

 
Unité de l’agriculture et diversité des exploitations agricoles 

P. Mundler

si elle traduit bien une évolution des préoccupations politiques vis-à-vis de l’agri-
culture, émerge dans un contexte international de remise en cause des politiques 
agricoles qui ne peuvent plus se justifier par les objectifs définis dans les années 
1960. Il était dès lors logique que certains pays y voient un artifice destiné à trouver 
de nouvelles justifications à « l’exception agricole », soit la protection dont jouit 
l’agriculture (Petit, 2006). Ce contexte n’est pas stabilisé. La tension sur les prix des 
matières premières agricoles perceptible depuis la fin des années 2000 peut engen-
drer une nouvelle transformation des demandes faites à l’agriculture et entraîner à 
nouveau des évolutions notables du cadre d’exercice des activités agricoles.
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Introduction 4

La diversité des unités de production agricole dans le monde est particulièrement 
frappante aujourd’hui. Elle est d’ailleurs remarquée par de nombreux auteurs. À 
cette diversité dans l’espace, il faut ajouter la profonde transformation des unités de 
production dans de nombreux pays, où l’évolution de l’agriculture a été très rapide 
et porteuse de multiples débats. En cinquante ans, on est passé dans les discours, 
en France notamment d’une agriculture dominée par les « paysans », puis par les 
« exploitants familiaux », à une agriculture d’« entrepreneurs agricoles ». Ailleurs, 
on parle aussi bien de petite agriculture, d’entreprises agricoles, d’entreprenariat 
agricole, d’agrobusiness…

Ainsi, l’agriculture familiale, célébrée en 2014 – déclarée année mondiale de l’agri-
culture familiale par l’ONU – n’est plus la seule, au niveau international, à occuper 
les espaces, à produire des biens et services agricoles, à générer des emplois, à par-
ticiper à la dynamique territoriale. Il est d’ailleurs probable que les formes fami-
liales n’ont jamais eu un monopole en la matière. Pourtant dans de très nombreuses 
situations, les liens entre famille et unité de production continuent de jouer un rôle 
important, souvent même crucial. Et ces liens justifient bien de continuer de parler 
d’agriculture familiale, même si les formes de celle-ci continuent de se diversifier. 
À côté des formes individuelles, on assiste aussi à l’émergence de formes collectives, 
comme les GAEC, les EARL, les CUMA 5 en France, et beaucoup d’autres ailleurs, 
telle que par exemple la « capitalización » en Argentine, une forme certes moins 

1. INRA, UMR Innovation, 34060-Montpellier, France, chia@supagro.inra.fr
2. Professeur, Institut agronomique méditerranéen, 34093 Montpellier, France, petit@iamm.fr
3. Retraité, ancien président du centre Inra de Dijon et ancien directeur de recherche de l’équipe 
de recherche de l’INRA SAD, 21000 Dijon, France, brossier48@gmail.com
4. Nous dédions ce chapitre à Éric Marshall, compagnon au long cours, décédé en 2012.
5. GAEC : Groupement agricole d’exploitation en commun ; EARL : Exploitation agricole à 
responsabilité limitée ; CUMA : Coopérative d’utilisation de matériel agricole.
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institutionnalisée d’action collective mais néanmoins réelle. En Afrique soudano-
sahélienne aussi, les groupements de producteurs familiaux se multiplient tout en 
prenant des formes juridiques variées. De nombreux auteurs ont témoigné ou rendu 
compte de cette prolifération de nouvelles formes d’unités de production agricole 
dans de nombreuses régions du monde.

Ainsi la typologie proposée récemment par B. Hervieu et F. Purseigle (2013) pour 
rendre compte de cette diversité nous a paru illustrative. Ces auteurs proposent trois 
grandes catégories : agricultures familiales, agricultures de firme et agricultures de 
subsistance. Ces catégories sont, elles-mêmes, décomposables en sous-catégories. 
Nous avons élaboré un tableau basé sur cette catégorisation et résumant les princi-
paux apports de ces auteurs (Tab. 1). Il présente de manière synthétique la diversité 
des unités de production agricole et illustre ainsi la diversité des situations agricoles 
tout en étant basé sur des critères de classification qui sont simples, essentiellement 
des critères de structure (surface, nature de la main-d’œuvre et sources de revenus). 
Toutefois, rien n’est dit sur les processus de décision au sein des unités de produc-
tion, même si Hervieu et Purseigle parlent de dix « façons de travailler la terre », ce 
qui peut implicitement renvoyer aux modèles de décision. Nous reviendrons ci-des-
sous sur ce point, capital pour nous.

Il est clair que les exploitations agricoles, plus ou moins familiales, sont encore très 
nombreuses dans le monde (un exemple parmi d’autres, on en compte 17 millions 
en Amérique latine (Sotomayor et al., 2011). De nombreux travaux ont montré 
que cette agriculture familiale est multifonctionnelle assurant plusieurs rôles impor-
tants. Outre qu’elle assure une part importante de la production, elle a une fonction 
environnementale (en occupant des espaces souvent difficiles à aménager, contri-
buant à la lutte contre la désertification, les incendies, valorisant le territoire avec 
le tourisme 6…), elle garantit la sécurité alimentaire et joue un rôle social évident 
sans oublier son rôle culturel aujourd’hui bien reconnu. Ainsi des chercheurs et des 
hommes politiques mettent en avant les capacités d’adaptation et de flexibilité des 
unités de production familiales ou d’exploitations de petite taille pour s’adapter 
aux nouvelles conditions de production en particulier pour respecter les contraintes 
environnementales. En France, par exemple, la nouvelle loi agricole (2014) cherche 
à (re)donner une place importante aux exploitations familiales de taille moyennes 
en métropole et de petites tailles dans le départements d’Outre-mer (DOM) pour 
contribuer à la mise en place des nouveaux systèmes performants grâce à l’intensi-
fication écologique (Guillou, 2013). Il est en effet probable que la transition écolo-
gique ne pourra faire l’économie d’une réflexion sur le rôle de ces agricultures dans 
les nouveaux régimes de production agricole.

6. Par exemple, nous parlons dans les Vosges « d’entrepreneurs multifonctionnels » pour dési-
gner une catégorie d’éleveurs très actifs et dynamiques, pour qui les activités liées au tourisme 
apportent une part importante de leurs revenus, et qui contribuent beaucoup à l’entretien des 
paysages (Brossier et al. 2008).
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L’analyste est souvent désarmé face à cette diversité : comment l’appréhender ? 
Comment en rendre compte ? Quant aux acteurs multiples, impliqués de façons 
variées dans des relations avec les agriculteurs, ils ont aussi besoin d’outils concep-
tuels pour comprendre l’objet de leurs actions et guider celles-ci. Pour cela, ils ont 
besoin de clés pour comprendre comment fonctionnent ces exploitations si diverses. 
Le point de vue que nous souhaitons défendre dans ce chapitre est que la théorie du 
comportement adaptatif des agriculteurs (TCA), que nous avons élaborée et propo-
sée il y a près de quarante ans, reste dans la perspective qui vient d’être évoquée un 
outil analytique encore très utile aujourd’hui. Focalisée sur les décisions des agricul-
teurs (comment elles se prennent ? quels en sont les déterminants ?), cette théorie 
est d’application générale et permet de rendre compte des façons dont ces différents 
types d’exploitation fonctionnent. Elle s’applique à de nombreuses formes d’unités 
de production agricole, tout particulièrement les formes familiales mais pas exclu-
sivement. Sa principale limite est d’ailleurs liée à ce caractère général : la TCA n’est 
pas vraiment appropriée pour rendre compte au mieux des transformations sociales 
affectant l’agriculture, même si elle peut y contribuer.

Pour étayer notre point de vue, nous rappellerons d’abord ce qu’est la TCA. Nous 
exposerons ensuite en quoi cette théorie a été une référence utile dans le passé pour 
la rénovation pédagogique de l’enseignement agricole en France dans les années 
1980 et 1990, pour l’analyse concrète de divers débats sur le conseil agricole en 
France et à l’étranger et pour répondre à des problèmes spécifiques de politique 
publique. Ceci nous permettra enfin de proposer quelques pistes pour l’avenir.

Qu’est-ce que la théorie du comportement adaptatif ?

La TCA a été développée en référence à la théorie économique de la production, 
telle que formulée par exemple par Bradford et Johnson (1953) dans leur manuel. 
Dans cet ouvrage sur la gestion des exploitations agricoles, devenu un classique, 
les auteurs avaient jugé important d’inclure plusieurs chapitres théoriques sur ce 
sujet 7. De la même façon, quelques vingt années plus tard, c’est notre implica-
tion dans la gestion et surtout dans la formation à la gestion qui nous a amenés à 
la nécessité d’un approfondissement théorique. Nous exposerons dans un premier 
temps cette filiation avec la théorie économique de la production, y compris ses 
développements les plus récents dans les années 1970. Nous montrerons ensuite en 
quoi la TCA constitue un dépassement des principales limites de la théorie néoclas-
sique de la production, à savoir le caractère exogène de la fonction de production et 

7. Les mêmes chapitres, traduits par J.-C. Tirel, ont aussi été insérés dans le célèbre manuel de 
J. Chombart de Lauwe et al. (1963). Cependant, les travaux empiriques de G. Johnson et de ses 
collègues (Johnson et al., 1961) sur les pratiques de gestion des agriculteurs dans les années 1950 
et 1960 ont beaucoup contribué à nous sensibiliser aux limites de cette théorie économique de la 
production en tant que fondement théorique de la gestion des exploitations agricoles.
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de la fonction d’objectif. Enfin, nous indiquerons quelques pistes d’ouverture vers 
d’autres disciplines que l’économie.

Filiation avec la théorie économique de la production

La théorie de la production, avec sa célèbre loi des rendements décroissants, est une 
des pierres angulaires de la théorie économique, même si cela n’est pas reconnu 
par tous les économistes. Elle a deux fonctions liées mais bien distinctes. La pre-
mière est celle de fournir une base théorique à la gestion des unités de production, 
autrement dit les exploitations agricoles pour ce qui nous concerne. Mais pour la 
plupart des économistes, c’est la seconde qui a été privilégiée à savoir celle d’être 
une composante indispensable de toute théorie économique visant à analyser le 
fonctionnement de l’économie dans son ensemble. Ainsi, la théorie des marchés est 
fondée sur la confrontation de l’offre et de la demande, et la théorie de l’offre est 
directement fondée sur la loi des rendements décroissants. Même au niveau macro-
économique, où l’on met souvent l’accent sur les variations de la demande globale, 
celle-ci doit être confrontée à une offre globale pour expliquer le chômage et l’infla-
tion. Rappelons que les différents concepts de productivité sont directement issus 
de la théorie économique de la production.

Résumée à l’essentiel, la théorie de la production répond à une série de questions 
(quoi produire ? Combien ? Comment ? Avec quelles ressources ? En quelles quan-
tités ? Avec quelles techniques ?) en focalisant l’attention sur les décisions des pro-
ducteurs individuels, chacun d’eux étant confronté à ces questions pour lui-même. 
L’hypothèse fondamentale est que le producteur prend ces décisions de telle sorte 
que son profit soit maximum dans le cadre des contraintes auxquelles il est soumis 
quant aux ressources qu’il peut mobiliser et des lois techniques de la production. 
Très tôt, les économistes agricoles ont suggéré de substituer la maximisation du 
revenu agricole à celle du profit pour tenir compte de la spécificité des exploitations 
agricoles familiales. Dans ces exploitations, une part importante des facteurs de 
production (travail, terre et capital) est en quelque sorte fournie directement par la 
famille sans passer par des marchés. Dans ce cas, le profit n’a qu’un sens très abstrait 
et, surtout, la maximisation du revenu agricole et celle du profit sont formellement 
équivalentes.

Deux autres prolongements principaux de cette théorie ont été développés et inté-
grés dans les années 1960-1970, d’une part la prise en compte du risque et d’autre 
part ce que l’on a alors appelé la « nouvelle économie du ménage » (Nerlove, 1974). 
Suite à des tentatives diverses pour rendre compte de la façon dont les producteurs 
prennent en compte le risque dans leurs décisions, un consensus s’est dégagé parmi 
les économistes (Dillon, 1971) pour substituer à la maximisation du profit, celle 
d’une fonction d’utilité dépendant à la fois du profit et du risque. Cette fonction 
d’utilité rend compte de l’arbitrage que font les individus entre recherche du profit 
et recherche de sécurité, autrement dit, en termes prosaïques, pourquoi la plupart 
des gens sont prêts à payer une prime d’assurance pour réduire les risques qu’ils 
encourent. La « nouvelle » économie du ménage a commencé par une application 
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de la théorie de la production au fonctionnement économique du ménage, qui 
n’était vu auparavant que comme l’unité de base de la théorie de la consommation. 
Son principal intérêt est de traiter le temps dont dispose tout un chacun comme 
une ressource productive faisant l’objet d’arbitrages entre usages possibles, pour ce 
qui nous concerne le travail dans l’exploitation agricole, les soins aux enfants, la for-
mation, les loisirs, etc. Là encore, le modèle est élargi en enrichissant les arguments 
de la fonction d’utilité à maximiser dans le cadre de contraintes liées aux limites 
des ressources mobilisables, y compris le propre temps des membres du ménage. 
Ce développement théorique, qui met l’accent sur la croissance de la valeur écono-
mique du temps dont nous disposons, fonde en quelque sorte la théorie du capital 
humain développée par Schultz (1972). Il a permis une interprétation originale des 
déterminants économiques de nombreux changements dans nos modes de vie, y 
compris les changements dans les habitudes alimentaires, et même de la baisse des 
taux de fertilité humaine (Becker, 1965).

La TCA comme dépassement des limites de la théorie 
économique de la production

C’est comme base théorique de la gestion des exploitations agricoles que les limites 
de la théorie économique de la production sont les plus gênantes. Il s’agit d’une 
théorie statique, au sens donné à ce terme par les économistes par opposition aux 
théories dynamiques rendant compte des évolutions dans le temps. Par exemple, 
la théorie répond aux questions : « quoi produire ? Combien ? Comment ? etc. » 
en les traitant comme solutions simultanées d’un système d’équations. Or pour un 
agriculteur, les décisions à prendre pour conduire une exploitation s’échelonnent 
dans le temps en fonction du déroulement des travaux, des saisons etc. Il en résulte 
une tendance à négliger les décisions au jour le jour, dont on sait pourtant qu’elles 
sont cruciales dans le revenu d’un agriculteur. De fait, l’expérience a montré que la 
théorie statique de la production ne constitue pas une bonne base pour comprendre 
et analyser les décisions des agriculteurs, en particulier celles pour le long terme, 
comme le choix des investissements et les décisions en situation de risques mal 
connus comme l’adoption des innovations techniques.

La TCA a proposé de recourir à des concepts nouveaux, du moins en économie, 
pour dépasser ces limites : ceux de projet, de situation, de perception et d’adapta-
tion. Il ne nous paraît pas nécessaire de présenter ici l’ensemble de la théorie TCA, 
que l’on trouvera dans plusieurs articles et ouvrages 8. Nous nous limiterons ici à 
en présenter les grandes lignes (Fig. 1). Le point de départ est la reconnaissance du 
fait que, pour être mise en œuvre, toute décision d’action (par exemple le choix 
d’un assolement) requiert une série d’actions plus élémentaires (choisir la parcelle, 

8. On trouvera une formulation assez complète dans l’ouvrage de référence (aussi un manuel 
d’enseignement) de Brossier et al. (1997, réédité en 2002). Il s’agit du résultat d’une élaboration 
collective sur plusieurs années, les principaux concepts ayant déjà été proposés dans plusieurs 
articles antérieurs dont on trouvera les références dans cet ouvrage.
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choisir la variété, implanter telle culture dans telle parcelle) requérant chacune une 
ou plusieurs décisions. À chaque décision correspond la poursuite d’un objectif. Et 
le projet est défini comme un ensemble hiérarchisé d’objectifs conscients ou non. 
Bien entendu, agir de manière appropriée requiert de tenir compte des contraintes 
auxquelles tout un chacun est soumis.

L’ensemble de ces contraintes définit la situation de l’acteur. L’action vise à adapter 
la situation aux objectifs. Mais l’adaptation est à double sens : l’acteur doit aussi 
choisir ses objectifs, et donc les adapter en fonction de sa situation, sous peine autre-
ment de choisir des objectifs utopiques. Enfin, ce qui compte en dernière instance 
c’est la perception qu’a l’acteur de ses objectifs et de sa situation. Les premiers sont 
parfois vagues et implicites ; ils sont réexaminés à la lumière des difficultés rencon-
trées par les acteurs dans la mise en œuvre de leurs décisions. Quant à la situation, 
elle n’est jamais parfaitement connue dans tous les détails. C’est en agissant que 
l’acteur prend mieux conscience des contraintes de sa situation. Il modifie alors sa 
perception de sa propre situation.

Ainsi réduit à ses composantes essentielles, le modèle peut paraître très/trop abstrait. 
Mais comme tout modèle théorique, son intérêt réside dans sa capacité à permettre 
« l’analyse concrète des situations concrètes ». Autrement dit, tout dépend de sa 
validation empirique. La publication de synthèse citée ci-dessus donne de nom-
breuses références d’analyses empiriques conduites dans les années 1960 et 1970 
dans diverses régions françaises et à l’étranger, présentées comme des validations 
empiriques de la théorie du comportement adaptatif.

Deux caractéristiques distinguant la TCA de la théorie néoclassique de la produc-
tion méritent d’être soulignées ici : d’une part, le caractère exogène des fonctions 
de production et d’utilité y est remis en cause, ou plutôt dépassé et, d’autre part, 
elle a une dimension dynamique dépassant le caractère statique de la théorie néo-
classique. Concernant la fonction de production, la TCA ne prétend pas expliquer 
les lois techniques de la production mais, en mettant l’accent sur la hiérarchie des 
actions et des sous-actions, elle conduit à souligner l’importance des pratiques pro-
ductives ; celles-ci doivent être distinguées des techniques 9. Leur choix fait l’objet 
de décisions qui peuvent être interprétées dans le même cadre théorique en termes 
de projet et de situation. Quant à la fonction d’utilité, elle est remplacée par la 
structure hiérarchisée des objectifs ou des finalités, dont on a vu qu’ils étaient eux-
mêmes interprétés comme résultant de processus permanents d’adaptation (Fig. 
1). Enfin, la nature dynamique de la théorie du comportement adaptatif est essen-
tielle : l’acteur/décideur s’adapte en permanence, ce qui permet des interprétations 
fines du comportement des agriculteurs, aussi bien dans leurs décisions quoti-
diennes que dans leurs choix stratégiques à plus long terme, comme ceux d’adop-
tion des innovations techniques. La TCA a été une sorte d’objet intermédiaire dans 
le travail interdisciplinaire d’analyse du fonctionnement des exploitations agricoles 

9. J.-H. Teissier (1979) a le premier souligné l’importance de cette distinction et suggéré une 
explication des relations entre techniques et pratiques.
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(Vinck, 2009). En effet, elle a permis de définir un objet commun qui était les 
« pratiques » des agriculteurs.

Soulignons enfin que cette théorie doit beaucoup à diverses disciplines de sciences 
sociales telles que la sociologie, l’épistémologie, la psychologie, etc. comme l’illustre 
la diversité des auteurs cités dans les articles référencés ci-dessus comme par exemple 
Rogers, Simon, Bachelard, ou Piaget. C’est avec les sciences de gestion que les rela-
tions ont été les plus étroites. Rappelons d’ailleurs que l’économie rurale américaine, 
au sein de laquelle a été formé l’un d’entre nous, est née au début du XXe siècle de 
la collaboration des économistes avec les spécialistes de la gestion des exploitations 
agricoles (farm management). Plus tard, les collaborations avec les « gestionnaires » 
des centres de recherche en gestion de l’École Polytechnique (CRG), de l’École des 
Mines (CGS), de l’Institut d’administration des entreprises (IAE) ont été nom-
breuses. Par ailleurs, signalons la proximité de la notion de perception, centrale dans 
la théorie du comportement adaptatif, avec le concept de représentation élaboré 
par les psychologues, Piaget en particulier, et vulgarisé par les psycho-sociologues 
d’entreprise. Enfin, l’accent mis sur les pratiques a invité aux rapprochements avec 
l’anthropologie et a facilité les collaborations étroites avec les sciences techniques 
(agronomie et zootechnie, en particulier…).

Produit de l’histoire 
(mémoire) 

Situation 
(environnement et passé) 

Atouts, contraintes, moyens, facteurs 
de productions 
- Facteurs de l’environnement peu 
maîtrisés (climat, sol, économique, 
social, etc.) 
- Facteurs liés directement à la 
structure du système (situation 
familiale, capitale, surface, force  
de travail, etc.) 

 

Environnement 

Perception que l’agriculteur et 
sa famille ont de la situation et 

des finalités. 
Représentation 

Décisions technico-économiques prises  
(actions et pratiques)  

Double adaptation 

Modification des 
finalités 

Changement de 
situation 

 
Finalité (projet) 

Structure complexe de finalités plus 
au moins hiérarchisée, non dépourvue 
de contradictions internes et 
susceptibles d’évolution. 
Exemple 
- Revenue suffisant 
- Pérennité de l’exploitation 
- Assurer l’avenir des enfants 
- Genre de vie 
- Etc. 

 
 

 

 Fig. 1.   Modèle du comportement adaptatif du système famille exploitation  
(source : Brossier et al., 1997).
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La TCA comme référence théorique utile

Rétrospectivement, on voit bien que la TCA est apparue à un moment précis 
dans l’histoire de l’agriculture française, moment qui correspondait à un besoin de 
renouvellement de la théorie pour comprendre le comportement des agriculteurs, 
en particulier leur plus ou moins grande propension à adopter le progrès technique 
(Petit, 1975). Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, il était généralement 
admis que les agriculteurs devaient naturellement adopter le progrès technique sans 
état d’âme, tellement ce progrès était considéré comme efficace et supérieur à la 
situation antérieure. Il devait permettre aux agriculteurs de « maximiser le pro-
fit » ! À l’époque, tout un courant de pensée fleurissait, qualifiant les agriculteurs 
de retardataires, passéistes, voire archaïques pour « expliquer » leur refus du progrès 
technique. L’objectif avoué des politiques publiques et des actions collectives pro-
fessionnelles était de transformer l’agriculture en une activité vraiment industrielle, 
pour la sortir du passé et la mettre à l’heure moderne : il fallait donc transférer 
vers le monde agricole les outils industriels (en particulier la comptabilité), faire 
en sorte que les agriculteurs changent de rationalité pour qu’ils adoptent celle du 
monde industriel et qu’ils deviennent ainsi des entrepreneurs ! La nécessité de l’in-
dustrialisation de l’agriculture est d’ailleurs explicitement affirmée par J. Chombart 
de Lauwe dans son manuel cité précédemment, publié seulement quelques années 
avant nos premiers travaux.

Nous illustrons, ici, la pertinence de la théorie du comportement adaptif à cette 
époque sur trois points : le renouvellement du regard sur les agriculteurs familiaux 
impliqués dans la modernisation de l’agriculture en France dans les années 1970, sa 
contribution à la rénovation pédagogique de l’enseignement technique agricole en 
France également et le passage d’une conception de la gestion centrée sur des outils 
normatifs à une conception centrée sur l’acteur et son projet, valable aussi au-delà 
de la France. Enfin, pour illustrer la pertinence de cette théorie pour l’éclairage des 
politiques publiques, nous décrirons brièvement sa contribution à la définition des 
mesures d’aide aux « agriculteurs en difficulté » dans les années 1980. Soulignons 
que cette pertinence repose sur la capacité de la TCA de permettre des analyses à la 
fois fines et complètes du fonctionnement technico-économique des exploitations 
agricoles.

Renouvellement du regard sur les agriculteurs impliqués 
dans la modernisation de l’agriculture en France 
dans les années 1970

Quelques chercheurs, de l’Inra et d’autres organismes, et des techniciens, proches du 
monde agricole, s’appuyant sur leurs pratiques et une observation fine des situations 
concrètes, ont peu à peu remis en cause le postulat de non-rationalité économique 
des paysans et contesté ce modèle trop simpliste. Ils ont finalement suggéré que 
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les agriculteurs avaient de « bonnes » 10 raisons de faire ce qu’ils font. Il s’agit d’un 
postulat et non d’une hypothèse, car on ne peut pas vraiment le remettre en cause : 
l’analyste doit postuler qu’il y a toujours une explication aux comportements qu’il 
observe. Très rapidement, il est apparu qu’une des explications majeures de cet écart 
entre les décisions des agriculteurs et la rationalité économique dominante était liée 
au caractère encore essentiellement familial de la plupart des exploitations agricoles 
après la deuxième guerre mondiale. La prise en compte des rapports étroits existant 
entre la famille et l’exploitation agricole (en considérant qu’ils faisaient ensemble 
un système) expliquait des comportements qui apparaissaient ainsi tout à fait cohé-
rents. Et il est vrai que pendant les premières décennies après la guerre, le caractère 
familial avait plutôt tendance à se renforcer avec la forte diminution du salariat en 
agriculture et donc l’augmentation de la part familiale dans le travail 11.

Il faut enfin souligner que l’élaboration de cette théorie s’est faite alors que les 
auteurs, essentiellement des économistes, étaient étroitement impliqués dans des 
équipes pluridisciplinaires d’agronomes, incluant des agronomes stricto sensu et des 
zootechniciens 12. Ces chercheurs faisaient notamment partie de l’équipe Versailles-
Dijon, devenue plus tard l’équipe Versailles-Mirecourt-Dijon, l’une des structures 
de l’Inra à partir de laquelle a été fondé le département systèmes agraires et déve-
loppement 13 en 1979 (voir Brossier et al 1994 pour une présentation en anglais des 
travaux du Sad). Ces chercheurs ont élaboré et défendu quelques idées-forces :

– l’exploitation agricole doit être vue comme un système finalisé, comme l’a sou-
ligné Pierre-Louis Osty dans son article séminal (Osty, 1978), c’est-à-dire « qu’il 
faut considérer d’abord l’ensemble avant d’étudier à fond les parties que l’on sait 
aborder », car l’exploitation est un tout organisé. Ils retrouvent ainsi les intui-
tions de Pascal : « Je tiens pour impossible de connaître le tout sans connaître les 
parties et de connaître les parties sans connaître le tout » ;

– l’exploitation est donc en fait un système appelé système exploitation famille 
(SEF). Elle doit être vue comme un centre de décision en postulant que « les 
agriculteurs ont des raisons de faire ce qu’ils font », postulat assez novateur et 
contesté à l’époque, qui s’est avéré féconde ;

10. Nous avons eu un débat intense et important pour savoir s’il s’agissait de « bonnes » raisons, 
terme que nous employons dans nos premières communications. Nous avons peu à peu supprimé 
le terme « bonnes » qui pouvait être mal interprété. En fait par « bonnes » nous voulions souligner 
que les agriculteurs prenaient des décisions qui leur semblaient bonnes pour eux, c’est-à-dire 
cohérentes compte tenu de l’état de leurs connaissances et des informations qu’ils possédaient. 
C’est sur ces informations, plus ou moins complètes ou adéquates, qu’il pouvait y avoir débat et 
possibilité d’agir, notamment par la formation.
11. Aujourd’hui, ce caractère familial diminue à nouveau, non pas que les exploitations ne soient 
pas gérées par des familles, mais du fait qu’il y a souvent deux activités différentes au sein du 
couple d’agriculteurs, où s’exprime de plus en plus le besoin de bien séparer les deux activités.
12. Citons nos collègues J.-P. Deffontaines, P.-L. Osty, Y. Houdard, J.-H. Teissier, J. Bonnemaire 
et M. Roux à Versailles et à Dijon, et aussi C. Béranger et G. Liénard à Clermont-Ferrand.
13. Aujourd’hui Sad signifie Sciences pour l’action et le développement.
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– l’exploitation agricole est une exploitation familiale ;
– le comportement des agriculteurs est adaptatif (TCA) ;
– les pratiques sont devenues un objet d’étude qui permet non seulement de com-

prendre la rationalité des agriculteurs mais aussi d’analyser le fonctionnement 
des exploitations.

Ces résultats ont été traduits et transformés en connaissances enseignables, dans les 
programmes de l’enseignement agricole tant au niveau des lycées et des centres de 
formation technique, que des écoles d’ingénieurs. Cette activité 14 était constitutive 
de nos recherches ainsi que de notre posture d’investigation. Dans le paragraphe 
suivant, nous examinons l’apport de la TCA à l’enseignement et réciproquement car 
l’enseignement nous a aussi beaucoup apporté en particulier dans la formalisation 
de nos résultats pour notamment les rendre enseignables.

L’influence de la TCA dans la rénovation pédagogique 
de l’enseignement technique agricole

Ces résultats ont suscité un écho fort auprès de ceux qui avaient à animer la rénova-
tion pédagogique de l’enseignement agricole 15. Pour la formation des agriculteurs, 
la principale question pédagogique qui s’imposait était alors : comment passer des 
connaissances, essentiellement de nature disciplinaire, aux compétences ?

Plus précisément :

– comment dépasser les approches sectorielles de l’exploitation c’est-à-dire 
l’énoncé par chaque discipline de codes de bonne conduite qui se préoccupent 
peu de leur applicabilité en univers contraint ?

– comment passer d’une pédagogie centrée sur les contenus à une pédagogie qui se 
donne pour objectif une préparation à l’action de l’agriculteur ?

Une dynamique de collaboration scientifique s’engage alors entre la recherche péda-
gogique et la recherche agronomique par l’intermédiaire des ingénieurs d’agrono-
mie de l’Inrap. Ces ingénieurs ont alors l’intuition que le renouvellement de la 
formation des agriculteurs passe en particulier par la mise au point d’une méthode 
pédagogique rigoureuse fondée sur une approche globale de l’exploitation agricole, 
que nous préconisions. Cela se traduira par la publication d’ouvrages pédagogiques 
sur l’approche globale du fonctionnement de l’exploitation agricole (Bonneviale et 
al., 1989 et Marshall et al.,1994) qui, tout comme l’ouvrage de synthèse de Brossier 

14. Rappelons que plusieurs membres de l’équipe de recherche de Dijon étaient des enseignants.
15. La principale institution impliquée était l’Institut national de recherche et d’applications 
pédagogiques (Inrap) installée également à Dijon, où trois ingénieurs d’agronomie (R. Bonneviale, 
R. Jussiau et E. Marshall), chargés respectivement des disciplines agronomie, zootechnie et écono-
mie rurale, sont devenus nos interlocuteurs privilégiés. La relation avec Éric Marshall, membre de 
notre équipe de recherche, a été très étroite pendant de longues années.
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et al. (1997) déjà cité, servent encore de « text book » pour la formation dans les lycées 
agricoles 16.

D’une conception de la gestion centrée sur des outils normatifs 
à une conception centrée sur l’acteur et son projet

Suite à nos travaux sur les pratiques des agriculteurs, nous avons proposé une 
méthode de diagnostic (Benoit et al., 1988), fondée sur une investigation technico-
économique fine des différentes fonctions via les pratiques. Ce diagnostic montre 
d’abord à l’agriculteur qu’il est possible d’analyser et de porter un jugement sur son 
exploitation en tenant compte de sa propre perception. Il est donc possible pour 
l’agriculteur de s’approprier lui-même les outils de gestion, c’est à dire d’être en 
mesure de mobiliser son savoir spontané en y associant le savoir externe. Plusieurs 
outils ont été élaborés autour de l’approche globale évoquée ci-dessus, enrichie des 
relations scientifiques que nous avons maintenues de longue date avec les socio-
économistes d’entreprises du CRG et du CGS 17, et avec J.-L. Le Moigne, théo-
ricien fécond de la modélisation systémique (Le Moigne, 1977,1990 ; Brossier, 
Vissac et Le Moigne, 1990).

Notre démarche nous a rapprochés des courants de la recherche-action (Liu, 
1992), de la recherche intervention (Girin, 1986) ou de la recherche clinique 
(Chia, 1992) qui se développaient dans plusieurs champs scientifiques à cette 
époque. Ces nouvelles approches nous ont aidés à développer notre conception 
de la gestion. Nous avons été souvent amenés – en relation avec la demande de 
groupes d’agriculteurs qui s’interrogeaient sur leurs choix techniques, sur l’évolu-
tion de leurs systèmes de production et sur leurs grandes orientations stratégiques 
– à mettre au point une méthode expérimentale s’appuyant sur les relations entre 
recherche, formation et action pour l’analyse des décisions. Observer les pratiques 
des agriculteurs dans une perspective de gestion a supposé cette méthodologie 
particulière, proche de la démarche clinique pour favoriser cette maïeutique ou 
« l’art d’accoucher les esprits ». Ce fut l’occasion de l’orientation décisive de notre 
équipe vers la gestion.

Des groupes d’agriculteurs avec qui nous avons travaillé dans les années 1970 
(en Haute-Saône, dans le Choletais, dans le Chatillonnais, ou encore à Beaune, 
à Neufchâteau) ont été de véritables laboratoires socio-économiques, lieux privi-
légiés d’étude de l’action et du comportement économique, des agriculteurs. Ces 
agriculteurs-participants étaient engagés dans un processus de changement dans 
leurs exploitations. Ces différents cas d’étude nous ont permis d’étudier la relation 

16. Il faut aussi citer l’ouvrage pédagogique coédité par Nathan et Educagri, sous la direction 
d’Éric Marshall (Marshall et al., 1998) qui présente l’exploitation agricole comme un système 
complexe, la TCA y étant présentée comme un outil théorique d’aide à la décision.
17. Ce lien avec ces économistes (Berry et al., 1979, Riveline, 1988) nous a été très utile pour 
asseoir notre position qui pouvait apparaître comme trop agriculturo-centrée.
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entre réflexion et action, en nous basant principalement sur la simulation des chan-
gements, grâce notamment à l’outil de programmation linéaire, fournissant une 
base de discussion pour supputer et discuter les conséquences tant économiques 
qu’organisationnelles des changements envisagés. En effet, ces recherches-actions, 
sur les décisions des agriculteurs, visaient à la fois la formation à la gestion des agri-
culteurs du groupe et le changement dans leurs exploitations.

Quelles mesures pour aider les « agriculteurs en difficulté » 
dans les années 1980 ?

L’attention politique portée aux « agriculteurs en difficulté » est apparue avec force à 
la fin des années 1980. Le défi pour la recherche était non seulement d’identifier, de 
caractériser et de quantifier le phénomène mais aussi, comme le demandait le minis-
tère de l’Agriculture, de fournir des critères permettant la « détection précoce », le 
suivi et l’accompagnement de ces agriculteurs dans le processus de redressement. 
Nos travaux sur les pratiques de trésorerie des agriculteurs avec la thèse de l’un 
d’entre nous (Chia, 1987) qui mettaient l’accent sur l’importance de bien connaître 
ces pratiques pour comprendre le fonctionnement des exploitations ont permis 
d’une part, de valider le principe d’adaptation (de la situation au projet et du projet 
à la situation) de la théorie du comportement adaptatif, et d’autre part de proposer 
des critères à la fois simples, quantitatifs et compris de tous (langage commun), 
comme le « taux d’endettement immédiat » (total de remboursement d’emprunt/
total de ventes) ou « la pression familiale » (total des dépenses familiales/total de 
ventes) pour détecter précocement les situations de fragilité financière (Colson et 
al., 1993). Ces travaux ont permis aussi d’identifier les mécanismes d’adaptation 
et de décisions des agriculteurs en cas de difficultés financières. Un des premiers 
postes de dépenses sur lequel les agriculteurs agissaient était les prélèvements privés. 
Venaient ensuite les frais de cotisation à la MSA (mutualité sociale agricole), pour 
les assurances grêles, incendies… puis pour les éleveurs, la réduction des dépenses 
d’alimentation pour le bétail et pour les agriculteurs, les dépenses d’engrais. Nous 
avons constaté que dans certains cas, si l’on avait appliqué les critères issus du 
modèle comptable, ces exploitations auraient dû disparaître depuis très longtemps. 
Or, elles avaient trouvé des moyens de s’adapter à leur situation très difficile leur 
permettant ainsi de survivre.

Prolongements et ouvertures

La théorie du comportement adaptatif nous semble encore pertinente aujourd’hui. 
Mais comment étayer cette conviction ? Et comment préciser sur quoi cette perti-
nence repose ? Nous répondons à la première question dans cette partie et discutons 
de la seconde dans la conclusion.
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Deux prolongements méritent ainsi d’être soulignés ici : l’un est d’ordre géogra-
phique, l’autre thématique. D’une part, la TCA a eu une résonance internationale 
et s’est révélée pertinente dans des contextes très différents de l’agriculture familiale 
française des années 1970, période durant laquelle elle a été développée. D’autre 
part, elle a aussi été utile pour guider les premiers travaux sur la flexibilité des exploi-
tations en France il y a une dizaine d’années.

Prolongement international et pertinence actuelle de la TCA 
dans les pays du Sud : particulièrement en Afrique 
et Amérique Latine

Au plan international, une des dernières publications s’inspirant directement des 
travaux sur la TCA est l’ouvrage codirigé par J. Brossier et B. Dent, Gestion des 
exploitations et des ressources rurales, entreprendre, négocier, évaluer (1998) qui ras-
semble des contributions internationales. Il faut aussi citer l’activité de la branche 
européenne de l’IFSA (International Farming Systems Association) qui, depuis près 
de 20 ans, a continué à organiser des colloques biennaux (le XXIe aura lieu en 2015) 
où les travaux, en particulier ceux du Sad, sur la petite exploitation familiale ont 
continué à recevoir une bonne audience 18.

En Afrique et en Amérique latine, comme dans beaucoup d’endroits dans le monde, 
la majorité des exploitations sont familiales et ce caractère familial n’est pas prêt de 
disparaître. Ce fait explique probablement que l’approche basée sur la TCA ait pu 
recevoir une reconnaissance notable, et qu’elle ait servi de référence pour aider à 
comprendre le fonctionnement des exploitations dans un contexte pourtant très 
différent de celui des exploitations agricoles familiales françaises des années 1970. 
Les analyses qui s’en sont inspirées ont aussi permis de proposer des actions de 
développement plus adaptées au contexte local que celles s’inspirant d’approches 
plus classiques en économie. La TCA a donc eu un certain retentissement et une 
bonne diffusion en Afrique, en particulier francophone, et en Amérique latine grâce 
notamment aux étudiants africains et latino-américains formés à Dijon. Elle a égale-
ment été utilisée par les collègues du Cirad pour comprendre et proposer des actions 
de développement (Gafsi et al., 2007). De plus, le développement en Afrique de la 
démarche « conseil de gestion », promue par la FAO avec le soutien de la Banque 
mondiale et auquel le Cirad a été étroitement associé, a beaucoup contribué à la 
diffusion des concepts et outils associés à la TCA. Ce rayonnement est illustré par 
quelques publications dont deux ouvrages de synthèse 19.

18. Voir en particulier l’ouvrage synthétique que le département Sad a produit pour présenter ses 
travaux lors du symposium international de l’IFSA en 1994 (Brossier et al., 1994).
19. En 2006, le numéro spécial des Cahiers d’Agriculture (Chia, Dugué, 2006) intitulé 
« L’exploitation agricole familiale : mythe ou réalité ? » qui s’adresse aux agricultures du monde est 
une illustration du maintien de la pertinence de ces travaux.
Fin 2007, un ouvrage de synthèse largement diffusé en Afrique via l’ACTA (co-financeur) a 
pour titre : Exploitations agricoles familiales en Afrique de l’ouest et du centre (Gafsi et al. 2007). 
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Flexibilité des exploitations agricoles familiales

Force est de constater que les recherches en gestion ont peu abordé la flexibilité des 
entreprises agricoles. La TCA a inspiré nos travaux sur les pratiques de trésorerie des 
agriculteurs (Chia, 1987, 1992), où nous avions développé un concept voisin : la 
« capacité de négociation », définie comme la capacité des agriculteurs à faire face 
aux changements internes et externes. Elle est fondée sur trois types de capitaux : 
culturel, social et économique.

A la fin des années 1990, les agriculteurs avaient traversé plusieurs situations diffi-
ciles (baisse de prix de produits, mauvaises années…) et la crise de la « vache folle » 
avait non seulement eu comme conséquence une baisse du prix de la viande bovine, 
suite à une diminution de la demande, mais avait aussi touché la confiance que les 
consommateurs portent aux agriculteurs (remise en cause du métier). Lors de nos 
travaux sur les impacts de la crise de la vache folle, nous avons constaté qu’un cer-
tain nombre d’éleveurs s’en sortaient mieux que d’autres. Certains vendaient leurs 
animaux en broutards pour le marché italien, d’autres, au contraire, gardaient leur 
troupeau au complet, d’autres cherchaient à diminuer le nombre d’intermédiaires 
dans leurs circuits de commercialisation. On avait affaire à une diversité de pra-
tiques, pratiques qui correspondaient à des situations différentes et à des projets 
différents. Ces pratiques traduisaient le mécanisme d’adaptation entre situation et 
projet. Nous avons émis l’hypothèse qu’en étudiant la flexibilité des exploitations 
agricoles, on pouvait accéder à la gamme très variée des mécanismes d’adaptation.

Nous avions constaté également l’importance de l’action collective dans les stratégies 
à l’œuvre. Les enjeux se situent alors à la fois au niveau des unités de production et 
au niveau de l’organisation collective : il s’agissait donc pour nous de caractériser et 
de comprendre les nouveaux modes de gestion des exploitations d’élevage dans leurs 
différentes dimensions (techniques, économiques, organisationnelles et sociales).

Aujourd’hui, compte tenu de l’incertitude à laquelle les exploitations doivent faire 
face, l’action individuelle n’est plus suffisante et l’action collective est devenue le 
principal levier d’action. Ceci constitue la principale caractéristique de la flexibilité. 
Il s’agit essentiellement d’une « flexibilité relationnelle » (Dedieu et al., 2008). Elle 
s’exprime surtout à travers la participation des producteurs à des réseaux, des grou-
pements, des coopératives et des associations. Dans le cas des éleveurs, par exemple, 
en se regroupant, pour la commercialisation de leurs animaux, ils améliorent leur 
capacité de négociation. En Argentine, la pratique de « capitalización » permet de 
rester producteur en élevant et en engraissant sur ses propres terres des animaux 
appartenant à d’autres. Mais cette pratique n’est possible que parce que les éleveurs 
participent à des réseaux. Les travaux sur la flexibilité ont montré l’importance des 
mécanismes d’adaptation dans le maintien et la pérennisation des exploitations. Ce 
faisant, ils ont démontré une nouvelle fois la pertinence de la TCA, en tant qu’outil 

La théorie du comportement adaptatif y est présentée largement (deux chapitres portent sur la 
présentation de la théorie) et est illustrée par quelques articles.
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d’analyse et de modèle d’action : le projet s’adapte à la situation par le biais des per-
ceptions, qui elles-mêmes changent en s’adaptant.

Conclusion : perspectives d’avenir

Les propos qui précèdent, notamment ceux sur la flexibilité des exploitations, 
illustrent la pertinence actuelle de la théorie du comportement adaptatif. Ce constat 
peut paraître paradoxal alors que, on l’a vu, l’élaboration de la TCA correspond à un 
moment bien précis de l’évolution de l’agriculture française, moment où l’exploita-
tion agricole familiale, d’un type bien spécifique, joue un rôle crucial à la fois dans 
les faits, dans les discours et dans la conception des politiques publiques, comme 
l’illustre la place centrale donnée à l’exploitation à deux UTH (unités de travail 
humain) dans les lois d’orientation des années 1960. Selon nous, ce paradoxe s’ex-
plique par le fait que la TCA est fondamentalement une théorie microéconomique 
très générale.

Les deux caractéristiques, théorique et microéconomique, méritent attention. 
Comme toute théorie, il s’agit bien sûr d’une représentation simplifiée de la réalité. 
Par exemple, les comportements humains n’apparaissent pas toujours rationnels 
mais l’analyste est bien obligé, pour expliquer les comportements, de postuler que 
les hommes et les femmes ont des raisons de faire ce qu’ils font ; et un objectif de la 
recherche est précisément de trouver quelles sont ces raisons. Ceci permet de dépas-
ser l’hypothèse contraignante de la recherche du profit maximum et d’incorporer, 
par exemple, des objectifs relatifs à la gestion du patrimoine. En fin de compte, 
l’observation montre, croyons-nous, qu’en matière de gestion des unités de pro-
duction agricoles, il est possible de rendre compte des décisions du producteur en 
analysant la dialectique projet/situation.

Les implications du caractère micro-économique de cette théorie sont peut-être plus 
subtiles et moins généralement perçues. En effet, privilégier le niveau micro, même 
si ce n’est que pour une étape analytique dans une construction intellectuelle plus 
ambitieuse, est peut-être une démarche interdite lorsqu’on travaille sur l’action col-
lective où l’individu est toujours appréhendé comme être social, que l’on ne peut 
pas isoler des relations sociales dans lesquelles il est inséré. Or, comme indiqué 
dans la première partie, la TCA est issue directement de la théorie économique de 
la production, où le niveau microéconomique joue un rôle crucial. Et c’est pré-
cisément ce niveau microéconomique qui donne à la TCA son caractère général, 
susceptible d’épouser les différentes formes d’agriculture familiale. En effet, la TCA 
invite à explorer le choix des objectifs d’action en fonction de l’analyse fine de la 
situation. Et justement, les situations varient selon les différentes formes d’agricul-
ture familiale. Pour prendre un exemple français, le fait que la place des femmes ait 
radicalement changé dans la société et, par suite, dans l’agriculture a bouleversé la 
dialectique projet/situation dans la plupart des exploitations. Ceci est tout à fait 
compatible avec la TCA et celle-ci peut aider à analyser de tels bouleversements.
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Mais il serait naïf d’ignorer un danger de ce caractère de théorie microéconomique 
générale. Reposant sur le principe de l’individualisme méthodologique, ignorant 
ainsi le contexte social, privilégiant de fait les relations marchandes de l’unité de 
production avec son environnement économique, la TCA a pu être utilisée de façon 
apologétique pour défendre un certain modèle d’exploitation agricole familiale, 
jouant un rôle idéologique important dans les débats sociaux et politiques des années 
1970. Or ce point de vue ignorait totalement des aspects très négatifs de ce modèle, 
tels que ceux portant sur la place mineure donnée aux femmes, comme l’ont montré 
les travaux de Alice Barthez, sociologue, durant toute sa carrière (Barthez, 2005). 
On retrouve bien là, la principale limite de la TCA soulignée ci-dessus : parce qu’il 
s’agit d’une théorie microéconomique, elle ne peut pas seule rendre compte des 
changements de structure économique et sociale.

En revanche, le niveau microéconomique a le grand avantage de permettre des ana-
lyses fines de situations individuelles, susceptibles de renouveler et d’approfondir 
des analyses plus générales. Ceci sera illustré ici sur la nature plus ou moins familiale 
des grandes exploitations agricoles du bassin parisien. À bien des égards celles-ci 
peuvent être vues comme des exploitations capitalistes. Tel a été le point de vue 
exprimé par de nombreux auteurs depuis longtemps. Pourtant, nous avions conclu 
notre recherche sur les « régions de grande culture » il y a quarante ans en souli-
gnant la nécessité de prendre en compte « le caractère familial de l’appropriation 
des moyens de production, de la constitution et de la gestion du patrimoine pour 
apprécier l’évolution de ce secteur » (Brossier et al., 1974). Et nous pensons que ce 
résultat reste encore largement valable aujourd’hui ! Cette différence d’appréciation 
n’est pas citée ici pour dénoncer l’erreur supposée de telle ou telle classification. 
Notre propos est de souligner l’apport possible d’une analyse fine au niveau micro-
économique qui permet de nuancer un point de vue basé sur une perspective plus 
globale ou, plus précisément de porter un jugement critique sur un tel point de vue. 
C’est bien le modèle théorique microéconomique qui nous a permis de remettre 
en cause l’idée assez généralement admise que l’agriculture du bassin parisien était 
un exemple d’agriculture capitaliste. Nous croyons avoir ainsi enrichi la gamme 
reconnue des formes très diverses d’agriculture familiale. Dans cette perspective, on 
peut d’ailleurs considérer que l’agriculture du Middle West américain est largement 
restée de type familial, par certains aspects au moins, alors que, par exemple, les très 
grandes exploitations d’Ukraine, de Russie ou du Kazakhstan, héritières des anciens 
sovkhozes soviétiques, sont de nature très différente.

Au total, la TCA se présente aujourd’hui encore comme un outil théorique utile. 
Située délibérément et exclusivement au niveau microéconomique, focalisée sur les 
décisions des agriculteurs, elle est précieuse comme cadre de recherches pluridisci-
plinaire impliquant les agriculteurs comme participants à part entière. C’est donc 
un instrument utile pour organiser la combinaison des savoirs scientifiques et des 
savoirs pratiques, formels et informels des acteurs. On sait combien de telles combi-
naisons sont à la fois nécessaires aujourd’hui et difficiles à réaliser.
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Introduction 4

Il y a tout juste vingt ans, Paul et al. (1994) publiaient dans les Cahiers de la 
Recherche Développement un article où ils présentaient le chemin qui les avait 
conduits à élaborer un concept pour rendre compte de la réalité complexe des 
agricultures caribéennes : le système d’activité 5. Celui-ci devait servir à mieux saisir 
la rationalité de familles agricoles dont la principale caractéristique résidait dans 
le fait de combiner au cours de l’année plusieurs activités, agricoles et non agri-
coles. Si Cellier et Marquié (1980) l’avaient convoqué avant eux, depuis, le concept 
appliqué à des problématiques agricoles et rurales a eu un usage limité, restant sur-
tout le fait d’une communauté scientifique française (Dedieu et al., 1999 ; Chia et 
al., 2006 ; Gaillard et Sourisseau, 2009 ; Fiorelli, 2010 ; Gasselin, 2012b ; Gasselin 
et al., 2012 ; Bathfield, 2013 ; Bathfield et al., 2013 ; Mundler, 2013 ; Terrier et 
al., 2013).

1. INRA, UMR 951 Innovation, F-34060 Montpellier, France, pierre.gasselin@supagro.inra.fr
2. AgroParisTech, Chaire d’agriculture comparée, F-75005 Paris, France, mitchvaillant@yahoo.fr
3. ECOSUR, Unidad de San Cristóbal de las Casas, Chiapas, México,  
benjaminbathfield@yahoo.com.mx
4. Ce travail a bénéficié d’une aide de l’Agence nationale de la recherche dans le cadre du pro-
gramme Systerra, portant la référence ANR-09-STRA-04. Il remobilise et complète une com-
munication présentée en 2012 à la conférence de l’International Farming System Association 
(Gasselin et al., 2012).
5. Le mot « activité » est, lorsqu’il est associé à celui de système, délibérément et systémati-
quement employé au singulier, à l’instar de celui de « production » dans système de production 
agricole. Ce dernier désigne la manière complexe de produire des biens, animaux et végétaux, 
diversifiés : le mot production est ainsi pris dans son sens générique (la production agricole). Il en 
est de même pour le système d’activité, qui renvoie à la manière de combiner différentes activités, 
d’où l’emploi du mot « activité » au singulier (Vaillant, 2013).

Le système d’activité. 
Retour sur un concept pour étudier 
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À peu près simultanément, l’approche par les Rural Livelihoods, devenue rapi-
dement celle des Sustainable Rural Livelihoods (SRL), s’impose de façon quasi 
hégémonique sur la recherche anglophone pour et sur le développement des popu-
lations rurales pauvres, et ce depuis les travaux fondateurs de Chambers et Conway 
(1991), Scoones (1998), Ellis (1998, 2000), Farrington (1999) et Bebbington 
(1999) dans les années 1990. Ce sont plus de vingt ans de travaux qui donnent 
lieu à une production pléthorique : fin 2013, le Web of Science indexe plus de 
2 500 références dont le titre ou les mots-clés portent sur les Rural Livelihoods. 
Ces dernières années, plusieurs auteurs (O’Laughlin, 2004 ; Gaillard et Sourisseau, 
2009 ; Gasselin, 2012a), dont un de ses pères fondateurs, Ian Scoones (2009), font 
toutefois une analyse critique de la trajectoire du concept et pointent plusieurs 
lacunes et ambiguïtés, notamment sur la façon dont les SRL traitent des questions 
de connaissances et de savoirs, de politiques, de changement d’échelle ou encore 
d’approche diachronique.

Dans le monde entier, de nombreux auteurs constatent l’importance des combi-
naisons d’activités dans et autour de l’activité agricole et de l’exploitation agricole 
(Laurent et al., 1998 ; Ellis, 2000 ; de Janvry et al., 2005 ; Malézieux et Moustier, 
2005 ; Dufumier, 2006 ; Haggblade et al., 2007). De cette observation d’une diver-
sification des productions et des activités découle des enjeux de connaissance mais 
aussi des défis politiques et opérationnels. Conçus pour s’appliquer à ces probléma-
tiques, les concepts de système d’activité et de Sustainable Rural Livelihoods sont à la 
fois proches, par leurs objets – souvent l’exploitation agricole tenue par une famille 
pluriactive – et les problématiques, et distantes par les communautés relativement 
cloisonnées qui les mobilisent et par les fondamentaux théoriques qui les sous-
tendent. L’année internationale de l’agriculture familiale constitue un moment 
opportun pour revenir sur le concept de système d’activité avancé voici deux décen-
nies, en tant qu’outil analytique en vue d’étudier et d’accompagner les pratiques et 
les décisions d’acteurs (individu, foyer, ménage, famille, petite entreprise, exploita-
tion agricole, etc.) qui mettent en œuvre au moins une activité agricole (production 
végétale et/ou animale). Nous en proposons ici une version revisitée, au regard des 
travaux existants sur le sujet, mais aussi à partir de nos travaux de terrains conduits 
en France et en Amérique latine.

Les recompositions de l’exploitation agricole sont largement analysées dans cet 
ouvrage, notamment par des processus qui concourent à la dilution du caractère 
familial. Ces mutations invitent à décaler le regard pour resituer l’exploitation agri-
cole comme un maillon d’une combinaison d’activités, de ressources et d’acteurs, 
représentée par le système d’activité, échelle à laquelle s’établit et s’interprète « le 
domaine de cohérence de la rationalité de l’agriculteur » (Paul et al., 1994). Nous 
souhaitons montrer que le concept de système d’activité garde aujourd’hui toute sa 
pertinence, en tant qu’outil d’analyse, pour se saisir de l’évolution des agricultures 
familiales, afin de comprendre les décisions prises en leur sein, en interroger le sens, 
et pour produire de la connaissance utile à des décideurs politiques, des acteurs du 
développement et des organisations paysannes. Après un positionnement théorique 
et empirique, nous présentons le concept de système d’activité, les conditions de 
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son emploi et concluons sur les proximités et divergences avec les Sustainable Rural 
Livelihoods.

Des ancrages théoriques et empiriques

Les fondements théoriques du système d’activité intègrent de nombreux champs de 
recherche, notamment dans le domaine agricole et rural, sur l’approche systémique, 
les ressources et les processus d’action et de décision individuelle, sur l’action col-
lective, l’activité et le travail, sur l’innovation et le développement. Cette première 
partie s’attache à reconnaître les différents socles théoriques sur lesquels repose le 
concept de système d’activité. Ce panorama s’est construit au fur et à mesure, au gré 
des problématiques abordées en mobilisant ce concept dans différents contextes et 
pour répondre à différentes questions. Il n’y a donc pas nécessairement de filiation 
intellectuelle entre les auteurs cités en référence. Pour autant, nos postulats théo-
riques s’inscrivent dans un champ de cohérence. Si les diverses théories mobilisées 
ne peuvent se prévaloir de « faire système », elles n’en sont pas pour autant éclec-
tiques. La seconde partie de cette section présente les principales problématiques 
des cinq opérations de recherche dans lesquelles le concept de système d’activité a 
été mobilisé.

Principales filiations théoriques

Nous nous inscrivons dans l’héritage d’une pensée systémique (Crozier et Friedberg, 
1977 ; Morin, 1990) appliquée aux problématique agricoles et rurales (Brossier et 
al., 1990 ; Sebillotte, 1996 ; Cochet, 2011 ; Norman, 2002). Plusieurs auteurs 
appréhendent la combinaison d’activités dans une perspective systémique (Aubry, 
2007 ; Chayanov, 1990 ; Curie et al., 1990 ; Gaillard et Sourisseau, 2009 ; Mundler, 
2013) en reconnaissant que « ce méta-système que nous nommons système d’acti-
vité constitue le véritable domaine de cohérence des pratiques et des choix des agri-
culteurs » (Paul et al., 1994). Reconnaître le caractère systémique de la combinaison 
d’activités conduit à expliciter ses propriétés émergentes (la combinaison d’activités 
est plus que la simple somme des activités) et à examiner avec attention les interac-
tions (entre les activités, mais aussi entre les ressources mobilisées et entre le système 
et son environnement).

Nous considérons que l’acteur du système d’activité est doté d’une polyrationa-
lité, d’une subjectivité et d’une intentionnalité selon des théories de l’action et de 
la décision qui résolvent les oppositions sociologiques de type « structure/agency ». 
L’acteur du système d’activité (ses décisions et ses pratiques) n’est ni entièrement 
déterminé par des structures et des institutions le dépassant (holisme et structura-
lisme de Durkheim), ni pleinement et librement créateur rationnel de ses activi-
tés (individualisme méthodologique hérité de Weber). De nombreux auteurs des 
sciences sociales et techniques inspirent nos travaux sur la décision et les pratiques 
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tels Bourdieu (1980) et Boltanski et Chiapello (1999), certains plus spécialisés dans 
le champ de l’agriculture comme Osty (1978), Brossier et al. (1990), Darré (1999) 
et Fiorelli (2010).

Le système d’activité est une représentation abstraite, schématique et simplifiée de la 
combinaison d’activités effectivement mise en œuvre par un acteur. L’étudier impose 
dès lors de définir ce que l’on désigne par activité/s. Plusieurs théories étayent nos 
conceptions de l’activité humaine. Nous nous reconnaissons notamment dans les 
théories de Arendt (1994) qui en distingue trois dimensions fondamentales : 1) 
la dimension du « Travail » qui correspond à la vie économique et domestique (la 
satisfaction des besoins), 2) la dimension de « l’Œuvre » autrement dit de la créa-
tion personnelle (fabrication d’un monde commun et d’objets d’usage plus que de 
consommation), et 3) la dimension de « l’Action » qui est celle de la vie politique 
et associative dans l’espace public et social. Cette conception de l’activité élargit 
la proposition méthodologique de description des systèmes d’activité de Curie et 
al. (1990) qui distinguent trois « domaines de vie » (introduits par Lanneau et al., 
1987) : vie familiale et domestique, vie professionnelle, vie personnelle et sociale 6. 
En effet, Arendt resitue l’individu et son activité dans un univers de sens et un 
espace politique permettant d’interroger la « condition de l’homme moderne » dans 
son travail, dans son œuvre créatrice et au regard de sa liberté.

De nombreuses recherches sur le travail, que l’on ne confond pas avec l’activité ou 
la tâche, ont aussi été mobilisées, notamment les travaux inspirés de Dejours qui 
précise la dimension subjective du travail en reconnaissant que « travailler c’est 
mobiliser son corps, son intelligence, sa personne, pour une production ayant 
valeur d’usage » (Dejours, 1998). L’activité agricole est bien entendu reconnue dans 
sa multifonctionnalité (Caron et al., 2008). Elle ne crée donc pas que des valeurs 
marchandes.

Décider et conduire une activité suppose des ressources. Quelques auteurs majeurs 
orientent notre pensée sur les ressources du système d’activité, notamment Boserup 
(1970) et son explication de l’évolution historique des techniques agricoles, Polanyi 
(1983) et son approche sociale de l’échange qui n’est pas seulement le fait du marché 
ou de l’État, Mazoyer & Roudard (1997) ainsi que Cochet et al. (2007) pour leur 
théorie des systèmes agraires, Gumuchian et Pecqueur (2007) et leur approche des 

6. Cette catégorisation de l’activité en « domaines de vie » pose des difficultés méthodolo-
giques pour en délimiter les périmètres. À titre d’exemple, la « vie sociale » ne se limite pas aux 
« domaines » personnels et familiaux, elle est aussi fondamentale dans l’activité « profession-
nelle ». Par ailleurs, les catégories « vie domestique » et « vie professionnelle » sont polysémiques 
et ne sont pas étanches. Rappelons que les notions de « profession » ou de « professionnel » ren-
voient à des critères très divers selon les mondes sociaux (en tant que catégorie d’action et identi-
taire) et selon les disciplines (en tant que catégorie analytique, par exemple dans la sociologie des 
professions). Ces critères sont notamment les statuts juridiques et sociaux, le temps passé, le fait 
que l’activité génère ou non une rémunération, la reconnaissance d’une compétence, un degré de 
spécialisation, l’appartenance à une corporation de métiers ou à un syndicat, la possession d’un 
diplôme, etc.
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ressources territoriales, Sen (2008) avec le concept de capacité et de ses contributions 
à la théorie du choix personnel et Ostrom et Baechler (2010) qui nous ont donné 
les critères pour penser l’action collective dans la gestion des ressources communes. 
Le système d’actvité s’inscrit dans une pensée socioéconomique et anthropologique 
qui reconnaît que l’acteur dispose de ressources marchandes et non-marchandes, cer-
taines latentes (non-immédiatement disponibles ou pas mobilisées dans l’activité), 
d’autres activées (directement disponibles pour l’action et la décision). Certaines 
ressources sont matérielles et d’autres idéelles (les savoirs, l’autorité, etc.).

Travaux empiriques

Nous avons mobilisé le même concept de système d’activité sur des terrains aussi 
différents que la pampa argentine (Albaladejo et al., 2011 ; Albaladejo et al., 2012), 
la région des Salars des Andes boliviennes (Gasselin et al., 2010 ; Gasselin et Vaillant, 
2010), les Andes australes de l’Équateur (Vaillant, 2008 ; Vaillant, 2013), l’Ouest 
du Guatemala (Bathfield, 2013 ; Bathfield et al., 2013) et la région Languedoc-
Roussillon en France (Gasselin, 2011 ; Gasselin, 2012b ; Terrier et al., 2013). 
Ces cinq opérations de recherche conduites depuis 2006 sont synthétisées dans le 
tableau 1. Elles ont fait l’objet de collaborations croisées et de travaux comparatifs 
dans le cadre de projets de recherche et de deux thèses de doctorat (Bathfield, 2013 ; 
Vaillant, 2013). Faute de place, il ne nous est pas possible d’illustrer chacun des 
éléments du cadre théorique à chaque fois par l’ensemble des cinq cas. Ne retenir 
qu’un seul cas en guise de fil d’Ariane des illustrations limiterait le spectre des uti-
lisations possibles du concept. Aussi, nous avons préféré mobiliser les études de cas 
en sélectionnant celles qui apportent les meilleures illustrations quant aux diverses 
façons de mobiliser le concept. Nous invitons le lecteur désireux d’approfondir le 
sujet à consulter les articles et les thèses de doctorat cités en référence et qui rendent 
compte des cinq chantiers de recherche.
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Le système d’activité : un concept

Définition

Le système d’activité est un concept polysémique et transdisciplinaire, depuis la 
chimie à l’épidémiologie en passant par l’histoire ou l’économie. Nous le définis-
sons comme un ensemble dynamique et structuré d’activités en interaction mises 
en œuvre par une entité sociale donnée en mobilisant des ressources disponibles 
dans un environnement écologique et social donné (Fig. 1). Ce faisant, nous n’at-
tribuons pas au système d’activité et à l’entité sociale de finalités ou d’objectifs a 
priori. Ceux-ci peuvent être déterminés par l’observateur qui interprète les décisions 
et les pratiques au regard d’une problématique et d’un référentiel disciplinaire et 
théorique (objectifs émergents) ou explicités par l’entité sociale (objectifs exprimés). 
L’application du concept de système d’activité à une réalité et à une problématique 
données impose donc de préciser le contenu des éléments constitutifs du système : 
entité sociale et activité/s considérée/s, registres de motivations de l’action et de 
la décision, types de représentations étudiées, ressources envisagées, composantes 
de l’environnement priorisées. Ces éléments doivent être définis en fonction de la 
question de recherche (qui précise une problématique, des disciplines et des cadres 
théoriques) et d’un contexte (historique, social, économique, technique, politique, 
culturel, etc.). Cet exercice de délimitation du champ de l’observation est une 
condition d’utilisation du concept et contribue à l’analyse. Quelle est l’entité sociale 
pertinente ? De quelle/s activité/s parle-t-on ? Comment pouvons-nous identifier 
et prendre en compte les différentes motivations (terme expliqué ci-dessous) des 
individus au sein de l’entité sociale ? Quelles représentations doivent être prises en 
compte ? Quelles ressources doivent être examinées ? Comment délimiter l’envi-
ronnement considéré ? Les « valeurs » du système d’activité du point de vue de 
l’entité sociale sont intrinsèquement liées aux motivations, représentations et aux 
types d’activités considérées. Les valeurs du système d’activité attendues par la com-
munauté (la nation, les gouvernements locaux, les organisations de producteurs, 
etc.) sont souvent variées (Terrier et al., 2013). Par conséquent : quelles valeurs du 
système d’activité doivent être étudiées (le revenu, la qualité de vie, la production 
marchande, la production non marchande, le sens, la capacité d’adaptation, la vul-
nérabilité, la viabilité, les externalités environnementales et sociales, etc.) ? Nous 
précisons ci-dessous les enjeux et les raisonnements qui président au choix de ces 
unités d’observation.
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 Fig. 1.  Le système d’activité (Source : les auteurs).

Le périmètre contextualisé du système d’activité

L’environnement en interaction avec le système d’activité est à la fois un contexte 
qui définit des opportunités, des atouts, des menaces et des contraintes, et un copro-
duit de l’entité sociale considérée et de ses activités. Nous y reconnaissons notam-
ment des dimensions de régulation, des dimensions sectorielles et des dimensions 
territoriales, à différents niveaux d’organisation, d’espace et de temps (voir Fig. 1). 
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L’irréductible incomplétude de la pensée humaine oblige à limiter les éléments 
de cet environnement qui seront pris en compte. Il serait hasardeux de préciser 
dans ce court chapitre comment raisonner ces choix. En revanche, nous indiquons 
ci-dessous comment réfléchir le périmètre de l’entité sociale, de/s activité/s, des 
registres de motivations et des ressources considérés. Ces choix dépendent toujours 
de la question posée, du contexte, de la connaissance disponible, et de choix disci-
plinaires et théoriques. Changer l’objectif de l’étude et la question conduit à modi-
fier le périmètre du système d’activité considéré.

Choix de l’entité sociale

Le système d’activité s’applique à un acteur individuel ou collectif qui prend l’ini-
tiative des activités considérées et qui contribue à les mettre en œuvre, les gère et 
en tire un avantage. Mais il est aussi un prisme théorique par lequel le chercheur 
tente de se saisir d’une réalité complexe et de répondre à des questions. L’acteur de 
la combinaison d’activités peut être un individu, un couple, un ménage, un foyer, 
une famille, un petit collectif, une entreprise. Le choix de l’entité sociale considérée 
doit permettre d’analyser les relations qui s’établissent au sein de l’entité sociale 
(dans le cas d’un collectif ), mais aussi d’examiner les relations de l’entité sociale 
avec ses ressources, ses activités, ses pratiques et son environnement. Une façon 
de raisonner ce choix est de repérer dans le contexte étudié quelles sont les unités 
de travail, de décision, de gestion, de résidence, de production, d’accumulation, 
d’épargne, de consommation et de prise de risque. Ces unités ne se superposent pas 
toujours et ne sont pas forcément les mêmes pour toutes les activités. Elles peuvent 
se transformer parfois rapidement dans le temps et dans l’espace. Tel est le cas de 
la haute vallée andine du Cañar (Équateur) où l’émigration clandestine engendre 
des familles transnationales dont les membres sont dispersés à l’échelle de la planète 
et séparés plusieurs années durant (notion d’« archipel d’activités » présentée dans 
[Vaillant, 2008]), sans pour autant faire disparaître un système d’activité familial 
multi-localisé dans lequel certaines décisions d’investissement agricole se prennent 
à New York et où les virements bancaires internationaux sont un outil de trésorerie.

Qui fait quoi ? Qui décide quoi ? Et comment les individus constitutifs de l’entité 
sociale définissent-ils leur place et leurs contributions aux activités, aux décisions et 
aux pratiques ? Comment qualifient-ils leurs rapports aux ressources et à l’environ-
nement socio-écologique considérés ? Une recherche sur les transformations struc-
turelles du rapport au travail des éleveurs français (Tab. 1) a par exemple conduit 
à étudier le système d’activité de l’individu, mais aussi celui du ménage (Fiorelli, 
2010). Précisons que le choix d’un collectif comme entité sociale (ménage, famille, 
etc.) induit des contraintes méthodologiques de conduite des enquêtes qu’il importe 
de réfléchir soigneusement (avec qui conduire les entretiens ? comment ?). Ainsi, 
pour l’étude des relations entre les stratégies adaptatives et les pratiques techniques 
des producteurs de café et miel au Guatemala, les entretiens furent menés auprès 
des individus en charge de la prise de décisions techniques bien que les thématiques 
abordées relevaient souvent du niveau familial. Ces biais assumés doivent être expli-
cités et pris en compte lors de l’interprétation des enquêtes (Bathfield, 2013).
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Qualification des activités

Définir le sens donné à l’activité revient à formuler un a priori sur ce que l’on 
observe mais parfois aussi sur la finalité de l’activité. À titre d’exemples, l’activité 
peut être un ensemble de tâches organisées au sein d’un processus (ergonomie, agro-
nomie et autres sciences techniques), un processus qui concourt à la production 
ou à la transformation d’un produit ou d’un service (sociologie, économie), un 
processus identitaire, de socialisation ou cognitif, d’apprentissage ou de formation 
(sociologie, anthropologie, sciences de l’éducation). L’activité est un processus qui 
forme un tout que l’on peut isoler des autres processus. Elle peut toujours être réa-
lisée de diverses façons (ce qui renvoie aux notions de techniques et de pratiques) et 
implique une prise de décision (dans le choix de l’activité mais aussi des pratiques) 
et des régulations (sociales, normatives, etc.). L’activité exprime une forme de régu-
larité (opérationnelle, sociale, temporelle, spatiale, cognitive, etc.) qui n’est pas 
contradictoire avec son caractère fortement dynamique. Cela renvoie aux notions 
de transformation, de création, d’innovation et d’adaptation. Qualifier une activité 
humaine impose de définir ce qui en fonde le périmètre : le travail, un revenu, une 
production, la création de valeur, le sens donné, une compétence, un espace, une 
période, une qualification, une responsabilité, l’appartenance à une corporation, 
une socialisation, etc. Ces registres de qualification de l’activité ne se recouvrent pas 
toujours et peuvent se transformer dans le temps. Dans de nombreux contextes, ces 
activités sont aussi très dépendantes de statuts (sociaux, juridiques, fiscaux) qu’il 
convient de repérer. Il va de soi que les activités de productions de biens et services 
autoconsommés sont essentielles dans l’équilibre du revenu et méritent souvent 
d’être caractérisées et interprétées dans l’articulation entre activités « profession-
nelles » et activités « domestiques », notamment pour comprendre les probléma-
tiques de subsistance et d’organisation du travail.

À titre d’exemple (Tab. 1), les recherches conduites au Guatemala sur les pratiques 
techniques dans les caféières de producteurs familiaux conduisent à analyser, de 
façon privilégiée, les activités de création de biens et de services susceptibles d’être 
échangés (sur un marché ou non), les études universitaires et les principales activi-
tés festives. En effet, trois fêtes annuelles rythment la vie sociale, commerciale et 
technique des producteurs. Selon les problématiques et les terrains, il peut aussi être 
judicieux de ne pas recourir à des qualificatifs d’activité ou de forme d’activité qui 
délimitent des corporations défendant les positions et les acquis de certains secteurs 
de l’économie. C’est ainsi qu’en France, l’activité « agricole » recouvre des activités 
de production, transformation, commercialisation, tourisme et de service sans pour 
autant relever d’un statut de pluriactivité.
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Les registres de motivations et de représentations

La mise en œuvre d’une combinaison d’activités par une entité sociale implique 
un équilibre ou une mise en tension entre plusieurs motivations, aussi qualifiées de 
« rationalités subjectives » par certains psychosociologues (Dejours, 1998). Fiorelli et 
al. (2010) confirment que « le travail ne sert pas qu’à produire et à gagner de l’argent, 
il permet de se sentir vivant, de se construire en tant qu’homme ». Ces motivations 
président au choix des activités, des pratiques et au sens que l’entité sociale leur 
donne. Par ailleurs, nous considérons que l’acteur ne décide qu’en fonction de ses 
représentations et pas en fonction d’une information « pure et objective ». Ses repré-
sentations s’exercent à tous les niveaux : sur lui-même, sur ses ressources, ses activi-
tés, son environnement, sur ce qu’il estime des propriétés de son système (robustesse, 
vulnérabilité), etc. Le couple motivations/représentations est au cœur du processus 
décisionnel qui est rarement instantané lorsqu’on s’intéresse aux activités et aux pra-
tiques. Nous reconnaissons les sept registres de motivation suivants (Fig. 1) :

– la motivation « économique » se réfère à l’intention d’optimiser l’usage de res-
sources limitées, au projet de création et d’échange de valeur sous forme de biens 
et de services (sur un marché ou non), à des logiques de production, de réparti-
tion, de consommation et d’accumulation ;

– la motivation « axiologique » renvoie aux valeurs morales et idéologiques de 
l’entité sociale, à sa vision du monde, à sa conception du bien et du mal, à une 
éthique de métier et/ou à une recherche de bien commun qui peuvent légiti-
mer, justifier ou expliquer une activité, une pratique, une décision (Macombe, 
2005) ;

– la motivation « relationnelle » qualifie les intentions d’interactions avec les autres 
hommes et avec les animaux, aux formes d’investissement affectif, au dessein de 
se produire, de vivre et de travailler ensemble (Fiorelli, 2010) ;

– la motivation identitaire renvoie à un registre de choix et de légitimation de 
l’activité et des pratiques du type « être ou ne pas être » par lequel l’entité sociale 
se reconnaît ou non. Cette motivation peut s’exprimer dans tous les champs 
de l’identité (professionnelle, territoriale, ethnique, religieuse, etc.). À titre 
d’exemple, dans son rapport au territoire, l’acteur exprime (ou non) un « je suis 
d’ici » (Sencébé, 2004). Les caractéristiques réelles et imaginées des territoires 
jouent un rôle important dans la mise en œuvre ou la transformation d’une 
situation d’activité ;

– la motivation « de l’engagement du corps » (Dejours, 1998) se réfère au « corps 
vécu », au rapport physique et sensible à l’activité, à la pratique ou au travail. 
Elle traduit notamment des expressions de pénibilité, de stress ou au contraire 
de plaisir corporel et psychique ;

– la motivation « technique » renvoie au plaisir ou au déplaisir du geste et de la 
performance technique ;

– la motivation « esthétique » est assise sur le sentiment du beau (du paysage, du 
geste, du produit, etc.), et forme aussi un registre de choix et de légitimation des 
décisions prises concernant les activités et les pratiques.
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Bien entendu, l’individu n’exprime jamais ses motivations selon cette décomposi-
tion artificielle, ni sur tous ces registres. La liste est d’ailleurs probablement incom-
plète. Elle invite en tout cas à être attentif à la complexité des logiques d’action et 
des justifications de l’acteur pour comprendre ses décisions et ses pratiques. Elle 
implique de se doter de méthodologies permettant de les repérer. Les synergies et 
les tensions entre ces motivations permettent de comprendre les décisions, les arbi-
trages et les compromis, les choix d’activités et leur dimensionnement, les pratiques 
techniques et organisationnelles.

Certaines motivations ont plus d’importance que d’autres selon les probléma-
tiques posées, les contextes socio-économiques et culturels, et selon les marges de 
manœuvre auxquelles les acteurs peuvent prétendre. Pour délimiter les contours du 
système d’activité, il est impératif de caractériser et de justifier les motivations que 
le chercheur décidera d’examiner ou non. Ces choix sont trop souvent implicites (et 
réduits à la motivation « économique » du type Homo œconomicus). Ils sont pourtant 
essentiels pour asseoir la rigueur d’un raisonnement scientifique et éviter le piège 
idéologique. De façon générale, le choix de motivations considérées dans l’étude 
dépend de l’échelle temporelle, sociale et spatiale d’analyse. La caractérisation d’une 
dynamique territoriale et d’une diversité des systèmes d’activité à l’échelle de la 
petite région, où s’exprime le poids des héritages socio-culturels et politiques et 
qui n’est pas la somme des choix individuels, limite l’intérêt d’un recours à un 
large spectre de motivations (Tab. 1 : voir études de cas en Équateur et en Bolivie). 
En revanche, l’analyse des intentions et des pratiques au niveau du projet que for-
mule un individu nécessite d’examiner une large diversité de motivations (Tab. 1 : 
voir études de cas en France, en Argentine, en Bolivie et au Guatemala). Dans le 
cas du travail mené au Guatemala (Bathfield, 2013), les motivations considérées 
furent analysées au regard des stratégies des producteurs face à l’incertitude sur le 
temps long. Ainsi, sur la base d’une révision de littérature (Gasselin & Bathfield, 
2013) et d’une analyse des trajectoires de pratiques, nous nous sommes intéressés 
aux postures des producteurs sur le temps long face (i) à la dispersion du risque 
économique, (ii) à la diversification des activités, (iii) à la production pour l’auto-
consommation, (iv) à l’action collective, (v) à l’ambition technique, (vi) à l’endette-
ment, (vii) au changement de conduite, (viii) à l’épargne, (ix) à l’accroissement des 
moyens de production.

Les ressources disponibles

Nous considérons différents types de ressources disponibles, en se concentrant 
autant sur les questions de propriété que sur celles d’accès (Fig. 1) :

– « humaines » : qui renvoient aux dimensions qualitatives et quantitatives du 
travail, à la santé, à l’âge, au genre, aux savoirs et savoir-faire, etc. ;

– « naturelles » : terre, fertilité, eau, ressources génétiques, etc. ;
– matérielles : équipements, bâtiments, outillages, etc. ;
– financières : réserves d’argent facilement accessibles ;



114

L’agriculture en famille : travailler, réinventer, transmettre

– informationnelles : les moyens de s’informer et l’information technique, écono-
mique, etc. mais aussi la connaissance des formes de coordination telles que les 
conventions, normes, règles ;

– identitaires : ethnicité, héritages culturels et professionnels, etc. ;
– ou sociales : notamment l’autorité (charismatique, légale, traditionnelle), l’inser-

tion dans un réseau ou une organisation sociale (technique, commerciale ou 
autre), les formes de solidarité auxquelles l’acteur peut prétendre, etc.

D’autres classifications peuvent être pertinentes selon les problématiques posées, 
par exemple les ressources territoriales, institutionnelles, patrimoniales, etc. En 
Équateur (Vaillant, 2013), la ressource spatiale a été introduite pour bien rendre 
compte du fait que « l’espace n’est pas une simple étendue matérielle des supports 
des pratiques […] mais une ressource sociale hybride et complexe mobilisée et ainsi 
transformée dans, par et pour l’action » (Lussaut, cité par Cortes, 2008). Si cette 
ressource est entendue comme l’ensemble des lieux aux potentialités spécifiques et 
de diverses natures qu’une entité sociale valorise via la mobilité, elle renvoie d’abord 
à la conception des pratiques qui tirent parti des potentialités agricoles de terrains 
disséminés à des altitudes différentes ; le degré de dispersion entre les écosystèmes 
étagés constituant ainsi une ressource (inégalement distribuée) que les paysans s’ef-
forcent d’exploiter de façon à minimiser le risque agricole, étaler les périodes de 
travail au long de l’année et diversifier les productions.

Ces ressources sont variables dans le temps, en interaction, inégalement mobilisées 
selon l’activité considérée et rarement substituables. Elles peuvent dépendre princi-
palement de l’entité sociale (ressources internes) ou former les conditions d’exercice 
des activités (ressources externes). Elle ne se capitalisent pas toujours (ainsi l’identité 
ethnique héritée ne fait pas l’objet d’échange ni d’accumulation). D’où notre choix 
de ne pas utiliser le terme de « capitaux ». Bien entendu, toutes les ressources n’ont 
pas la même importance dans les processus décisionnels, d’action et de création de 
valeur et de sens. Les ressources stratégiques changent selon les sociétés, les périodes 
historiques, les moments du parcours de vie, les activités, etc. Elles dépendent, en 
particulier, de la construction historique des relations sociales et des modalités de 
contrôle des ressources. La compréhension des pratiques et des décisions de l’acteur 
suppose d’avoir caractérisé ce qu’il reconnaît comme valeurs produites de l’activité, 
et donc ce qui fait ou non ressource pour lui.

Fonctionnement et dynamique du système d’activité

Par essence, le système d’activité oblige à prêter une attention toute particulière aux 
interactions qui le traversent (Fig. 1), qu’il s’agisse des interactions entre activités 
(produits, temps, espace, revenu, risque, sens, etc.), entre les ressources (concur-
rences, complémentarités, synergies, etc.), entre les divers éléments de la décision 
(motivations, représentations, stratégies, etc.) ou encore entre le système d’activité 
et son environnement politique et normatif, territorial et sectoriel. La crise écolo-
gique, financière et sociale qui ébranla l’Équateur à la fin du XXe siècle, les attentats 
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du 11 septembre 2001 (à l’origine du très répressif USA Patriot Act) et la récente 
crise des subprimes constituent des évènements majeurs qui ont bouleversé l’envi-
ronnement des familles paysannes de la haute vallée du Cañar et les ont contraint 
à modifier en conséquence leurs systèmes d’activité (Vaillant, 2013). Le système 
d’activité est pensé dans une dynamique continue qui implique d’interroger une 
coévolution du système et de son environnement : il s’agit non seulement de l’his-
toire de l’entité sociale et de ses activités mais aussi de celle de l’environnement, 
dans ses dimensions politiques, socio-économiques, techniques et écologiques. Cela 
suppose notamment de questionner les différentes échelles temporelles de l’action 
et de la prise de décision. Penser la dynamique du système d’activité amène aussi à 
en interroger les dimensions de vulnérabilité, de flexibilité (Bathfield et al., 2013 ; 
Gasselin et Bathfield, 2013), de résilience ou encore de durabilité (Terrier et al., 
2013).

Discussion-conclusion

Le renouvellement du concept de système d’activité que nous proposons s’inscrit 
dans la continuité des fondements érigés par Paul et ses collaborateurs en 1994 : 
historicité, emboîtement d’échelles, attention portée autant à l’activité (pratiques, 
décisions) qu’aux ressources, jeu complexe des interactions, un regard non agri-
colo-centré. Il s’en distingue par un raffinement de l’analyse des activités (analyse 
du périmètre et du sens) et des ressources (sur une gamme plus large, internes/
externes), la reconnaissance d’une diversité de configurations de l’entité sociale 
(individu, ménage, famille, entreprise, etc.), l’affirmation d’une poly-rationalité de 
l’acteur, l’attention portée aux représentations de l’acteur, la reconnaissance d’une 
double temporalité à l’interface d’une micro-histoire singulière et d’une macro-his-
toire sociale, un environnement de l’activité et de l’entité sociale qui est à la fois un 
contexte et un produit de l’activité.

Malgré des sujets de recherche similaires, l’approche système d’activité se démarque 
du cadre conceptuel des Sustainable Rural Livelihoods (SRL) sur de nombreux aspects. 
L’approche SRL a été stabilisée en 1991 par le papier de référence de Chambers et 
Conway (1991). « Un livelihood comprend les capabilités, les actifs (y compris les 
ressources matérielles et sociales) et les activités comme moyen de subsistance. Un 
livelihood est durable quand il peut faire face à et se remettre de contraintes et 
de chocs, de maintenir ou d’améliorer ses capacités et ses biens, sans pour autant 
compromettre la base de ressources naturelles » (Scoones, 1998). L’objectif des SRL 
était de développer une perspective multidisciplinaire centrée sur les personnes afin 
d’établir des politiques et des actions de développement. Construit en parallèle avec 
une réflexion politique sur la notion de durabilité, le concept de SRL a été rapide-
ment repris par de nombreuses institutions politiques, conduisant à une explosion 
de travaux sur les SRL. L’abondance d’études qui résultent de cet engouement a sou-
vent conduit à une simplification du cadre SRL tout en soulignant les limites pra-
tiques de ce cadre conceptuel (Scoones, 2009). En effet, certains auteurs (Gaillard 
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et Sourisseau, 2009 ; Gasselin, 2012a ; O’Laughlin, 2004 ; Scoones, 2009) ont 
pointé la difficulté pour les chercheurs d’appliquer ce cadre ainsi que certaines de 
ses faiblesses telles que :

– le peu d’attention portée à l’entité sociale 7 (qui n’est pas identifiée ni caractérisée 
dans les conceptualisations des SRL) ;

– la négligence d’une analyse de l’activité par l’examen des pratiques, qui conduit 
Scoones (2009 : p. 186) à dénoncer « une vision évolutionniste et normative du 
développement, où l’on distingue les « bonnes » et les « mauvaises » activités » ;

– le manque de perspective systémique, qui amène à omettre l’analyse des proprié-
tés émergentes et des interactions (entre activités, entre ressources, etc.) ;

– la considération de la substituabilité des différents capitaux (physique, financier, 
humain, social et naturel) qui conduit à négliger d’étudier le caractère plus ou 
moins stratégique des capitaux dans des jeux de pouvoirs et d’exclusion ;

– l’absence d’ancrage historique local et une lecture souvent apolitique des enjeux 
(la pauvreté devenant un problème de dotation et de combinaison de capitaux à 
l’échelle micro de la famille et de l’individu) ;

– une normalisation de la durabilité (présentée comme un outcome des SRL) par 
le biais d’indicateurs qui oublient le fait que la durabilité est un construit daté, 
social, cognitif et que ses enjeux sont toujours territorialisés ;

– la difficulté de prendre en compte « les ressources cachées » telles que les res-
sources culturelles ou même de reconnaître des ressources à gérer (telles que les 
ressources naturelles et identitaires) et non à capitaliser.

L’approche des systèmes d’activité constitue une autre manière de voir qui prétend 
éviter ces écueils, en mettant l’accent sur l’activité plutôt que sur les capitaux (la 
combinaison des activités fait système et définit sa cohérence). En outre, l’approche 
système d’activité n’est pas limitée aux personnes pauvres comme dans le cadre des 
SRL. Dans les systèmes d’activité, le cœur de l’analyse est la prise de décisions et 
les pratiques des acteurs tout en tenant compte de leur poly-rationalité dans une 
perspective systémique. Cette approche se démarque également en raison (i) de 
l’impératif de contextualisation du système et de son environnement, (ii) de la prise 
en compte de « ressources » et non de « capitaux », (iii) de l’examen de l’historicité 
et (iv) des relations à l’environnement (à la fois contexte et produit de l’activité).

Le concept de système d’activité ainsi défini oriente les travaux de catégorisation des 
formes sociales et techniques observées dans les diverses expressions de la ruralité, 
et pas seulement de l’agriculture. Il conduit à réinterroger, de manière systémique, 
l’activité, les pratiques et les décisions, ainsi que les interactions liant activités, res-
sources pour l’action et la décision, représentations et motivations multiples de 

7. L’approche par les SRL considère l’individu dans ses capitaux et ses capabilités (Sen, 2008), 
i.e. la possibilité effective qu’a un individu de mobiliser les capitaux disponibles et de prendre des 
décisions. Ce faisant, elle laisse dans l’ombre certaines dimensions qui déterminent aussi la déci-
sion et le rapport à l’activité, notamment le fait que l’acteur ne se réduit souvent pas à un individu 
mais est une entité sociale composée d’individus en interrelations.
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l’acteur. Il invite à comparer les processus de transformations observés et permet de 
revisiter les formes d’articulation d’une entité sociale avec les niveaux d’organisation 
supérieurs, qu’il s’agisse de marchés, de territoires, de politiques publiques ou de 
dispositifs de normes. Il implique d’en interroger l’historicité dans une lecture où 
l’entité sociale est à la fois (i) le produit d’une micro-histoire et d’une histoire socié-
tale, (ii) une entité qui s’adapte (ou non) à des régimes d’action, de perturbation et 
d’incertitude, mais aussi (iii) un acteur des processus socio-économiques, politiques 
et environnementaux, contributeur du fait technique et social, dans des organisa-
tions, dispositifs et réseaux.

Le système d’activité pose ainsi une triple temporalité (micro-histoire individuelle, 
macro-histoire sociale, processus adaptatifs) alors que le SRL est souvent interprété 
dans une perspective anhistorique et pose une durabilité statique (pas de prise en 
compte de l’adaptabilité) et normative (les paramètres de durabilité sont prédéter-
minés). L’application du concept de système d’activité aux questions de durabilité 
(Terrier et al., 2013) implique (1) une posture constructiviste et compréhensive 
pour qualifier les enjeux, critères et indicateurs de durabilité et (2) la distinction 
entre une durabilité restreinte (la durabilité du système pour lui-même) et une 
durabilité étendue (la contribution du système d’activité à la durabilité de niveaux 
d’organisation supérieurs).

Le concept de système d’activité est à l’interface de plusieurs disciplines : agrono-
mie, zootechnie, économie, sociologie, sciences de gestion, ergonomie, géographie, 
anthropologie, histoire. Il nous semble pouvoir contribuer à renouveler le regard 
porté sur l’exploitation agricole. Il déplace et élargit les études portées par le concept 
de système de production agricole, et permet d’interroger les recompositions 
contemporaines de l’exploitation au Nord comme au Sud (délégation d’activité, 
contractualisation, recomposition de l’action collective de proximité, progressivité 
de l’installation, pluriactivité, dilution du caractère familial, entrepreneurialisation, 
reconfigurations des mobilités géographiques, nouveaux régimes de connaissances 
et d’innovation, etc.) et dans le renouvellement de ses enjeux au-delà des dimen-
sions strictement agricoles (alimentaires, santé, agroécologiques, climatiques, rela-
tions à la ville, etc.). Soulignons également que le concept de système d’activité n’est 
pas qu’un instrument analytique visant à une meilleure intelligibilité des situations. 
Il peut aussi être mobilisé dans une démarche d’accompagnement, par exemple 
comme le support d’une interconnaissance des membres d’une coopérative d’acti-
vité et d’emploi en vue de susciter et d’organiser l’action collective. Pour autant, 
nous attirons l’attention du lecteur sur la tentation totalisante et l’exhaustivité fic-
tive que suscite parfois l’approche systémique, comme d’autres auteurs l’ont déjà 
souligné (Olivier de Sardan, 1995 ; Lugan, 2000), et sur les risques associés (dérives 
mécanistes, négligence du sensible, contournement de l’épreuve philosophique, le 
social fonctionnalisé, etc.).
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Introduction

Les questions de travail en élevage laitier deviennent essentielles pour traiter du 
devenir de ce secteur. Le travail est devenu un frein à l’installation et au maintien 
des éleveurs dans cette activité (Ferris et al., 2006 ; Madelrieux et Dedieu, 2008). 
Depuis les années 1970, en Europe, le nombre d’exploitations laitières et la main-
d’œuvre dans les élevages ne cessent de diminuer fortement (Gambino et al., 2012), 
alors que les structures s’agrandissent (Seegers et al., 2006). Par exemple, le nombre 
de vaches laitières a augmenté de 36 % entre 2000 et 2010. En France, les collectifs 
de travail gérant des exploitations laitières se diversifient. Le modèle d’exploitation 
géré par deux unités de travail annuel (UTA), c’est-à-dire le chef d’exploitation et 
son conjoint et/ou un aide familial, laisse la place à une réalité plus diversifiée : des 
exploitants seuls permanents, des couples, des exploitations familiales avec du sala-
riat permanent, des formes associatives gérant des regroupements d’exploitations 
ou du salariat partagé (Cochet, 2008 ; Hervieu et Purseigle, 2013). Ces évolutions 
des collectifs de travail font partie des scénarios d’avenir de l’activité d’élevage. Ces 
mutations structurelles s’accompagnent aussi de changements importants dans les 
rapports des éleveurs à leur travail. Les attentes d’un travail maîtrisé, distinct de 
la vie familiale, et la volonté de se préserver du temps libre prennent le pas sur le 
« labeur paysan » (Barthez, 1986), où vie privée et travail sont confondus.
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Ces évolutions s’observent dans le Ségala, région rurale naturelle située à cheval 
sur les départements de l’Aveyron, du Cantal et du Lot, qui se caractérise par une 
densité agricole très forte et une orientation affirmée vers la production laitière. 
Les exploitations laitières de taille moyenne (220 000 litres de quota en moyenne) 
restent familiales malgré une diversification des formes de collectifs. Les organi-
sations professionnelles de cette région s’intéressent de plus en plus à la problé-
matique du travail, faisant écho à la fois aux questions posées par les éleveurs par 
rapport à leur travail mais aussi aux inquiétudes des acteurs de la filière quant au 
devenir de cette activité. Les organismes de conseil sont demandeurs de connais-
sances et d’outils pour accompagner les réflexions des éleveurs sur l’adaptation de 
leur exploitation du point de vue de l’organisation du travail.

Pour réorganiser le travail sur leur exploitation, les éleveurs mettent en place des 
solutions relevant de trois grands leviers (Dedieu et Servière, 2001). Ils peuvent 
simplifier la conduite du troupeau et des surfaces fourragères par exemple avec la 
monotraite (Rémond et Pomiès, 2007) ou la diminution du nombre de distribution 
de la ration (Ferris et al., 2006). La main-d’œuvre intervenant sur l’exploitation 
peut être recomposée, par exemple par l’embauche de salariés ou l’externalisation 
auprès d’entreprises agricoles (Hadley et al., 2002). Les éleveurs peuvent égale-
ment améliorer les bâtiments et équipements en investissant, par exemple dans 
du matériel de traite (Wagner et al., 2001 ; Rotz et al., 2003) ou pour l’alimenta-
tion (Kung et al., 1997). Des études ont montré que ces solutions ne répondaient 
pas aux mêmes attentes (Moreau et al., 2004) et n’étaient pas indépendantes les 
unes des autres (Parsons et al., 2004 ; Cournut et Dedieu, 2005). Par exemple, la 
monotraite est souvent associée aux vêlages groupés, à l’arrêt de la traite sur une 
période et au recours à l’entraide et au service de remplacement (Rubin et al., 
2005 ; Tipples et al., 2007). La composition de la main-d’œuvre influence égale-
ment les solutions adoptées par les éleveurs. Olaizola et al. (2008) montrent que 
des équipements pour l’alimentation des troupeaux sont utilisés dans des exploi-
tations avec du salariat. Mais les liens entre collectif de travail et solutions restent 
encore peu explicités.

Nous formulons l’hypothèse que la composition du groupe de travailleurs perma-
nents qui assure et organise le travail de l’exploitation (appelé noyau organisateur) 
joue sur les voies d’adaptation choisies par les éleveurs laitiers. L’objectif de cette 
étude est ainsi d’identifier, dans des exploitations laitières du Ségala, les combinai-
sons possibles entre des solutions travail, les relations possibles avec la conduite 
de l’élevage, les types de collectifs de travail et les attentes des éleveurs. Dans une 
première partie nous présenterons le dispositif de l’étude mis en place avec les par-
tenaires du développement dans cette région (Institut de l’élevage et organismes du 
contrôle laitier), puis nous aborderons les résultats concernant : (i) la diversité des 
collectifs de travail en élevage laitier et des solutions mises en place pour organiser 
le travail, (ii) les interactions entre collectifs de travail, structures et fonctionnement 
des exploitations.
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Matériel et méthodes

Le Ségala, au sud du Massif Central

L’étude a été réalisée dans le Ségala, petite région agricole du sud du Massif Central 
en France qui concerne les départements de l’Aveyron, du Cantal et du Lot. Le 
milieu naturel est accidenté avec une altitude moyenne de 650 m, variant de 300 
à 850 m. Les agriculteurs y représentent le quart de la population active, contre 
moins de 2,7 % en France. Le tissu laitier est dense (100 à 120 000 litres par km2) 
et composé de petites exploitations relativement intensives par rapport à d’autres 
régions de moyenne montagne française (Pflimlin et al., 2005). La main-d’œuvre 
repose essentiellement sur la famille. Les exploitations comportent en moyenne 36 
vaches laitières et 60 ha de surface agricole utile (SAU) (Begon et al., 2009). La 
conduite de l’alimentation de l’atelier laitier est basée sur le maïs ensilage (19 % de 
la surface fourragère principale [SFP]) ainsi que l’utilisation de prairies permanentes 
et temporaires pour la fauche et la pâture. Le chargement est élevé (1,4 unités gros 
bovins [UGB]/ha). La production laitière est de 6 700 litres/vache/an en moyenne.

Des enquêtes en élevage

Le dispositif d’étude basé sur des enquêtes en élevage, a été construit avec les res-
ponsables des contrôles laitiers et l’Institut de l’élevage, partenaires professionnels de 
cette étude. Ces deux organismes étaient en effet largement concernés par la néces-
sité d’accompagner les éleveurs dans leur réflexion sur l’évolution de leur exploi-
tation du point de vue du travail. Ils souhaitaient, par une meilleure connaissance 
des leviers mobilisés par les éleveurs faire face à des questions de travail et pouvoir 
améliorer leur appui aux éleveurs. Il leur semblait en effet nécessaire pour être plus 
pertinents dans leur offre de conseil, de connaître la diversité des options possibles 
mais aussi de prendre en compte la situation de chaque exploitation : attentes en 
termes de travail des éleveurs, nature du collectif de travail et le type de conduite 
de l’élevage.

L’entretien directif abordait : (i) le statut juridique, les équipements et les surfaces, 
(ii) la place du travail dans les préoccupations des éleveurs, (iii) la composition du 
collectif de travail, c’est-à-dire tous les travailleurs intervenant sur l’exploitation et 
(iv) les solutions « travail » mobilisées par les éleveurs, et les raisons de leurs choix. 
Pour décrire le collectif de travail, nous partons du principe que les travailleurs ne 
sont pas équivalents de par leur fonction dans le collectif, leur rythme de présence 
(Allaire, 1988) et le type de contrepartie à leur participation au travail (Madelrieux 
et Dedieu, 2008), et que les liens familiaux entre membres jouent sur le fonction-
nement de celui-ci. Lors de l’enquête, tous les travailleurs intervenant sur l’exploi-
tation ont ainsi été recensés et décrits par leur âge, sexe, statut juridique, rythme 
d’implication dans le travail sur l’exploitation (permanent, saisonnier…) et rela-
tions entre les personnes (familiales ou non). Deux catégories de main-d’œuvre sont 
identifiées : (i) le noyau organisateur comprend les travailleurs permanents pour 
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qui l’activité agricole est prépondérante en temps et en revenu, et qui organisent 
le travail de l’exploitation (individuels, couples, associations), (ii) la main-d’œuvre 
hors noyau organisateur comprend toutes les autres personnes (bénévolat, entraide, 
salariat, prestataires de services).

Une liste de solutions sur le travail, relevant de trois ensembles (Dedieu et Servière, 
2001) : la recomposition du collectif de travail, l’amélioration des bâtiments et des 
équipements et la conduite du troupeau et des surfaces, ainsi que les raisons de 
leur mise en œuvre a été construite en collaboration avec les partenaires profession-
nels, en utilisant des travaux réalisés dans d’autres régions françaises (Moreau et al., 
2004). Le recueil des informations sur les solutions a utilisé cette base en laissant la 
possibilité de l’incrémenter quand nécessaire lors de l’enquête (solution ou raison 
non répertoriées initialement). Ces informations ont été complétées par des don-
nées, issues des relevés mensuels réalisés par les organismes du contrôle laitier (base 
de données Optilait), sur les dimensions de l’exploitation et le fonctionnement de 
l’élevage.

Les entretiens ont été réalisés lors de visites d’exploitations par les techniciens des 
contrôles laitiers de l’Aveyron, du Cantal et du Lot en 2006, et ont duré de 30 
minutes à une heure. Ces enquêtes ont été conduites sur une période de trois mois 
(mai à juin 2006). Après cette période, 458 éleveurs ont été enquêtés parmi les 
1 600 adhérents au contrôle laitier, qui représentent 65 % des éleveurs et 80 % de 
la production laitière de la zone. La population enquêtée représente donc 19 % des 
éleveurs laitiers de la zone. L’objectif était d’obtenir un échantillon le plus exhaustif 
possible de la population d’éleveurs adhérents au contrôle laitier.

Les élevages enquêtés se situent dans la moyenne des exploitations laitières du 
Ségala, avec un quota de 224 000 litres/an, 36 vaches laitières et 57 ha de surface 
agricole utile (SAU) (Tab. 1). La SAU est majoritairement consacrée aux troupeaux. 
Les exploitations reposent sur un système fourrager mixte : le maïs ensilage occupe 
17 % de la surface fourragère principale (SFP), les prairies permanentes 33 % et 
les prairies permanentes 50 %. 37 % des exploitations sont spécialisées en élevage 
laitier. Les structures des exploitations sont relativement similaires entre les trois 
départements.

Analyse des données

La démarche d’analyse s’est déroulée en deux phases. La première a consisté en la 
construction de variables relatives aux exploitations (structure, conduite de l’éle-
vage, localisation) (Tab. 1), les noyaux organisateurs (Tab. 2), les solutions sur le 
travail (Tab. 3), les raisons de mise en œuvre de ces dernières (Tab. 4) et en l’analyse 
descriptive de ces variables sur l’échantillon. Quatre types de noyaux organisateurs 
ont été définis dans l’échantillon (Tab. 2) selon le nombre de travailleurs et les rela-
tions entre eux (familiales ou non). Les « individuels » correspondent aux éleveurs 
seuls (182 exploitations). Les couples (61 exploitations) désignent les cas où les deux 
époux travaillent sur l’exploitation : la femme n’est pas toujours installée officielle-
ment mais réalise au moins l’équivalent d’un travail à mi-temps. Les associations 
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familiales (199 exploitations) sont gérées par plusieurs membres de la famille : 
groupement agricole d’exploitation en commun (GAEC) père-fils ou entre frères 
et sœurs. Les associations non familiales sont des regroupements d’exploitations 
ou d’exploitants hors cadre familiaux, où les associés n’appartiennent pas tous à la 
même famille (13 exploitations). À partir des enquêtes, 46 solutions de travail ont 
été répertoriées, et ont été codifiées en 20 variables (Tab. 3) qui regroupent des solu-
tions relevant du même registre. Par exemple, la monotraite saisonnière et la mono-
traite annuelle ont constitué une variable « monotraite annuelle ou saisonnière ». 
Les solutions de travail ont été classées en trois groupes selon qu’elles concernaient 
la simplification de la conduite technique du troupeau et des surfaces, la recom-
position de la main-d’œuvre ou l’amélioration des bâtiments et des équipements 
(Dedieu et Servière, 2001).

 Tab 1.   Caractéristiques des 458 élevages laitiers dans le Ségala.

458 
exploitations 

enquêtées

1 600 
exploitations au 
Contrôle laitier

Structure

Élevages spécialisés en lait (%) 37 45

Vaches (Nb) 36 36

SAU (ha) 57 60

SFP (ha) 48 50

Quota (1 000 L) 224 217

Stabulation

Entravée 
(%)

14 /

Aire paillée 
(%)

45 /

Logettes 
(%)

41 /

Conduite 
de l’élevage

Maïs dans SFP (%) 17 19

Production laitière (L/vache/an) 6 763 6 727

Chargement (UGB/an) 1,31 1,43

Quantité de concentre  
(kg/vache/an)

1 347 /

Département

Aveyron (%) 50 44

Lot (%) 23 25

Cantal (%) 27 11
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La deuxième étape a consisté à identifier des combinaisons particulières entre des 
solutions sur le travail et les relier aux systèmes décrits par la structure des exploita-
tions, la conduite de l’élevage, le type de noyau organisateur et les raisons de mise en 
œuvre des solutions. Pour cela, une analyse des correspondances multiples (ACM) 
suivie d’une classification ascendante hiérarchique (CAH) a été réalisée : chaque 
exploitation étant décrite par la présence/absence des vingt solutions (Tab. 3). Le 
logiciel SPAD a été utilisé pour réaliser les analyses statistiques. Les profils obtenus 
ont été décrits en utilisant les informations relatives aux structures et fonctionne-
ment des élevages et aux noyaux organisateurs. Les différences entre profils ont 
été testées statistiquement (i) pour les variables quantitatives à l’aide d’analyses de 
variance et tests de Student-Newman-Keuls, et (ii) pour les variables qualitatives à 
l’aide de tests du χ2 et analyse des résidus ajustés.

 Tab 2.   Caractéristiques des noyaux organisateurs (NO) dans les 458 élevages laitiers.

Types 
de noyau 

organisateur 
(NO)

% 
élevages 

(nb 
élevages)

Nb de 
travailleurs 
(écart-type)

Âge du 
plus jeune 
travailleur 

dans le 
NO

Présence d’un 
travailleur 
proche de 
la retraite 
(> 55 ans) 
(% des NO 
concernés)

Présence 
d’activités 

non 
agricoles 

(% des NO 
concernés)

Recours 
à des 

bénévoles 
(% des NO 
concernés)

Individuel 41 (188) 1 (0) 42 (7,5) 7 0 51

Couple 13 (60) 2 (0) 44 (5,9) 12 25 33

Association 
familiale

44 (202) 2,4 (0,7) 37 (8,2) 31 14 30

Association 
non 

familiale
2 (9) 3,4 (1,3) 35 (6,8) 36 8 15

Total 100 1,8 (0,9) 40 (8,2) 19 10 39

 Tab 3.   Les 20 solutions « travail » dans les 458 élevages laitiers.

Variable Nom
% élevages 

(n=458)
Leviers

Entr Entraide entre agriculteurs 88 MO

Prest Recours à des prestataires de services avec salarié 85 MO

Augpat Augmentation de la part d’herbe pâturée 53 COND

Equipnet Équipement nettoyage 48 EQUIP
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Variable Nom
% élevages 

(n=458)
Leviers

Cuma
Matériel en Cuma (Coopérative d’utilisation 
du mmatériel agricole)

46 EQUIP

EquipT Équipement traite 42 EQUIP

Bati Aménagement et construction de bâtiments 38 EQUIP

Chien Chien de troupeau 36 COND

SimpTS Simplification du travail de saison 35 COND

SR Salariat 31 MO

RC Distribution d’une ration complète 29 COND

DAC Distributeur automatique de concentrés 26 EQUIP

LS Libre service 18 EQUIP

Nbdistri
Diminution du nombre de distribution  
de la ration

18 COND

Veau Simplification de l’alimentation des veaux 11 COND

MonoT Monotraite annuelle ou saisonnière 10 COND

13T Suppression d’une traite hebdomadaire 8 COND

AchatF Achat de fourrages à l’extérieur 6 COND

FermSdT Fermeture de la salle de traite 5 COND

AchatG Achat des génisses 5 COND

MO : recomposer la main-d’œuvre ; EQUIP : améliorer les bâtiments et les équipements ; COND : 
simplifier la conduite du troupeau et des surfaces.

 Tab 4.   Les raisons de mises en place des solutions travail.

Raisons de mise en œuvre des solutions travail Nom variables % élevages

Diminuer la durée du travail au quotidien DimTA 93

Gérer les pointes de travail Pointe 91

Diminuer la pénibilité physique du travail Pénib 74

Sécuriser le fonctionnement de l’exploitation Sécur 65

Assurer la pérennité de l’exploitation Péren 40

Se dégager des week-ends et des congés Wecong 32

Raisons économiques/Raisons techniques Tech/éco 28

Se libérer régulièrement une soirée Soirée 23
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Résultats

La fin d’un modèle basé sur le couple d’exploitants

Les résultats montrent que le modèle d’exploitation gérée par un couple, base du 
développement agricole depuis les années 1960, n’est plus la référence unique. Ces 
exploitations représentent moins de 15 % de l’échantillon d’exploitations laitières. 
La famille reste cependant la base de 85 % des noyaux organisateurs. Les sociétés 
entre associés non familiaux sont encore largement minoritaires (seulement 2 % de 
l’échantillon). Dans 90 % des exploitations, les membres du noyau organisateur 
travaillent sur l’exploitation toute l’année. Le vieillissement du noyau organisateur, 
lié aux préoccupations de transmission des exploitations, est plus marqué dans les 
exploitations individuelles ou les couples. En effet, ces deux types de noyau organi-
sateur comprennent les travailleurs les plus âgés. La tendance est générale : 19 % des 
élevages ont une personne du noyau organisateur de plus de 55 ans (Tab. 2). Cette 
question semble moins prégnante pour les associations qui comportent aussi la 
plus forte proportion de jeunes. Le bénévolat, en grande majorité familial (parents 
retraités, enfants), reste essentiel car 39 % des noyaux organisateurs y ont recours 
(Tab. 2).

Une diversité des solutions travail

Le registre « main-d’œuvre » domine car 95 % des exploitations de l’échantillon ont 
mis en place une ou plusieurs solutions jouant sur ce levier (Tab. 3). Les solutions 
les plus répandues sont le recours à de l’entraide entre agriculteurs pour réaliser des 
travaux agricoles (88 %) et à des prestataires de services, telles que la coopérative 
d’utilisation du matériel en commun (CUMA) avec chauffeur et l’entreprise de tra-
vaux agricoles (85 %). 31 % des exploitations emploient un salarié sous différentes 
formes : salarié permanent, service de remplacement ou groupement d’employeurs. 
Un tiers d’entre elles recourt à de la main-d’œuvre salariée, notamment sous forme 
d’emploi collectif (groupement d’employeurs) ou prestation de service (CUMA, 
services de remplacement). Le salariat permanent concerne seulement 3 % des éle-
vages. Les exploitants seuls et les couples font davantage appel au salariat que les 
associations. L’amélioration des équipements et des bâtiments reste une voie impor-
tante d’adaptation des élevages puisque 83 % des éleveurs y ont fait appel. Les éle-
veurs ont investi dans du matériel pour alimenter le troupeau comme le distributeur 
automatique de concentrés (26 %). L’amélioration du matériel a aussi porté sur le 
nettoyage des stabulations (48 %) (pailleuse, racleur automatique, etc.). 46 % des 
exploitations ont recours à du matériel en CUMA pour les travaux sur les surfaces 
(SFP, cultures…). Les solutions de simplification de la conduite du troupeau et des 
surfaces sont diverses et concernent différents postes : l’alimentation, la traite, la 
reproduction et les surfaces fourragères. Elles concernent l’alimentation du troupeau 
laitier avec la distribution d’une ration complète (29 %), la réduction du nombre de 
distribution de la ration (18 %), l’allaitement des veaux laitiers (11 %) par exemple 
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en alimentant les veaux une fois par jour. Les solutions touchant la traite concernent 
la monotraite annuelle ou saisonnière (10 %), la suppression d’une traite hebdoma-
daire en particulier la traite du dimanche soir (8 %) ou la fermeture de la salle de 
traite à une période de l’année (5 %). Seuls, quelques éleveurs achètent des génisses 
à d’autres éleveurs (5 %). Un nombre important d’éleveurs (53 %) dit avoir adapté 
la conduite du pâturage en augmentant la part d’herbe pâturée ou en diminuant la 
part de maïs. Les solutions ont également concerné les surfaces fourragères (35 %), 
par exemple avec le semis direct.

Les éleveurs déploient un nombre important de solutions (6,4 en moyenne). La 
réduction des volumes de travail au quotidien (93 %) et la gestion des pointes de 
travail (91 %) sont les raisons citées le plus fréquemment par les éleveurs pour expli-
quer l’adoption de solutions (Tab. 4). Diminuer la pénibilité physique du travail est 
également importante car elle est citée par 74 % des éleveurs. Ils recherchent davan-
tage de temps libre lors de soirées (23 %) ou de week-ends et congés (32 %). Les 
solutions ne répondent pas aux mêmes attentes (Fig. 1) : pour réduire leur temps de 
travail au quotidien, les éleveurs privilégient la simplification de la conduite tech-
nique ainsi que l’amélioration des équipements ou des bâtiments. La modification 
des rythmes de travail, que ce soit la réduction des pointes de travail, la libération 
d’une soirée ou la prise de congés, passe par des solutions d’adaptation portant sur 
la conduite technique ou la main-d’œuvre. La mécanisation diminue la pénibilité 
de certaines tâches, notamment le paillage des stabulations.

0 % 
10 % 
20 % 
30 % 
40 % 
50 % 
60 % 
70 % 
80 % 
90 % 

100 % 

Attentes travail des éleveurs laitiers 

EQUIP 

COND 

MO 

MO : recomposer la main-d’œuvre ; EQUIP : améliorer les bâtiments et les équipements.
COND : simplifier la conduite du troupeau et des surfaces. Pour les noms des variables se reporter au 
tableau 4.

 Fig.1.   Relations entre attentes des éleveurs laitiers pour leur travail et groupes  
de solutions.
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Six profils d’adaptation

La classification des exploitations selon les cinq premiers axes issus de l’ACM a 
permis d’identifier six profils d’adaptation différents c’est-à-dire combinant de 
manière spécifique des solutions (Tab. 5) avec les structures et le fonctionnement 
de l’exploitation (Tab. 6 et 7).

Le profil 1 « pas de solution » (n = 63) est caractérisé par le très faible recours à des 
solutions pour adapter le travail (3,6 en moyenne) (Tab. 5). Le système fourrager 
est basé sur une faible part de maïs (13,6 % de la SFP) et une part importante de 
pâturage pour alimenter le troupeau. Le niveau de productivité est relativement 
faible avec une moyenne de 6 500 l/vache/an et un chargement de 1,2 UGB/ha. 
Les structures sont celles utilisées traditionnellement dans la région Ségala avec 
une étable entravée et un transfert à lait pour la traite (Tab. 7). Les exploitations 
sont préférentiellement localisées dans le Cantal et gérées par des exploitants plutôt 
plus âgés et plus souvent en couple que la moyenne de l’échantillon (Tab. 9). Les 
éleveurs n’ont pas exprimé d’attentes particulières pour leur travail (Tab. 8).

Le profil 2 « entraide et délégation » (n = 143) est caractérisé par la mobilisa-
tion de solutions sur la main-d’œuvre. Les éleveurs ont recours à l’entraide et à la 
délégation des travaux à une entreprise pour les surfaces fourragères afin de gérer 
les pointes de travail. Les structures de production sont petites avec un quota de 
174 000 litres, 29 vaches et 46 ha de SAU. La part de maïs dans la surface fourra-
gère principale (14,5 %) et la productivité des vaches (6 580 l/vache/an) sont plus 
faibles que la moyenne de l’échantillon. Les équipements sont anciens avec une 
stabulation entravée et un transfert à lait pour la traite. Les éleveurs de ce profil 
sont les plus âgés et le plus souvent seuls sur leur exploitation.

Le profil 3 (n = 93) est caractérisé par de « nombreuses solutions pour améliorer 
les bâtiments et les équipements ». Les éleveurs ont investi dans des équipements 
de nettoyage pour la stabulation (pailleuse, racleur automatique, etc.) et la salle de 
traite. Les exploitations comptent parmi les plus grosses structures avec un quota 
de plus de 251 000 litres, 40 vaches et 62 ha de SAU, et présentent la plus forte 
productivité avec une part de maïs importante dans la SFP (18,9 %). Ces solutions 
se retrouvent plus fréquemment dans des exploitations gérées par des associations 
(Tab. 9), les éleveurs étant parmi les plus jeunes de l’échantillon. Les raisons expli-
quant ces solutions sont la volonté de gérer les pointes de travail et de réduire la 
pénibilité physique du travail. Les exploitations sont plus fréquemment localisées 
en Aveyron.

Le profil 4 « traite et alimentation et distributeur automatique de concentrés 
(DAC) » (n = 40) est caractérisé par des solutions pour simplifier la traite et l’ali-
mentation des vaches, et améliorer les équipements (DAC). En fin de lactation, 
c’est-à-dire à la fin du printemps ou en été, les éleveurs ferment la salle de traite 
pendant quelques semaines et/ou pratiquent la monotraite saisonnière. Ils dimi-
nuent également le nombre de distribution de la ration des vaches laitières et uti-
lisent du lait yogourt pour les veaux. L’alimentation des animaux est automatisée 
pour faciliter la distribution. Les raisons de mise en place des solutions expriment 
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une volonté de la part des éleveurs de se libérer du temps (week-ends, congés, 
soirées). Les exploitations sont dans la moyenne de l’échantillon quant à la part de 
maïs dans la SFP (16,9 %) et à la productivité (6 740 l/vache/an). Elles sont plus 
fréquemment localisées en Aveyron.

Le profil 5 « Suppression d’une traite hebdomadaire, service de remplacement et 
équipement » (n = 44) est caractérisé par l’utilisation d’un nombre de solutions 
important (9,1 en moyenne). Les éleveurs simplifient la conduite technique du 
troupeau en adoptant la suppression de la traite du dimanche soir et font appel aux 
services de remplacement pour certains travaux. Ils ont modifié les équipements 
avec un distributeur automatique pour l’allaitement des veaux, ont aménagé leur 
installation de traite et leur stabulation avec des équipements de nettoyage (racleur 
automatique, pailleuse). Les raisons exprimées par les éleveurs pour justifier ces 
choix sont de se libérer du temps (soirée, week-end, congés) et de réduire la péni-
bilité physique. Les structures sont relativement grandes avec 39 vaches, 59 ha de 
SAU et un quota de 244 000 l. Les niveaux de productivité sont parmi les plus 
élevés de l’échantillon avec un chargement de 1,47 UGB/ha. La part de maïs dans 
la surface fourragère principale est importante (21,1 %).

Le profil 6 « plusieurs solutions pour chacune des trois composantes » (n = 75) 
est composé d’exploitations combinant plusieurs solutions pour chacun des trois 
leviers (8,6 solutions en moyenne). Les éleveurs ont recours à de nombreuses solu-
tions relatives à la conduite des surfaces et du troupeau. Ils utilisent la ration com-
plète pour alimenter les vaches laitières. Des activités comme l’élevage des génisses 
ou la production de fourrages sont délocalisées hors de l’exploitation. Le travail 
de saison sur les surfaces fourragères est simplifié (semis direct, sur-semis pour 
les prairies). Les éleveurs recomposent la main-d’œuvre avec l’emploi de salariés, 
l’entraide entre agriculteurs et la délégation à des entreprises de travaux agricoles 
pour les travaux de saison (ensilages de maïs et d’herbe, moissons). Ils ont investi 
dans des équipements de nettoyage et de traite. Ces solutions sont mises en œuvre 
pour diminuer la pénibilité physique du travail et sécuriser le fonctionnement de 
l’exploitation. Ces exploitations sont de grande taille (256 000 l de quota et 39 
vaches laitières), plus productives que la moyenne (7 000 l/vache/an) et une sur-
face de maïs importante (19,8 % de maïs dans la SFP). Comme pour le profil 3, 
les éleveurs sont parmi les plus jeunes de l’échantillon et plus fréquemment en 
association (Tab. 9).
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 Tab 5.   Pourcentage des solutions travail mises en œuvre dans les 458 fermes laitières 
selon les six profils.

Leviers Variable
P1 

(n=63)
P2 

(n=143)
P3 

(n=93)
P4 

(n=40)
P5

(n=44)
P6 

(n=75)
Tous

Significativité 
pour le test 

du χ2

MO Entra 35 - 100 + 98 + 80 98 99 + 88 ***

MO Prest 33 - 97 + 91 90 77 96 + 85 ***

MO SR 22 30 5 - 20 75 + 49 + 31 ***

EQUIP Equipnet 41 13 - 74 + 38 73 + 80 + 48 ***

EQUIP Cuma 17 - 45 45 35 59 72 + 46 ***

EQUIP EquipT 29 - 10 - 68 + 43 73 + 64 + 42 ***

EQUIP Bati 13 - 28 - 58 + 38 41 49 + 38 ***

EQUIP DAC 8 - 13 - 40 + 50 + 73 + 5 - 26 ***

EQUIP LS 11 31 + 8 - 20 34 + 1 - 18 ***

COND Augpat 37 - 65 + 14 - 63 57 83 + 53 ***

COND Chien 24 - 40 17 - 25 43 64 + 36 ***

COND SimpTS 16 - 29 29 30 59 + 56 + 35 ***

COND RC 27 4 - 40 + 15 - 34 71 + 29 ***

COND Nbdistri 8 - 5 - 22 35+ 9 41 + 18 ***

COND Veau 2 - 3 - 3 - 23 + 41 + 20 + 11 ***

COND MonoT 6 6 - 1 - 75 + 7 3 - 10 ***

COND 13T 3 3 - 1 - 10 55 + 3 8 ***

COND AchatF 6 8 2 3 0 13 + 6 *

COND FermSdT 5 0 - 2 43 + 5 0 5 ***

COND AchatG 8 6 0 0 0 12 + 5 *

MO : recomposer la main-d’œuvre ; EQUIP : améliorer les bâtiments et les équipements ; COND : 
simplifier la conduite du troupeau et des surfaces.
* pvalue <0,05 ; ***pvalue <0,001.
Les valeurs en gras indiquent les cellules pour lesquelles les résidus ajustés sont significativement diffé-
rents de 0 (seuil de p<0,05). Le signe indique alors si la valeur est plus élevée (+) que celle donnée par 
le modèle χ2 d’indépendance ou plus faible (-).
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 Tab 6.   Moyenne des variables quantitatives selon les profils.

P1 P2 P3 P4 P5 P6 Tous
Significativité 
pour l’Anova

Nb élevages 63 143 93 40 44 75 458

Nb vaches 
laitières

35,3 bc 28,7 a 40,0 c 31,5 ab 38,8 bc 39,4 c 35 ***

SAU (ha) 61,1 b 46,0 a 62,2 b 54,0 ab 58,6 b 60,4 b 55,9 ***

SFP (ha) 53,4 b 40,6 a 53,5 b 45,7 ab 50,1 ab 52,4 b 48,5 ***

Maïs dans  
la SFP (%)

13,6 a 14,5 a 18,9 b 16,9 ab 21,1 b 19,8 b 17,1 ***

Quota  
(1 000 l/an)

209 ab 174 a 251 c 198 ab 244 bc 256 c 217 ***

Production  
(l/vache/an)

6 502a 6 580 a
6 997 

b
6 740 

ab
6 813 

ab
6 995 

b
6763 **

Âge du plus 
jeune travailleur 
dans le noyau 
organisateur

41,8 b 42,3 b 37,7 a 39,9 ab 40,0 ab 37,6 a 40,1 ***

Nb de solutions 
travail solutions

3,6a 5,4b 6,3c 7,3d 9,1e 8,9e 6,4 ***

Chargement 
(UGB/ha)

1,20a 1,26ab 1,38c 1,22ab 1,47c 1,37bc 1,31 ***

Quantité de 
concentrés  
(kg/vache/an)

1 376 1 300 1 415 1 331 1 272 1 373 1 347 ns

Pour une même ligne, les moyennes avec la même lettre ne sont pas significativement différentes
ns : pas significatif ; ** pvalue <0,01 ; ***pvalue <0,001.
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 Tab 7.   Pourcentage des élevages appartenant à chaque modalité pour les variables 
qualitatives illustratives selon les profils.

P1 P2 P3 P4 P5 P6 Tous
Significativité 
pour le test 

du χ2

Stabulation
(%)

Entravée 29 + 27 2 - 10 + 2 - 1 - 14

***Aire paillée 41 42 47 45 43 53 45

Logettes 30 31 51 + 45+ 55 + 45 41

Département 
(%)

Aveyron 33 - 47 65 + 70 + 55 40 50

***Cantal 57 + 26 22 23 11 - 21 27

Lot 10 - 27 14 - 8 - 34 39 + 23

ns, not significant ; ** pvalue <0,01 ; ***pvalue <0,001.
Les valeurs en gras indiquent les cellules pour lesquelles les résidus ajustés sont significativement diffé-
rents de 0 (seuil de p<0,05). Le signe indique alors si la valeur est plus élevée (+) que celle donnée par 
le modèle χ2 d’indépendance ou plus faible (-).

 Tab 8.   Pourcentage des raisons de mise en œuvre des solutions pour chaque profil.

P1 P2 P3 P4 P5 P6 Tous significativité

Diminuer la durée  
du travail au quotidien

87 86 - 98 + 98 100 99 + 93 ***

Gérer les pointes de travail 62 - 96 + 97 + 88 96 97 + 91 ***

Diminuer la pénibilité 
physique du travail

49 - 66 - 84 + 68 91 + 90 + 74 ***

Sécuriser  
le fonctionnement  
de l’exploitation

40 - 69 62 55 75 83 + 65 ***

Assurer la pérennité  
de l’exploitation

30 42 41 28 43 49 40 ns

Se dégager des week-ends 
et des congés

21 - 28 14 - 60 + 59 + 39 32 ***

Raisons économiques/
Raisons techniques

14 - 27 24 33 23 + 51 28 ***

Se libérer régulièrement 
une soirée

14 17 10 - 48 + 64 + 20 23 ***

ns, pas significatif ; ***pvalue <0,001.
Les valeurs en gras indiquent les cellules pour lesquelles les résidus ajustés sont significativement diffé-
rents de 0 (seuil de p<0,05). Le signe indique alors si la valeur est plus élevée (+) que celle donnée par 
le modèle χ2 d’indépendance ou plus faible (-).



139

 
Les leviers mobilisés par les éleveurs laitiers 

N. Hostiou, S. Chauvat, S. Cournut

 Tab 9.   Pourcentage de noyaux organisateurs pour chaque profil.

Profil
Individuel

(41 %)
Couple
(13 %)

Association
familiale
(44 %)

Association
non familiale

(2 %)

P1 34,9 20,6 + 41,3 3,2

P2 53,1+ 12,6 33,6 - 0,7

P3 32,3 - 6,5- 55,9 + 5,4 +

P4 50,0 15,0 35,0 0,0

P5 40,9 15,9 38,6 4,5

P6 30,7 - 10,7 57,3 + 1,3

Test du χ2 : pvalue = 0,002.
Les valeurs en gras indiquent les cellules pour lesquelles les résidus ajustés sont significativement diffé-
rents de 0 (seuil de p<0,05). Le signe indique alors si la valeur est plus élevée (+) que celle donnée par 
le modèle χ2 d’indépendance ou plus faible (-).

Discussion

Évolution des collectifs de travail dans les exploitations laitières 
familiales

Les résultats issus de l’échantillon à visée représentative montrent des tendances 
d’évolution des collectifs de travail dans les exploitations laitières du Ségala. Le 
modèle basé sur le couple d’exploitants n’est plus la seule référence : si les collectifs 
restent très majoritairement familiaux, les formes sociétaires se développent (Agreste, 
2011). La question de la transmission et du devenir des exploitations individuelles 
ou en couple se pose car les exploitants y sont plus âgés, alors que les associations 
peuvent compter sur une plus forte proportion de jeunes. Dans les exploitations, le 
bénévolat familial est encore bien présent. Ce constat pointe ainsi la fragilité d’un 
grand nombre d’exploitations, dont l’organisation du travail repose fortement sur 
cette main-d’œuvre. La part du salariat et des prestataires de service confirme les 
tendances d’évolution des collectifs de travail des exploitations, déjà rapportées par 
plusieurs études (Gambino et al., 2012).

Des profils d’adaptation qui articulent les trois leviers : 
simplification de la conduite, réorganisation de la main-d’œuvre 
et rationalisation des équipements

Les solutions ne sont pas associées de façon aléatoire dans les élevages. Notre étude 
a permi d’identifier des combinaisons particulières de solutions en élevage laitier. 
Elle met en avant que des solutions de simplification de la conduite de l’élevage 
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sont associées à celles concernant la main-d’œuvre et/ou les équipements comme 
illustré par le profil 5 « suppression d’une traite hebdomadaire, service de rempla-
cement et équipement » et le profil 6 « plusieurs solutions pour chacune des trois 
composantes ». Contrairement aux études précédentes qui focalisaient sur une solu-
tion particulière – par exemple le robot de traite (Rotz et al., 2003) ou le système 
pâturant (Parsons et al., 2004), cette étude illustre des interactions entre les diffé-
rentes composantes du système d’élevage : la conduite technique, les équipements 
et le recours à de la main-d’œuvre extérieure à l’exploitation. Ce résultat implique 
que pour raisonner une innovation ou un changement technique dans les élevages, 
les interactions entre la conduite d’élevage, la main-d’œuvre et les investissements 
doivent être prises en compte.

Des profils d’adaptation non indépendants des noyaux 
organisateurs

Les résultats confirment que les profils d’adaptation dépendent de la composition 
du noyau organisateur, de sa taille ainsi que dans certains cas (profils 1 et 2) de 
l’âge des travailleurs. Les profils 3 « nombreuses solutions touchant l’amélioration 
des bâtiments et les équipements » et 6 « plusieurs solutions pour chacune des 
trois composantes », manifestant une dynamique importante basée sur des inves-
tissements et/ou des modifications significatives de la conduite technique dans une 
volonté d’être productif, se rencontrent plus fréquemment dans des exploitations 
gérées par des associations d’exploitants.

L’étude va dans le sens de travaux montrant que des changements de techniques 
dépendent d’un ensemble de facteurs liés au collectif de travail tels que l’âge, le 
nombre de travailleurs, la répartition du travail entre famille et salarié (Solano et al., 
2006). Elle permet de considérer les travailleurs non pas indépendamment les uns 
des autres mais bien la nature du collectif de travail dans son ensemble (Madelrieux 
et Dedieu, 2008). Nos résultats rejoignent également d’autres études (Seegers et al., 
2006 ; Dufour et al., 2007 ; Martel et al., 2008) qui montrent que les attentes des 
éleveurs pour améliorer leurs conditions de travail sont à prendre en compte pour 
expliquer les changements de pratiques. Au sein de noyaux organisateurs avec plu-
sieurs associés, la question des week-ends ou des congés n’apparaît pas comme une 
réelle préoccupation, car son fonctionnement et sa taille permettent une rotation 
entre les exploitants (Seegers et al., 2006). Plutôt focalisées sur l’efficacité de leur tra-
vail, ces exploitations investissent dans la fonctionnalité de leurs bâtiments, et dans 
des équipements d’élevage pour travailler plus vite, comme le démontre le profil 5 
« suppression d’une traite hebdomadaire, service de remplacement et équipement ». 
Jouant sur des registres différents pour modifier leur travail, les éleveurs seuls ou en 
couple recourent plus souvent à des simplifications touchant la traite et le pâturage 
en misant conjointement sur le recours à de la main-d’œuvre non familiale. Ils 
expriment souvent d’autres priorités que la productivité du travail (Rault, 2006) : 
se libérer du temps quotidiennement pour profiter de leur vie de famille, prendre 
des week-ends, des congés ou travailler en autonomie. Du fait des évolutions et de 
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la diversification de la main-d’œuvre exploitante (Bewley et al., 2001 ; Haugen et 
Blekesaune, 2005), la prise en compte de la composition du collectif de travail est 
importante pour comprendre et accompagner les transformations du travail et des 
changements induits dans l’organisation des élevages. Le collectif de travail doit être 
analysé par les fonctions des travailleurs, leur implication en temps et les contrepar-
ties de leur travail, et non pas uniquement comme des unités de travailleurs.

Cette étude a permis de donner aux organismes en charge du conseil, une meilleure 
connaissance des solutions mises en œuvre par les éleveurs pour adapter leur travail, 
des combinaisons entre solutions ainsi que des liens avec le collectif de travail et le 
fonctionnement des élevages. La description de la diversité des solutions a montré 
qu’elles n’étaient pas toutes mobilisées selon la même fréquence. Des solutions sont 
très liées à la conjoncture par exemple économique. L’augmentation du prix du lait 
est un facteur qui joue sur la mise en œuvre de la réduction du nombre de traite, 
qui induit une baisse de la production laitière par vache. Par exemple, l’augmenta-
tion du prix du lait aurait conduit des éleveurs à arrêter la monotraite annuelle. En 
termes d’équipement, le robot de traite pour se libérer de l’astreinte de la traite, se 
développe dans les élevages laitiers.

Conclusion

La résolution des problèmes de travail dans les exploitations laitières familiales est 
cruciale pour assurer le devenir de la filière laitière. Nos résultats suggèrent que 
l’adaptation des élevages à des questions de travail renvoie à des combinaisons de 
solutions différentes selon la composition de la main-d’œuvre : travailler seul, en 
couple, à plusieurs de la famille, ou encore entre associés externes. La main-d’œuvre 
doit se raisonner en termes de composition et de relations entre les travailleurs, et pas 
uniquement en termes d’unités de travailleurs. Ainsi, la recherche de solutions doit 
être raisonnée différemment pour chaque cas, en prenant en compte les caractéris-
tiques propres de chaque exploitation (collectif de travail, structure, fonctionnement, 
etc.), ainsi que les objectifs, les attentes et les conceptions du travail des exploitants. 
Réfléchir à des solutions pour répondre aux attentes des éleveurs, qui viseront à 
améliorer leurs conditions de travail et la durabilité sociale des exploitations, doit 
donc aussi bien envisager l’introduction d’une technique nouvelle que concevoir un 
nouveau système d’élevage à partir de combinaisons complexes de solutions.
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Entre maintien et transformation 
du caractère familial des exploitations 

agricoles . Le cas des exploitations 
laitières des Alpes du Nord

Médulline Terrier1, Sophie Madelrieux2, Benoît Dedieu3

M. Terrier, S. Madelrieux, B. Dedieu

Introduction

L’agriculture familiale est aujourd’hui sous le feu des projecteurs. Tandis que les 
Nations unies ont proclamé 2014 « Année internationale de l’agriculture familiale », 
les plaidoyers visant à démontrer l’importance, en termes de développement, de 
cette forme d’exercice de l’activité agricole à travers le monde, trouvent à se faire 
entendre.

En France, l’exploitation familiale incarne un idéal longtemps mythifié par le dis-
positif idéologique syndical et consacré par les lois d’orientation de 1960 et 1962 
(Bosse-Platière, 2005). L’expression « exploitation familiale » s’est cependant récem-
ment vue effacée des textes de loi au profit de l’entreprise agricole (Rémy, 2010). Ce 
changement de vocable signe-t-il pour autant la disparition du lien entre la famille 
et l’activité agricole ?

Les données statistiques récentes dressent à ce propos un tableau ambigu. Selon une 
définition largement partagée, l’exploitation familiale renvoie à une exploitation 
agricole sur laquelle la propriété et le contrôle de la gestion, transmis d’une généra-
tion à l’autre, sont dans les mains d’individus liés par la parenté ou par le mariage 
et qui réalisent le travail agricole (Gasson et al., 1993 ; Petit, 2006 ; Bjorkhaug et 
Blekesaune, 2008). Premier indice du maintien de la dimension familiale des exploi-
tations françaises, c’est aujourd’hui 84 % des actifs permanents qui sont familiaux 4 
(Agreste, 2012). Bien qu’en augmentation ces dernières années, l’appel à la main-

1. IRSTEA, DTM, BP 76, 38402 Saint-Martin d’Hères, France ;
INRA, UMR 1273 Métafort, 63122 St Genes Champanelle, France, terrier_medulline@yahoo.fr
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benoit.dedieu@clermont.inra.fr
4. Par actifs familiaux, sont désignés : les chefs d’exploitation, les coexploitants, les conjoints 
non coexploitants actifs ainsi que les autres membres de la famille actifs. Cette catégorie prend 
également en compte les salariés permanents familiaux.
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d’œuvre extérieure à la famille demeure minoritaire. Par ailleurs, l’agriculture reste 
un métier à forte reproduction sociale puisque 87 % des agriculteurs âgés de 21 à 
34 ans ont un lien de parenté avec l’agriculteur qu’ils remplacent (Jacques-Jouvenot 
et Gillet, 2001) et dans les trois quarts des cas, il s’agit de leur père (Bessière et al., 
2008). Si ce tableau statistique tend à confirmer le caractère familial de l’agriculture 
française contemporaine, certaines évolutions telles que l’augmentation des instal-
lations hors cadre familial et du travail extérieur des conjointes, la généralisation 
des formes sociétaires ou encore, le recours de plus en plus fréquent aux salariés 
(Olivier-Salvagnac et Legagneux, 2012) modèrent cet avis. En quoi ces évolutions 
transforment-elles le caractère familial des exploitations agricoles ? Comment 
coexistent ou s’articulent-elles avec le constat que nous faisons de permanence du 
caractère familial des exploitations françaises ?

Re-questionner aujourd’hui les rapports familiaux de production sur l’exploitation 
agricole peut néanmoins sembler trivial, voire éculé, tant l’exploitation familiale a 
été disséquée depuis 50 ans. Pourtant, à y regarder de plus près, la dimension fami-
liale de l’exploitation agricole a peu à peu disparu du champ scientifique français. 
Avec les profondes transformations de leurs « objets » privilégiés – « le rural », le 
« paysan » et le « village » – les recherches des ruralistes français, très prolifiques 
des années 1960 aux années 1980, s’en sont peu à peu détournées (Alphandéry 
et Billaud, 2009). À la recherche de nouvelles grilles de lecture pour analyser les 
formes sociales de production et d’organisation de l’agriculture contemporaine, 
c’est aujourd’hui vers l’agriculture de firme que se tournent les sociologues agricoles 
(Purseigle, 2012). Ainsi, de façon paradoxale, l’« effacement » de la famille dans le 
traitement des questions agricoles pourrait laisser penser qu’exploitation et famille 
sont deux termes dont l’association ne fait aujourd’hui plus sens, et ce alors même 
que les statistiques nous invitent à penser le contraire.

Dans cette contribution, basée sur deux études réalisées dans les Alpes du Nord, 
nous voulons remettre les rapports familiaux de production au centre de l’analyse de 
façon à interroger les transformations du caractère familial des exploitations agricoles 
contemporaines. Si peu de travaux récents viennent amender les grilles de lecture 
produites par les ruralistes (voir par exemple : Bessière, 2010 et Dahache, 2012), 
nous faisons l’hypothèse que ces recherches, bien que socialement datées pour la 
plupart, proposent des catégories d’analyse pertinentes pour penser les rapports de 
production et leurs transformations sur l’exploitation familiale d’aujourd’hui.

Ce chapitre s’organise en trois parties. Dans une première partie, nous montrerons 
que l’exploitation familiale telle qu’elle fut pensée et décrite dans les années 1960 et 
1970 constitue un idéal-type à partir duquel penser les transformations à l’œuvre. 
Dans une deuxième partie, après avoir présenté les grandes lignes des deux études 
de cas sur lesquelles se base notre propos, nous nous interrogerons sur ce qui dis-
tingue les exploitations enquêtées de l’idéal-type précédemment construit. Nous 
explorerons ainsi quelques-unes des évolutions récentes qui tendent à « défamiliali-
ser » l’exploitation agricole et nous conclurons, dans une troisième partie, que c’est 
aujourd’hui en termes de diversité et de complexité qu’il faut penser la dimension 
familiale de l’exploitation agricole.
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L’exploitation agricole familiale des années 1970 comme 
idéal-type pour penser les transformations contemporaines 
des rapports familiaux de production

Depuis la Seconde Guerre mondiale, l’agriculture en France est politiquement et 
juridiquement définie comme une activité familiale. La loi d’orientation agricole 
(LOA) de 1960 soutient à la fois la « modernisation » et l’insertion de l’agricul-
ture dans l’économie de marché, mais elle promeut aussi une structure familiale de 
production. Le modèle de « l’exploitation à 2 UTH (unités de travail humain) » 
telle que définie par les LOA de 1960 et 1962 devait permettre à un ménage de 
subsister et d’atteindre une parité économique et sociale avec le reste de la société, 
sans recours au travail extérieur (Rémy, 1987). Vingt ans plus tard, la LOA de 1980 
réaffirme la dimension familiale de l’activité agricole en stipulant que « les exploita-
tions familiales à responsabilité personnelle [...] constituent la base de l’agriculture 
française » (Bosse-Platière, 2005).

Si les politiques de modernisation et de professionnalisation de l’agriculture menées 
par l’État depuis les années 1960 se sont attachées à « défamilialiser » les rapports 
de production au sein de l’exploitation agricole (création des groupements agricoles 
d’exploitation en commun [GAEC] puis des exploitations agricoles à responsabilité 
limitée [EARL], politique d’aides à l’installation, etc.), il n’en demeure pas moins 
que l’agriculture constitue un domaine d’activité particulier en ce sens qu’il s’y joue 
tout à la fois des rapports professionnels et des rapports familiaux (Barthez, 1982).

Des années 1960 aux années 1980, les sociologues ruralistes se sont attachés à rendre 
compte de cette imbrication des logiques professionnelle et familiale sur l’exploita-
tion agricole en s’appuyant sur des grilles de lecture de tradition structuraliste. Leurs 
recherches décrivent une famille agricole traversée de rapports de domination, et 
dont le mode de fonctionnement spécifique se caractérise par une faible autonomie 
des individus : leurs comportements sont déterminés par leur statut dans la famille, 
tandis qu’une division du travail hiérarchisée définit des rôles différenciés et com-
plémentaires notamment entre hommes et femmes et entre générations (Van de 
Walle, 1993).

À l’heure où la sociologie du travail et de la famille constate l’émergence d’une 
famille conjugale relationnelle et individualiste ainsi que l’importance grandissante 
de la norme de l’émancipation personnelle au travail, par opposition avec l’assi-
gnation identitaire à un destin professionnel tout tracé (De Singly, 2005 ; Bessière, 
2006 ; Giraud, 2006), les analyses produites par les ruralistes pourraient apparaitre 
passéistes. Cependant, et c’est là notre hypothèse de travail, pour datée qu’elle soit, 
cette littérature pose les bases conceptuelles d’une analyse du fonctionnement fami-
lial des exploitations et suggère des éléments dont la variabilité dans le temps et 
entre les exploitations permet de saisir la nature et la diversité du caractère familial 
des exploitations contemporaines. En décrivant ainsi les exploitations agricoles dans 
un « excès de famille », leurs auteurs dessinent une exploitation familiale idéal-
typique, au sens wébérien de catégorie organisatrice de la réalité pour aider à penser, 
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et à partir de laquelle il devient possible de repérer et de caractériser les transforma-
tions à l’œuvre aujourd’hui. C’est l’objet des paragraphes suivants que de dégager les 
caractéristiques de cet idéal-type.

Cette exploitation familiale que nous érigeons en idéal-type renvoie donc à l’ex-
ploitation des années 1960-1970 : plus vraiment paysanne car sur le chemin de la 
modernisation et de la « professionnalisation », mais encore définitivement familiale 
(Mundler et Rémy, 2012).

Sur cette exploitation familiale idéal-typique, les rapports sociaux sont décrits 
comme relevant d’un choc entre des rapports familiaux et des rapports profession-
nels (Barthez, 1982). Au-delà de l’imbrication des sphères professionnelle et fami-
liale, ce sont également différentes temporalités qui régissent les interactions des 
individus au sein des familles. En effet, dans ces familles agricoles, non seulement 
la socialisation professionnelle et la socialisation familiale sont indissociables, mais 
encore, la famille y joue en même temps un rôle de reproduction (reproduction 
professionnelle et transmission patrimoniale) et un rôle de coproduction (produc-
tion professionnelle et production domestique) (Gramain et Weber, 2003). On a 
là deux points d’entrée qui rendent compte du caractère familial de l’exploitation 
agricole : (i) la transmission et (ii) la perméabilité des sphères domestique et pro-
fessionnelle.

La transmission : un processus multidimensionnel, clé de voûte 
de la dimension familiale de l’exploitation

Nous l’avons évoqué en introduction, le groupe socioprofessionnel des agriculteurs 
est l’un de ceux dont la reproduction s’appuie le plus sur l’héritage (Dubuisson-
Quellier et Giraud, 2010). Ce constat – l’agriculture présente la particularité de 
recruter ses membres dans la famille – en appelle un autre, celui de l’importance 
de la transmission du métier, au sein des familles agricoles, mais aussi des condi-
tions nécessaires à l’exercice de ce métier, c’est-à-dire des moyens de production. La 
transmission familiale, processus structurant du fonctionnement et de la continuité 
des exploitations agricoles, renvoie, en même temps, à la passation, de génération 
en génération de trois éléments (Bessière, 2003) : (i) un patrimoine physique et 
symbolique, à la fois moyens de production et histoire d’une famille, (ii) un métier 
qui met en jeu des savoir-faire spécifiques, et (iii) un statut de chef d’exploitation, 
c’est-à-dire d’une autorité sur la ferme.

En effet, pour devenir agriculteur, il ne suffit pas, comme dans la plupart des autres 
métiers, d’acquérir une qualification professionnelle, il faut avant tout pouvoir dis-
poser d’un droit d’usage sur l’ensemble des moyens de production : du foncier 
agricole, des équipements, des bâtiments, un cheptel, des capitaux financiers, etc. 
(Barthez, 1982). Une première dimension de la transmission en agriculture renvoie 
donc à l’héritage en tant que bien physique, à la fois outil de travail et patrimoine 
familial. De par sa dimension patrimoniale, l’héritage transmis n’est pas seulement 
physique, il renvoie à tout un ensemble d’éléments matériels et immatériels qui 
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concourent à maintenir l’identité et l’autonomie de l’agriculteur dans le temps et 
dans l’espace (Ollagnon, 1989). Les « moyens de production-patrimoine » lient 
ainsi les générations les unes aux autres parce qu’ils contiennent l’histoire et la 
mémoire familiale, ainsi que le travail investi par plusieurs générations d’éleveurs 
(Jacques-Jouvenot, 1997).

Outre l’héritage des biens physiques, la transmission patrimoniale met également en 
jeu la passation du métier d’agriculteur. Cette dernière renvoie à l’acquisition, par 
au moins l’un des enfants de la fratrie, d’un goût pour l’agriculture et de savoir-faire 
spécifiques, bien en amont de la reprise effective : « en plus de l’héritage transmis, 
les héritiers bénéficient du fait d’avoir été profilés, socialisés pour être héritiers » 
(Bertaux, 1977). À la transmission d’un patrimoine professionnel et familial se joint 
celle de savoirs, d’une organisation du monde, de l’histoire d’un métier qui s’inscrit 
dans un processus de socialisation agricole (Salmona, 1994), et qui passe par le 
travail en commun, à la fois sur la ferme et en famille, et ce dès l’enfance (Jacques-
Jouvenot, 1997). Mais, la logique familiale de reproduction du métier, se heurte à 
la notion d’installation agricole qui reconnait l’agriculteur apte à produire selon des 
normes établies par l’État, hors du rapport familial.

À ces deux premières dimensions de la transmission s’en ajoute une troisième, celle 
du statut de chef d’exploitation, c’est-à-dire des pouvoirs et de l’autorité donnant 
légitimité professionnelle à celui qui succède. Le statut de professionnel du fils ne 
devient en effet réel qu’à partir du moment où le père accepte de partager son autorité 
sur l’exploitation (comme ce peut être le cas dans les associations) ou bien de trans-
mettre l’intégralité de son autorité (installation du fils, départ du père en retraite). 
S’il existe une diversité de modalités pratiques quant au processus de passation des 
moyens de production, « la transmission est un processus réciproque où les choix du fils 
se heurtent et influent nécessairement sur les stratégies du père. […] Négociations, stra-
tégies, soumission, révolte [sont] autant d’interactions familiales constitutives des formes 
et modalités de la transmission des exploitations en agriculture » (Jacques-Jouvenot, 
1997). Il n’est pas rare que, sur notre exploitation familiale idéal-typique, le fils 
futur repreneur doive travailler en tant qu’aide familial pendant plusieurs années 
en attendant que son père parte à la retraite, ou encore, que ce premier reste sous le 
joug de l’autorité paternelle bien après que le père soit retraité.

Au quotidien : la perméabilité des sphères familiale 
et professionnelle

Une autre des caractéristiques les plus prégnantes de l’agriculture est la grande poro-
sité, au quotidien, entre les sphères familiale et professionnelle, du fait de la partici-
pation des membres de la famille à l’élaboration de la production, mais aussi de la 
proximité des lieux permettant également une grande perméabilité des temps.

En effet, sur l’exploitation familiale idéal-typique, le travail est effectué par un 
groupe d’individus qui ne sont pas réunis selon une logique d’embauche et de sélec-
tion sur la base de compétences professionnelles sur le marché du travail, mais au 
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contraire, selon une logique de développement de la famille. L’organisation du tra-
vail agricole, la répartition des tâches et des responsabilités au sein du collectif de 
travail, implique une répartition de l’autorité, une division des tâches selon des 
critères empruntés à la vie familiale (critères biologiques tels que âge, sexe et statut 
de chacun dans la parenté) et non à la profession (Barthez, 2005).

Cependant, cela ne signifie pas pour autant que tous les membres du collectif de 
travail soient reconnus par un statut professionnel. Au contraire, le travail agri-
cole se déployant à partir d’une structure familiale, l’activité agricole emprunte des 
caractères de l’activité domestique comme le témoigne la notion « d’aide familiale ». 
Le collectif de travail agricole se compose ainsi d’un chef d’exploitation et d’aides 
familiaux. Les travailleurs qui entourent le chef d’exploitation, son épouse et ses 
enfants, ainsi nommés à partir de la référence familiale, contribuent, sans statut 
professionnel, à l’élaboration de la production agricole. Par ailleurs, le statut de chef 
d’exploitation est sexué. Le travail de la femme dans l’exploitation agricole, souvent 
peu visible, apparait comme une extension des activités domestiques et non comme 
une activité professionnelle. Les épouses qui ne travaillent pas à l’extérieur sont sans 
professions ou plutôt cent professions (Bessière, 2008) : elles apportent au collectif 
familial du travail non professionnellement reconnu (Delphy, 1983).

Dans cette exploitation familiale, on observe également un recouvrement spatial 
et temporel des scènes domestiques et productives. La maison d’habitation, parfois 
plurigénérationnelle, et le siège d’exploitation sont bien souvent au même endroit, 
ce qui concoure à la non séparation des vies familiale et professionnelle, caractéris-
tique du « labeur paysan » (Barthez, 1986).

Lecture des rapports sociaux sur l’exploitation familiale : 
les dimensions en jeu

De cette description de l’exploitation agricole dont témoignait la sociologie rurale il 
y a une vingtaine d’années, émergent différentes dimensions (nous en retenons sept) 
qui permettent de caractériser ce à quoi renvoie le caractère familial (Fig. 1).Trois 
de ces dimensions ont trait à la transmission patrimoniale (i) des moyens de pro-
duction, (ii) du métier et (iii) du statut de chef d’exploitation ; les quatre autres ren-
voient à (iv) la co-production agricole familiale sur la ferme, (v) à la reconnaissance 
professionnelle de l’épouse, et à la porosité (vi) des temps et (vii) des lieux de vie et 
de travail.

Dans la partie suivante, nous allons, à partir de deux études de cas conduites dans les 
Alpes du Nord, nous interroger sur le positionnement des exploitations enquêtées 
par rapport à l’idéal-type construit : dans quelle mesure, et comment, les exploita-
tions étudiées s’en éloignent-elles ? Quelles sont les nouvelles modalités d’articula-
tion entre la famille et l’exploitation ? Comment coexistent, sur ces exploitations, 
permanence du caractère familial et « défamilialisation » ?
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 Fig. 1.   Représentation de l’idéal-type de l’exploitation familiale à partir  
des dimensions identifiées pour rendre compte des rapports familiaux  
de production sur l’exploitation agricole.

Le caractère familial des exploitations à l’épreuve. 
Étude de cas dans les Alpes du Nord

Lecture transversale des évolutions du caractère familial 
des exploitations agricoles à partir de deux études de cas

L’exposé qui suit propose une lecture transversale de deux études de cas conduites 
dans les Alpes du Nord à partir d’une analyse approfondie d’un nombre restreint de 
situations contrastées. Bien que menées dans des contextes de recherche différents, 
ces deux études se sont attachées à explorer les transformations du caractère familial 
des exploitations.

La première étude fut menée dans le cadre d’un travail doctoral 5 qui visait à rendre 
compte de la coévolution entre les configurations familiales et les trajectoires des 

5. Le travail a bénéficié du soutien du projet MOUVE ANR-10-STRA-005- 01.
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exploitations d’élevage sur le plateau du Vercors (Isère et Drôme) (Terrier et al., 
2012 ; Terrier, 2013). La deuxième étude 6, conduite dans les Bauges (Savoie), s’est 
intéressée à la pénétration du salariat non familial dans les exploitations en se basant 
sur une analyse du recours au salariat et de son inscription dans l’évolution des rela-
tions entre la famille et l’exploitation (Madelrieux et al., 2009).

Plusieurs traits communs à ces deux recherches autorisent une lecture transver-
sale. Elles s’ancrent en effet dans un même contexte territorial et productif dominé 
par les exploitations laitières de moyenne montagne préalpine. Soulignons que les 
exploitations d’élevage bovin lait en général font fortement appel à la main-d’œuvre 
familiale, notamment en raison du travail d’astreinte auprès des animaux (Dedieu 
et al., 1998). Le travail en couple y est également plus fréquent que dans d’autres 
secteurs de production (Giraud et Rémy, 2008).

Par ailleurs, la méthodologie adoptée repose, dans les deux cas, sur des entretiens 
semi-directifs, de type « récits de vie », auprès d’une diversité d’acteurs de l’exploita-
tion familiale en vue d’une analyse croisée des enjeux et expressions de l’articulation 
entre famille et exploitation. Dans le Vercors, nous avons ainsi rencontré en plus des 
éleveurs, leur conjoints et, lorsque cela était possible, leurs ascendants (15 personnes 
rencontrées sur 7 exploitations) ; dans les Bauges, ce sont les exploitants et les sala-
riés qui ont été interviewés (13 exploitants et 9 salariés rencontrés sur 13 exploi-
tations). Les données recueillies devaient permettre de saisir quelle était la place 
de chacun par rapport à l’entreprise agricole et de recueillir la diversité des points 
de vue et des représentations au sein même des familles et des collectifs de travail. 
Faisant l’hypothèse que les rapports familiaux de production s’expriment également 
à travers les choix techniques sur l’exploitation agricole, nous avons par ailleurs 
retracé les trajectoires des exploitations d’élevage en utilisant des outils méthodolo-
giques issus des sciences agronomiques.

Dans les deux cas, des situations contrastées ont été choisies afin de témoigner de 
la pluralité des rapports qu’entretiennent aujourd’hui les familles agricoles avec 
l’entreprise. Pour ce faire, outre des exploitations engageant les deux membres du 
couple sur l’exploitation agricole, des associations entre pairs familiaux mais aussi 
non familiaux, des situations de pluriactivité familiale, de salariat ou encore de ges-
tion pluri-générationnelle furent étudiées, le point commun entre toutes étant la 
conduite d’un atelier d’élevage bovin lait, avec ou non transformation du lait à la 
ferme.

Évolutions du caractère familial des exploitations agricoles 
dans les Alpes du Nord

Les sept dimensions retenues dans la première partie de ce chapitre pour décrire 
le caractère familial des exploitations et leurs évolutions se déclinent, sur nos ter-
rains, selon une diversité de réalités. Après avoir identifié l’ensemble des modalités 

6. Le travail a bénéficié du soutien du projet TRANS ANR-05-PADD-003.
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que peuvent prendre ces dimensions, nous appliquerons la grille de lecture ainsi 
construite à quelques-unes des exploitations étudiées de façon à mettre en évidence 
comment s’y articulent les deux tendances que sont le maintien du caractère familial 
et la « défamilialisation ».

L’inscription de l’exploitation agricole dans une lignée patrimoniale : 
une réalité polymorphe

Si, dans l’échantillon étudié, la grande majorité des éleveurs exercent, sur la ferme 
familiale, le même métier que leur père, on observe néanmoins que tous n’entre-
tiennent pas le même rapport à leur patrimoine.

Sur l’exploitation familiale idéal-typique, la transmission, d’une génération à l’autre, 
des moyens de production, du métier et du statut de chef d’exploitation est consti-
tutive des rapports sociaux sur la ferme. La description que nous en faisions plus 
haut renvoie au vécu de plusieurs des éleveurs rencontrés. C’est par exemple les cas 
de Jean Martin 7 et de Jacques Bernard, deux éleveurs d’une quarantaine d’années 
qui se sont installés sur la ferme familiale à la suite de leur père après avoir travaillé 
plusieurs années en tant qu’aide familial avant de pouvoir accéder au statut de chef 
d’exploitation. On remarque également, lorsque l’on s’intéresse à l’évolution des 
moyens de production et des pratiques d’élevage, que très peu de choses ont été 
modifiées sur la ferme depuis leur installation. L’exploitation d’aujourd’hui, son 
capital, et la façon dont y est géré l’élevage, sont ainsi fortement marqués par les 
générations précédentes qui, par leurs choix d’investissement, ont transmis un outil 
de production qui, par la suite, n’a pu être que très peu modifié. Et cet investisse-
ment de la génération précédente dans la reprise de l’exploitation familiale s’exprime 
encore aujourd’hui dans le discours des protagonistes sous la forme d’un « devoir 
moral ». L’épouse de Jean Martin témoigne par exemple de l’importance du main-
tien de la ferme familiale pour son époux, et ce, malgré les difficultés économiques.

« S’il fallait qu’il arrête et faire autre chose … à un moment j’ai cru, parce qu’il parlait 
justement d’arrêter les vaches quand le lait marchait pas. […]Mais …voilà, après c’est 
remonté, c’est resté quoi. […] Je pense que le fait que c’est à ses grands-parents, à ses 
parents. Après à lui, je pense ça y fait oui. Laisser tomber le truc que ses grands-parents 
ont mis en place … voilà je pense qu’il penserait que ses parents seraient déçus qu’il lâche 
tout. »

Cette prégnance, réelle et/ou symbolique, de la génération précédente sur l’exploi-
tation actuelle peut également se traduire par un fort rapport d’autorité entre les 
générations. Plusieurs éleveurs entretiennent en effet de difficiles relations avec leur 
père, qui bien que retraité depuis des années, reste très investi sur la ferme et dans les 
décisions. On a dans ces cas, une tension entre la transmission légale de l’exploita-
tion qui instaure l’éleveur autonome vis-à-vis de ses décisions à gérer l’exploitation, 
et la transmission pratique, retrait des parents.

7. Les noms des personnes interviewées ainsi que les noms de lieu ont été modifiés afin de 
préserver l’anonymat des enquêtés.
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Pour d’autres éleveurs au contraire, si l’exploitation héritée constitue une assise fon-
damentale à leur activité actuelle, elle se dilue progressivement au cours de la tra-
jectoire, au gré des investissements réalisés. Ces cas témoignent d’une toute autre 
configuration des trois dimensions de la transmission dans laquelle les biens hérités 
prennent une importance relative et le rapport d’autorité entre les générations est 
assoupli. L’exemple du GAEC Dumont, sur lequel le père préfère se retirer de l’asso-
ciation et recréer une structure individuelle de façon à laisser à ses deux fils la totale 
autorité, illustre bien ce cas. Ces derniers ont en effet une vision très différente de 
leur père quant à la façon de faire de l’élevage :

Enquêtrice (E) : Et du coup, votre frère, il a pris la place de votre père, ou… c’est…

Julien Dumont (JD) : Oui, oui, oui. Oui, parce qu’avec mon père, il y a plus… conflit 
de génération de…

E : Entre vous deux ? Enfin… entre votre père et vous ?

JD : Oui, oui. On en faisait bien assez… enfin, je veux dire, je pense qu’on ne pense pas 
pareil à cinquante ans qu’à… qu’à 25, 30 ans et… euh… on veut aller de l’avant, on 
veut aller de l’avant, en faire toujours plus, et là… Donc…

E : Votre père ne voulait pas trop s’agrandir, quoi ?

JD : Oui, voilà, c’est… c’est moi qui ai poussé en gros, hein, on va dire.

Certains des éleveurs rencontrés n’ont pas succédé à leurs parents sur la ferme fami-
liale. Ne pas reprendre une ferme familiale n’efface toutefois pas forcément la réfé-
rence à la transmission. Parmi ces éleveurs, si certains d’entre eux ne sont pas issus 
de familles agricoles et ont acquis, et non hérités, les moyens de production dont 
ils disposent, ce n’est pas le cas de Gabriel Collin et de Nicolas Ollivier. Tous deux, 
bien qu’éleveurs sur une structure qu’ils ont monté de toutes pièces, ont en effet 
bénéficié d’une socialisation agricole en tant que fils cadet (dans le cas de Gabriel 
Collin) et de neveu et petit fils (Nicolas Ollivier) d’éleveur. La trajectoire du GAEC 
qu’ils ont constitué ensemble donne de plus à voir l’importance qu’a eue, au début 
de la trajectoire, l’exploitation des parents de Gabriel Collin reprise par son frère 
aîné. C’est en effet grâce à l’assise matérielle (bâtiments et équipements) de l’exploi-
tation familiale que l’éleveur a pu créer sa propre exploitation.

L’analyse des situations de salariat met également en exergue la diversité des façons 
dont s’articulent les trois dimensions de la transmission. Certains des salariés ren-
contrés, tout en s’inscrivant dans un processus de reprise de la ferme familiale, choi-
sissent de se salarier un temps sur d’autres exploitations dans l’attente du départ 
à la retraite de leurs parents (pour ainsi récupérer en même temps les moyens de 
production et l’autorité sur la ferme), mais également pour diversifier leurs expé-
riences et leurs savoirs. Cette phase transitoire de salariat est aussi vécue comme 
un temps d’épargne en vue de l’acquisition des moyens de production familiaux, 
de mise à distance de sa propre famille et d’insertion dans des réseaux de connais-
sance professionnels. Autant d’éléments qui témoignent d’une professionnalisation 
distanciée par rapport à la famille, via la confrontation à d’autres réalités que ce 
qu’ils connaissent de l’exploitation familiale et qui favorisent une réflexivité sur leur 
propre projet, comme en témoigne Damien Dupont.
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« Bien sûr moi je veux pas m’installer comme… j’aurais pu m’installer […] Mais j’ai 
pas envie de faire ça pressé, il faut que ce soit réfléchi, il faut pas s’installer n’importe 
comment. […] Donc comme ça, ça me fait plein de… je vois plein de choses aussi ».

À l’inverse, des exploitants n’ayant pas de repreneur familial peuvent se tourner vers 
l’embauche d’un salarié pour espérer, à terme, son installation et le maintien de la 
structure. Il peut alors se mettre en place un processus « d’adoption » qui relève des 
références à la famille (Barthez, 1999).

De cet exposé, il émerge ainsi que les trois dimensions de la transmission patri-
moniale, que nous avions identifiées comme constitutive du caractère familial de 
l’exploitation idéal-typique, se déclinent et s’articulent différemment selon les cas. 
Pour chacune, trois modalités permettent de caractériser un gradient dans le rapport 
des éleveurs au patrimoine familial (Tab. 1).

 Tab. 1.   Modalités décrivant le caractère familial des exploitations du point de vue  
de la transmission.

Modalités 

 

Dimensions en jeu

1. L’exploitation 
familiale idéal-
typique : coïncidence 
de la ferme et de la 
famille

2. Cas 
intermédiaires

3. L’exploitation 
et la famille : deux 
mondes séparés

Les moyens de 
production

Patrimoine familial 
peu transformé 
depuis la transmission

Issus d’un 
patrimoine familial 
transmis mais 
transformés par 
des investissements 
ultérieurs

Les moyens de 
production ne 
sont pas issus d’un 
héritage familial

Le métier
Héritage direct de 
père en fils

Héritage indirect 
du métier : l’éleveur 
a bénéficié d’une 
socialisation agricole 
dans la famille 
élargie (oncle, 
grands-parents, etc.)

Pas 
d’endoreproduction : 
l’éleveur n’est pas 
issu d’une famille 
agricole

L’autorité sur la ferme

Héritée (l’éleveur est 
chef d’exploitation 
sur l’exploitation 
familiale) mais 
les relations sont 
difficiles entre les 
générations

Héritée, mais le 
rapport d’autorité 
entre les générations 
est assoupli. Il peut 
même y avoir un 
retrait des parents de 
façon à laisser aux 
enfants installés la 
totale autorité sur la 
ferme

Acquise en dehors 
de toute référence 
familiale (concerne 
également les fils 
d’éleveur installés sur 
une autre ferme que 
la ferme familiale)
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Une diversité de configurations familiales au quotidien

Cette première lecture, du point de vue de la transmission, du caractère familial des 
exploitations doit néanmoins être complétée par celle des interactions au quotidien 
entre famille, collectif de travail et exploitation. Le collectif de travail sur l’exploita-
tion met bien souvent en jeu la génération précédente, mais également les conjoints, 
et parfois des salariés, dont nous avons cherché à comprendre les implications objec-
tives et les vécus subjectifs.

En analysant les cas étudiés à partir de l’examen des quatre dimensions retenues, 
nous mettons au jour des situations contrastées, témoignant de fonctionnements 
familiaux différents et d’une distanciation plus ou moins grande avec l’exploitation. 
On observe ainsi une variété de situations de travail des conjointes d’exploitants.

Certaines femmes travaillent sur l’exploitation, avec ou sans statut agricole recon-
naissant leur contribution au travail productif, et selon des degrés d’investissement 
très variés, allant du simple coup de main à la prise en charge intégrale d’un atelier 
de production.

La mise en regard des cas de Nicole Martin, Laurence Dubois et Annie Durand est 
ici illustrative. Nicole Martin, bien que travaillant sur l’exploitation de son mari 
(aide régulière au travail d’astreinte et de saison) et n’exerçant pas d’autre activité 
professionnelle, ne bénéficie pas d’un statut agricole. L’aide apportée au travail 
agricole constitue un travail d’exécution ; le pouvoir d’orchestration (Salifios-
Rothschilf, 1976), concernant les décisions importantes qui orientent la conduite 
de l’exploitation, restant détenu par son mari. La situation s’apparente alors à celle 
d’« aide familiale » (telle que nous la décrivions dans la première partie) : non recon-
nue professionnellement, elle contribue à titre d’épouse à l’activité de son mari. 
Au contraire, Laurence Dubois bénéficie du statut de conjoint collaborateur alors 
même qu’elle exerce un trois-quarts temps à l’extérieur et n’aide que rarement sur la 
ferme. Enfin, Annie Durand travaille à plein temps en couple sur l’exploitation. Au 
bout de vingt ans, elle a échangé son statut de conjoint collaborateur avec celui de 
chef d’exploitation de son mari, de façon à ce que tous deux bénéficient des droits 
sociaux associés au statut d’agriculteur.

Enfin, pour quelques-unes d’entre elles, l’exploitation familiale ne représente rien 
de plus que le lieu de travail de leur conjoint, ces dernières exerçant leur propre 
activité professionnelle et ne participant jamais au travail agricole. Cette distance de 
la famille à l’exploitation dont témoigne l’absence de coproduction conjugale sur la 
ferme, ainsi que l’autonomie professionnelle dont disposent les conjoints dans cette 
dernière situation, est renforcée par la distance géographique entre les lieux de vie et 
de travail et le cloisonnement temporel instauré entre les scènes. La répartition et la 
réalisation du travail sur ces fermes sont réfléchies et organisées de façon à libérer du 
temps libre pour soi ou pour la famille.

Cette frontière entre vies professionnelle et familiale est toutefois loin d’être la 
norme dans notre échantillon et la coïncidence de la ferme et de la maison telle 
qu’elle caractérise l’idéal-type de l’exploitation familiale, encore fréquente, génère 
une diversité de pratiques quant à la gestion des temps et de l’espace. Nous pouvons 
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ici poursuivre la comparaison, que nous amorcions plus haut, des cas des exploita-
tions individuelles des familles Dubois et Martin, qui toutes deux se confondent 
géographiquement avec la maison d’habitation. La façon dont sont gérés les temps 
libres, témoigne en effet de la centralité de l’exploitation pour la famille Martin. 
Nicole évoque par exemple très longuement et à plusieurs reprises l’impossibilité de 
partir en vacances en famille et le poids que cela représente pour elle :

« Il y a tout le temps quelque chose ! Mais pour tout. Les enterrements de ses parents, il 
s’est jamais fait remplacer. On s’est mariés, il s’est pas fait remplacer. On a marié notre 
fille en septembre l’année dernière et bon au lieu d’aller à l’apéro avec nous, ben il est 
venu traire. […] Il y a beaucoup de choses qu’on fait pas à cause de ça. On fait pas… Il 
faut avoir le moral. Franchement, il faut avoir le moral. Il y a des fois… »

Au contraire, le couple Dubois cherche à maintenir une certaine distance entre la 
ferme et la vie de famille qui passe par la prise régulière de week-ends, de vacances, 
mais aussi par leur refus de s’investir à deux sur l’exploitation. L’emploi salarié de 
Laurence est apprécié à double titre : d’une part, il apporte un revenu fixe, qui 
desserre l’obligation pour la ferme de dégager un revenu suffisant pour faire vivre 
la famille, et d’autre part, il permet un certain cloisonnement des mondes profes-
sionnels et, par là-même, une dissociation entre travail et non travail. Cette confi-
guration des relations se traduit d’ailleurs concrètement par le choix qu’a fait le 
couple d’investir d’abord dans la construction d’une maison d’habitation séparée de 
celle des parents de l’éleveur, et seulement par la suite dans un nouveau bâtiment 
d’élevage.

Les entretiens réalisés rendent également compte de la façon dont le recours au 
salariat vient, au quotidien, renforcer cette coproduction familiale ou au contraire 
appuyer la distanciation entre la famille et l’exploitation. Parfois transitoire pour 
faire face à la diminution de l’implication de la conjointe à certaines périodes du 
cycle de la vie familiale (grossesse, période où les enfants sont en bas âge), il peut 
également témoigner d’une évolution des liens entre la famille et l’exploitation. 
C’est par exemple le cas lorsque l’épouse ne souhaite pas s’impliquer sur l’exploi-
tation lors du départ des parents, main-d’œuvre dont l’éleveur ne peut faire l’éco-
nomie. Le salariat peut également être perçu comme une solution à une charge de 
travail trop élevée qui permet de dégager davantage de temps pour la vie de famille, 
comme en témoigne Gérard Moreau :

« Je crois que l’amélioration de la vie de famille a un coût (celui du salarié), et la santé, 
parce que, bosser tous les jours de l’année, ce n’est pas possible non plus, au bout d’un 
moment ça craque ».

Toutefois la charge financière, ainsi que le contrat de travail liant employeur et 
salarié, ne permettent pas une substitution totale de la main-d’œuvre familiale non 
statutairement reconnue et qui ne compte pas ses heures. De ce fait, le salariat est 
davantage pensé par les éleveurs rencontrés comme une étape vers l’association voire, 
lorsqu’il n’y a pas de repreneur dans la famille, vers la transmission. Mais la question 
de la bonne distance à tenir entre patron et salarié demeure souvent problématique 
du fait de la référence souvent bien présente au fonctionnement familial et aux 
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pratiques qui lui sont liées (l’exigence d’être flexible et/ou de ne pas trop compter 
ses heures, la prise des repas avec la famille, l’implication dans les décisions, etc.).

Pour rendre compte de cette diversité de fonctionnement des familles agricoles au 
quotidien, nous retenons les modalités présentées dans le tableau 2.

 Tab. 2.   Modalités décrivant le caractère familial des exploitations du point de vue  
de la perméabilité des sphères familiale et professionnelle.

Modalités 

 

Dimensions en jeu

1. L’exploitation 
familiale idéal-
typique : coïncidence 
de la ferme et de la 
famille

2. Cas 
intermédiaires

3. L’exploitation 
et la famille : deux 
mondes séparés

Les lieux de vie et de 
travail

Confondus et pluri-
générationnels

Confondus mais une 
séparation claire est 
instaurée entre les 
lieux de résidence 
des différentes 
générations

Séparés 
géographiquement

Le travail en famille 
sur la ferme

Co-production pluri-
générationnelle (et 
souvent conjugale)

Co-production 
conjugale

Le collectif de travail 
ne met en jeu aucun 
membre de famille 
(autre que le ou les 
éleveur(s))

La reconnaissance 
professionnelle de la 
conjointe

Absente

La contribution au 
travail agricole de 
l’épouse est reconnue 
statutairement

Autonomie 
professionnelle : 
si l’épouse 
travaille parfois 
ponctuellement 
sur la ferme, elle 
exerce surtout sa 
propre activité 
professionnelle à 
l’extérieur

La gestion des temps

Inexistante : pas de 
distinction entre les 
temps de travail et les 
temps libres

Existante mais non 
structurante du 
fonctionnement de 
l’exploitation

Recherchée et 
organisée
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Une grille de lecture qui rend compte de l’évolution du caractère 
familial dans l’histoire de l’exploitation

Appliquée aux cas étudiés, cette grille de lecture permet de rendre compte, à 
l’échelle des exploitations, de la façon dont a évolué le caractère familial. Prenons 
par exemple les cas déjà évoqués des familles Martin et Dubois. La représentation 
graphique de la grille de lecture aux situations initiales (à l’installation de l’éleveur) 
et actuelles des exploitations (Fig. 2) montre, dans chacun des deux cas, l’évolution 
des rapports familiaux de production.
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Martin 2011

 Fig. 2.   Les évolutions des rapports familiaux de production sur les exploitations Martin 
(en haut) et Dubois (en bas). L’aire gris foncé indique la situation initiale,  
à l’installation de l’éleveur (1984 pour Martin et 1992 pour Dubois), tandis que 
le périmètre gras pointillé représente la situation actuelle. Les modalités 1, 2  
et 3 sont celles des tableaux 1 et 2.
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On observe ainsi comment, sur la ferme Martin, la famille et l’exploitation 
demeurent deux mondes étroitement entremêlés, les seules évolutions relevées en 
plus de 20 ans de trajectoire étant la moindre participation de la famille au travail 
agricole et la décohabitation générationnelle, évolutions toutes deux liées aux décès 
des parents de l’éleveur. Dans ces configurations, le lien au patrimoine familial est 
structurant, et marque profondément à la fois la trajectoire technique de l’exploi-
tation et l’expérience subjective des individus au sein de la famille. Dans nos cas, 
ce type d’articulation entre la famille et l’exploitation se traduit par une difficile 
reconnaissance de la contribution féminine au travail agricole, ainsi que par la cen-
tralité qu’occupe l’exploitation dans la vie des membres de la famille, en particulier 
des épouses. Dans ces situations, le collectif, au nom du maintien du patrimoine, 
gomme en partie les aspirations individuelles des membres de la famille.

Le caractère familial de l’exploitation Dubois s’exprime et a évolué différemment. 
Tandis qu’au début de la trajectoire, l’exploitation ne différait que peu de l’idéal-
type, plusieurs évolutions, liées notamment à l’arrivée de l’épouse sur l’exploitation, 
témoignent d’une transformation du lien entre la famille et l’exploitation. Cette 
dernière occupe une place importante dans la vie des membres de la famille (trans-
mission du métier, des moyens de production et de l’autorité, coproduction sur la 
ferme), mais la représentation qu’en ont ceux-ci diffère fortement de la situation 
précédente. En effet, par des pratiques de distanciation à la ferme, telles que l’instau-
ration d’un cloisonnement des espaces-temps, qui passe aussi par l’individualisation 
des professions au sein du couple, la famille aménage l’exploitation et les pratiques 
agricoles pour que cette dernière corresponde à leurs aspirations individuelles.

Discussion-conclusion : diversité et complexité des rapports 
familiaux de production sur l’exploitation contemporaine

Entre permanence et transformation, les liens entre la famille et l’exploitation 
sont ainsi traversés de forces contradictoires. Notre recherche met en évidence que 
l’exploitation familiale décrite par la sociologie rurale des années 1960 aux années 
1970, et que nous avons érigé en idéal-type, existe encore aujourd’hui. Sur ces 
fermes, où la dimension patrimoniale est structurante, l’exploitation occupe une 
place centrale dans la vie des différents membres de la famille, et notamment des 
femmes. Contribuant souvent au travail agricole sans être statutairement reconnues, 
leur situation fait écho à ce dont témoigne certaines recherches récentes sur la place 
des femmes en agriculture (Filippi et Nicourt, 1987 ; Bessière, 2004 ; Rieu, 2004 ; 
Barthez, 2005 ; Dufour et al., 2010). Dans le même temps, notre recherche rend 
compte de tendances déjà décrites dans la littérature et qui contribuent à transfor-
mer le rapport qu’entretiennent les familles agricoles avec l’exploitation (Giraudet, 
2008 ; Dubuisson-Quellier et Giraud, 2010 ; Giraud et Rémy, 2008). C’est ainsi 
que l’installation hors cadre familial, le salariat agricole ou encore l’emploi salarié 
des conjointes à l’extérieur de l’exploitation, en introduisant de nouvelles références 
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produites en dehors du rapport familial, semblent aller de pair avec une volonté 
croissante de la part des agriculteurs et de leur famille de séparer la vie familiale des 
mondes professionnels de chacun, ou encore d’aménager la conduite de la ferme 
dans la perspective de bénéficier davantage de temps libre pour soi ou en famille.

Cependant, notre grille de lecture met en évidence à l’échelle des exploitations, la 
grande diversité de pratiques qui traduisent ces tendances. Par exemple, ce n’est pas 
parce que l’épouse de l’éleveur travaille à l’extérieur que l’exercice de l’agriculture 
devient un métier comme un autre. L’articulation entre la famille et l’exploitation 
se joue à de multiples niveaux : la dimension pluri-générationnelle du métier et de 
l’outil de production, la possibilité ou non de se détacher de cet héritage familial, la 
répartition du travail et des responsabilités entre les membres de la famille, la recon-
naissance de ce travail, la recherche ou non d’un cloisonnement entre les temps et 
lieux dédiés à la famille et au travail, etc., sont autant d’éléments à considérer pour 
comprendre à quoi renvoie le caractère familial des exploitations. Entre cloisonne-
ment et imbrication, famille et exploitation s’articulent ainsi selon des modalités 
diverses nous invitant à penser l’agriculture autrement que de façon dichotomique 
(entre un modèle familial et un qui ne le serait pas).

Alors qu’il n’existe aujourd’hui plus beaucoup de recherches sur l’exploitation fami-
liale, notre grille de lecture, en mettant en évidence la polysémie du terme « exploi-
tation familiale » dans les Alpes du Nord, est une première étape vers une meilleure 
caractérisation des dimensions familiales des exploitations. Ce travail exploratoire 
mériterait d’être mis à l’épreuve sur d’autres terrains et d’autres orientations pro-
ductives.
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L’évolution de la place 
des femmes en agriculture  

au prisme des rapports 
familiaux de production

Sabrina Dahache1

Introduction

Les exploitations agricoles familiales se sont historiquement constituées en réfé-
rence au modèle de la complémentarité entre les femmes et les hommes (Barthez, 
1982). L’ethos professionnel légitimait la captation par les hommes du statut de chef 
d’exploitation et les rôles sexués assignés aux femmes : « collaboratrices du mari », 
« maîtresses de maison » et « mères ménagères et éducatives » (Lagrave, 1987). Les 
rapports sociaux de production reposaient sur des relations hiérarchiques entre les 
sexes, les générations et les catégories socioprofessionnelles. L’organisation du travail 
agricole était basée sur une division sexuée des activités productives. Cette modalité 
contribuait à tracer les frontières entre les femmes et les hommes, en naturalisant les 
compétences associées à leurs fonctions et leurs statuts.

À partir des années 1980, les modernisations organisationnelles et techniques de 
l’agriculture (agrandissement des structures, externalisation ou délégation du tra-
vail, motorisation et mécanisation permettant l’augmentation de la productivité des 
productions animales, viticoles, etc.) ont entraîné des transformations importantes. 
Au-delà des phénomènes de désaffectation féminine, l’éclatement des systèmes 
d’exploitation a laissé place à de nouvelles formes d’agriculture qui ont recomposé 
les rapports sociaux de production, ainsi que les représentations sociales relatives à 
l’équation : hommes = production et femmes = travail dans l’ombre. L’individualisation 
du travail comme aspiration individuelle et comme injonction professionnelle 
(Cardon et al., 2009) s’est déployée au sein des entreprises agricoles modernisées. 
L’autonomie des femmes par rapport au système patriarcal est passée par plusieurs 
canaux. Des générations de filles et d’épouses d’agriculteurs ont développé des 
revendications propres visant l’accès à un travail émancipateur, une indépendance 
économique et plus largement une reconnaissance professionnelle (Lagrave, 1987). 
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Ces revendications ont rendu possible des évolutions significatives en matière de 
droits professionnels et sociaux, mais aussi des transformations juridiques et sociolo-
giques de leur statut et de leur place dans « l’institution de l’exploitation familiale » 
(Rémy, 2013) 2. Elles ont conduit à une remise en cause des modèles fondés sur une 
hiérarchie qui s’opérait au niveau des rapports familiaux de travail, au niveau des 
catégorisations professionnelles sexuées et au niveau des identités féminines et mas-
culines. Les processus de dissociation entre ménage et unité de l’entreprise agricole 
participent de ces bouleversements. Ils cohabitent avec les déplacements de la divi-
sion sexuelle du travail et la domination des référentiels managériaux masculins. Les 
actions organisationnelles dans les entreprises modernisées abritent des rationalités 
plurielles où s’affirment des dynamiques professionnelles individuelles et collectives 
qui ne sont pas sans rappeler les vieux schémas que l’on aurait pu penser dépassés. 
Elles apparaissent comme de nouvelles formes de contrainte lorsque les femmes 
exercent leur métier sous la « tutelle maritale » (Rieu, 2005). Dans le même temps, 
ces entreprises constituent des construits sociaux bâtis autour de projets d’émanci-
pation individuels et collectifs. Les spécialisations professionnelles s’appuient sur 
des collectifs de travail de différentes natures et formes, structurés par les nouvelles 
configurations des différents rapports sociaux de production. Les dispositifs organi-
sationnels impliquent des arrangements multiples privilégiant des dimensions indi-
viduelles et collectives de l’émancipation au travail.

Cette contribution vise à montrer comment les formes d’organisation et de division 
du travail contribuent à conformer la place des femmes dans les entreprises agricoles 
familiales. Nous proposons d’étudier la dialectique du travail individuel et du travail 
collectif comme une dynamique mettant en jeu des contradictions entre les assi-
gnations professionnelles, via notamment la division sexuée du travail, et la néces-
sité pour les femmes de s’en éloigner pour asseoir leur légitimité. Notre hypothèse 
consiste à penser que leur inscription dans les logiques collectives d’autonomisation 
professionnelle dépend des systèmes complexes d’organisation du travail comme 
résultat des différents rapports sociaux de production, à la fois comme contrainte 
et support d’émancipation. Dans quelle mesure les exploitations familiales peuvent-
elles permettre d’organiser de nouvelles formes de rapport au travail agricole pour 
les femmes ? En quoi la réappropriation par les femmes des logiques d’organisation 
du travail (polyvalence et/ou spécialisation, modulation des temporalités profes-
sionnelles associées aux systèmes d’activité, pratiques de mobilité entre ateliers et 

2. À titre d’exemples : la loi d’orientation agricole du 4 juillet 1980 instaure les statuts de 
conjointe co-exploitante et de conjoint collaborateur. En 1985, une nouvelle mesure autorise les 
couples à constituer une EARL (exploitation agricole à responsabilité limitée), sans une tierce 
personne. Les femmes peuvent désormais accéder au statut de chef d’exploitation. Le décret du 
23 février 1988 permet aux deux époux de bénéficier des aides à l’installation (dotation jeune 
agriculteur, emprunts bonifiés, etc.). Plus récemment, en 1999, la nouvelle disposition du statut 
de conjoint collaborateur offre aux agricultrices des droits supplémentaires en matière de retraite 
et certaines prestations sociales. Depuis 2005, ce statut est rendu accessible sans l’autorisation 
préalable du chef d’exploitation. Enfin, en 2010, est supprimée l’interdiction de constituer un 
GAEC (groupement agricole d’exploitation en commun) entre conjoints.
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productions, etc.) des exploitations familiales participe-t-elle au « processus d’indi-
vidualisation et au processus collectif d’émancipation » (Cardon et al. 2009) ? Les 
tensions autour du travail agricole et de ses divisions les éloignent-elles des possibi-
lités de reconnaissance et d’autonomie ? Pour mener à bien cette analyse, on s’inté-
ressera, dans un premier temps, aux effets des mutations structurelles sur la place 
des femmes dans le système exploitation/famille. L’articulation de ces deux réalités 
permettra de mieux comprendre le rôle qu’elles jouent dans les modalités de ces 
changements. Dans un second temps, on tentera d’analyser les situations de travail 
individualisées, isolées et collectives, à partir d’une entrée par les rapports de genre 
mis en lien avec les différents rapports sociaux de production. Enfin, nous prêterons 
une attention à l’articulation entre travail professionnel et travail domestique dans 
les processus de construction et de transformation des normes et des pratiques des 
femmes.

Précisions méthodologiques

Nous nous appuyons sur un ensemble de recherches menées dans douze régions 
en France 3 dans le cadre d’un doctorat sur la mixité de l’enseignement agricole 
(Dahache, 2012) et d’une recherche post-doctorale consacrée à l’évaluation des dis-
positifs d’action publique qui donnent la mesure des enjeux de l’insertion des jeunes 
dans les entreprises agricoles et rurales (Dahache, 2013 a et b ; 2014). Sans s’en tenir 
aux différentiels de formation, de reconnaissance des compétences et d’accès aux 
professions agricoles et rurales, la thèse consistait à analyser l’impact des chan gements 
qui affectent les territoires ruraux sur la division sexuelle formation-qualification-
travail, mais aussi les effets de la mixité de l’enseignement agricole et des professions 
auxquelles il prépare (agriculteur, horticulteur, viticulteur, technicien agricole, etc.). 
Les analyses ont été poursuivies dans le cadre du post-doctorat. Elles attirent l’atten-
tion sur l’individualisation des parcours accompagnée d’une démocratisation des 
pratiques, mais également sur les capacités des nouvelles générations à infléchir les 
processus sociaux qui les dépassent.

Dans ce chapitre, la confrontation des résultats vise à croiser les données empiriques. 
Nous avons choisi de porter nos observations sur les systèmes de travail et de gestion 
vie professionnelle/vie familiale qui prennent la forme d’une organisation (négo-
ciation, délégation, etc.). Ce choix, qui peut paraître réducteur, a été effectué pour 
pointer les tensions entre les recompositions des rapports sociaux de production et 
les diverses formes sexuées d’organisation du travail. Les analyses secondaires nous 
semblent restituer de manière vivante la diversité des conditions d’exercice et de tra-
vail des jeunes récemment installés en agriculture. Elles reposent sur des approches 
comparatives et des méthodologies qualitatives et quantitatives : 75 entretiens bio-
graphiques réalisés auprès d’hommes et de femmes qui exercent dans des structures 

3. Les enquêtes ont été réalisées dans les régions suivantes : Auvergne, Aquitaine, Basse-
Normandie, Bretagne, Centre, Champagne-Ardenne, Corse, Guadeloupe, Haute-Normandie, 
Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées et Poitou-Charentes.
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individuelles et collectives ; 205 questionnaires passés aux anciens élèves des forma-
tions de la production ; et des observations ethnographiques lors d’assemblées géné-
rales de groupements de vulgarisation agricole, de coopératives de production, de 
syndicats agricoles, de manifestations agricoles organisées autour des questions sur la 
place des femmes en agriculture, mais aussi dans de nombreuses entreprises agricoles.

Âgées de vingt à trente-sept ans, les personnes enquêtées exercent la profession agri-
cole depuis plus d’un an. Certaines ont occupé différents statuts d’emploi avant leur 
installation (technicien ou salarié agricole, conseiller-clientèle, technico-commer-
cial, assistant d’éducation, etc.). Une majorité exerce dans une entreprise sociétaire. 
Titulaires d’un diplôme agricole (baccalauréat professionnel « Conduite et gestion 
d’une exploitation agricole », brevet de technicien supérieur agricole « Analyse et 
conduite des systèmes d’exploitation agricole », etc.), elles bénéficient des statuts de 
chef d’exploitation et d’associé exploitant.

Effets des mutations structurelles sur la place des femmes 
dans le système exploitation/famille

L’institutionnalisation de l’exploitation agricole familiale se confond avec l’appari-
tion d’une nouvelle politique agricole orientée vers la modernisation des dispositifs 
de production (Muller et al., 1989). Les lois d’orientation agricole de 1960 et 1962 
ont défini des normes d’interventions publiques fondées sur la promotion d’une 
« exploitation à deux UTH » (Unités de travail-homme) susceptible d’appliquer les 
méthodes techniques modernes et de permettre le plein-emploi du travail (Rémy, 
2013). Les réformes successives ont confirmé le rôle de la famille qui sous-tend les 
dynamiques professionnelles agricoles. Depuis les années 1980, les configurations 
des systèmes d’exploitation ont fait l’objet de nombreux ajustements appropriés aux 
réalités économiques, sociales et environnementales. L’essor des formes sociétaires 
participe à ces bouleversements, en impulsant une dissociation du travail agricole 
et des capitaux de production d’une part, et des logiques patrimoniales et fon-
cières d’autre part (Hervieu et Purseigle, 2013). Les EARL représentent 15,3 % des 
exploitations en 2010, contre 8 % en 2000. Les GAEC formaient 5,9 % en 2000 
pour atteindre 7,2 % en 2010 (Agreste – Recensement agricole, 2012).

Les restructurations des dispositifs d’exploitation s’inscrivent dans le sens d’une 
nouvelle forme de mobilisation et d’organisation des collectifs de travail. Elles ont 
entraîné des mutations économiques et démographiques qui sont à l’origine de 
certaines transformations structurelles. En effet, les études statistiques font état de 
deux phénomènes contradictoires concernant la place des femmes dans l’agricul-
ture 4 – la désaffectation féminine envers les entreprises agricoles et la féminisation 
des groupes professionnels des chefs d’exploitation, d’associés d’une société agricole 
et de salariés de la production.

4. Les analyses sur la féminisation des groupes professionnels de l’agriculture et les orientations 
productives s’appuient sur les études statistiques réalisées par la mutualité sociale agricole (2012).
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Des conjointes qui exercent plutôt en dehors des entreprises 
agricoles

Comme dans les autres groupes professionnels d’indépendants, de plus en plus de 
conjointes s’investissent dans des carrières professionnelles en dehors des entreprises 
familiales. La part des épouses d’exploitants qui exercent une autre profession est 
passée de 23 % en 1979 à 47 % en 2003 (Rattin, 2006). Les moins de 25 ans 
représentent 75 %, les 30-34 ans 68 %, les 40-44 ans 47 % et les 50-54 ans 30 %. 
Cette désaffectation féminine témoigne d’un important écart entre les intentions 
ayant présidé à la promotion du modèle de « l’exploitation à deux UTH » et les 
comportements des femmes face à leurs emplois et leurs carrières. Elle correspond 
à de multiples logiques sociales au regard des effets de genre 5 et de génération, ainsi 
que de « l’ouverture conjugale et du décentrement de la vie privée » (Giraud et 
Rémy, 2008). La division sexuée du travail évolue dans le sens d’une multiplication 
des couples à double carrière. Cela implique des mobilisations professionnelles et 
des stratégies de gestion des carrières pour chacun des conjoints. Auparavant, la 
pérennité des exploitations impliquait un fort investissement. Elle mobilisait les 
ressources de l’ensemble du groupe familial et engendrait une délégation du travail 
aux femmes. L’individualisation des activités et des carrières professionnelles dans 
les couples modifie l’équation professionnelle et familiale de l’agriculture où le tra-
vail professionnel et le travail domestique des femmes ne constituaient qu’un seul 
et même travail, celui de l’épouse : affaire de différenciation et de complémentarité.

Concomitamment à ces phénomènes de désaffectation féminine dans les entreprises 
agricoles, la proportion des conjointes actives diminue depuis une dizaine d’années. 
Elles atteignent 41 326 en 2010. Parmi elles, 14 % sont des collaboratrices à titre 
secondaire et 86 % à titre principal. Ces femmes exercent dans des sociétés agricoles, 
en viticulture d’appellation, en grandes cultures ou dans des entreprises orientées 
vers l’élevage de porcins et de volailles. Autant d’orientations qui ont par ailleurs 
recours à une main-d’œuvre salariée. Alors que les collaboratrices à titre principal 
effectuent en moyenne 70 % d’un plein temps, les collaboratrices à titre secon-
daire travaillent à mi-temps et occupent en parallèle d’autres statuts d’emploi pour 
prendre de la distance avec leur position subalterne dans le système exploitation/
famille (MSA, 2012).

Une féminisation des groupes professionnels de l’agriculture

Ces évolutions marquent un décalage avec le constat d’une féminisation des groupes 
professionnels des salariés de la production, des associés d’une société agricole et 
des chefs d’exploitation. Entre 1988 et 2010, la part des salariées de la production 
agricole a plus que doublé. Elles représentaient 15,7 % en 1988, pour atteindre 

5. Le concept de rapports de genre renvoie aux tensions entre le groupe social des hommes et 
celui des femmes autour des enjeux du travail. Par genre, nous entendons le processus de construc-
tion sociale des hiérarchies et des différences sexuées (Kergoat, 2000).
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38 % 6 en 2010. La féminisation des groupes professionnels des chefs d’exploitation 
et d’associés exploitants n’est certes pas de la même ampleur : 14,7 % en 1988 et 
24,1 % en 2010 (Tab. 1). Mais, elle reflète une distanciation des femmes à l’égard 
du modèle des conjointes collaboratrices.

 Tab. 1.  Évolution des chefs d’exploitation et associés exploitants, 1988 à 2010.

1988 1990 2001 2006 2008 2010

Femmes en % 14,7 16,9 23,9 24,2 24,5 24,1

Hommes en % 85,3 83,1 76,1 75,8 75,5 75,9

Ensemble (nbre) 1 016 800 923 000 582 717 534 891 513 615 496 364

Sources : CCMSA, 2001 et 2012. Calculs effectués par l’auteure.

En 2011, plus de la moitié des femmes chefs d’exploitation exercent dans des sociétés 
agricoles. Parmi ces installations sous forme sociétaire, on compte 17 % d’associées 
de GAEC (83 % pour les hommes). 23 % des chefs d’exploitation installés en EARL 
sont des femmes. Les exploitantes situées dans la tranche d’âge des 40-45 ans privilé-
gient les formes sociétaires (45-49 ans pour les hommes). Quel que soit leur âge, les 
hommes sont sur-représentés parmi les chefs d’exploitation installés à titre individuel 
(77,5 % contre 22,5 % pour les femmes). Au-delà des 55 ans, les femmes sont près 
de 8 200 dans les GAEC et 6 700 dans les EARL. L’orientation des plus jeunes vers 
l’exercice en société conforte une tendance à l’homogénéisation des modes d’exercice 
des hommes et des femmes (Tab. 2) : 26,7 % des femmes âgées de moins de 40 ans 
sont installées en individuel (soit 45 % des effectifs des exploitantes), 38,9 % en 
EARL (28,4 % des femmes) et 20,1 % en GAEC (14,5 % des femmes).

 Tab. 2.   Les nouvelles installations selon les formes juridiques en 2011.

40 ans et moins Plus de 40 ans

Hommes en % Femmes en % Hommes en % Femmes en %

En individuel 73,3 26,7 27 73

GAEC 79,9 20,1 7,1 92,9

EARL 61,1 38,9 17,9 82,1

Autres 64 36 35,6 64,4

Ensemble (nbre) 6 986 2 825 1 676 5 187

Sources : CCMSA, 2012. Calculs effectués par l’auteure.

6. Ces données statistiques concernent toutes les catégories du salariat de la production agricole, 
y compris familial (mutualité sociale agricole, 2012).
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Ces processus de féminisation s’inscrivent dans une configuration de genre en 
mutation qui place les femmes face à des bénéfices potentiels : possibilités d’accès 
aux formations qualifiantes et aux aides à l’installation, possibilités de constituer 
une EARL ou un GAEC entre époux et autres perspectives d’emploi dans l’agricul-
ture. Les agricultrices semblent également tirer toutes les conséquences des avancées 
concernant leur statut juridique dans la profession agricole. Leur inscription dans 
les dispositifs sociétaires constitue l’une des évolutions majeures de ce secteur depuis 
quelques années dans le sens où elle formalise la séparation de la sphère productive 
et de l’espace familial.

Féminisation et diversification professionnelle

Ces avancées relatives aux modes d’exercice professionnel des femmes en agriculture 
apparaissent comme un indice de nouvelles dynamiques professionnelles lorsque 
l’on considère les orientations productives. Les salariées de la production agricole 
exercent majoritairement dans les domaines de la production viticole (39 %), des 
cultures spécialisées (33 %) et de l’élevage non spécialisé (16 %). Les données dispo-
nibles révèlent une convergence des contenus d’activité des femmes et des hommes 
situés dans ce groupe professionnel.

De leur côté, les femmes chefs d’exploitation et les associées d’une société agricole 
s’orientent davantage vers l’élevage de chevaux 7 (44,2 %), de volailles et de lapins 
(35,3 %), d’ovins et de caprins (31,1 %). Elles sont moins représentées dans l’éle-
vage de bovins (22,7 %) et sont encore plus rares parmi les producteurs de bois 
(1,8 %) et les entrepreneurs de travaux agricoles (8 %). Les statistiques sur les nou-
velles installations révèlent les transformations des systèmes de production (Tab. 3). 
Ceci induit des déplacements des ségrégations sexuelles des activités productives et 
l’apparition de spécialisations professionnelles différenciées chez les femmes autour 
des activités de loisirs (62,6 %) et de soins aux productions animales (61,6 %). Les 
activités prédominantes des hommes demeurent inchangées : cultures céréalières 
(54,6 %), cultures légumineuses (52,7 %), cultures spécialisées (56,7 %) et élevage 
de bovins (54,9 %). Les femmes étant légèrement plus représentées dans les secteurs 
de la viticulture (52,1 %), de l’élevage de vaches laitières (52,4 %), et de l’élevage 
d’équidés 8 (52,3 %). Elles tendent donc à impulser un mouvement de diversifica-
tion, marqueur de nouvelles formes de différenciation sexuée.

7. L’élevage de chevaux correspond à plusieurs activités selon l’utilisation à laquelle ils sont des-
tinés : le loisir, la compétition ou la boucherie.
8. L’élevage d’équidés (chevaux, ânes, poneys, etc.) renvoie également à plusieurs pôles d’activi-
tés : activités de production et de valorisation (élevage, entraînement, compétition) ; commercia-
lisation des produits (viande, cuir, lait de jument ou lait d’ânesse) ; services (pensions, soins aux 
équins…) ; activités de sport, de loisir ou de travail.
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 Tab. 3.   Les mentions de spécialisation dans les nouvelles installations en 2011.

Mentions de spécialisation Hommes en % Femmes en %

Cultures céréalières 54,6 45,4

Cultures légumineuses 52,7 47,3

Production viticole 47,9 52,1

Élevage de bovins 54,9 45,1

Élevage d’équidés 47,7 52,3

Élevage d’ovins et de caprins 51 49

Élevage de volailles 47,4 52,6

Activités de loisirs 37,4 62,6

Activités de soins aux productions animales 38,2 61,6

Sources : CCMSA, 2012. Calculs effectués par l’auteure.

Les redéfinitions des référentiels de profession (statuts, modalités de professionna-
lisation, configuration juridique des systèmes d’exploitation, etc.) ont permis l’ou-
verture d’espaces de négociation dans les entreprises modernisées (GAEC, EARL, 
etc.), ainsi qu’une reconnaissance des divers registres des pratiques non agricoles 
autrefois dévalorisées. Ces phénomènes ont constitué un levier déterminant dans 
la transformation du rapport des femmes à la profession agricole. L’éclatement et 
l’individualisation des temps et du travail agricole accompagnent ces évolutions. Il 
s’agit à présent d’examiner, en détail, les différentes formes sexuées d’organisation 
du travail pour comprendre en quoi elles participent à légitimer les principes de 
différenciation sexuée ou bien à les dépasser.

Les configurations sexuées des systèmes d’activité 
dans les exploitations

Les dispositifs organisationnels et techniques des entreprises agricoles induisent 
une individualisation du travail qui peut configurer ou limiter les passages à des 
pratiques collectives. Ces dynamiques ne sont pas déterminées, ni posées dans les 
mêmes conditions selon les configurations des exploitations familiales (composition 
des collectifs de travail, configuration des systèmes d’activité, etc.), les aspirations 
individuelles et collectives, mais également la dynamique des rapports de travail, 
etc. (Dufour et Giraud, 2012). Nos différentes recherches permettent d’identifier 
trois profils de jeunes femmes situées dans des cadres organisationnels différenciés 9. 

9. Pour élaborer ces profils, plusieurs indicateurs ont été pris en compte : les formes d’organisa-
tion et de division du travail, les modes de gestion des temporalités, les contenus d’activité, les 



173

 
L’évolution de la place des femmes en agriculture 

S. Dahache

Ces profils témoignent de la complexité des enjeux sexués de l’organisation du tra-
vail agricole et de ses divisions.

Des dispositifs organisationnels qui articulent travail individuel 
et travail collectif

Le premier profil regroupe des jeunes exploitantes dont les expériences au sein des 
entreprises agricoles sont caractérisées par une légitimité forte accordée à la dis-
ponibilité permanente dans le travail agricole, permettant un cloisonnement des 
sphères professionnelles et familiales. Dans leur famille, elles ont été initiées aux 
pratiques agricoles. La mobilisation de leurs parents autour de leurs plans de pro-
fessionnalisation en agriculture leur a servi d’assise pour élaborer des projets qui 
dérogent aux attendus. Ainsi, elles ont construit leur identité professionnelle en se 
démarquant du modèle féminin traditionnel. Les exploitations au sein desquelles 
elles exercent (EARL ou GAEC composés de deux à dix membres) associent aux 
productions céréalières (maïs, tabac, blé, etc.) plusieurs productions animales (éle-
vage de veaux ou d’ovins et élevage de volailles ; gavage et élevage de palmipèdes 
gras ou de volailles). Disposant d’une équipe de travail (salariés agricoles), leurs 
logiques managériales articulent travail collectif et travail individuel pour accroître 
le potentiel productif de leurs structures. Elles reposent sur des règles visant à orga-
niser leur système d’activité. Ces règles définissent les contributions individuelles et 
collectives, mais également leurs propres orientations techniques :

« On est partout… On fait la même chose en fait. Le gavage, on commence à six heures 
[…]. L’élevage, on s’en occupe, on fait tout. On alterne quand il faut passer dans les 
parcs. Le reste, soit on y va tous, soit on y va seul » 10.

Les dispositifs organisationnels qu’elles accumulent structurent la conduite des acti-
vités agricoles, en jouant sur les flexibilités sociales et techniques pour une meilleure 
adaptation aux contraintes professionnelles (climat, absentéisme des salariés agri-
coles, etc.). Les arbitrages qu’elles opèrent sont orientés par leur capacité à mobi-
liser et à combiner différents registres d’action. Les ordres de travail de ces jeunes 
exploitantes ne s’inscrivent pas dans une représentation normative de la division 
sexuelle du travail qui découle des rapports sociaux de production entre les sexes et 
les générations :

« Viticulture, c’est un métier extrêmement noble qui regorge de richesse ; mais qui a 
des valeurs que les gens ne voient pas. Il faut être dedans pour les voir. Il y a le fait de 
se surpasser et aller au-delà de ses capacités. On est face à des conditions climatiques 
extrêmes le froid, la chaleur. Et, je pense qu’il faut un mental, un physique. Et, je pense 

caractéristiques des exploitations (orientation productive, salariat agricole, etc.), les responsabili-
sations et mobilisations professionnelles, etc.
10. Emma, 27 ans, origine agricole, installée en 2008 dans une EARL : céréales, gavage et élevage 
de palmipèdes gras, collectif de travail : son conjoint, un collègue et une main-d’œuvre salariale 
ponctuelle.
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beaucoup d’amour du métier pour le faire. Donc, moi, je sais. Je me suis dirigée là-
dedans parce que mes beaux-parents sont exploitants viticoles, enfin, mon beau-père, 
ma belle-mère non. Et, donc, je suis allée pour l’aider à la base. Après, j’étais bien dans 
les vignes. J’ai appris. J’ai vu quelque chose qui me ressemblait. Mais, je ne voulais pas 
être sous ses ordres. Je ne voulais pas être dévalorisée parce qu’on a souvent le dilemme 
avec des gens qui sont chez eux, qui vont se retrouver en famille. Et, bon, moi, c’est 
facile de se mettre à aider quelqu’un. Mais, je voulais vraiment être dans mon métier 
pour gérer tout » 11.

Les principes de l’interchangeabilité des compétences professionnelles associées au 
masculin et au féminin gouvernent les pratiques agricoles effectuées par les femmes. 
Cette modalité marque leur distanciation à l’égard des attributs et des stéréotypes 
de sexe. Elle passe par leur refus d’une valorisation différentielle des dispositions 
de genre. Engagées dans des activités diverses, ces jeunes agricultrices incarnent 
finalement une « maîtrise professionnelle » qui transforme les rapports de travail 
structurés par le genre. Cette maîtrise professionnelle leur permet d’impulser de 
nouvelles dynamiques. L’individualisation de leur travail associée à des passages aux 
pratiques collectives acquiert toute sa portée émancipatrice. Leur autonomie pro-
fessionnelle tend à produire une indifférenciation des aspirations et des pratiques 
agricoles des deux sexes. Leurs manières de gérer les travaux agricoles (gavage, dis-
tribution des aliments dans les élevages hors-sol, gestion des activités collectives : 
livraisons animales, activités de vaccination, élaboration des plannings des salariés, 
etc.) prêtent main-forte aux logiques organisationnelles collectives. Dans les jeux 
coopératifs, elles disposent de ressources multiples pour gérer les relations inter et 
intra-professionnelles. Leur co-participation au processus de rationalisation leur 
permet d’améliorer les systèmes de travail et les fonctionnalités des exploitations. 
D’une part, elle conforte leur capacité à contrôler les ensembles organisationnels et 
techniques. D’autre part, elle autorise une plus grande visibilité sur la nature et les 
modalités de leurs propres manières d’exercer. Les configurations de leurs condi-
tions de travail sont marquées par une intégration indifférenciée des femmes et 
des hommes dans les entreprises. C’est ainsi qu’elles parviennent à s’affranchir des 
tensions contradictoires qui sous-tendent les logiques collectives entrepreneuriales :

« Je me mêle de tout, justement, voilà, pour que ce soit dans tout, pour que je puisse au 
moins m’épanouir professionnellement. Et, puis, je trouve que c’est intéressant plutôt de 
participer à tout. Ici, il n’y a pas que les vignes. Il y a aussi le vin. Il y a le chai. Il y a 
les vendanges. Il y a tout ça. Donc euh, voilà moi, je veux faire évoluer les choses » 12.

11. Solange, 26 ans, parents : fonctionnaires, installée en 2010 dans une EARL, collectif de tra-
vail : son beau-père et une main-d’œuvre salariale.
12. Anna, 32 ans, origine agricole, installée en 2007 dans une EARL, collectif de travail : son 
beau-père, son conjoint et une main-d’œuvre salariale ponctuelle.
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Des systèmes organisationnels qui opèrent une division sexuée 
du travail

Le deuxième profil est composé de jeunes femmes qui exercent dans des structures 
d’exploitation (EARL, SCEA ou GAEC composés de deux à cinq membres) confor-
mées par une division sexuelle des travaux individualisés, impliquant quelques pas-
sages à des pratiques collectives : production céréalière ou viticulture et entreprise 
de travaux agricoles pour les hommes – gavage ou élevage (caprins, veaux, etc.) et 
élevage de volailles pour les femmes. Socialisées à l’exercice de la profession agricole 
dans leur famille ou hors contexte familial, elles ont choisi très tôt de s’orienter 
vers une formation de la production pour éviter une perte de contrôle sur leur 
devenir professionnel. Elles se sont appuyées des supports d’individualisation (titres 
scolaires, aides à l’installation, etc.) leur permettant de se tailler une place dans les 
exploitations. Ces jeunes agricultrices s’inscrivent dans des logiques professionnelles 
singulières qui trouvent des points d’appui dans la présence d’une main-d’œuvre 
familiale et/ou salariale. Leur forte implication professionnelle leur permet d’exploi-
ter au mieux la liberté que leur procurent leurs dispositifs professionnels : déléga-
tion d’un certain nombre de tâches (entretien des bâtiments agricoles, production 
végétale), recentrage sur les activités des systèmes de production animale, etc. Outre 
leur investissement dans des travaux collectifs (déplacement des animaux, accueil 
des lots, etc.), ces exploitantes se ménagent généralement du temps pour des tâches 
qui leur offrent une certaine flexibilité (distribution du lait et des aliments sur 
des tranches horaires qui varient en fonction des autres activités : 4h30-7h30 ou 
6h30-8h30/17h-20h ou 19h-22h, décalage des soins aux animaux, etc.). Ceci ne 
les affranchit nullement des dynamiques organisationnelles à mettre en œuvre au 
quotidien :

« On reçoit les veaux, il faut être deux au moins… Laver le bâtiment, pareil, on fait 
venir le jeune que l’on emploie […]. Les veaux, oui, le matin et le soir, trois heures… 
Enfin, ça dépend s’il y a plus de soins à faire… Au départ… Euh… Les deux premiers 
mois au moins, il y a plus de travail, je fais venir F. […]. [Comment organisez-vous votre 
travail aux moments des récoltes, des réunions des coopératives de production, etc. ?], je 
commence les veaux plus tôt […]. La journée, je reviens au bâtiment pour voir si les 
veaux sont gonflés, pour les sonder ou les piquer » 13.

Les enjeux autour des processus de rationalisation du travail des entreprises agricoles 
élargissent le spectre des sollicitations qui leur sont adressées. Les dispositifs mana-
gériaux collectifs (comme, par exemple, les réunions techniques dans les GAEC) 
créent de nouvelles contraintes. Si les principes d’autonomie et de responsabili-
sation individuelle sont promus dans les entreprises, les structures de production 
introduisent des exigences fortes. C’est dans le cadre du fonctionnement des équipes 
que se dessinent les dynamiques de (re)conquête des temps et des contenus de tra-
vail. La répartition des tâches et la gestion des temporalités associées aux travaux 

13. Anaïs, 25 ans, origine agricole, installée en 2008 dans une EARL : céréales, élevage de veaux 
et entreprise de travaux agricoles, collectif de travail : son frère, son conjoint et un salarié.
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individuels et collectifs inaugurent des tensions autour du travail et de ses divisions 
sexuelles. De plus, l’emploi du temps de ces jeunes femmes est calqué sur les travaux 
collectifs. Il repose aussi sur d’autres formes de division de l’espace et du travail : 
les courses pour les entreprises, les démarches et responsabilités administratives, etc. 
Les sollicitations multiples induisent des réajustements en réponse aux assignations 
professionnelles et aux pénibilités des conditions et de l’organisation des diverses 
activités qui leur échoient.

Les expériences professionnelles de ces exploitantes sont ainsi marquées par des 
tensions entre les ordres négociés de travail qui prennent sens dans les différents 
rapports sociaux de production. Elles revendiquent l’originalité de leur pratique du 
métier. Les référentiels auxquelles elles s’appuient s’inscrivent dans les représenta-
tions partagées d’une nécessaire division sexuée du travail agricole. Si elles remettent 
en question le modèle des femmes assignées à des « situations d’aide », elles rejettent 
certaines contraintes professionnelles instaurées comme spécifiquement féminines 
(désengagement des processus collectifs de rationalisation, etc.). En inscrivant leurs 
choix professionnels en rupture avec le modèle féminin traditionnel, elles s’arrangent 
avec les normes en place et exercent la profession agricole à leur manière.

L’isolement dans le travail agricole comme contrainte 
liée au genre

« Non, non, ça ne se passe pas toujours bien. Voilà, eux, c’est des hommes. Donc, ils sont 
que sur les tracteurs. Il n’y a que la terre qui compte. Et, moi, il faudrait que je fasse 
60 heures par semaine. Il faudrait que je sois toujours au travail : gaver, tuer, plumer 
tout, seule. C’est du lever du soleil jusqu’au coucher du soleil que je travaille, c’est simple. 
Ça, ils ne le voient pas. Ils voient que ce qu’ils font » 14.

Ce dernier profil concerne les jeunes exploitantes confrontées à des situations d’iso-
lement dans les exploitations (EARL ou GAEC composés de deux à trois membres 
et autres structures d’exploitation). Après quelques détours (parcours de formation 
discontinus, exercice d’une autre profession, etc.), elles ont souvent dû motiver leur 
choix professionnel auprès de leurs parents et des professionnels de l’orientation 
scolaire peu familiarisés à l’agriculture. Un cloisonnement sexué des spécialisations 
professionnelles s’opère dans les exploitations au sein desquelles elles exercent. Il 
est synonyme de reproduction des rapports de genre. Les référentiels sexués autour 
des fonctions et des compétences professionnelles organisent la division sexuée des 
travaux agricoles. Les systèmes d’activité (production céréalière pour les hommes – 
gavage, élevage de volailles et conserverie ou maraîchage et vente directe pour les 
femmes) constituent des éléments structurants de l’identité sexuée des acteurs des 
entreprises agricoles.

14. Marie, 33 ans, parents : ouvriers, installée en 2006 dans un GAEC, collectif de travail : son 
beau-père et son beau-frère.
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Dans ces systèmes, les jeunes femmes sont promues pour tenir des rôles complémen-
taires de ceux des hommes. Elles s’investissent dans des activités socialement domi-
nées et fondées sur le maintien des stéréotypes en matière de « spécificité féminine ». 
Leurs situations de travail individualisées créent les conditions objectives d’une 
recomposition des territoires masculins et féminins. Ce processus s’accompagne de 
formes sexuées d’organisation des temporalités. L’usage des temps professionnels 
associés aux différentes activités (de production, de transformation agroalimentaire 
et de commercialisation) peut se révéler en jeu. Ces exploitantes ont à jongler entre 
les exigences de rentabilité et la gestion de leurs dispositifs professionnels. Leur 
charge de travail augmente en fonction des spécificités fonctionnelles de leurs struc-
tures de travail. L’éclatement et la variété des contenus et lieux d’activité conduisent 
à des instabilités temporelles. Ces temporalités et l’individualisation du travail agri-
cole complexifient singulièrement leur possibilité de construire des activités et des 
temps collectifs de travail. Cette possibilité est d’autant plus restreinte que les faibles 
potentialités des entreprises (endettement, système d’exploitation de petite taille, 
etc.) ne leur permettent pas d’avoir recours à une main-d’œuvre salariale. Leurs 
modes d’organisation du travail agricole et de ses temporalités (morcellement des 
temps professionnels, décalages des activités, intensification des rythmes de travail 
lors du cumul d’activités) induisent leur mise à l’écart dès lors qu’elles travaillent 
non seulement seules, mais aussi en situation de travail isolée. Dans ce contexte 
organisationnel, l’absence d’une participation de leurs associés dans leurs dispositifs 
professionnels les enferme dans le « registre de l’individuel ». Ce contexte constitue 
un cadre de contraintes pesant sur leur insertion dans les collectifs de travail parce 
que « producteur de situations individualisées et individualisantes » (Lada, 2009). Il 
s’agit pour ces jeunes exploitantes de « tenir au travail » et non d’agir pour transfor-
mer les ordres « genrés » des activités agricoles, ainsi que les dispositifs organisation-
nels des entreprises instaurés par et pour les hommes :

« Parce que, moi, comme je n’étais pas du milieu, j’ai tout fait pour monter ma petite 
salle de gavage. Après, je livrais à un conserveur. Et, après, je me suis fait une conserverie 
à moi […]. On m’a rigolé au nez en me disant : tu te débrouilles, faut que ça marche, 
faut que tu fasses tourner » 15.

Si l’articulation travail individuel et travail collectif ouvre la voie de l’autonomie 
pour les femmes, ces avancées se conjuguent avec les configurations traditionnelles : 
l’absence de coopérations contribue à l’activation des fondements de leur margina-
lisation sociale dans la profession agricole.

15. Lisa, 35 ans, père : artisan et mère : aide-ménagère, installée en 2000 dans un GAEC : céréales, 
vignes, gavage, conserverie, collectif de travail : son beau-père et son conjoint (mi-temps).
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Des réajustements dans la sphère domestique et familiale

Les conditions d’exercice des jeunes exploitantes dans les structures collectives sont 
à l’origine des réajustements qui s’opèrent dans la sphère domestique. Leurs logiques 
professionnelles tout comme la nature de leurs systèmes d’activité produisent des 
modèles spécifiques de forte implication dans le travail. Elles induisent des stratégies 
de régulation des temporalités, qu’elles soient individuelles ou collectives. Ces stra-
tégies marquent la volonté (si ce n’est la pratique réelle) de séparation entre le temps 
professionnel et le temps privé. Mais elles ne prennent pas la même configuration 
au regard des rapports de genre dans le système exploitation/famille.

Une séparation des temps professionnels et domestiques 
qui repose sur les femmes

Les contextes organisationnels configurés par des spécialisations professionnelles 
sexuées reposent souvent sur une division sexuelle des usages du temps libre. Pour 
les hommes, ces temps libres sont affectés à des engagements professionnels en 
dehors des entreprises (syndicalisme, etc.), au repos et aux loisirs. Pour les jeunes 
exploitantes, ils sont généralement consacrés à la gestion de la sphère domestique. 
Les sollicitations et les travaux multiples leur laissent peu de temps disponible. 
L’enchaînement des activités s’opère en fonction des temps domestiques et paren-
taux. Pour atteindre des conditions d’activité optimales dans la sphère productive, 
elles mettent en œuvre toute une série de stratégies. La gestion des différentes tem-
poralités est continue et leur calibrage est constant. Ces modalités impliquent une 
organisation méticuleuse, une régulation maximale des pratiques domestiques et 
une redéfinition des normes revues à la baisse en termes d’exigences : ménage et 
repas moins élaborés, limitation des déplacements pour les courses alimentaires, 
etc., le but étant que cela soit réalisé le plus rapidement possible : « Quand je rentre, 
j’attaque tout de suite parce que je ne me pose pas. Quand j’arrive, je fais le manger, une 
machine à laver, je range un peu. Après c’est propre ou ce n’est pas propre. C’est comme 
ça » 16.

Le recours aux lignées et/ou conjoints (pour la garde des enfants, les allers-et-venues 
école-domicile-lieu de travail, etc.) intervient, selon les cas, lors des situations 
inextricables et des problèmes organisationnels passagers et impondérables (dépla-
cements, livraisons des animaux, etc.). Ce recours peut se révéler beaucoup plus 
régulier, voire quotidien, pour les jeunes femmes dont les enfants sont en bas âge.

Pour d’autres exploitantes, les dispositifs professionnels individualisants offrent des 
possibilités d’auto-organisation des différents temps. Les mobilités exploitation/
famille (garde des enfants en bas âge et soutien scolaire dans le lieu d’exercice pro-
fessionnel, réalisation des activités administratives et comptables au domicile, etc.) 

16. Élodie, 23 ans, père : militaire et mère : auxiliaire de vie, installée en 2012 dans un GAEC : 
céréales, élevage de veaux, collectif de travail : son beau-père (mi-temps) et son conjoint.



179

 
L’évolution de la place des femmes en agriculture 

S. Dahache

peuvent avoir l’avantage d’élargir les flexibilités temporelles. Elles permettent un 
remaniement de l’organisation des activités agricoles et domestiques. À partir du 
moment où les jeunes femmes parviennent à mieux gérer les différentes tempora-
lités, elles s’investissent dans d’autres activités agricoles en dehors des entreprises 
(vente directe, etc.). Ces possibilités organisationnelles ne jouent pas en leur faveur 
dans le sens où elles contribuent à légitimer l’exclusivité masculine des structures 
collectives.

Une distanciation des femmes par rapport au domestique

D’autres systèmes organisationnels dans les exploitations ont un effet émancipateur 
des exploitantes du domestique 17. Dans les modèles de la division sexuelle des tra-
vaux agricoles individualisés, des déclinaisons apparaissent aussi bien du côté des 
femmes que des hommes. Le contexte global du système exploitation/famille est 
celui des tentatives d’ajustement, induisant une remise en cause de l’assignation 
des femmes au domestique. La sphère professionnelle est légitimement un espace 
de réalisation pour les hommes et les femmes. Dans l’espace privé, les conjoints 
soutiennent l’engagement professionnel des jeunes exploitantes. Dans les faits, cela 
passe par leur prise en charge des tâches domestiques et des obligations familiales 
dans des tranches horaires spécifiques. Dans les modèles sous-tendus par la symétrie 
des systèmes d’activité des hommes et des femmes, l’obligation d’un partage des 
tâches domestiques entre conjoints demeure une norme. C’est la condition affichée 
du respect du droit de chacun d’exercer une « profession prenante » et de l’enga-
gement affectif. Au vu des situations dans lesquelles ces couples se trouvent (surin-
vestissement professionnel, gestion de collectifs de travail, etc.), la nécessité dicte 
également cette répartition égalitaire.

Dans ces deux configurations conjugales, les catégorisations du féminin et du mas-
culin peuvent perdre de leur efficacité opératoire lorsque l’on considère le contenu 
des activités domestiques. L’investissement des conjoints dans la sphère domestique 
intervient souvent en appui à une externalisation de la garde des enfants en bas 
âge et/ou des tâches domestiques (ménage, repassage, etc.). Le processus de légi-
timation du surinvestissement professionnel des jeunes exploitantes est en œuvre. 
Leur forte implication dans la sphère productive et les limitations strictes des tâches 
domestiques consistent à éviter les enchevêtrements des engagements profession-
nels et domestiques pour s’écarter des « habitudes familiales ». Les spécificités de 
leurs dispositifs professionnels (recours à des salariés agricoles, articulation du tra-
vail collectif et du travail individuel, diversification des systèmes d’action, etc.) les 
conduisent à impulser de nouvelles dynamiques à la fois professionnelles et fami-
liales. Les caractéristiques de leur rapport à leur entreprise les placent objectivement 

17. Ce n’est pas forcément au sein des couples sans enfant que nous retrouvons les prémisses 
du dépassement de l’assignation féminine au domestique, mais plutôt chez les femmes qui 
connaissent des expériences familiales singulières.
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et subjectivement du côté de la construction de modèles d’activité originaux mar-
qués par des mobilités de genre.

Le désengagement professionnel des femmes au sein des structures collectives 
demeurait au cœur de l’ethos agricole jusqu’alors centré sur une hiérarchie de genre. 
La distanciation de ces jeunes exploitantes par rapport à cet ethos fait rupture avec 
les enjeux sexués de la conciliation vie professionnelle et vie familiale. Rupture 
enfin par rapport à leur rôle féminin, pour une plus grande dissociation des places 
occupées dans les sphères productives et domestiques et un retranchement de leurs 
logiques entrepreneuriales.

Conclusion

Les formulations classiques considéraient que les mutations structurelles, et plus 
particulièrement les « modèles techniques d’exploitation » étaient déterminants 
dans la transformation des rapports familiaux de production (Barthez, 1982 ; Rieu, 
1986). Au terme de notre analyse, nous pouvons soutenir qu’il ne suffit pas de 
partager un même statut professionnel et un même espace-temps de travail pour se 
rapprocher d’une indifférenciation des conditions d’exercice entre les femmes et les 
hommes.

L’analyse des situations de travail individualisées, collectives et isolées permet 
d’interroger l’efficacité ou non des processus organisationnels au sein du système 
exploitation/famille. L’individualisation du travail agricole, en tant que condition 
liée aux positions objectives occupées dans les différents systèmes d’activité, peut 
freiner l’inscription sociale des femmes dans les processus collectifs d’émancipa-
tion au travail. Son dépassement favorise la reconnaissance de leurs contributions et 
de leurs maîtrises professionnelles pour les travaux individualisés et collectifs, ainsi 
que l’identification de leurs logiques entrepreneuriales à partir de leur propre vécu 
socialisé. Les profils présentés permettent de comprendre que les rapports de travail 
entre les sexes peuvent se trouver clivés. Les divisions du travail agricole profon-
dément marquées par des différenciations sexuées conduisent à une reproduction 
des fondements de l’exclusion des femmes des processus collectifs de rationalisa-
tion et des filières de décision des entreprises agricoles. Les contraintes apparentées 
à la sexuation des systèmes d’activité s’ajoutent à celles de la sphère domestique 
où les assignations familiales tendent à invalider le surinvestissement professionnel 
des exploitantes dans les structures collectives. Les interrelations entre les logiques 
individuelles et collectives de l’organisation du travail agricole peuvent changer la 
tendance lorsque les femmes et les hommes mettent en pratique des processus de 
rationalisation qui tiennent compte des expériences de travail de chacun. Des nou-
veaux rapports de production en découlent et dessinent d’autres rapports sociaux 
dans l’espace privé. Ces chemins empruntés conduisent vers un alignement des 
normes et des pratiques professionnelles et familiales des femmes et des hommes.



181

 
L’évolution de la place des femmes en agriculture 

S. Dahache

Bibliographie

Agreste-Recensement agricole, 2012. Exploitations agricoles et superficie agricole uti-
lisée par statut juridique, ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de 
la Forêt.

Barthez, A., 1982. Famille, travail et agriculture, Paris, Economica.

Cardon, P., Pfefferkorn, R., Kergoat, D., 2009. L’individuel, le collectif et les rap-
ports sociaux de sexe, in Kergoat, D., Pfefferkorn, R., Cardon, P. (Eds.), 
Chemins de l’émancipation et rapports sociaux de sexe, Paris, La Dispute, 11-47.

Dahache, S., 2012. La féminisation de l’enseignement agricole. Sociologie des rapports 
de genre dans le champ des formations professionnelles, Paris, L’Harmattan.

Dahache, S., 2013a. L’évolution de la place des femmes dans l’agriculture. Point de 
départ éventuel de nouvelles dynamiques professionnelles, Cahiers d’études − 
Le DEMETER 2013 − Économie et Stratégies agricoles, 317-330.

Dahache, S., 2013b. Les filles minoritaires de l’enseignement agricole en France : ana-
lyse sociologique d’un dispositif d’aide à l’insertion (sociale, scolaire et profession-
nelle), Rapport pour le ministère des Sports, de la Jeunesse, de l’Éducation 
populaire et de la Vie associative, Paris.

Dahache, S., 2014, L’enseignement agricole comme espace de reconfiguration du 
genre, Nouvelles Questions Féministes, 33, 1, 35-49.

Dufour, A., Giraud, C., 2012. Le travail dans les exploitations d’élevage bovin lai-
tier est-il toujours conjugal ? Inra Productions animales, 25, 167-180.

Giraud, C., Rémy, J., 2008. Les choix des conjoints en agriculture, Revue d’Études 
en Agriculture et Environnement, 88, 3, 21-46.

Hervieu, B., Purseigle, F., 2013. Sociologie des mondes agricoles, Paris, Armand Colin.

Kergoat, D., 2000. Division sexuelle du travail et rapports sociaux de sexe, in Hirata, 
H., Laborie, F., Le Daoré, H., Sénotier D. (Eds.), Dictionnaire Critique du 
Féministe, Paris, Presses Universitaires de France, 35-44.

Lada, E., 2009. Individualisation et isolement au travail dans l’hôtellerie, in Kergoat, 
D., Pfefferkorn, R., Cardon, P. (Eds.), Chemins de l’émancipation et rapports 
sociaux de sexe, Paris, La Dispute, 171-194.

Lagrave, R.-M. (Eds.), 1987. Celles de la terre. Agricultrice : l’invention politique d’un 
métier, Paris, Éditions de l’EHESS.

MSA, 2012. Les femmes dans l’agriculture au 1er janvier 2010, Enquête, Paris.

Muller, P., Faure, A., Gerbaux, F. (Eds.), 1989. Les entrepreneurs ruraux. Agriculteurs, 
artisans, commerçants, élus locaux, Paris, L’Harmattan.

Rattin, S., 2006. Les femmes accèdent lentement à des statuts plus avantageux : en 
agriculture, la parité n’est pas de mise, Agreste Primeur, 175.

Rémy, J., 2013. L’exploitation agricole : une institution en mouvement, Cahiers 
d’études − Le DEMETER 2013 − Économie et Stratégies agricoles, 361-381.



182

L’agriculture en famille : travailler, réinventer, transmettre

Rieu, A., 1986. Agricultrices et professionnalisation : une enquête en Midi-Pyrénées, 
Revue Géographique des Pyrénées et du Sud Ouest, 57, 1, 89-101.

Rieu, A., 2005. Agricultrice : un métier masculin investi par les femmes, in 
Guichard-Claudic, Y., Kergoat, D., Vilbrod A. (Eds.), L’inversion du genre. 
Quand les métiers masculins se conjuguent au féminin et réciproquement, Rennes, 
Presses Universitaires de Rennes, 307-325.



183Ce chapitre de l’ouvrage L’agriculture en famille : travailler, réinventer, transmettre est publié en Open Access sous 
licence creative commons CC-BY-NC-ND permettant l’utilisation non commerciale, la distribution, la reproduction 
du texte, sur n’importe quel support, à condition de citer la source.
© INRA-SAD, 2014
DOI: 10.1051/978-2-7598-1192-2.c011

Famille et élevage : 
sens et organisation du travail

Cécile Fiorelli1, Jocelyne Porcher2, Benoit Dedieu3

C. Fiorelli, J. Porcher, B. Dedieu

Introduction

Les relations entre famille et exploitation agricole sont aujourd’hui l’objet de ten-
sions : d’un côté, les agriculteurs sont enjoints d’être de vrais chefs d’entreprise 
(Rémy, 2011), ce qui fait abstraction des dimensions identitaire, patrimoniale et 
affective de ce métier ; d’un autre côté dans les discours sur et dans l’accompagne-
ment à l’installation agricole, il n’a jamais été autant question d’articuler projet de 
vie et projet professionnel 4. Par ailleurs, on entend souvent les éleveurs et leurs repré-
sentants déplorer leur surcharge de travail, leur manque de disponibilité pour leur 
famille (Couzy et Dockes, 2006), et, pour certains, espérer que leurs enfants fassent 
un autre travail, mieux rémunéré et leur laissant plus de disponibilités (Fillonneau, 
2012). Ces tensions renvoient à ce que Barthez a appelé le choc entre les rapports de 
travail et des rapports familiaux sur l’exploitation agricole familiale (Barthez, 1996). 
Ils renvoient au « passage d’une agriculture vécue comme un état, une manière 
d’être, un mode de vie, à une agriculture comme activité professionnelle ; c’est-
à-dire un secteur de vie dans un ensemble plus vaste » (ibid., p. 15). « Du travail 
comme mode de vie on est passé à un travail comme facteur de production ; c’est 
beaucoup plus restrictif, mais cela entraîne des exigences très précises. Il y a désor-
mais deux entités : l’entreprise et la famille. Cette entreprise doit être rentable, doit 
fournir un revenu pour nourrir la famille » (ibid., p. 16). Ces différents éléments 
interrogent particulièrement la façon dont la famille est engagée dans le travail agri-
cole sur les exploitations familiales ou dont le travail agricole engage la famille.
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Des études en sociologie rurale soulignent la diversité actuelle des rapports au tra-
vail, rapport au temps de travail, qui ne se limitent pas à un rapport strictement 
économique (Dufour et Dedieu, 2010 ; Fillonneau, 2012). Ces études analysent 
plutôt ces rapports au travail en ce qu’ils placent l’individu ou non en difficulté 
avec des normes socio-professionnelles. Par ailleurs, les études portant sur l’orga-
nisation du travail sur les exploitations d’élevage familiales, principalement portées 
par les zootechniciens, ont mis en évidence la diversité des types de tâches et des 
quantités de travail réalisées par les membres de la famille (Madelrieux et al., 2009 ; 
Hostiou et Dedieu, 2012) ainsi que la diversité des configurations familiales enga-
gées dans ce travail d’élevage (agriculteur seul, couple, associés familiaux, avec l’aide 
de parents…). Mais le sens donné au travail, ce qui fonde l’engagement de l’individu 
au travail n’est pas abordé dans ces deux ensembles d’études. De même, si le point de 
vue du chef d’exploitation ou bien spécifiquement celui des femmes (Dufour et al., 
2010), est pris en compte, ce que traduit l’ensemble des membres de la famille tra-
vaillant sur l’exploitation demeure inconnu. Or tous les membres n’ont pas la même 
relation à l’exploitation (Bessière, 2008), ils n’envisagent pas de la même façon le 
travail agricole et sa place dans la vie de la famille (Terrier et al., 2012).

Notre contribution vise à éclairer la diversité du sens et des modalités d’engage-
ment de la famille dans le travail agricole sur des exploitations d’élevage familiales 
françaises au début des années 2000. Pour cela, nous nous appuyons sur une étude 
conduite dans le cadre d’une recherche doctorale (Fiorelli, 2010) auprès d’éleveurs 
pluriactifs, c’est-à-dire de personnes qui font de l’élevage et qui exercent au moins 
une autre activité professionnelle à titre salarié ou indépendant. Ces situations 
particulières ont été retenues car elles exacerbent les difficultés de conciliation de 
l’élevage et de la famille, du fait des contraintes d’organisation du travail et de la 
quantité de travail effectuée (Blanchemanche, 2000). Nous présenterons d’abord 
le cadre théorique auquel se réfère l’étude, ainsi que quelques éléments de métho-
dologie. Puis nous illustrerons plusieurs cas relevant de situations d’individus (le 
conjoint étant peu présent sur la ferme) ou de couples au travail.

Cadre théorique

Pour décrire et appréhender la manière dont les éleveurs s’engagent différemment 
dans le travail, nous mobilisons les concepts de la psychodynamique du travail 
(Dejours, 2009). Cette discipline est fondée sur une approche psychanalytique de 
l’individu au travail, éprouvant des désirs inconscients et contradictoires, éprouvant 
du plaisir et de la souffrance, investissant sa subjectivité dans le travail. Elle s’inté-
resse au pouvoir du travail « de faire advenir le sujet » (Dejours, 1998, p. 7). En 
effet, elle considère que « travailler, c’est investir sa subjectivité », « travailler, c’est 
mobiliser son corps, son intelligence, sa personne, pour une production ayant valeur 
d’usage ». Pour Dejours (2009), « le travail est toujours une mise à l’épreuve de la sub-
jectivité, dont cette dernière sort accrue, grandie ou au contraire, rétrécie, meurtrie. […] 
Travailler, c’est non seulement produire, c’est aussi se transformer soi-même et, dans le 
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meilleur des cas, c’est une occasion offerte à la subjectivité de s’éprouver elle-même, voire 
de s’accomplir » (p. 15).

Le rapport subjectif au travail est la relation que le sujet entretient avec son travail, 
c’est-à-dire ce qu’il engage de lui dans le travail et ce qu’il en attend. Cette notion 
est proche des notions de conceptions de métier et de motivations mais elle s’en 
distingue. En effet, la notion de conception de métier utilisée en sociologie réfère 
à l’inscription dans un champ professionnel et à la dimension identitaire du tra-
vail (Lémery, 2005 ; Dufour et Dedieu, 2010). Elle n’intègre pas les questions de 
l’affectivité dans les relations de travail, ni d’engagement du corps dans le travail. 
La notion de motivation renvoie à des cadres théoriques de psychologie compor-
tementale, dans lesquels l’inconscient et la subjectivité sont absents. Ainsi le rap-
port subjectif au travail est complexe, multidimensionnel et personnel. En élevage, 
Porcher (2002) a montré l’importance de la rationalité relationnelle et en particulier 
affective du travail avec les animaux ; Mouret (2012) s’est intéressé à la rationalité 
morale.

Dans l’étude présentée ici, la place de la famille dans le sens donné au travail est 
caractérisée à l’aide de la grille d’analyse du rapport subjectif développée pour ana-
lyser la façon dont les éleveurs parviennent ou non à concevoir leurs systèmes d’éle-
vage et à organiser leur travail de manière satisfaisante au regard de leur rapport 
au travail (Fiorelli et al., 2010). La grille est constituée des rationalités suivantes : 
économique (attentes de revenu), technique (intérêt pour la maîtrise technique et 
organisationnelle du processus et des performances de production), relationnelle 
(relations entre travailleurs et avec les animaux), identitaire (développement person-
nel et inscription dans un champ professionnel), relative à l’engagement du corps 
dans le travail (nature de la mobilisation du corps dans le travail).

L’organisation du travail est abordée par les zootechniciens comme l’agencement à 
différentes échelles de temps (journée, semaine, saison, année) des tâches découlant 
des choix de conduite d’élevage et des cultures (quotidiennes et non quotidiennes, 
avec les animaux ou sur les surfaces) et de l’ensemble des membres du collectif de 
travail, c’est-à-dire l’ensemble des personnes qui travaillent sur l’exploitation à un 
moment ou à un autre de l’année, quel que soit leur statut (Madelrieux et Dedieu, 
2008 ; Hostiou et Dedieu, 2012). Nous nous centrerons dans ce texte sur la carac-
térisation de la place de la famille dans le collectif de travail et dans la répartition 
des tâches.

Matériel et Méthode

Nous avons réalisé une étude auprès de sept ménages conduisant des exploitations 
ovines dans le Puy de Dôme (France), choisis pour la diversité de leurs contraintes 
d’organisation du travail, et de leurs attentes vis-à-vis de l’élevage identifiées au cours 
d’une précédente étude (Fiorelli et al., 2007). Quatre enquêtes successives entre 
2004 et 2007 ont permis d’aborder : l’approche globale des activités professionnelles 
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et sociales du ménage et plus particulièrement de l’activité agricole, les représenta-
tions de l’élevage de chaque adulte du ménage impliqué dans l’activité d’élevage, la 
conduite de l’élevage et des cultures, l’organisation du travail. Le rapport subjectif au 
travail a été caractérisé à partir de l’analyse de discours obtenu au cours de l’entretien 
compréhensif portant sur les représentations de l’élevage (Sens et Soriano, 2001), 
analyse mise ensuite en débat auprès de chaque éleveur, puis complétée et illustrée à 
partir de l’analyse des pratiques et des modalités d’organisation.

Tous les adultes du ménage travaillant régulièrement sur l’exploitation ont été 
enquêtés. Six d’entre eux travaillaient en couple sur l’exploitation et exerçaient 
chacun au moins une activité professionnelle à l’extérieur de l’exploitation. Quatre 
travaillaient seuls sur l’exploitation et exerçaient au moins une autre activité profes-
sionnelle à l’extérieur de l’exploitation.

Pour analyser les formes d’engagement de la famille dans le travail agricole, nous 
avons caractérisé trois éléments : (i) la façon dont la famille est convoquée dans le 
rapport subjectif au travail ; (ii) la part familiale et le rôle des membres de la famille 
dans le collectif de travail et la façon dont les rationalités de chacun interagissent ; 
(iii) la place de la famille dans la gestion du temps en précisant les relations entre 
temps dédié à l’élevage, aux autres activités professionnelles et à la famille.

Résultats

Nous présentons trois cas emblématiques de la diversité des engagements dans le 
travail agricole de la famille : de l’engagement familial le plus modéré à l’engage-
ment familial le plus fort, à la fois dans le sens donné au travail et dans la façon de 
travailler.

Georges

L’élevage, une activité de réalisation personnelle

Georges a 53 ans. Il s’est installé en 1994 lors du départ à la retraite de son beau-père 
après avoir travaillé 15 ans avec lui. Il élève 265 brebis. Depuis 25 ans, il travaille 
deux nuits toutes les quatre nuits dans un centre de tri. Il n’a pas choisi ce travail 
« alimentaire », « répétitif », sans marge de manœuvre pour décider ou s’organiser, 
mais qui « lui laisse pas mal de temps ». L’élevage pour lui, c’est : « un loisir, ce n’est pas 
une contrainte, c’est… C’est un plus dans ma vie quoi » ; « […] je ne trouve pas le mot. 
Ce n’est pas un passe-temps, ce n’est pas un loisir parce que quand même c’est du boulot, 
mais c’est, j’ai l’impression de faire quelque chose » ; « c’est quelque part progresser ». 
Georges oppose l’élevage et son travail à la Poste : « […] mon activité à la Poste ne 
m’apporte pas vraiment de, […], enfin peu de satisfaction, je ne m’en cache pas, il n’y 
a pas de sot métier, mais je n’ai pas… Quand j’ai commencé, j’ai dit, si je dois faire ça 
toute ma vie, je n’ai pas… Je n’y voyais pas beau comme on dit. ». Au contraire, l’élevage 



187

 
Famille et élevage : sens et organisation du travail 

C. Fiorelli, J. Porcher, B. Dedieu

est une activité de réalisation personnelle, qui donne la possibilité de progresser et 
d’entreprendre : « […], par rapport à la Poste, que je fasse bien mon boulot ou mal, j’ai 
la paie à la fin du mois quoi, là si je le fais bien ou mal il y a une différence ». « Et puis 
aussi bien sûr […], je peux prendre des décisions, à moi, et qui influencent direct sur 
ce qu’il y a, sur après quoi, ou sur mon temps libre et ainsi de suite quoi. Alors que par 
rapport à mon activité principale là je n’ai pas de choix ».

Georges est fier d’être reconnu comme un paysan, avoir appris à élever des bêtes, 
d’obtenir de bons résultats techniques (il regarde plus le nombre d’agneaux que la 
marge), de gérer l’exploitation à sa manière, et de parvenir à ne pas être l’esclave 
de son travail. La dimension patrimoniale n’est pas présente dans le discours de 
Georges, il loue l’essentiel des terrains et ses deux filles ne souhaitent pas reprendre 
l’exploitation.

Un collectif de travail important, relativement indépendant de la famille, 
gage de liberté

Le collectif de travail rassemble une dizaine de personnes dont l’implication se 
limite au travail non-quotidien. Au quotidien, Georges met un point d’honneur 
à assurer seul le travail avec les brebis, car il aime décider et s’organiser comme il 
l’entend : « Maintenant comme je suis tout seul, je fais carrément ce que je veux ! », « je 
vais à la Poste, ma femme ne met pas les pieds, mais c’est aussi tacite parce que je ne veux 
pas qu’elle vienne pour d’autres raisons. Ma femme elle bosse aussi ».

Pour se faciliter le travail avec les animaux, Georges a récemment appris à travailler 
avec un chien : « Sans chien je peux y amener à la foire », « comme dit le moniteur, 
déplacer les brebis ça doit être un plaisir, pas un stress », « je n’en suis pas encore au plai-
sir, mais j’ai moins de stress ».

En outre, pendant les agnelages d’hiver, Georges se fait parfois remplacer à La 
Poste pour être moins fatigué. Seule une autre personne de la famille de Georges 
contribue régulièrement au travail agricole : son beau-père qui a plus de 80 ans. Sa 
contribution diminue du fait de son âge et elle est de moins en moins appréciée par 
Georges. Son rôle, aujourd’hui, consiste aussi à donner l’alerte s’il y a un problème 
avec les bêtes quand Georges dort en journée ou quand il est parti en vacances. La 
femme de Georges intervient trois fois par an : au moment de la tonte, pour relever 
les numéros et pour deux déplacements de troupeau.

Les autres membres du collectif n’appartiennent pas à la famille (un voisin agri-
culteur, deux entreprises de travaux agricoles, un salarié de Cuma) et assurent la 
quasi-totalité du travail non quotidien sur les surfaces (hormis la fauche) ainsi que 
le curage du bâtiment. Georges préfère payer ces travaux pour réduire le stress pen-
dant les foins, limiter ses besoins en matériel, se libérer du temps pour ses loisirs la 
semaine et le week-end et ses vacances : il utilise ses congés de la Poste pour partir 
en vacances et non pour les travaux agricoles. Il ajoute qu’il considère que l’organi-
sation est plus simple et que le travail est mieux fait. Pour lui, la sous-traitance du 
travail à son voisin est aussi une manière d’entretenir de bonnes relations avec ses 
pairs, dont la reconnaissance est très importante pour lui.
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Pour le remplacer pendant ses vacances, il a expérimenté plusieurs modalités d’orga-
nisation. D’après lui, « le seul souci possible par rapport aux bêtes, c’est l’attaque de 
chiens » et le travail à faire est simple, il suffit d’enlever une clôture pour agrandir 
la zone à pâturer. « Jusqu’à présent, il y avait un gars dans le village, c’était un jeune, 
il connaissait un peu l’élevage, payé au noir, ça avait toujours très bien marché ». Ce 
jeune est parti, et c’est le beau-père qui a fait l’intérim pendant que Georges était 
quatre semaines en vacances. Il vient de se renseigner pour faire appel au service 
cantonal de remplacement. Il trouve le prix acceptable mais il n’est pas sûr que cela 
lui convienne du fait que le remplaçant n’est pas sur place.

Articulation des temps de travail agricole, non agricole et des temps 
de non-travail

Pour Georges, à l’exception des quatre semaines d’agnelage d’hiver, le temps dédié 
au travail agricole est subordonné au quotidien à son travail de salarié mais aussi à 
ses loisirs et ses vacances. Ainsi Georges fait partie des pluriactifs qui distinguent 
temps pour l’élevage, temps pour le travail salarié à la Poste et temps de non-travail, 
en particulier du temps pour son couple, ses filles adultes qui habitent loin, pour des 
activités de loisir (musique, danse, voyages). De ce fait, il a envie de ne consacrer à 
l’élevage qu’une partie de son temps laissé disponible par son travail salarié. Il aime 
aller danser chaque semaine, quand il ne travaille pas la nuit : « Ça veut dire que pour 
le boulot, à la bergerie, j’en fais plus le matin et quand on a dansé le dimanche après-
midi, le soir je ne me couche pas bien de bonne heure ».

Le travail à la Poste contraint peu les choix de conduite du troupeau (période de 
reproduction, gestion de l’alimentation, du renouvellement, de la conduite sani-
taire, etc.) ; la conduite est plutôt influencée par les vacances qui conditionnent 
les débuts et fin d’agnelage, pour qu’il y ait le moins possible d’agneaux à nourrir 
pendant son absence.

L’engagement de Georges dans le travail agricole relève surtout de la réalisation per-
sonnelle et moins d’un revenu complémentaire, à côté d’un travail salarié jugé inin-
téressant mais rapportant un revenu confortable. Même si l’exploitation est d’origine 
familiale, la dimension familiale de l’engagement est très restreinte : Georges met en 
avant la possibilité de développement personnel ; le collectif est essentiellement non 
familial en dehors de Georges et de son beau-père ; temps de travail agricole et temps 
en famille sont distincts.

Robert et Béatrice

L’élevage, une façon de faire famille

Robert et Béatrice, élèvent 340 brebis sur 99 ha. Béatrice est salariée dans un super-
marché où elle fait de la mise en rayon six jours par semaine de 5 heures à 10 heures. 
Elle a 38 ans et n’a pas d’enfant. Robert a 56 ans et sa fille n’habite plus avec eux. 
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Il a développé une activité saisonnière d’entretien de voirie auprès des communes 
alentours.

Béatrice raconte qu’elle n’a « pas d’enfants à deux pattes mais elle en a beaucoup à 
quatre pattes », avec Robert, avec qui elle partage la même passion, donc « ça va 
tout seul pour travailler ensemble ». Son engagement dans le travail agricole est mar-
qué par un très fort investissement affectif dans les relations avec les brebis et les 
agneaux. Elle insiste sur le fait qu’elle est devenue « une gaga des moutons », qu’elle 
« aime trop les bêtes », « leurs filles ». C’est un plaisir partagé avec Robert mais avec des 
nuances : « […] il a toujours aimé ses bêtes mais peut-être pas au point de… de les voir 
comme des gamins quoi. Enfin, c’est bête à dire mais …Moi, j’y vais, c’est mes bébés quoi. 
Donc, quand je vais à la bergerie, c’est mes filles, […] Moi, mes chiens, c’est pareil, c’est 
mes bébés. Si je leur dis : allez chercher votre papa, je ne leur dis pas le patron, je leur dis 
« le papa », ils vont chercher Robert. On n’a pas d’enfant nous et… […] L’amour comme 
je n’ai pas d’enfants, je le remets sur les bêtes […]. Moi, je n’ai pas de petiots alors… […] 
Enfin, moi on m’a dit que je les aimais trop. C’est vrai mais bon ». Faire de l’élevage 
c’est une façon d’être maman pour Béatrice, et faire de l’élevage avec Robert, c’est 
une façon de faire famille.

La pratique d’élevage la plus emblématique de cette façon de voir l’élevage est le 
choix de donner des biberons aux agneaux, abandonnés ou dont les mères n’ont pas 
assez de lait, malgré la pénibilité de cette tâche, le temps qu’elle requiert ainsi que 
son coût. Ainsi Béatrice parle d’elle comme la « Mère Biberons », irremplaçable et 
de Robert comme le « Père Fouettard » : « Parce que Robert quand on lâche, on trie 
les agneaux, il trie au fouet. Donc moi je suis la Mère Biberons et lui quand ils le voient 
c’est le Père Fouettard, donc même s’il a les biberons à la main, ils ne vont pas venir. […] 
Même avec une gastro, une grippe, je suis obligée de descendre faire boire les agneaux, 
ils ne boivent pas avec lui. » Robert justifie cette pratique par le respect de la vie et 
l’amélioration des résultats techniques : ça évite de tuer des agneaux, il dit qu’il n’en 
a pas le courage, et ça permet de réduire le taux de mortalité. Il ne parle pas du coût 
du lait en poudre dont les frais sont les plus élevés parmi l’ensemble des éleveurs 
ovins suivis par Laignel et al. (2008).

Tous les agneaux sont soignés, alimentés, élevés quels que soient le temps, l’énergie 
et l’argent qu’il faudra. Pour Robert, « les bêtes rendent ce que vous leur faites » et 
donc il a tout intérêt à bien s’occuper des bêtes, même si cela coûte cher : « Voilà, au 
lieu d’avoir des bêtes plus malades ou des bêtes… moi si je les entretiens… et puis elles 
font de jolis agneaux. Toute manière plus vous les soignez euh… plus vous leur donnez 
et plus elles vous font des agneaux ». Pour Béatrice, c’est une question d’attachement 
à chacune des bêtes : elle baptise notamment les agnelles élevées au biberon. Elle 
aime qu’elles la reconnaissent, qu’elles viennent quand elle les appelle et la suivent 
ensuite « comme des chiens ». Elle se souvient de leur date anniversaire, elle s’arrange 
avec Robert pour ne pas les vendre et les garder pour le renouvellement du troupeau 
habituellement acheté à l’extérieur.

Si Béatrice et Robert partagent un très fort investissement affectif avec les bêtes, 
leur rapport à l’élevage diffère toutefois par la place des rationalités économiques et 
techniques : Béatrice les nie, alors qu’elles ont leur place dans les choix de Robert 
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pour qui l’élevage constitue l’essentiel de son revenu : « C’est-à-dire au départ j’ai 
choisi ça parce que mes parents avaient toujours des moutons puis, voilà. Et puis c’est vrai 
que ça gagne un peu sa vie… » Béatrice raconte que c’est plutôt Robert qui décide de 
continuer à soigner une brebis ou la faire euthanasier car sinon elle engagerait des 
dépenses trop importantes, parce qu’il a un « roulement à faire », « c’est son gagne-
pain » contrairement à elle, qui déclare que les résultats économiques de l’élevage 
n’ont pas d’importance pour elle, « Non, je les aime trop pour en faire un métier ». 
Elle précise qu’elle a « [sa] situation, [son] compte bancaire, [sa] voiture » et qu’ils ont 
« toujours été là-dessus indépendants ».

Collectif de travail et répartition des tâches

Le collectif de travail est essentiellement composé de deux personnes, Béatrice et 
Robert qui travaillent tous les jours sur l’exploitation et assument l’ensemble du tra-
vail quotidien avec le troupeau. Ils ne mobilisent des aides que très ponctuellement 
pour la tonte et la moisson.

Chez Béatrice et Robert, la répartition des tâches renvoie à deux logiques : le plaisir 
pour Béatrice et Robert de travailler ensemble avec les animaux, la peur des tracteurs 
de Béatrice. Travailler ensemble est plus important que de gagner du temps, c’est un 
élément fort dans l’organisation. En résumé, Béatrice et Robert assurent ensemble 
le travail avec le troupeau, Robert s’occupe seul des travaux sur les surfaces (prairies, 
parcours, cultures), Béatrice est la seule à pouvoir distribuer des biberons.

Gestion du temps

Le travail avec les animaux est subordonné à l’activité de salariée au supermarché de 
Béatrice : il commence à son retour vers 10h30. L’activité d’entretien de voirie de 
Robert est subordonnée à l’activité agricole (élevage et cultures), il n’a pas de pres-
sion sur les dates de finition des chantiers.

Le temps de l’élevage est souvent un temps avec Robert, et avec les « filles », les bre-
bis, d’une certaine façon le temps de l’élevage est perçu comme du temps en famille, 
et pas toujours comme du temps de travail. Ainsi Béatrice raconte qu’elle ne voit pas 
le temps passer quand elle va « parler » aux brebis avec Robert ou qu’elle a plaisir à 
passer du temps « au milieu » des brebis : « Et l’été quand elles sont dehors, je vais au 
pré le soir vers 7 heures quand il fait frais et puis je m’assois au milieu et puis je reste deux 
heures comme ça. Et puis là je suis bien ». Tout se passe comme si le temps de l’élevage 
sans cadence ni horaires imposés reposait du temps de l’autre travail beaucoup plus 
dense : « C’est comme quelqu’un qui va au sauna, prendre une heure de sauna, moi je 
vais dans la bergerie et par rapport, au boulot, qu’on est à 100 à l’heure pendant cinq 
heures, que c’est stressant, qu’on se fait engueuler, machin, tu te dis, je suis bien là ».

Il n’y a quasiment pas d’autres temps que le temps dédié au travail agricole, au 
supermarché ou à l’entreprise. Béatrice raconte : « Moi le soir à 9 heures, il n’y a plus 
de bonne femme. On ne peut rien faire. On ne peut pas dire, samedi on va boire l’apéro 
chez quelqu’un. Non je vais me coucher. On n’a pas de vie. Mais c’est un choix pour 
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ça, pour les bêtes ». Béatrice et Robert ne partent pas en vacances. Béatrice pose des 
congés pour l’agnelage d’octobre, la tonte en avril et l’enrubannage en mai-juin. 
Robert ne fait pas de chantier d’entretien de voirie pendant l’enrubannage en juin, 
ni pendant l’agnelage d’octobre. Béatrice et Robert limitent le travail agricole les 
dimanches : ils ne font que le travail quotidien non reportable (alimentation des 
brebis et des agneaux).

Béatrice et Robert ne comptent pas le temps passé avec les bêtes : « Demain si on 
descend soigner, mettons, à 11 heures et demie, on va remonter à 3 heures et demie, 
4 heures. Parce que, le temps que moi je leur ai parlé, que lui, il leur ait parlé, qu’il fasse 
le tour avec la pougnette de grain […], mais ça, ça ne vient pas de moi ! […] Mais en 
fait quand on est en bas on ne voit pas le temps passer ». En revanche, pour s’affranchir 
de ce qu’ils n’aiment ni l’un, ni l’autre, les horaires imposés fixes, et pour réduire le 
temps de travail quotidien en hiver, Béatrice et Robert ont organisé un système de 
libre-service pour alimenter les brebis et les agneaux (des balles rondes disposées au 
milieu de la bergerie pour les brebis et un tuyau branché sur un silo à grain pour 
les agneaux). Mis à part les agneaux aux biberons, grâce à l’équipement et à un 
compromis sur les coûts d’alimentation, ils peuvent se permettre de distribuer l’ali-
mentation tous les deux ou trois jours : « […] pour ce qui est de soigner, de nettoyage, 
enfin tout ce qui n’est pas…, il a vachement simplifié, on est tranquille, l’hiver, nous, en 
1h30 on soigne 400 moutons pour trois jours. » Pour Robert, « ça simplifie un peu les 
choses, quoi ; le matin on y va quand on veut, le soir on y va quand on veut, du moment 
qu’elles ont à bouffer ».

L’engagement dans le travail agricole de Béatrice et Robert relève d’un engagement 
familial très fort. Certes Robert a hérité de la petite exploitation de ses parents, mais 
ce qui est le plus marquant c’est que l’élevage leur permet de faire famille et de vivre 
en famille. L’investissement affectif dans les relations avec les animaux est très fort, 
maternel, de la part de Béatrice ; de la part de Robert, il relève davantage du respect 
de la vie. La quasi-totalité du travail agricole est réalisée par le couple. Le temps de 
travail agricole est perçu comme un temps ensemble en couple et en famille avec les 
bêtes. Ils ne cherchent pas à en réduire la durée mais à se « simplifier la vie » par des 
aménagements des bâtiments et des parcelles.

Lucien et Marie-Françoise

Travailler en famille comme façon de vivre en famille

Chez Lucien et Marie-Françoise, le principe est le suivant : toute la famille pour 
faire le travail et du travail pour toute la famille. Ils tiennent une boulangerie-pâtis-
serie ouverte six jours sur sept, toute l’année sauf en novembre et élèvent 200 brebis 
et une quinzaine de chevaux de trait en race pure pour les concours. Ils ont trois fils, 
l’aîné veut devenir éleveur, le cadet boulanger.

La pluriactivité est une affaire de famille depuis plusieurs générations : « Mon père, 
bon il faisait les vaches, mais j’avais ma grand-mère, parce que c’était tout en famille ! 
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[…] À part ma mère qui faisait la vente. Et la tante elle faisait le pain la nuit, après elle 
prenait son râteau, elle allait tourner le foin, et tout, et la grand-mère aussi ! ». Lucien 
n’a pas choisi d’être boulanger, il a dû remplacer son père qui était malade, il aurait 
voulu être éleveur. Il a repris les chevaux et la boulangerie à la suite de son père et 
de sa tante. Aujourd’hui, il travaille avec sa femme et deux de ses fils. Travailler 
avec les bêtes c’est être dehors, à l’extérieur du fournil, « tranquilles ». Ils ne visent 
pas à obtenir un revenu. Lucien déplore que les moutons lui demandent autant de 
travail. Il n’aime pas les brebis mais il a constitué une exploitation d’élevage qu’il est 
content de transmettre à son fils : « J’en avais sept-huit, c’est tout. Et après quand il y 
a eu les fils qui ont voulu, ils veulent faire ça, et on s’est mis aux moutons. On a acheté 
des moutons. […]. Il y en a un qui va passer son BEP agricole, il veut faire ça ». Marie-
Françoise explique que l’exploitation est déjà un peu celle de son fils : « […] de toute 
façon ce sera pour lui donc… il fait comme si c’était à lui ». Les chevaux leur apportent 
beaucoup de fierté, dans les concours de race. Pour les chevaux, ils n’hésitent pas à 
investir beaucoup de temps et d’argent pour les frais vétérinaires.

En parlant de l’élevage, Marie-Françoise dit : « En fait je pense que, [l’élevage] c’est 
pour nous dépayser…se sortir un peu de là, penser à autre chose et voir autre chose […] 
C’est le fait de carrément couper les ponts, quoi. Quand tu es avec les bêtes tu ne penses 
pas […], quand tu es à la boulangerie faut toujours penser est-ce que je n’ai pas oublié 
ça, bien fait ça, est-ce que celui-là a été servi est-ce que…faut toujours être sur le qui-
vive, […] alors qu’avec les moutons, non ». Elle a une formation initiale agricole faite 
plutôt par défaut et souligne que l’activité ovine ne s’inscrit pas dans la continuité de 
cette formation. Pour elle, l’élevage, « c’est plus un loisir, […], un plaisir », « ça change 
du commerce ». « C’est un autre train de vie ». Marie-Françoise oppose de manière 
caricaturale son travail à la boulangerie et l’élevage, comme si l’activité d’élevage ne 
présentait aucune contrainte jusqu’à la fin de l’entretien où elle aborde l’absence de 
revenu issu de l’élevage et celui important de la boulangerie. Marie-Françoise ne voit 
donc pas l’élevage comme du travail supplémentaire mais comme une activité qui 
détend après le travail de la boulangerie.

Un collectif de travail essentiellement familial, très polyvalent

Lucien et Marie-Françoise rassemblent un collectif de travail essentiellement familial 
de onze personnes. Le nombre de travailleurs réguliers est conséquent, en cohérence 
avec les activités du ménage : fabrication, tournées, livraison, vente au magasin 
pour la boulangerie-pâtisserie, élevage équin avec préparation des animaux pour les 
concours, élevage ovin. La plus grosse partie du travail est réalisée par quatre per-
sonnes du ménage : Lucien, Marie-Françoise, et deux de leurs enfants âgés de 19 et 
16 ans. Les trois autres membres du collectif, qui sont des frères et sœurs de Lucien 
ou de Marie-Françoise remplacent Lucien pour conduire le camion de livraison du 
pain ou le camion des chevaux ou Marie-Françoise au magasin, les jours de foire ou 
de concours de chevaux. Lors de ces journées d’été, le travail de boulangerie-pâtisse-
rie et le travail d’élevage équin sont en concurrence dans une période caractérisée par 
la quantité maximale de travail en boulangerie-pâtisserie du fait de la fréquentation 
touristique, mais aussi par la disponibilité totale des enfants qui sont en vacances. 
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Seules quatre personnes n’appartiennent pas à la famille et sont mobilisées sur des 
travaux de saison ponctuels : il s’agit du voisin qui aide pour les foins dans le cadre 
de l’entraide, du maréchal-ferrant pour le parage des chevaux et de deux tondeurs, 
dans le cadre d’interventions ponctuelles rémunérées.

Le fait que presque toute la famille soit mobilisée ne relève pas seulement de la 
quantité de travail à faire, c’est aussi une tradition issue de la famille de Lucien, une 
façon de transmettre des savoir-faire et une identité aux enfants, une façon de vivre 
en famille. De fait, Lucien et Marie-Françoise créent de l’activité pour donner du 
travail aux enfants qui le souhaitent. Lucien est fier des savoir-faire de ses fils : « Il 
fait tout ! Les piqûres, je lui ai appris à faire les piqûres. Agneler, il agnèlera une brebis. 
Il est en stage chez le voisin, il vêlera une vache, il…, le voisin, il a 85 laitières, il peut 
s’en aller, lui, il sait traire, […] Il fera le boulot !... il n’a que 17 ans ! ». Lucien, qui est 
allé aux foires avec son propre père, est fier que son fils cadet ait hérité de son talent 
de négociateur : « Nos fournisseurs pour la pâtisserie, il sait ce qu’il veut, il veut que ce 
soit tel prix, il veut ça, et ça… ! […] Il a ça dans le sang ».

Travailler ensemble, c’est un plaisir pour Marie-Françoise, qui aime aider le lundi à 
la bergerie, quand la boulangerie est fermée, elle fait avec les autres, elle ne semble 
pas indispensable mais elle aime « participer », que « tout le monde participe ». À la 
remarque sur le fait qu’ils travaillent aussi tous ensemble pour la boulangerie, elle 
répond : « [La boulangerie] c’est ensemble mais c’est, ce n’est pas pareil. En fait c’est deux 
choses différentes, lui c’est plus la pratique, la fabrication et moi c’est la vente donc… on 
ne fait pas la même chose…alors que si je vais soigner on fait la même chose, on travaille, 
ensemble ! »

La répartition des tâches repose sur la polyvalence et la substituabilité des parents et 
des enfants pour la plupart des tâches relatives à la boulangerie-pâtisserie, à l’élevage 
équin, à l’élevage ovin. La substituabilité n’est pas totale et elle tient compte des 
goûts et aptitudes de chacun. Lucien assure le travail quotidien auprès des bêtes 
quand les enfants ne sont pas là. La répartition des tâches évolue avec l’âge des 
enfants, qui, même s’ils ne sont pas présents en permanence, participent de plus en 
plus aux décisions de gestion et d’organisation du travail.

Gestion du temps

Lucien gère les moutons de manière à y consacrer le moins de temps possible. Il 
n’hésite pas à reporter des tâches du matin à l’après-midi, d’un jour à l’autre. Le tra-
vail avec les brebis est subordonné au travail de la boulangerie. Il essaie de concen-
trer les tâches reportables sur le week-end et les vacances scolaires, quand les enfants 
sont là ou au lundi, quand la boulangerie est fermée, ou au jeudi jour sans livraison. 
Il n’a pas d’ambition en termes de niveau de production.

Aux moments des poulinages et des concours, les travaux avec les chevaux deviennent 
prioritaires sur tout et toute la famille est mobilisée. La nuit, quand Lucien fabrique 
le pain, si une jument met bas, il s’interrompt dans la fabrication ou bien il appelle 
sa femme pour surveiller.
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Lucien apprécie le rythme du travail agricole : « On fait ce qu’on veut ! On est à l’air ! 
On est moins pressé qu’à la boulangerie ! À la boulangerie, il faut être aux heures précises, 
tandis que là… si on ne fait pas, on ne le fait pas un jour, on le fait le lendemain, ou le 
surlendemain… ça va, on est moins pressé ! ». En parlant des agriculteurs, il met bout à 
bout les deux expressions « prendre son temps » et « prendre le temps de vivre » : « […] 
les agriculteurs, […] ils ont bien du travail, mais ils prennent leur temps de vivre… 
Nous on est toujours à fond ! ». Lucien déplore l’absence de vacances en famille. Le 
temps de non-travail est très réduit au profit de l’activité de boulanger-pâtissier, 
pénible mais très rémunératrice : « C’est vrai, on n’a pas de vie…on n’a pas de week-
end ! Faut travailler ! C’est là que l’on travaille le mieux ! Le samedi et le dimanche, les 
jours fériés, les vacances ! Les vacances on ne peut pas partir avec les gamins ! C’est vrai 
on est coincé ! ». Mais en dehors du temps consacré à la boulangerie, à l’élevage des 
brebis et des chevaux, Lucien consacre du temps au syndicat de préservation des 
races de chevaux de trait et à différentes commissions cantonales de chasse.

La dimension familiale de l’engagement dans le travail agricole de Marie-Françoise 
et Lucien est très forte. Exploitation et pluriactivité ont été héritées. Aujourd’hui, ils 
travaillent avec leurs enfants et pour que leurs enfants puissent s’installer l’un éleveur, 
l’autre boulanger. On peut dire que le travail est un mode de vie familial. Le temps 
libre est réduit mais il existe pour la chasse et le rugby. Le travail agricole n’est pas 
soumis à des objectifs de rentabilité : l’élevage de brebis sert à installer un fils et l’éle-
vage de chevaux est une passion familiale. Travailler ensemble c’est vivre ensemble.

Discussion-conclusion

Les exemples analysés ci-dessus montrent que l’engagement de la famille dans le 
travail agricole prend différentes formes : le cas de Georges illustre une vision très 
personnelle, où le point de vue et la contribution du conjoint est quasi invisible. 
Celui de Robert et Béatrice, a contrario montre comment le travail en élevage est 
« ciment » du couple, tout en autorisant des équilibres de nature différente entre 
rationalités : plus de poids de la rationalité technique pour l’un, plus de poids pour 
la rationalité relationnelle pour l’autre, mais qui s’articulent dans le suivi au quoti-
dien du troupeau. Enfin, Lucien et Marie-Françoise illustrent ce que Rault (2005) 
qualifiait de mode « clanique » de rapport au travail, la combinaison d’activités, et 
plus particulièrement d’activités agricoles, permettant aux enfants de se réaliser et de 
– à terme – trouver un emploi au sein d’un système pluriactif géré par une famille 
élargie. La famille occupe des places diverses dans le collectif de travail (de minori-
taire à majoritaire) et limite le temps dédié à l’élevage ou non, notamment dans le 
cas où le temps pour l’élevage est perçu comme du temps en famille. La dimension 
familiale est donc toujours présente comme le montrent aussi Terrier et al. (2012) 
en dépit du fait que la famille non coexploitante régresse sans cesse (Giroux, 2011).

Ces formes d’engagement sont très visibles chez les pluriactifs, notamment du fait 
de la parfois moindre importance de la rationalité économique dans le rapport à 
l’élevage et dans la façon de conduire l’élevage et d’organiser le travail, de gérer le 
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temps. Ces formes d’engagement se matérialisent notamment dans la façon de gérer 
les temps de travail agricole, non agricole, en famille. Ce qui fait partie du temps en 
famille ou du temps de travail en élevage ou du temps de non travail diffère selon les 
personnes : pour certains, le temps de l’élevage c’est du temps en famille, en couple, 
avec les enfants, c’est du temps libre, car les horaires sont libres, car ils ont choisi. 
Toutefois, ces formes d’engagement ne sont a priori pas propres aux pluriactifs. On 
les retrouve dans des études qui portent sur des agriculteurs dits « à temps plein » : 
pour ce qui est de la projection maternelle sur les relations entretenues avec les bêtes 
(Salmona, 1994), de la transmission de l’état de paysan (Barthez, 1996), du travail 
agricole comme façon de vivre ensemble en famille (Macombe, 2007). Toutefois, 
la forme d’engagement relevant de la réalisation personnelle sans pression écono-
mique, illustrée par le cas de Georges relève sans doute davantage des pluriactifs qui 
ont choisi de faire une activité agricole et qui n’en attendent pas de revenu pour la 
famille. Les situations d’agriculteurs seuls permanents sur la ferme, à faible contri-
bution aux revenus du ménage à certaines périodes de la trajectoire de l’exploitation 
(par exemple pendant les emprunts pour l’installation) ne sont pas exceptionnelles 
(Bégon et al., 2009), tout comme la nécessité de combiner activité agricole, activité 
du conjoint et prise de congés, dans les situations où le conjoint véhicule les normes 
du travail salarié (Dufour et Dedieu, 2010).

Ces exemples invitent à une posture compréhensive pour caractériser les attentes des 
agriculteurs vis-à-vis de leur travail, et de leur temps de travail, et aborder la ques-
tion de l’articulation entre la famille et l’exploitation dans les actions de recherche 
et de conseil visant à améliorer les conditions de vie au travail des éleveurs (Fiorelli 
et al., 2012). Ils sont susceptibles d’aider les conseillers à entendre, aborder, écouter 
et prendre en compte des dimensions du travail qu’ils qualifient d’intimes ou de 
personnelles et qu’ils jugent difficiles à aborder (Kling-Eveillard et al., 2012) pour 
construire avec l’éleveur son problème de travail et l’accompagner dans sa résolution 
(Mallot et Voisin, 2006). En cela, notre démarche et nos résultats proposent des 
grilles d’analyse très complémentaires des travaux de recherche et développement 
qui expriment les enjeux d’amélioration des conditions de travail en élevage, qua-
lifiée de vivabilité, en termes de durée et de productivité du travail (Cournut et 
Chauvat, 2012). Plus largement, ce qui est en débat, c’est un double défi pour ana-
lyser les systèmes agricoles : (i) celui de considérer l’éleveur non seulement comme 
un pilote technico-économique mais aussi comme un organisateur du travail et un 
travailleur sensible qui se réalise dans son travail (Cerf et Sagory, 2004 ; Dedieu et 
Servière, 2012), mais aussi (ii) de considérer derrière la figure du chef d’exploita-
tion, les différents membres du groupe familial, ce que chacun porte, y compris de 
différent comme raison de travailler en élevage. En effet, le fait que le travail d’éle-
vage soit intimement lié à la vie familiale peut être vécu par les acteurs de façon très 
différente au fil du temps (Terrier, 2013). L’imbrication entre travail, famille et vie 
privée peut rendre difficiles, voire impossibles sans rupture, les désirs d’autonomie, 
d’innovations ou de changements. Cette question temporelle pourrait sans doute 
être prise en compte en repensant la place de l’élevage familial au sein de l’élevage 
paysan. L’élevage paysan, celui qui innove et est en prise avec son siècle, doit-il être 
encore fondé sur la famille, ou celle-ci n’est-elle qu’une option parmi d’autres ?
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Introduction

De nouvelles formes d’action collective de proximité émergent en France entre les 
agriculteurs. À partir de modalités plus ou moins anciennes (coopérative, associa-
tion, groupement d’employeurs, etc.), se constituent des groupes d’agriculteurs qui 
élaborent leurs projets de manière collective, de façon inédite avec peu de références, 
et parfois sans accompagnement institutionnel. Le réseau des coopératives d’utili-
sation de matériel agricole (Cuma) est un témoin privilégié de ces initiatives, ce qui 
a conduit leur Fédération nationale (FN Cuma) à engager depuis 2012, un travail 
de recherche-action pour mieux comprendre ce phénomène. Les premiers résultats 
constituent le cœur de ce chapitre 5.

Partant d’une expérience de mutualisation de matériel et/ou de travail, voire de 
salariat partagé, des groupes d’agriculteurs étendent les horizons de leur projet col-
lectif et développent diverses initiatives : diversification des productions et/ou des 
activités, concertation des assolements, transformation et/ou commercialisation 
partagées, etc. Ces initiatives s’ouvrent parfois à de nouveaux acteurs tels que les col-
lectivités territoriales. Cette reconfiguration des modalités et des objectifs de l’action 
collective impacte l’évolution des exploitations et interroge à bien des égards.

– Quelles sont ces nouvelles formes ? Peut-on leur reconnaître des caractéristiques 
communes ?
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2. INRA, UMR 951 Innovation, 34060 Montpellier, France, gasselin@supagro.inra.fr
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(Casdar).

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/
mailto:veronique.lucas@cuma.fr
mailto:gasselin@supagro.inra.fr
mailto:franck.thomas@cuma.fr
mailto:pierre-francois.vaquie@cuma.fr


202

L’agriculture en famille : travailler, réinventer, transmettre

– Quelles motivations président à l’engagement d’agriculteurs dans de nouvelles 
formes d’exploitation et d’action collective ? À quelles innovations techniques et 
organisationnelles correspond ce processus ?

– Comment ces mutations impactent les frontières et le fonctionnement de l’ex-
ploitation ? Correspondent-elles à des modèles agricoles particuliers ? Comment 
accompagner ces agriculteurs dans ces recompositions de l’action collective, 
autour de processus dynamiques et en l’absence de références stabilisées ?

Après un cadrage théorique et méthodologique, l’article aborde ces différentes ques-
tions en cherchant d’abord à décrire et caractériser ces nouvelles formes d’action 
collective de proximité entre les agriculteurs, et dans un second temps à interpréter 
leur motivation à s’y engager. Nous discutons ensuite des implications de ce mou-
vement dans l’évolution des logiques productives en agriculture ainsi que dans le 
développement agricole.

Cadre d’analyse et méthodologie

L’action collective : un fait social inhérent à l’activité agricole

Depuis le Néolithique, l’agriculture se transforme à travers des processus d’action 
collective. Pour stocker, produire, utiliser l’espace, gérer les ressources communes, 
échanger, faire face aux risques, les agriculteurs se sont organisés collectivement de 
diverses façons, de leur propre initiative ou sous l’impulsion d’autorités, en adoptant 
des règles communes construites de manière informelle ou instituées par le droit 
(Ostrom, 1990 ; Mazoyer et Roudart, 2002). En France, les lois d’orientation agri-
cole de 1960 et 1962 qui « instituent » l’agriculture familiale, renforcent en parallèle 
l’agriculture de groupe, qu’elle soit structurée de façon coopérative (coopératives 
d’approvisionnement et de collecte, Cuma), associative (groupes de développe-
ment) ou sociétaire (groupement agricole d’exploitation en commun, groupement 
foncier agricole). Ces organisations constituent des outils de facilitation de la mise 
en place dans les années 1960 et 1970, d’un modèle agricole familial productiviste 
(Nicolas, 1988 ; Lefèvre, 1996 ; Barthez, 2000 ; Lucas, 2005).

Les vingt-cinq dernières années ont été marquées par un double mouvement com-
biné de renforcement de la tendance modernisatrice et d’hétérogénéité croissante 
de l’agriculture, devenue plurielle sous l’effet d’une diversification des logiques pro-
ductives et commerciales, ainsi que des fonctions exercées (Allaire et Boyer, 1995 ; 
Hervieu, 2002). Cette fabrique de nouvelles agricultures (Lémery, 2003), marquées 
par une plus grande hétérogénéité dans le contexte de sociétés en réseaux, explique 
les recompositions actuelles de l’action collective en France.

D’une part, on peut citer l’émergence de nouveaux collectifs dans le champ des 
agricultures alternatives, caractérisés par la figure du réseau (comme le Réseau 
Semences Paysannes, ou Biodiversité, Agriculture, Sols & Environnement [BASE]). 
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Ces nouvelles configurations sociotechniques, entre agriculteurs distants géogra-
phiquement, visent la production et le partage de connaissances (Demeulenaere et 
Goulet, 2012).

D’autre part, on peut citer le mouvement actuel de concentration des coopératives 
de collecte et d’approvisionnement, dont les relations avec les adhérents sont mar-
quées par un phénomène de distanciation (Touzard et Draperi, 2003 ; Filippi et al., 
2009 ; Barraud-Didier et al., 2012).

Proximité géographique et de coordination

Les recompositions actuelles de l’action collective se manifestent également au sein 
des formes d’organisation de proximité entre agriculteurs. Nous nous intéresserons 
à celles visibles à partir du réseau des Cuma, correspondant à des collectifs mêlant 
différentes modalités d’arrangement et d’organisation, en plus de la structure juri-
dique de la Cuma. Au vu de leurs caractéristiques, nous proposons de les qualifier 
d’action collective de proximité (Bouba-Olga et Grossetti, 2008).

Premièrement, la proximité géographique entre les acteurs de ces formes sociales 
est induite par la matérialité des ressources mutualisées (intrants, équipements, 
infrastructures, travail, salariés, productions, foncier) qui impose un certain degré 
de proximité physique, voire de contiguïté spatiale entre les exploitations.

Deuxièmement, la mutualisation de ces ressources est rendue possible par un 
niveau minimal d’interconnaissance et de confiance mutuelle qui rend possible 
l’engagement de chaque agriculteur dans la dynamique collective de partage. Ces 
formes sociales sont donc encastrées dans les réseaux socioprofessionnels locaux, qui 
génèrent une proximité socio-économique (de ressource et de coordination) entre 
les agriculteurs impliqués. En effet, dans le champ professionnel agricole, ce type 
de réseaux présente des caractéristiques particulières comme différents auteurs l’ont 
démontré.

Ainsi, Darré (1996) souligne que les agriculteurs cherchent, à travers des interac-
tions avec leurs pairs, à développer des dialogues techniques qui leur permettent 
d’enrichir leur travail réflexif visant à adapter leurs pratiques. La morphologie des 
réseaux socioprofessionnels locaux détermine la densité et la qualité des dialogues 
entre les agriculteurs d’un même territoire, à travers lesquels se jouent des dyna-
miques d’inter-influence contribuant à évaluer les pratiques en vigueur et ainsi à 
les « normer ». Ces réseaux qui tendent à produire des représentations communes 
de la réalité formant un système de normes local, sont donc à la fois habilitants et 
contraignants pour les agriculteurs (Giddens, 1987).

Sabourin (2007, 2012) met en évidence que l’action collective entre agriculteurs ne 
met pas en jeu seulement des besoins matériels, mais aussi des liens sociaux et sym-
boliques. Selon lui, on ne peut réduire par exemple les prestations de travail dans 
les chantiers en commun à de simples échanges de services. D’ailleurs, le droit fran-
çais reconnaît dans l’entraide une relation de réciprocité dans l’acte de production 
agricole et non pas une relation d’échange marchand (Code rural, articles L.325-1 
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et suivants). Par conséquent, ce type d’interactions génère des valeurs humaines et 
éthiques, positives ou négatives, exprimées par les agriculteurs à travers l’évocation 
de sentiments d’obligation ou de solidarité, d’appartenance ou de distanciation, ou 
encore de confiance. Ces valeurs constituent des produits, ainsi qu’un moteur ou 
un frein (selon qu’elles soient positives ou négatives) au renouvellement des cycles 
de réciprocité.

Ces systèmes de normes et de valeurs générés par les réseaux socioprofessionnels 
locaux en agriculture constituent des ressources cognitives qui facilitent ou handi-
capent la coordination de proximité entre agriculteurs.

Troisièmement, ces facteurs de proximité sont renforcés par des ressources de média-
tion, constituées par les conventions partagées qui se cristallisent dans les règles 
communes adoptées par les collectifs. Une partie d’entre elles est construite par les 
agriculteurs impliqués, tandis que d’autres sont données de manière institutionnelle 
à travers les statuts juridiques des structures mobilisées dans l’action collective. Des 
agencements à chaque fois particuliers s’élaborent entre les diverses modalités for-
melles et informelles de coordination et de mutualisation engagées.

Quatrièmement, une partie de ces formes sociales implique d’autres acteurs externes 
à l’agriculture, notamment des collectivités locales. Ce caractère multi-acteurs 
contribue à renforcer la dimension territoriale, qui interagit avec les autres effets de 
proximité caractéristiques de ces dynamiques socioéconomiques.

Pour résumer, ces formes d’action collective de proximité sont agencées par les 
agriculteurs en mobilisant des processus sociotechniques, qu’ils régulent de façon 
flexible en s’appuyant sur des systèmes de normes, de règles et de valeurs ainsi que 
sur des institutions juridiques, et ceci de manière plus ou moins ancrée au territoire.

Un processus de recherche-action

Le travail d’étude dont nous présentons ici les résultats est né d’une réflexion de 
la FN Cuma, qu’elle a choisi de partager et d’approfondir avec un ensemble de 
partenaires du développement agricole et de la recherche 6. Constatant un ques-
tionnement et des recompositions de l’action collective de proximité par une partie 
des adhérents, ses responsables ont décidé d’orienter l’action du réseau fédératif 
pour appuyer l’émergence et le développement des diverses formes de coopération 
entreprises par les agriculteurs autour de leur activité productive. Pour caractériser 
ces dernières, la FN Cuma a avancé le concept opératoire de coopération agricole 
de production, défini comme « l’ensemble des pratiques de coopération ayant pour 
objet la production agricole » (FN Cuma, 2012a, 2012b ; Lacam et al., 2012).

6. Coop de France, CERFRANCE, Fédération nationale d’agriculture biologique (FNAB), 
Fédération nationale des centres d’initiatives pour valoriser l’agriculture et le milieu rural (FN 
Civam), Gaecs et Sociétés, Trame, Confédération générale des sociétés coopératives et participa-
tives, Institut national de la recherche agronomique, ministère de l’Agriculture.
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Afin de mieux percevoir les implications de son nouveau positionnement, la FN 
Cuma a initié un processus réflexif avec des organisations partenaires concernées par 
le renouvellement de l’action collective de proximité entre agriculteurs, en y asso-
ciant la recherche. Un cycle de journées d’étude s’est concrétisé en 2012 et 2013 afin 
de partager une analyse commune de ce phénomène. Il a permis d’identifier diffé-
rents traits et enjeux des reconfigurations actuelles de l’action collective de proxi-
mité en agriculture, permettant d’avancer des hypothèses explicatives. Cette étude 
d’un tissu social particulier, celui des pratiques de coopération articulées autour des 
Cuma, révèle des processus sociotechniques inédits au sein de l’agriculture française.

Méthodologie

Le contenu du cycle réflexif fournit les matériaux principaux de notre analyse, 
articulés autour (i) de monographies d’une quinzaine de cas étudiés (FN Cuma, 
2012a ; Lacam et al., 2012 ; Lucas, 2013), constituées à partir d’entretiens collec-
tifs semi-directifs et (ii) de différents travaux académiques en sciences sociales mis 
en discussion (Gasselin et al., 2012a, 2012b et voir aussi Gasselin et al. dans cet 
ouvrage ; Allaire et al., 2013 ; Cordellier, 2014). Par ailleurs, des acteurs de têtes 
de réseaux et des porteurs d’expériences de l’agriculture de groupe ont présenté 
des analyses issues de leurs organisations (Séronie et Boullet, 2007 ; de Torcy et 
Pommereul, 2012 ; Lurois, 2012 ; Moraël, 2012). Les journées ont réuni une large 
palette d’acteurs et de chercheurs à partir d’un agenda thématique séquencé faisant 
progresser un questionnement collectif. Au cœur de ce processus réflexif, la notion 
de coopération agricole de production a fourni un concept de travail qui a constitué 
un objet intermédiaire du dialogue entre chercheurs et acteurs. Ce dernier a per-
mis aux participants de contribuer à nommer la nouveauté et a nourri un exercice 
sémantique pour interroger les fondamentaux des formes observées, synthétisé par 
des écrits intermédiaires entre chaque journée. En complément, la tenue d’un col-
loque national à mi-parcours (fin 2012) a permis de divulguer l’état des réflexions 
et de les préciser au vu des réactions suscitées. Enfin, un travail collectif de construc-
tion d’un projet de recherche-développement pour poursuivre ce processus réflexif 
a demandé la réalisation de travaux exploratoires supplémentaires, notamment une 
revue bibliographique thématique (FN Cuma, 2013). La frise ci-après récapitule 
l’ensemble de cette démarche de travail 7.

7. Les documents relatifs au cycle réflexif sur la coopération agricole de production sont inclus 
dans la bibliographie et disponibles par ce lien : http://www.cuma.fr/france/content/cooperation-
agricole-de-production [consulté le 21/07/2014].

http://www.cuma.fr/france/content/cooperation-agricole-de-production
http://www.cuma.fr/france/content/cooperation-agricole-de-production
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Comment articuler 
l'exploitation à une 
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31 oct. 2012

GIEE* : une 
chance pour la 

coopération 
agricole de 

production ?

9 déc. 2013 

Agroécologie et 
coopération 
agricole de 
production 

C
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L
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U
E

Formulation programme recherche-développement Cap Vert
(Revue bibliographique, travaux exploratoires) 

26 avril 2012 

Vers une 
coopération 
agricole de 
production 

Cycle des journées d'étude « Coopération agricole de production » 

*GIEE : Groupement d'intérêt 
économique et environnemental 

4 sept. 2012 

Le territoire, 
nouveau champ 
de la coopération 

agricole de 
production 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 Fig.1.   Chronologie du processus de recherche-action.

Caractéristiques des formes de coopération agricole 
de production

Pour donner un aperçu de ce que peut recouvrer la coopération agricole de pro-
duction, le tableau 1 détaille six cas étudiés, choisis pour leur diversité, parmi la 
quinzaine mobilisée durant le cycle réflexif.

Un empilement des formes organisationnelles et des statuts 
juridiques

La coopération agricole de production correspond à des formes sociales qui se tra-
duisent par des choix techniques communs entre les agriculteurs impliqués, une 
propriété en partie collective voire impartageable d’équipements, d’infrastructures, 
voire de foncier, l’interconnaissance et la proximité spatiale et socioéconomique de 
leurs membres, des dynamiques de partage matériel et immatériel (compétences), 
monétaires et non monétaires, ainsi que des processus de concertation réguliers, et 
parfois continus. Pour certains des cas étudiés, la mutualisation poussée conduit à 
l’organisation de nouvelles formes d’exploitation où plusieurs agriculteurs (parfois 
une dizaine) conduisent ensemble une partie de leurs activités. Des pans entiers de 
l’activité de production des exploitations participantes s’interpénètrent ainsi sans 
forcément fusionner. Ceci repose sur une délicate articulation entre mise en place 
d’un outil commun, construction d’un ou plusieurs collectifs, préservation des stra-
tégies individuelles, voire inscription dans un projet de territoire.

Ces formes sociales s’accompagnent d’innovations et hybridations organisation-
nelles, aboutissant à de nouvelles configurations de proximité. Les agriculteurs 
impliqués combinent des outils juridiques variés (Cuma, groupement d’employeurs, 
Groupement d’intérêt économique, etc.), voire des arrangements plus informels 
(banque de travail, entraide, groupement d’achat, etc.).
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Un jeu d’acteurs qui ancre l’action collective au territoire

Ces formes sociales se constituent principalement via la mutualisation, par les agri-
culteurs impliqués, de tout ou partie de leurs stratégies de production, au travers du 
matériel, du travail, de salariés, du foncier, des intrants, des bâtiments, etc. Dans un 
contexte d’instabilité avec une faible vision de l’avenir, une partie des agriculteurs 
impliqués cherche à ne pas figer leur organisation pour être flexibles et réactifs, et 
ainsi garder la possibilité d’évoluer selon les aléas de la conjoncture (Gasselin et 
Bathfield, 2013).

La coopération agricole de production repose sur diverses logiques de proximité, 
où différentes alliances émergent entre les exploitations, et plus particulièrement 
entre leurs activités productives. Ainsi, ces formes sociales ne relèvent pas de sché-
mas standardisés, mais sont le produit d’une construction progressive de liens entre 
les acteurs d’un même territoire, agricoles et parfois non-agricoles. Les cas étudiés 
montrent qu’elles résultent d’une ou plusieurs histoires longues de coopération de 
proximité, avec souvent des étapes premières où les agriculteurs participants ont 
d’abord expérimenté des coordinations exigeant un faible engagement au sein du 
groupe. Les expériences permettent aux agriculteurs d’affirmer progressivement 
leurs implications. Ces trajectoires enracinent ces formes sociales dans le territoire 
où elles se déroulent.

Une géométrie variable propre aux organisations en réseau

L’une des caractéristiques fortes de ces formes sociales réside dans leurs géométries 
variables et l’absence de cadre normatif. La coopération agricole de production n’est 
pas une méta-organisation au périmètre résultant de la simple agrégation de trois, 
sept ou dix exploitations. Les fonctions partagées et les acteurs engagés ne sont pas 
donnés a priori, et une même exploitation participe en même temps à plusieurs 
organisations. Se dessine ainsi l’image d’un tissu d’exploitations avec différents types 
de connexion entre elles, révélant les traits caractéristiques d’un fonctionnement 
en réseau : il n’existe pas de décisions centralisées, mais une pluralité d’espaces de 
concertation qui atténue les frontières de l’exploitation. L’appartenance à ces formes 
d’organisation tient à l’engagement même des acteurs, et ce fonctionnement inter-
roge la gouvernance des structures instituées.

La construction de ces formes sociales résulte moins d’une planification que d’une 
accumulation de micro-organisations : chaque élément est déterminé par la volonté 
des acteurs mais la conscience de l’ensemble n’est pas forcément partagée.

Des complémentarités parmi l’hétérogénéité des systèmes 
productifs

Ce mode de coopération agricole de production conduit ainsi à mettre en relation 
des systèmes productifs différents : des agriculteurs conventionnels côtoient voire 
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investissent avec des agriculteurs en bio, des viticulteurs s’engagent sur un emploi 
partagé avec des éleveurs… Au détour d’un matériel en commun, d’un groupement 
d’employeurs ou d’un point de vente collectif, se découvrent des proximités et des 
complémentarités entre des projets d’exploitation aux stratégies distinctes.

À partir d’une exploitation impliquée dans le cas étudié n° 2 (Tab. 1), nous avons 
schématisé les relations de coopération multiples entre exploitations de ce territoire 
(Fig. 2).

 

 

 

Avec 3 agriculteurs, il mutualise une 
flotte de 3 tracteurs, s’entraide, et 
produit son mélange céréalier. 

Ce petit groupe s’insère dans la Cuma 
locale qui gère déjà une cinquantaine 
de matériels. 

Parmi eux, certains partagent aussi 
des télescopiques en copropriété… 

…voire même des troupeaux ! 

Certains font appel à la Cuma 
départementale pour le semis et le 
binage du maïs … 

Un groupement d’employeurs réunit 
la Cuma et les agriculteurs.   

 Installé en 2001, Karl fait régulièrement 
appel à son voisin pour intervenir sur 
l’exploitation (prestation). 

 Fig. 2.   Exemple d’une forme de coopération agricole de production sur un territoire 
(cas étudié n° 2).

Même si nos travaux permettent de dégager des traits communs à ces organisations 
collectives, la première de leurs caractéristiques reste l’extrême diversité des formes 
constatées, notamment conditionnée par l’histoire et les organisations préexistantes 
sur le territoire, ainsi que les objets mis en commun par les acteurs.

De nouvelles coopérations pour soutenir le changement

L’objet de ces formes de coopération agricole de production est multiple, mais nous 
repérons qu’il vise le plus souvent à faciliter la construction de nouvelles pratiques 
et systèmes d’exploitation.
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La « fabrique » de nouvelles agricultures

Depuis plus d’une vingtaine d’années, les activités agricoles sont mises à l’épreuve 
par de nouvelles demandes adressées à l’agriculture, ainsi que par les limites éco-
logiques et économiques qu’elles rencontrent. Cette crise radicale qui ne peut être 
abordée par les agriculteurs simplement en termes d’adaptation, induit une part 
croissante d’inventions, notamment via l’exploration de nouvelles façons de faire et 
la redéfinition de leurs rôles (Lémery, 2011). Nous repérons au moins cinq facteurs 
actuels de mutation des systèmes d’activités :

– la recherche de solutions agronomiques : il s’agit d’agriculteurs confrontés à des 
impasses agronomiques, et/ou une plus grande fréquence des accidents clima-
tiques. Pour réagir à la moindre efficacité des intrants chimiques (résistances 
aux produits phytosanitaires par exemple), aux problèmes d’érosion et de baisse 
de la fertilité des sols, ils cherchent à diversifier les rotations en introduisant de 
nouvelles espèces, à recourir davantage au désherbage mécanique et à la ferti-
lisation organique, à diminuer le travail mécanique du sol, etc. (Fleury et al., 
2011 ; Ricci et al., 2011 ; Meynard et al., 2013). Pour faire face à la variabilité 
climatique, des éleveurs mettent en œuvre des stratégies de diversification de 
leurs productions fourragères (Nil, 2012 ; Figureau, 2013) ;

– une meilleure productivité du travail : l’agrandissement des exploitations, les 
stratégies de diversification, l’aspiration à dégager du temps libre incitent des 
agriculteurs à revoir l’organisation du travail. Cette orientation peut entraîner 
un moindre travail cultural, ou une spécialisation du travail par champs de com-
pétences, ou la mécanisation de certaines tâches, ou une simplification poussée 
des systèmes productifs, etc. (Charroin et al., 2012 ; Hostiou et Fagon, 2012 ; 
Quentin, 2012) ;

– de nouvelles stratégies économiques : le contexte économique marqué par la 
concentration des acteurs de l’aval, et depuis 2007 par la volatilité des prix des 
intrants, incite les agriculteurs à de nouvelles stratégies pour maîtriser leurs 
charges, commercialiser dans de nouveaux circuits, développer d’autres activi-
tés génératrices de revenu, etc. Ainsi, des éleveurs manifestent leur volonté de 
devenir plus autonomes pour l’alimentation de leurs animaux, tandis qu’un pro-
ducteur sur cinq vend aujourd’hui en circuit-court (Barry, 2012 ; Garambois et 
Devienne, 2012) ;

– le souci environnemental : un nombre croissant d’agriculteurs s’engage dans 
des pratiques plus respectueuses de l’environnement (agriculture biologique par 
exemple), par raisonnement économique, pour des raisons de santé, par éthique 
personnelle (notamment de la part des nouveaux entrants non issus du milieu 
agricole, qui représentent une part croissante des installations), etc. (Lamine et 
Bellon, 2009 ; Lefebvre, 2009) ;

– la multiplication des normes : une diversité de systèmes normatifs impose aux 
agriculteurs des changements pratiques, tels que les régulations environne-
mentales publiques, l’émergence de labels et marques privés dans un objectif 
d’affichage environnemental, l’évolution des cahiers des charges de l’appellation 
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d’origine contrôlée (AOC) vers un lien au terroir plus affirmé (plus grande auto-
nomie alimentaire à l’échelle de la zone d’appellation pour les AOC d’élevage 
par exemple), etc. (Hirczak, 2007 ; Bonnieux, 2009 ; Lucas, 2012).

Ces différents facteurs conduisent à une hétérogénéité des logiques productives 
entre agriculteurs (Ploeg et al., 2009 ; Le Guen, 2011 ; Lémery, 2011).

L’action collective, levier de l’innovation

Nous avons identifié au moins trois raisons principales qui conduisent les agri-
culteurs à se tourner vers la coopération agricole de production pour engager ces 
nouvelles pratiques.

Des logiques d’investissement différentes

Des pratiques induisent des investissements spécifiques, par exemple dans de nou-
veaux équipements qui s’ajoutent en se substituant peu à ceux déjà détenus (cas des 
matériels pour le désherbage mécanique, le non-labour, la transformation fermière, 
etc.). Cette tendance, à rebours de la logique de spécialisation, est renforcée par 
les stratégies de diversification des productions et des activités sur une partie des 
exploitations qui tendent à renchérir les charges structurelles. La possibilité d’inves-
tir collectivement dans un parc matériel élargi d’équipements spécifiques sécurise 
l’engagement dans le changement de pratiques et la création de nouvelles activités, 
quand elle n’en devient pas une condition indispensable.

L’inadéquation du régime sociotechnique actuel

Les agriculteurs sont aujourd’hui confrontés à un manque de solutions et de condi-
tions adaptées de la part de l’ensemble constitué par l’agrofourniture, l’agroali-
mentaire et la distribution, ainsi que l’appareil de recherche-développement (Rip 
et Kemp, 1998 ; Vanloqueren et Baret, 2009). Ceci les conduit à coopérer pour 
résoudre leurs questions par eux-mêmes. D’une part, l’action collective permet à des 
agriculteurs d’accéder à des ressources stratégiques qu’ils trouvent difficilement ou 
de manière peu satisfaisante auprès des opérateurs de l’agrofourniture. C’est le cas 
des producteurs s’organisant pour la production et l’échange de semences fermières, 
ou de ceux qui se coordonnent avec un équipementier pour co-concevoir des maté-
riels adaptés à leurs conditions spécifiques de travail (pour les outils de semis direct 
par exemple) (Lucas, 2012). D’autre part, des coopérations deviennent nécessaires 
pour assurer la viabilité économique des nouvelles pratiques sans débouchés satis-
faisants dans les filières existantes. Ainsi, différents cas de relance de cultures de 
diversification (chanvre, lin, luzerne, etc.) ont été facilités par l’organisation de col-
lectifs de producteurs en Cuma ou groupes de développement, pour maîtriser et 
gérer ces nouvelles activités (Meynard et al., 2013). Dans d’autres cas, la Cuma 
permet le maintien de productions menacées par exemple par la concentration des 
entreprises agroalimentaires, avec qui le rapport de forces devient plus défavorable 
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pour les producteurs. Des groupes investissent en commun dans des équipements 
de stockage et de conditionnement, voire de transformation pour commercialiser 
en circuits courts (Mondy et al., à paraître ; Mundler et al., à paraître). Par ailleurs, 
la coopération de proximité favorise l’émergence de coordinations pour le recyclage 
de coproduits, par exemple pour l’alimentation du bétail (production de tourteaux 
grâce à l’investissement dans une presse à huile), ou pour la fertilisation organique 
(organisation collective de co-compostage, méthanisation territoriale pour obtenir 
un digestat fertilisant, voire mieux valoriser les engrais verts) (Pierre, 2013). Ce type 
de stratégies collectives pour concevoir des solutions adaptées aux situations des 
agriculteurs contribue à l’innovation dans le contexte d’un régime sociotechnique 
devenu inadéquat.

L’impasse individuelle

Certaines nouvelles pratiques nécessitent d’agir à une échelle dépassant celle de 
l’exploitation. Par exemple, des coopérations à l’échelle d’un terroir ou d’un bassin 
versant permettent des actions concertées entre agriculteurs au niveau des processus 
écologiques (Léger, 2013). Ainsi, des producteurs se coordonnent pour procéder 
chaque année à des échanges de parcelles pour éviter le recours trop fréquent de 
certaines cultures au même emplacement, ce qui devient problématique dans un 
contexte de moindre efficacité des intrants chimiques. De même, des producteurs 
de semences organisent des démarches collectives de pollinisation dirigée.

Ces formes d’organisations développent de nouvelles fonctions qui contrastent avec 
le rôle longtemps joué par la Cuma pour faciliter la mise en œuvre des techniques 
proposées par le régime sociotechnique dominant (Lefèvre, 1996). Aujourd’hui, 
s’opèrent de manière croissante dans les Cuma et groupes de développement des 
processus de co-conception de solutions, tant d’ordre techniques qu’organisation-
nelles, en raison de la limitation de connaissances valides et actionnables pour sou-
tenir ces nouvelles pratiques et activités. Par la coopération agricole de production, 
l’agriculteur invente et conçoit des pratiques et modes d’organisation, souvent fon-
dés sur les atouts et contraintes de son environnement agroécologique et territorial. 
Cet exercice de conception est facilité par le dialogue entre pairs, dont le regroupe-
ment favorise également le partenariat avec des acteurs externes.

À la croisée des modèles de développement agricole

Des recompositions dans l’ensemble de l’agriculture

La reconfiguration actuelle de l’action collective de proximité pour faire évoluer 
les pratiques et systèmes d’exploitation s’observe dans l’ensemble du paysage agri-
cole français, dont on constate une polarisation entre deux tendances principales 
(Garambois et Devienne, 2012 ; Ploeg, 2014). Il s’agit d’une part, d’une tendance 
marquée par l’expansion continue de structures d’exploitation de grande taille, 
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associée à des gains de productivité physique du travail, rendue possible par le 
recours important aux intrants et capitaux externes qui se substituent au travail. 
L’autre tendance correspond à la recherche de valorisation des potentialités propres 
des exploitations, de manière endogène, à partir de stratégies de diversification, 
d’autonomisation, et/ou de création de valeur ajoutée. Entre ces deux pôles, et 
comme le fait remarquer Ploeg (2014), coexistent de « larges zones grises » induites 
par les fluctuations et hybridations qui caractérisent les trajectoires et stratégies des 
agriculteurs, ainsi que les actions collectives auxquels ils s’intègrent.

Du côté de la tendance « expansionniste » des structures de grande taille

De nouvelles modalités de coopération émergent entre agriculteurs pour franchir de 
nouveaux caps en matière de gains de productivité du travail, en repoussant la limite 
du nombre d’hectares ou d’animaux qu’un actif agricole peut prendre en charge. 
Assolements concertés, maternités collectives en production porcine, regroupement 
de troupeaux, délégation de certaines tâches à travers du salariat partagé, associé ou 
non à des activités organisées en commun (par exemple la reprise et distribution des 
fourrages en élevage) permettent d’aller plus loin dans la concentration productive, 
la simplification des systèmes productifs, la mécanisation et l’automatisation du tra-
vail déjà entreprises à l’échelle des exploitations (Séronie et Boullet, 2007 ; Cochet, 
2008 ; Charroin et al., 2012).

Du côté de la tendance « endogène »

Ploeg (2014) note que les agriculteurs orientés vers la diversification et la recherche 
d’économies, activent de nouveaux modes de coordination entre eux, pour substi-
tuer certaines transactions marchandes par des formes d’organisation ou de presta-
tions réciproques. Cette préférence s’expliquerait notamment, selon l’auteur, par 
la méfiance engendrée par des comportements opportunistes d’acteurs marchands, 
lesquels conduisent les agriculteurs à privilégier la coopération entre pairs pour 
accéder à des ressources stratégiques pour leurs systèmes productifs (échange de 
semences fermières par exemple).

Ces actions collectives, confortant des stratégies productives plus fortement géné-
ratrices d’emploi et de valeur ajoutée sur leurs territoires (Garambois et Devienne, 
2012 ; Mahé et Lerbourg, 2012 ; Ploeg, 2014), rencontrent une considération plus 
favorable de certaines collectivités territoriales. Une partie des élus politiques devient 
plus consciente des potentialités économiques de formes d’agriculture valorisant les 
ressources locales, tout en cherchant à reprendre la main sur des domaines jusque-là 
gouvernés par des politiques centralisées et/ou des opérateurs économiques a-terri-
toriaux, comme le montrent les exemples du secteur de l’énergie et de la restauration 
scolaire (Fiamor, 2011 ; Le Velly et Bréchet, 2011 ; Tritz, 2012 ; Pierre, 2013).
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Au sein des « zones grises »...

Certains cas étudiés attestent de l’élaboration de dispositifs techniques et organisa-
tionnels qui permettent à la fois des gains de productivité par des investissements 
collectifs et des gains d’autonomie par le développement de pratiques diminuant 
le recours aux intrants externes. L’exemple du cas n° 5 (Tab. 1) illustre cette hybri-
dation entre logique de substitution du travail par le capital et logique endogène : 
l’investissement de près de deux millions d’euros dans une installation collective de 
séchage en grange, partagée entre 13 exploitations, permet de développer la culture 
de prairies riches en légumineuses, et donc économes en intrants.

Par ailleurs, l’histoire récente du développement agricole montre la reprise de cer-
taines innovations collectives par le régime sociotechnique dominant. Le dévelop-
pement actuel de la méthanisation territoriale, du co-compostage de déchets verts 
et effluents d’élevage, ou la relance de certaines filières comme celle du chanvre ou 
du bois-énergie ont été initiés grâce aux efforts passés de regroupements d’agri-
culteurs pionniers, en Cuma ou groupes de développement. Ayant passé le stade 
de l’expérimentation, ces nouveaux champs d’activité constituent aujourd’hui des 
opportunités rentables pour des opérateurs ou investisseurs externes à l’agriculture. 
Ceux-ci les saisissent pour installer des dispositifs industriels, dans lesquels les agri-
culteurs ne sont plus que de simples fournisseurs, dont l’activité devient partielle-
ment subordonnée aux prérequis de ces nouvelles filières (Le Guen et de Casinière, 
2010 ; Meynard et al., 2013).

Quel cadre donner à la coopération agricole de production ?

Parmi les nombreuses reconfigurations de l’action collective de proximité en agri-
culture, que peut-on considérer comme relevant de la coopération agricole de pro-
duction ?

Les implications du principe coopératif

Le concept opératoire de coopération agricole de production va au-delà de la notion 
de collaboration à une action commune, en introduisant des principes de coo-
pération. Les mouvements de l’économie sociale déclinent ces principes à travers 
différentes règles, comme l’engagement volontaire et la participation effective aux 
décisions, le fonctionnement démocratique (une personne = une voix), la solidarité 
entre coopératives et avec le territoire, etc. (ACI, 1996 ; Draperi, 2011). L’ensemble 
de ces notions est repris et décliné dans le projet politique de la FN Cuma comme 
constitutif d’un modèle de développement à visée émancipatrice, préservant l’auto-
nomie de décision et d’action de chaque agriculteur, et contribuant au dévelop-
pement des territoires, notamment en cherchant à installer et maintenir un grand 
nombre d’agriculteurs (FN Cuma, 2012b).
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Asymétries et sélection

Ces principes excluent donc de la coopération agricole de production, les formes 
sociales basées sur des modalités d’organisation asymétriques entre agriculteurs 
conférant une position de « donneur d’ordre » ou de « prescripteur » à l’un des pro-
tagonistes de la collaboration. En effet, de nouveaux types d’arrangement émergent 
entre agriculteurs, en renouvelant par exemple des formes de contrats d’intégra-
tion qui peuvent tendre à déposséder certains producteurs de la maîtrise de leur 
activité. Il peut s’agir par exemple de délégation de cultures annuelles sur les terres 
d’autres exploitations, à travers un cahier des charges indiquant les modalités cultu-
rales de l’implantation à la récolte, voire à travers une conduite de l’intégralité du 
cycle cultural (voir Anzalone et Purseigle dans cet ouvrage). Cochet (2008) observe 
que ces arrangements s’organisent surtout avec des agriculteurs désavantagés, qui 
tendent à perdre la maîtrise de l’acte de production.

Plus largement, considérer la dimension coopérative de ces formes sociales amène à 
s’interroger sur les impacts de cette recomposition de l’action collective de proximité 
sur les processus de différenciation aujourd’hui visibles dans le champ professionnel 
agricole : la coopération agricole de production renforce-t-elle ou limite-t-elle la 
sélection générée par les mutations sociotechniques actuelles ? (Le Guen, 2011). 
Autrement dit, les formes sociales étudiées correspondent-elles au regroupement 
des seuls agriculteurs dotés d’un minimum de ressources culturelles, sociales et 
relationnelles pour conduire des processus d’innovation de manière autonome et 
maîtrisée ? Ou bien ouvrent-elles l’accès à la possibilité d’innover à un maximum 
d’agriculteurs ?

Repenser l’action publique

Ces mutations de l’action collective de proximité en agriculture questionnent les 
cadres actuels des politiques publiques, notamment leur focalisation sur l’exploita-
tion agricole. Elles invitent notamment à examiner l’effacement de la famille dans 
les solidarités de proximité, à interroger les statuts juridiques de la coopération agri-
cole, et à repenser les modalités d’accompagnement.

L’action collective de proximité réinventée : un substitut 
à la famille ?

Ces formes sociales signent une dissociation des liens entre la terre, le travail et le 
capital, autrefois fondements de l’exploitation agricole familiale (Cochet, 2008). 
Peut-on dire que la coopération agricole de production reprend aujourd’hui cer-
taines des fonctions exercées pendant longtemps par la famille agricole ? Cette 
dernière fut autrefois vectrice d’une cohésion sociale de proximité et structurante 
des processus d’entraide. Après les lois d’orientation de 1960-1962, elle a conti-
nué à jouer un rôle important dans l’agriculture, notamment dans la socialisation 
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professionnelle des nouveaux actifs, comme support d’identité, ainsi que comme 
espace social d’innovation (Lucas, 2005 ; Mundler et Rémy, 2012).

L’effacement de la famille comme composante sociale centrale de la production 
agricole peut-elle être un des facteurs explicatifs de l’actuelle réorganisation sociale 
et professionnelle de l’agriculture ? Cette hypothèse laisse entrevoir l’action collec-
tive de proximité comme l’un des nouveaux lieux de socialisation, d’innovation et 
de projet en agriculture, dont les activités se distribuent à des degrés divers entre 
l’exploitation et différentes formes d’organisation collective. Dans ce cadre, l’activité 
agricole devient un objet de moins en moins saisissable par les outils actuels des 
politiques publiques fondées sur le chef d’exploitation et l’unicité de l’exploitation.

Comment évaluer la dimension coopérative ?

La coopération agricole de production repose sur des modalités d’organisation 
informelles et formelles, et parmi ces dernières, toutes ne se caractérisent pas par un 
statut juridique d’ordre associatif ou coopératif. Face à la complexité et l’hétérogé-
néité des formes possibles de coopération agricole de production, il apparaît difficile 
d’avancer une définition normative, caractérisant une fois pour toute sa dimen-
sion coopérative. L’enjeu de cette caractérisation étant avant tout institutionnelle, 
notamment au regard de l’action publique, il apparaît plus judicieux d’avancer vers 
un faisceau de critères, à l’exemple d’autres expériences tentées soit en agriculture 
(Gasselin, 2011) ou dans l’économie sociale (Draperi, 2011). La finalité est ainsi 
plus de produire une grille d’analyse pour interroger chaque forme sociale et ainsi 
l’évaluer, sur sa dimension coopérative et ses plus-values vis-à-vis de la collectivité. 
Ceci permettrait alors à terme de justifier de soutiens publics spécifiques (fiscalité 
avantageuse, aides financières, accès aux marchés publics, etc.).

Repenser l’accompagnement

L’hétérogénéité des formes sociales et techniques d’agriculture et de leurs logiques 
complique les processus de coordination entre les producteurs, qui peuvent néces-
siter de nombreuses concertations pour mettre les besoins et projets en adéquation 
avec les objectifs de l’action commune. Or, les études démographiques montrent 
que le renouvellement des actifs agricoles sera désormais davantage le fait de jeunes 
aux profils diversifiés (niveaux supérieurs d’étude, avec plus d’expériences hors 
agriculture et plus d’installations hors cadre familial, etc.), phénomène susceptible 
de renforcer l’hétérogénéité des agriculteurs, de leurs profils et de leurs logiques 
(Lefebvre, 2009 ; Wepierre et al., 2012). Par ailleurs, les capacités d’accompagne-
ment pour faciliter et rendre plus efficace l’action collective des agriculteurs sont 
aujourd’hui fragilisées : d’une part, par la diminution des financements publics aux 
organismes d’appui aux groupes, et d’autre part, par manque de compétences adé-
quates pour rendre possible l’action commune entre la diversité des agriculteurs 
(Ruault et Lémery, 2009 ; Compagnone et al., 2013).
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Au regard de ces constats, l’investissement de l’action publique, à travers la recherche 
et le développement agricole, reste plus que jamais nécessaire afin de contribuer à 
renforcer les compétences d’accompagnement des processus de coordination entre 
agriculteurs.

Conclusion

Le paysage de l’action collective de proximité se recompose sous l’effet des nou-
veaux défis économiques et agro-écologiques rencontrés par les agriculteurs, et des 
mutations sociales et territoriales qui affectent le secteur. Au contraire des périodes 
précédentes, les nouvelles formes de coopération entre agriculteurs sont plus auto-
nomes et endogènes et peu dictées par les opérateurs de l’encadrement agricole, 
les dispositifs de l’action publique ou les mots d’ordre syndicaux. La coopération 
agricole de production analysée dans cet article atteste d’un élargissement du champ 
de la mutualisation des activités et des investissements agricoles et transforme les 
frontières et le fonctionnement de l’exploitation, qu’il s’agisse de l’organisation du 
travail, des formes juridiques, du projet patrimonial ou encore de la prise de déci-
sion. Ces mutations remettent en cause les outils de l’action publique et des organi-
sations agricoles articulés autour de l’objet « exploitation agricole ». Elles appellent 
entre autres, à renouveler les problématiques de recherche scientifique : où sont les 
frontières de ces nouvelles formes de coopération ? Quelles sont les modalités et les 
compétences d’accompagnement nécessaire à leur consolidation ? S’agit-il seule-
ment de nouvelles formes d’organisation de la production ou plus radicalement de 
nouveaux modèles de production ? Sont-elles de nouvelles expressions de la coexis-
tence et de la confrontation des modèles agricoles à l’échelle territoriale ?

C’est à une partie de ces questions qu’un nouveau projet de recherche-action 
impulsé par la FN Cuma et l’Inra, en partenariat avec d’autres acteurs 8, va chercher 
à répondre dans les années à venir pour aller plus loin dans la compréhension appro-
fondie de ce phénomène, et mettre à l’épreuve les hypothèses explicatives émises 
dans les pages précédentes.
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D’une exploitation sectorielle 
à une exploitation territoriale

Perrine Vandenbroucke1, Jean Pluvinage2

P. Vandenbroucke, J. Pluvinage

Introduction

La transformation des exploitations agricoles, du sectoriel au territorial, pose ques-
tion depuis la fin des années 1990 en Rhône-Alpes. Dans cette région à la fois mon-
tagneuse et périurbaine, les pouvoirs publics s’interrogent sur un renouvellement 
de la posture d’intervention publique afin de mieux prendre en considération le 
rôle structurant des activités agricoles pour le territoire régional. Les travaux pluri-
disciplinaires menés autour de la multifonctionnalité de l’agriculture constatent un 
renouvellement des rapports exploitations agricoles/territoires/filières de manière 
variable selon les espaces 3. Ils conduisent ces chercheurs à faire l’hypothèse d’une 
divergence croissante entre des exploitations sectorielles inscrites dans une logique 
de compétitivité sur les marchés et des exploitations territoriales, pluriactives, mul-
tifonctionnelles et diversifiées.

Les notions d’exploitations sectorielles et territoriales, l’hypothèse est que cette 
évolution des « fonctions » de l’agriculture dans la société est associée à un proces-
sus de changement radical de ce qu’est l’unité de production agricole. Toutefois 
à une lecture duale simplificatrice entre grandes exploitations sectorielles et de 
petites exploitations diversifiées territoriales, nous considérons que la diversité 
des logiques des exploitations agricoles ne peut être lue qu’au regard de ce qui se 
joue dans les trois sphères que proposent C. Laurent et J. Rémy : ménage, secteur 
et territoire (Laurent et Rémy, 2000). Nous faisons l’hypothèse ici que l’avenir 

1. ISARA-Lyon/Laboratoire d’études rurales, Agrapole, 69364 Lyon cedex 07, France,  
pvandenbroucke@isara.fr
2. Ancien directeur de recherche, INRA, département SAD, 7 Passage du Chemin Vert, 75011 
Paris, France, jpluvinage@gmail.com
3. Réflexions pluridisciplinaires menées dans le cadre du programme « Pour et sur le développe-
ment régional » (PSDR, 2000-05) et dont est issu l’ouvrage collectif Nouvelles questions agraires. 
Exploitants, fonctions et territoires publiés par le laboratoire d’études rurales (LER) (Cornu, 
Mayaud, 2008).
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des exploitations agricoles se joue de plus en plus dans des territoires construits 
par des arrangements entre acteurs à l’échelle locale. Nous investiguons donc le 
territoire comme force de transformation de l’exploitation agricole. De ce fait, 
nous nous intéressons moins aux mutations liées aux évolutions intra-exploitation 
des ménages et des familles et aux mutations liées aux évolutions des rapports 
au sein des filières. En nous appuyant sur les travaux en économie de la régula-
tion, secteur et territoire sont définis comme des niveaux d’organisation socio-
économiques intermédiaires où peut être défini l’avenir de l’exploitation agricole 
(Laurent et al., 2008). Selon cette approche, le secteur évoque les rapports de 
concurrence, les modalités d’organisation des échanges au sein des filières ainsi 
que les dispositifs sectoriels de politique agricole. Le territoire est défini comme 
un espace d’action collective ou d’action publique émergeant de la projection des 
groupes humains sur l’espace, et produit de leurs coordinations ou conflits dans la 
résolution d’un problème commun (Brunet et al., 1992 ; Raffestin, 1986) 4. Cela 
renvoie plus spécifiquement aux dispositifs d’action publique territorialisés tels 
que les projets de territoire ou les dispositifs localisés de gestion de l’environne-
ment. Il s’agit aussi de formes d’action collective localisées comme un groupe 
de producteurs locaux fédérés autour de la qualification territoriale d’un produit 
(Pecqueur, 2001). Enfin, sont parfois en jeu les arrangements et conflits relevant 
d’interactions localisées entre acteurs agricoles et non agricoles, autour de l’agran-
dissement d’une porcherie par exemple.

Un ensemble pluridisciplinaire de travaux met en lumière les termes de ce renou-
vellement de la relation de l’exploitation agricole au territoire, à partir de la fin 
des années 1990. Ces travaux constituent autant d’indicateurs d’un mouve-
ment de (re)« territorialisation » de l’agriculture (Rieutort, 2009) tant en ce qui 
concerne l’insertion sociale des agriculteurs et l’évolution de leur métier (Le Caro 
et Kergreis, 2007), la définition des pratiques agricoles (Caron, 2005), et la défini-
tion des formes d’insertion marchande dans le cadre de systèmes agro-alimentaires 
localisés ou plus largement des systèmes agroalimentaires alternatifs (Deverre et 
Lamine, 2010). Cependant, la mise en place des contrats territoriaux d’exploi-
tation (CTE) en région Rhône-Alpes aborde frontalement la question d’un 
« concernement » différencié des exploitations agricoles par les préoccupations 
territoriales (Bernard et al., 2006).

L’analyse présentée ici s’appuie sur les résultats d’un travail de thèse (Vandenbroucke, 
2013). En croisant deux terrains d’étude, les Monts du Lyonnais et la Flandre 
intérieure, nous questionnons les formes de ce mouvement de territorialisation 
des exploitations agricoles. Notre hypothèse est que les exploitations agricoles 
se territorialisent plutôt dans des régions où elles sont fragilisées par les logiques 
sectorielles. Nous mettons en regard une région de moyenne montagne où l’avenir 
des exploitations laitières est fragilisé par la suppression des quotas ; et une région 
agro-industrielle et périurbaine où la viabilité des exploitations n’est pas remise en 

4. Les deux notions d’appropriation et de projection apparaissent ainsi centrales dans la défini-
tion du territoire.
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cause mais où le territoire s’impose comme une question incontournable. Le tra-
vail mobilise l’observation lors de manifestations publiques, l’analyse de différents 
documents (rapports d’étude, documents officiels, archives), et un corpus de 122 
entretiens semi-directifs, avec des agriculteurs (62 entretiens) et avec différents 
acteurs des territoires (élus, techniciens des collectivités et organisations profes-
sionnelles agricoles, et acteurs associatifs).

Notre exposé procède en trois temps. Dans une première partie, nous mettons en 
perspective la genèse de ce questionnement sur un passage de logiques sectorielles 
à des logiques territoriales au regard des transformations de l’agriculture depuis 
50 ans. Nous identifions ensuite dans les terrains étudiés les objets autour des-
quels se renouvelle le rapport exploitations agricoles-territoires dans des régions 
de polyculture-élevage et de proximité urbaine. Enfin, dans une troisième partie, 
nous tentons de dégager de cette analyse, certes partielle du fait du choix raisonné 
des deux terrains, une première typologie des exploitations agricoles selon trois 
idéaux types, qui déclinent à des degrés variables diverses formes de la territoriali-
sation des exploitations agricoles.

Un rapport renouvelé entre l’exploitation agricole 
et le territoire

L’exploitation agricole est instituée dans les lois d’orientation de 1960-1962 
comme une construction sociale et politique inscrite au sein du projet global d’or-
ganisation de la « production » agricole. La redéfinition de la place des producteurs 
comme maillons d’un système fordiste d’organisation de la production au sein 
de filières (Servolin et al., 1974), la consolidation identitaire d’un corps profes-
sionnel (Lémery, 2003), et l’accès privilégié au foncier dans des espaces ruraux 
dédiés à la fonction productive (Boinon, 2011) créent les conditions d’un modèle 
intégrateur d’insertion des exploitations agricoles dans le système économique et 
social. Par commodité pour la discussion, nous désignons cette forme canonique 
comme exploitation « sectorielle », voulant exprimer ainsi le fait que l’avenir de 
ces exploitations se discute essentiellement entre acteurs du secteur agricole et 
agroalimentaire.

Or, dès le début des années 1980, les crises de surproduction, le coût de la poli-
tique agricole, la critique sociale émergente d’un modèle productiviste et la montée 
des préoccupations environnementales fragilisent ce modèle intégrateur (Müller, 
1984). Celui-ci fait l’objet d’une contestation dans des réseaux en marge de l’orga-
nisation professionnelle, notamment dans les régions périphériques telles que les 
zones de montagne où émergent des modèles alternatifs, questionnés dans leur 
capacité à inscrire la logique de l’exploitation agricole dans le local. En montrant 
différentes formes de résistance de petites exploitations (Pernet, 1982) et le main-
tien de la pluriactivité (Lacombe, 1984), chercheurs et acteurs font ainsi émerger 
d’autres figures de l’agriculteur tel l’entrepreneur rural (Müller et al., 1989) ou les 
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agriculteurs intermédiaires (Alphandéry et al., 1989). Néanmoins, le modèle de 
l’exploitation spécialisée n’est pas remis en cause de manière globale. Il se renforce 
dans une partition symbolique entre les exploitations professionnelles et les autres 
(Rémy, 1986).

Les débats sur la multifonctionnalité de l’agriculture autour de la loi d’orientation 
agricole (LOA) de 1999 et la mise en place des contrats territoriaux d’exploita-
tion (CTE) (Brun, 2006) introduisent les termes d’un profond renouvellement du 
contrat social qui lie les agriculteurs à la société. Au gré des réformes successives de 
la politique agricole commune, nous assistons à un découplage avec les enjeux pro-
ductifs et à un recouplage avec les enjeux environnementaux et du développement 
rural (Deverre et de Sainte Marie, 2008). De plus, la qualité s’impose comme le 
marqueur d’une transformation majeure des formes de régulation de l’agriculture 
et génère des opportunités de différenciation territoriale des produits de terroir par 
exemple via des dispositifs tels que les appellations d’origine contrôlée (Allaire et 
Boyer, 1995).

Par ailleurs, l’inversion démographique dans les espaces ruraux génère un renou-
vellement social et politique des espaces ruraux, et replace au cœur du débat 
la légitimité et les droits des différents acteurs sur l’espace et sur les ressources 
(Perrier-Cornet, 2002). Nous assistons à une « publicisation » de l’agriculture dont 
les objets sont mis en débat dans l’espace local par d’autres acteurs des territoires, 
élus, résidents, associations environnementales (Le Caro et Kergreis, 2007). Or, 
tant en matière de développement rural que d’action environnementale, un pro-
cessus de territorialisation de l’action publique est engagé. Il est caractérisé par la 
relocalisation des échelles d’intervention et par un renouvellement des modalités 
d’action publique autour d’approches transversales multisectorielles et fondées sur 
le pari d’un partage d’une gouvernance de l’espace entre acteurs publics et privés 
(Berriet-Solliec et al., 2008). Le territoire s’affirme ainsi dans l’organisation poli-
tique comme l’instance de définition d’un « projet » tant en matière de dévelop-
pement économique, d’urbanisme ou de gestion des ressources. Cela contribue à 
l’émergence de nouvelles scènes de négociation entre les agriculteurs et d’autres 
acteurs de l’espace rural comme par exemple dans le cadre du dispositif Natura 
2000 (Pinton et al., 2007).

Ainsi, l’exploitation agricole, désignée dans le code rural comme l’entreprise agri-
cole et rurale depuis 2006, se situe donc aujourd’hui au carrefour de quatre grandes 
mutations : la redéfinition du contrat social entre les agriculteurs et la société 
dans le cadre des réformes successives de la politique agricole 5 (1) ; un proces-
sus de publicisation de l’agriculture dans des espaces ruraux et périurbains où se 
confrontent logiques résidentielles, écologiques et productives (2) ; une redéfinition 
de la régulation du système agro-alimentaire et une demande sociale de qualité et 
de proximité qui génère des opportunités de différenciation territoriale des produits 
agricoles (3) ; et l’affirmation du territoire comme une composante structurante de 

5. Sur ce point voir dans le même ouvrage, le chapitre rédigé par J. Pluvinage : L’exploitation 
agricole, entre famille et entreprise : 60 ans de débats et d’itinéraire de recherche personnel.
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l’espace politique, économique et social (4). L’exploitation agricole se trouve de ce 
fait profondément réinterrogée dans son rapport au territoire.

Territorialisation de l’activité agricole dans les Monts 
du Lyonnais et en Flandre Intérieure

Deux petites régions de polyculture-élevage et de proximité 
urbaine

Les Monts du Lyonnais constituent une zone de moyenne montagne, située entre 
les deux agglomérations de Lyon et Saint-Étienne. En dépit d’une périurbanisation 
à ses franges, cette région garde les caractéristiques d’un espace à dominante rurale 
avec une densité de population inférieure à 100 hab./km² et une part encore impor-
tante d’actifs agricoles et industriels. La structure agraire est concentrée autour de 
petites et moyennes exploitations (surface moyenne de 30 versus 53 hectares en 
France en 2010). Ces exploitations sont pour l’essentiel familiales (1,5 et 1,6 Unité 
Travail Agricole en moyenne par exploitation), avec cependant des tendances fortes 
d’évolution vers des formes sociétaires qui s’inscrivent de manière variable dans 
la continuité de ces exploitations familiales (Hervieu et al., 2013) : groupement 
agricole d’exploitation en commun (GAEC) à plusieurs associés, sociétés laitières, 
ou petites exploitations patronales diversifiées (un à cinq salariés). Alors que les 
exploitations laitières spécialisées et les exploitations à deux ateliers – un atelier her-
bivore et un atelier d’élevage ou de cultures intensives (porcs, volailles, fruits rouges, 
tabac) – représentaient jusqu’alors l’essentiel des exploitations, on assiste depuis 
2000 à un relatif éclatement des structures : cessation laitière et spécialisation en 
fruits rouges ou en maraîchage, spécialisation d’exploitations en bovins viande. Les 
circuits courts constituent un vrai levier de pérennisation de ces petites et moyennes 
exploitations. Ils se développent dans de nouvelles formes d’organisation collectives 
(ateliers de transformation et points de vente collectifs) permettant de positionner 
les producteurs sur les marchés de Lyon et Saint-Étienne.

La Flandre intérieure constitue pour sa part une plaine argilo-limoneuse située entre 
les deux agglomérations de Lille et Dunkerque. Avec les deux petites villes d’Haze-
brouck et Bailleul, cet espace est marqué par une histoire longue d’enchevêtrement 
du rural et de l’urbain. Depuis 1990, la périurbanisation de cette région située à 
20 minutes de Lille génère un profond renouvellement de sa structure sociale et 
spatiale. Cette région qui présente un potentiel agricole élevé est caractérisée par 
la prédominante d’exploitations familiales et sociétaires sensiblement plus petites 
que la moyenne nationale (48 ha en moyenne au lieu de 53 ha). Une gamme de 
productions à forte valeur ajoutée – lait, porc, pommes de terre, cultures légumières 
et céréales – s’agence dans des combinaisons variables au sein des exploitations sui-
vant les types de sols et l’histoire agraire. Trois configurations dominantes se 
dégagent : des exploitations sociétaires (GAEC ou SARL) à trois ateliers lait/porc/
pomme de terre ; des exploitations familiales polyculture/lait dans les zones plus 
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herbagères ; et des exploitations familiales ou sociétaires qui couplent porcs et 
pomme de terre dans les zones agricoles les plus denses. Plus ponctuellement, des 
exploitations spécialisées en polyculture ou des exploitations porcines hors-sol se 
sont développées dans des interrelations étroites avec leurs voisines (sous-location 
de terre pour assurer les rotations en pomme de terre, contrats de voisinage pour 
les droits d’épandage). Enfin, la vente directe et les activités de services (activités 
équestres notamment) se développent dans des logiques entrepreneuriales avec des 
salariés, et souvent individuelles. La structure agraire présente un caractère éclaté 
depuis de très petites exploitations pluriactives à de grandes exploitations spéciali-
sées en polyculture (5-200 ha).

Dans ces régions à proximité de grandes agglomérations, le mouvement de périur-
banisation transforme, à des degrés variables, l’organisation sociale et politique 
locale. Les agriculteurs sont confrontés à de nouvelles attentes sociétales autour de 
l’alimentation et de l’environnement parfois en décalage avec les dynamiques d’éle-
vage intensif. Ainsi, dans un contexte d’évolution de la politique laitière, d’intégra-
tion croissante au sein des filières de polyculture et de pression environnementale 
sur la qualité de l’eau, les exploitations agricoles sont dans une phase de mutation 
dont nous questionnons la part des leviers territoriaux.

Six objets autour desquels se renouvellent les rapports 
exploitation agricole-territoire

Sur les terrains d’étude, Flandre intérieure et Monts du Lyonnais, ce renouvellement 
des rapports entre exploitations agricoles et territoires s’esquisse à partir de 1990 
pour devenir une composante significative de l’évolution des exploitations agricoles 
à partir de 2000. Dans ces régions de polyculture-élevage et de proximité urbaine, 
les interactions entre les agriculteurs et les autres acteurs de l’espace local s’intensi-
fient autour de six objets et scènes d’interaction :

1)  la définition de la place et des fonctions de l’agriculture dans le projet de 
développement de ces territoires contribue soit à affirmer sa contribution à 
l’identité territoriale et cela renforce ainsi la place d’une élite agricole dans la dyna-
mique de développement local dans les Monts du Lyonnais (Vandenbroucke, 
2014) ; soit à ce que la collectivité affirme un modèle d’agriculture désirée, 
requalifiée autour de ses fonctions patrimoniales et de production de services 
(Lescureux, 2007), mais qui de fait s’inscrit en rupture avec la dynamique agri-
cole locale ;

2)  l’investissement patrimonial par une population urbaine des objets de 
l’agriculture génère pour les agriculteurs des opportunités de requalification 
identitaire et de valorisation de leurs produits et services dont ils se saisissent 
de manière variable. Ainsi, les fêtes et évènements agricoles (foires agricoles, 
fêtes des moissons, marché aux veaux…) très plébiscités deviennent des lieux 
de communication sur l’activité agricole. Les résidents s’approprient l’histoire 
agricole locale, les paysages et biens associés et créent ainsi des opportunités de 
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différenciation territoriale des produits agricoles locaux tel par exemple le hou-
blon des Flandre via la qualification de bières régionales ;

3)  la requalification des liens de proximité entre producteurs et consomma-
teurs autour de la question de l’alimentation contribue à une réorganisation 
des circuits de commercialisation. Dès 1980, on voit se dégager sur ces deux 
territoires, qui ont toujours été marqués par ces rapports de proximité ville-
campagne, une évolution de la clientèle, de ses attentes, des gammes de produits 
commercialisés et des formes de distribution. La vente directe se professionna-
lise, les producteurs s’organisent autour de points de vente collectifs, et de nou-
velles formes d’organisation marchande émergent (associations des producteurs 
d’une commune pour l’approvisionnement local de la restauration collective, 
mise en réseau avec des associations de consommateurs urbains) ;

4)  les dispositifs territorialisés de gestion des ressources naturelles contribuent 
à mettre en débat les pratiques agricoles dans des scènes de négociations qui 
impliquent d’autres acteurs. La gestion des quantités de nitrates et de produits 
phytosanitaires dans les eaux de surface dans les Monts du Lyonnais s’affirme 
ainsi comme une composante d’une dynamique renouvelée d’innovation et de 
changement technique (Vandenbroucke et Pluvinage, 2010). Les probléma-
tiques de régulation des inondations en Flandre suscitent des micro-conflits 
locaux dont émergent souvent des aménagements de pratiques concertés entre 
agriculteurs, collectivités et riverains ;

5)  la hausse de la conflictualité entre agriculteurs et leur voisinage liée à la 
concentration dans les élevages bovins et porcins dans la région Nord-Pas-
de-Calais place l’activité agricole au cœur d’une controverse locale et conduit les 
agriculteurs à se repositionner, individuellement et collectivement, par rapport à 
leur environnement social de proximité ;

6)  les enjeux de partage du foncier et de gestion des concurrences entre activi-
tés quant à l’usage de l’espace conduisent les agriculteurs à se positionner sur 
des scènes de négociations locales dans l’élaboration des documents d’urbanisme 
(Plan local d’urbanisme – PLU – et Schéma de cohérence territoriale – SCOT), 
ou lors d’aménagement d’infrastructures urbaines ou écologiques.

Ces six objets présentent une certaine généricité typique à ces espaces au carrefour 
entre les territorialités du résidentiel, de l’écologie et des activités de production. 
Comme illustré ci-dessus, ce redéploiement des interrelations entre les agriculteurs 
et les autres acteurs de ces espaces génère cependant de manière variable une dyna-
mique de territorialisation des exploitations agricoles sur ces deux terrains.

Dans les Monts du Lyonnais, ces objets partagés sont les supports d’arrangements 
institutionnels construits par l’action collective et l’action publique dans une pers-
pective de redéfinition des conditions de viabilité des exploitations agricoles sur cet 
espace. Ce processus de territorialisation s’inscrit dans l’histoire longue de la conso-
lidation identitaire d’un collectif agricole et d’une communauté politique territo-
riale. Il est caractérisé par l’intégration progressive dans la définition des orientations 
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productives et socio-structurelles de différentes variables liées à la recomposition 
sociale de cet espace rural.

En Flandre intérieure, la multiplication des situations de conflits autour de ces 
objets révèle la mise en tension d’un espace entre les logiques productives, résiden-
tielles et environnementales. À l’exception de quelques filières territorialisées, nous 
n’identifions pas un processus de territorialisation des exploitations agricoles, mais 
une logique d’adaptation individuelle des agriculteurs à l’évolution de leur contexte 
social et spatial par la contrainte ou par l’opportunité.

Trois idéaux-types de territorialisation des exploitations 
agricoles

Au-delà des particularités propres à chaque situation territoriale ainsi identi-
fiée, trois idéaux-types se dégagent de manière transversale de nos deux terrains 
d’étude bien que présents dans des proportions variables (Tab. 1). Ces idéaux-types 
donnent une représentation des processus socioéconomiques qui se déroulent dans 
les interactions exploitations agricoles-territoires. Nous employons cette notion 
d’idéaux-types pour illustrer l’idée qu’il s’agit de polarités entre lesquelles se situent 
les exploitations agricoles. Il ne s’agit pas de définir les critères d’un classement des 
exploitations agricoles. Ces trois idéaux-types présentent une certaine généricité et 
peuvent être envisagés comme opérants pour penser l’action publique et le dévelop-
pement de l’agriculture face à une interrogation centrale que celle de l’articulation 
entre les logiques de filières et les logiques territorialisées d’aménagement et de pro-
tection de l’environnement et de gestion des ressources. Pour chacun de ces idéaux-
types, nous pouvons identifier certaines régularités de positionnement individuel 
des agriculteurs. Nous déclinons donc à un niveau plus fin les registres d’action 
mobilisés par les agriculteurs concernés.
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Idéal-type 1 : ménager l’acceptabilité de l’activité agricole 
sur un espace convoité

Un premier idéal-type désigne les exploitations agricoles qui acceptent un mini-
mum d’aménagements à effectuer pour ménager l’acceptabilité de l’activité sur 
un espace donné, vis-à-vis d’enjeux de cohabitation ou de gestion des ressources. 
Il s’agit d’exploitations agricoles caractérisées par leur insertion dans un système 
agro-industriel au sein duquel les agriculteurs sont peu impliqués dans la défini-
tion des cahiers des charges, avec un positionnement sur des marchés européens et 
mondiaux. Cet idéal-type apparaît particulièrement représenté dans notre étude en 
Flandre intérieure, pour le cas des exploitations agricoles porcines ou de polyculture 
industrielle (céréales, légumes de conserverie, pommes de terre) (Photo 1).

Dans ces zones d’élevage de Flandre et des Monts du Lyonnais, les agriculteurs sont 
impliqués dans l’entretien des chemins ruraux, et des ajustements de leurs pratiques 
d’élevage (enfouissement des épandages). Il existe un système implicite de règles 
de bonnes pratiques de cohabitation dont la définition se déroule à l’échelle de la 
commune. Ces ajustements individuels de pratiques assurent la pérennisation dans 
le temps long de l’exploitation agricole sur cet espace (Nicourt et al., 2006). Mais 
en Flandre où la contiguïté spatiale est forte, ce compromis stabilisé est remis en 
cause lors d’enquêtes publiques pour l’agrandissement des élevages porcins ; lors 
de projets d’aménagements routiers ; ou dans la résolution de problèmes concrets 
tels que des inondations. Ces négociations, souvent conflictuelles, conduisent les 
agriculteurs à effectuer des aménagements de pratiques, telle par exemple l’installa-
tion de haies en bordure de parcelle. Ces aménagements se déclinent toutefois à la 
marge du fonctionnement du système de production. Les agriculteurs privilégient 
une logique d’externalisation de la gestion des enjeux environnementaux par des 
compromis de partage de l’espace.

 Photo 1.   Aménagements paysagers pour rendre acceptable l’agrandissement  
d’une porcherie (© P. Vandenbroucke, Flandre intérieure, 23 juin 2010)

Les registres d’action mobilisés individuellement par les agriculteurs dans ce premier 
idéal-type relèvent soit d’une logique défensive par rapport aux contraintes d’un 
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territoire subi ; soit d’une logique d’anticipation et de négociation par une implica-
tion dans le jeu social et politique locale, la communication et des aménagements 
de pratiques. Les agricultrices jouent souvent un rôle de médiatrices dans l’espace 
social local soit par leur implication dans la vie communale et associative, soit par 
le développement d’activités pédagogiques permettant de communiquer sur leur 
activité. Mais dans certains cas, cette logique poussée à l’extrême s’apparente à une 
approche industrielle de gestion des risques liés à l’activité dans la stratégie produc-
tive et relationnelle.

Pour conclure, il n’y a pas pour ce premier idéal-type de changement de la nature 
des instances où se joue l’avenir de ces exploitations agricoles, mais une logique 
d’adaptation individuelle à des enjeux locaux qui s’imposent de manière incontour-
nable autour de questions environnementales ou de gestion de la proximité résiden-
tielle. En revanche, ces adaptations individuelles peuvent sur le long terme définir 
les ingrédients d’une réorientation de la trajectoire de l’exploitation agricole sous 
l’effet d’un resserrement du système de contraintes ou de la saisie d’opportunités. La 
perspective d’une retraite prochaine et la recherche de nouvelles sources de revenus, 
l’installation d’un jeune, ou d’une conjointe sur l’exploitation avec leurs propres 
projets tels le développement des activités équestres ou de la vente directe, sont les 
ingrédients premiers de ces bifurcations. Avec des parcours de vie et de formation à 
l’extérieur (moniteur équestre, institutrice…), un autre rapport au travail par rap-
port aux contraintes d’un élevage par exemple, conjoints et enfants d’agriculteurs 
peuvent mettre en perspective le potentiel de développement d’une exploitation 
agricole au regard non seulement des dynamiques sectorielles, mais aussi d’autres 
ressources et opportunités latentes telles que la situation géographique en bord de 
route touristique ou l’existence d’un marché de proximité des produits et services.

Ces exploitations sont donc faiblement territorialisées parce que leur activité les 
inscrit dans d’autres espaces et systèmes de contraintes, mais elles restent des entre-
prises locales à même de changer de trajectoires et ainsi requalifier partiellement leur 
rapport au territoire, au travers de la diversité des activités des membres de familles 
d’agriculteurs.

Idéal-type 2 : le territoire, instance stratégique pour pérenniser 
une dynamique agricole

Un second idéal-type regroupe dans notre analyse les exploitations agricoles pour 
lesquelles le territoire est investi comme une instance stratégique pour pérenniser 
une dynamique productive. Les planteurs de houblon en Flandre et les produc-
teurs laitiers des Monts du Lyonnais sont particulièrement représentatifs de cet 
idéal-type. Le territoire se construit autour d’un collectif agricole local qui crée des 
alliances tant au sein des instances sectorielles qu’au niveau des instances territoriales 
pour définir les conditions de la pérennisation d’un système productif.

Trois conditions apparaissent essentielles à l’inscription des exploitations agri-
coles dans de telles démarches : la présence d’un collectif d’agriculteurs capable 
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d’articuler les questions territoriales et les enjeux de la filière, l’existence d’un espace 
sociotechnique local autour d’une production, et la fragilisation d’un modèle tech-
nico-économique. Les exploitations de cet idéal-type 2 se distinguent de l’idéal-type 
1 car des institutions locales sont mises en jeu dans la gouvernance de la filière via 
l’implication des agriculteurs dans le cadre de coopératives de production, via la 
présence de négociants locaux qui travaillent en partenariat étroit avec les agricul-
teurs ou via des dispositifs tels que les quotas par lesquels les producteurs locaux 
sont parties prenantes de la gouvernance.

La territorialisation repose sur l’action centrale d’un collectif d’agriculteurs fédéré 
autour d’une identité forte autour du produit ou du métier et appuyé par diffé-
rentes organisations professionnelles et des collectivités qui s’impliquent à divers 
titres (emploi, paysage, patrimoine…) pour le maintien de cette dynamique pro-
ductive. Trois profils d’agriculteurs apparaissent particulièrement impliqués dans 
ce processus : des responsables professionnels « stratèges » et multi-casquettes ; des 
agriculteurs innovateurs qui anticipent sur les limites d’un modèle technique ; et 
des agriculteurs « innovateurs sociaux » qui conçoivent différemment leur métier 
dans les relations aux acteurs non agricoles et au mouvement social et s’impliquent 
localement dans une démarche militante.

Les difficultés économiques, telle la fragilisation de la filière laitière des Monts du 
Lyonnais depuis 2003, sont un moteur d’une implication proactive des agriculteurs 
dans les démarches territoriales avec la perspective d’y consolider des ressources 
pour pérenniser la dynamique productive. La territorialisation se traduit concrè-
tement par un appui des collectivités territoriales au financement d’infrastructures 
individuelles et collectives, et par l’émergence de nouveaux espaces d’expérimen-
tation et d’innovation technique qui intègrent les enjeux locaux. Ainsi, dans les 
Monts du Lyonnais, la récente halle aux veaux permettant le maintien d’un marché 
aux veaux naissants important tant pour les agriculteurs que pour la collectivité a 
été entièrement financée sur des fonds publics. Cela se traduit également par des 
compromis sur les changements de pratiques par rapport à des enjeux locaux de 
qualité de l’eau à travers la contractualisation ou l’expérimentation collective. Ces 
engagements territoriaux négociés localement s’inscrivent aussi dans une stratégie 
portée au niveau de la filière laitière régionale à la recherche de ressources pour 
maintenir de la production dans ces espaces de moyenne montagne. Des stratégies 
analogues peuvent être décryptées pour la micro-filière houblonnière en Flandre à 
la suite d’une crise majeure dans le courant des années 1980.

Ainsi, pour cet idéal-type 2 nous identifions bien une dynamique de territoriali-
sation des exploitations agricoles. Celle-ci repose sur l’implication d’agriculteurs 
et d’agricultrices en activité. Le territoire peut être caractérisé comme un espace 
de médiation entre les enjeux socio-économiques d’une dynamique agricole locale, 
d’enjeux environnementaux ou économiques locaux portés par la collectivité, et 
des dynamiques plus larges dans lesquelles s’inscrivent les exploitations agricoles 
(politique agricole, etc.).
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Idéal-type 3 : des combinaisons entre logiques sectorielles 
et territoriales pour les exploitations aux activités diversifiées

L’idéal-type 3 regroupe des exploitations agricoles qui couplent une activité de pro-
duction et des activités de services ou de vente directe relocalisée ou en relation avec 
les villes voisines.

Ces démarches de diversification des activités dans une exploitation relèvent d’abord 
de trajectoires personnelles et familiales : réponse à des situations de crise, installa-
tion, positionnement personnel au sein de la famille. Dans ce contexte de change-
ment, les familles requalifient leurs opportunités de positionnement sur un marché 
local des produits et services. Le projet de l’exploitation est ainsi resitué par rapport 
aux dynamiques touristiques et résidentielles.

Ces évolutions ne sont pas neutres, elles conduisent à modifier les relations de l’agri-
culteur avec les autres acteurs locaux, notamment dans la relation marchande. Si 
certains cas de coordination collective forte peuvent être identifiés dans les Monts 
du Lyonnais par exemple pour l’approvisionnement d’un restaurant scolaire, les 
logiques des agriculteurs sont souvent individuelles et parfois concurrentes entre 
elles, notamment en Flandre par rapport à une clientèle locale. Même si les agri-
culteurs ne sont pas forcément à l’origine de démarches collectives reposant sur 
l’initiative des collectivités (marques collectives, par exemple), ils contribuent à des 
formes de territorialisation souvent non explicitées autour de ressources territoriales 
partagées telles que l’image d’un territoire, ou un paysage (Photo 2). Ils contribuent 
à l’attractivité touristique globale en désignant un fromage par le nom d’un lieu-
dit. Ils bénéficient en retour des actions mises en place par d’autres pour faire venir 
une clientèle sur le territoire (évènementiel, chemins de randonnée). Cela ne prend 
cependant pas forme dans une coordination explicitée entre ces acteurs.

 Photo 2.   L’image d’un territoire saisie comme ressource territoriale  
(© P. Vandenbroucke, Flandre intérieure, 23 juin 2010).



236

L’agriculture en famille : travailler, réinventer, transmettre

Le développement de ces activités contribue à rattacher les agriculteurs à des col-
lectifs externes, souvent résiliaires, qui reposent sur d’autres bases que la référence à 
un territoire partagé. Ainsi, un agriculteur biologique en réseau avec les associations 
de consommateurs telles que les Associations pour le maintien d’une agriculture 
paysanne est isolé du collectif agricole local, mais inséré dans les réseaux citoyens et 
militants des agglomérations voisines.

On retrouve ainsi parmi les exploitations agricoles qui se rapprochent de cet idéal-
type une grande diversité de combinaisons entre le sectoriel, le territorial et d’autres 
institutions telles que l’adhésion à une éthique partagée.

Conclusion

Pour conclure, ce travail nous permet de mettre en évidence qu’il se dégage clai-
rement un mouvement de territorialisation qui concerne toutes les exploitations 
agricoles, mais qui n’exprime une évolution réelle de celles-ci que dans certaines 
configurations. De plus, il apparaît simplificateur d’opposer le secteur au terri-
toire dans les dynamiques en cours. Les transformations observées des exploita-
tions agricoles se traduisent surtout dans des combinaisons variables entre logiques 
sectorielles et territoriales. Nous distinguons en particulier trois idéaux-types : un 
premier idéal-type d’exploitations très sectorielles et peu territoriales ; un second 
idéal-type caractérisé par un couplage fort des logiques sectorielles et territoriales 
par l’intermédiaire d’un collectif sociotechnique local ; et un troisième idéal-
type d’exploitations agricoles diversifiées qui combinent de manière variable les 
dimensions sectorielles, territoriales et insérées dans des configurations résiliaires 
non directement territoriales. Ces trois idéaux-types rendent compte de situations 
observées pour les exploitations agricoles sur deux terrains de polyculture-élevage 
et de proximité urbaine. Ils ne sont pas exhaustifs des différentes formes de la ter-
ritorialisation et leur portée générique reste questionnée dans d’autres types d’es-
paces, en particulier dans des régions de plus faible densité telles que la Beauce ou 
le Massif central, ou bien de régions plus rurales, comme l’Ouest. On peut faire 
l’hypothèse que la proportion d’exploitations se rattachant à tel ou tel idéal-type 
varie en fonction de la configuration historique et géographique, mais également 
que d’autres idéaux-types se dégagent.

En mettant en perspective les dynamiques des exploitations agricoles entre ces 
idéaux-types, cette analyse nous permet de souligner le rôle des collectifs, agricoles et 
non agricoles, dans la dynamique de territorialisation. Les collectifs agricoles locaux 
jouent un rôle central de territorialisation par la médiation entre les enjeux locaux 
et la dynamique productive. En ce sens, la création des groupements d’intérêts 
économiques et écologiques (GIEE) dans le cadre de la loi d’avenir pour l’agricul-
ture, l’alimentation et la forêt prévue en 2014 pourrait être un moteur de territo-
rialisation des exploitations agricoles. Mais, sont également impliqués dans cette 
dynamique de territorialisation les collectifs non agricoles, qui, selon leurs confi-
gurations locales ou résiliaires, contribuent à élargir les sphères socio-économiques 
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dans lesquelles s’inscrivent les exploitations agricoles sans qu’il y ait une démarche 
volontaire des agriculteurs en ce sens. Cela repose la question de la posture des 
acteurs par rapport à ces dynamiques de territorialisation de l’économie.

Nos enquêtes nous permettent également d’observer que les familles des agricul-
teurs peuvent jouer un rôle dans la médiation entre les logiques résidentielles et la 
dynamique agricole et dans la requalification du potentiel de l’exploitation agricole 
par rapport à celles-ci. Toutefois, cette question n’était pas l’objet central de nos 
enquêtes. Cela ne nous permet donc pas d’en faire un traitement systématique et 
reste à réserver pour des investigations ultérieures.
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Introduction 8

En Argentine, la modernisation agricole des années 1960 s’est essentiellement 
concentrée sur l’exploitation familiale moyenne capitalisée. Durant plus de 30 ans, 
la pensée dominante a considéré que les exploitants devaient se transformer en « pro-
ducteurs agricoles modernes », autrement dit en un personnage idéal-typique devenu 
la référence de la modernité et de la professionnalisation de l’agriculture. Cependant, 
ce modèle n’a pas réussi à s’imposer en dehors de la région pampéenne. En effet, les 
régions extra-pampéennes (à l’exception des périmètres irrigués) sont classiquement 
présentées comme des réservoirs d’agricultures dites « traditionnelles » (paysannes 
ou latifundiaires), voire archaïques, en tout cas réfractaires au développement. Les 
petits exploitants de ces régions ont le plus souvent été assimilés à des reliques, ou 
au mieux à des formes de résilience, voire des résistances. C’est ce qui transparait des 
projets de développement rural développés, à l’époque, par l’Institut national de la 
technologie agricole (INTA), les ministères de l’Agriculture des provinces, les ONG 
ou encore le Conseil fédéral des investissements (CFI). Cette vision en termes de 
tradition et/ou de résistance a aussi indirectement prévalu dans la grande majorité 

1. INTA Labintex Europa, UMR 951 Innovation, Montpellier ; cittadini.roberto@inta.gob.ar
2. UNLP Facultad de Ciencias Agrarias y Forestales, y Asociación de Cooperativas Argentinas 
(Argentine) ; pedrocarricart@gmail.com
3. UNS Departamento de Geografía y Turismo (Argentine) ; usbustos@gmail.com
4. Proyecto Regional con Enfoque Territorial PReT Chaco Norte. INTA – Agencia de Extensión 
Rural Tartagal, Salta (Argentine) ; hernandez.hernan@inta.gob.ar
5. Dirección Provincial de Desarrollo Rural, Provincia de Neuquen (Argentine) ;  
amaliasapag@yahoo.com.ar
6. INTA EEA Ing. Guillermo N. Juárez ; sanz.patricio@inta.gob.ar
7. INRA, Département de recherche Sciences pour l’action et le développement (France) et 
UNLP Facultad de Ciencias Agrarias y Forestales (Argentine) ; christophealbaladejo@icloud.com
8. Ce travail a bénéficié d’une aide de l’Agence nationale de la recherche et de l’Agence inter-
instituts de recherche pour le développement dans le cadre du programme SYSTERRA, portant la 
référence ANR-09-STRA-04. Tous les auteurs font partie du laboratoire international Agriterris.

https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/2.0/fr/
mailto:cittadini.roberto@inta.gob.ar
mailto:pedrocarricart@gmail.com
mailto:usbustos@gmail.com
mailto:hernandez.hernan@inta.gob.ar
mailto:amaliasapag@yahoo.com.ar
mailto:sanz.patricio@inta.gob.ar
mailto:christophealbaladejo@icloud.com


242

L’agriculture en famille : travailler, réinventer, transmettre

des études et des débats académiques qui ont mis en évidence des agricultures pay-
sannes en tant que formes sociales, économiques et techniques cohérentes, mais qui 
les ont interprétées en grande partie comme des émanations de la tradition et/ou de 
la pauvreté (Basco, et al., 1981 ; Bendini De Ortega, et al., 1985 ; Giarracca, 1990 ; 
Murmis, 1993 ; Jong et Tiscornia, 1994 ; Domínguez, 2005).

Pourtant, depuis l’émergence, au début des années 2000 en Argentine, d’un mou-
vement politique et social « d’agriculture familiale » 9, ces petites agricultures extra-
pampéennes ne cessent de rendre visibles des discours, des formes associatives, des 
modes d’exploitation des ressources naturelles, des relations au développement qui 
ne peuvent être assimilées à des archaïsmes ou des survivances du passé, ni non plus 
à des résistances face à un modèle dominant, et qui apparaissent bien au contraire 
comme de nouveaux modes d’articulation au territoire.

Ce travail de recherche, basé sur une recherche-action avec des agents de dévelop-
pement agricole, montre l’originalité et l’inventivité de ces agricultures qui le plus 
souvent s’autodésignent « paysannes », et l’importance de dépasser une vision en 
termes de « résistances » ou de « tradition » pour analyser les nouveaux modes de 
production, de vie et d’action collective contribuant à une construction originale, 
voire totalement inédite, du territoire et de l’activité en émergence.

La recherche prend appui sur la direction de travaux d’une vingtaine d’étudiants, 
tous intégrés dans une même équipe de recherche (le laboratoire Agriterris), dans 
trois régions argentines de fortes « agricultures paysannes » : la Patagonie, le Nord-
Ouest et le Nord-Est. Tous les étudiants sont des agents de développement réalisant 
une thèse de master comportant l’équivalent d’un travail de 18 mois de recherche 
à temps plein. Nous analysons ici trois cas correspondant à trois mémoires d’étu-
diants, co-auteurs de ce chapitre 10, afin d’illustrer nos propos.

L’analyse des travaux de recherche développés par ces agents de développement 
concernant les agricultures familiales comporte trois grandes dimensions :

– l’action collective, et en particulier l’action associative, les formes de participa-
tion à la gouvernance du développement et du territoire ;

– la gestion des ressources naturelles : pratiques individuelles et collectives et plus 
globalement les savoirs locaux concernant la nature et sa gestion ;

– les relations au monde du développement, à l’État et aux sources de finance-
ment, de technologie et d’information.

9. En 2004, et en suivant l’exemple de leur voisin brésilien, plus de 900 organisations rurales 
du pays réussissent à organiser un espace de débat et de concertation dénommé Forum national 
de l’agriculture familiale (FoNAF) à partir duquel se construit et s’institutionnalise une nou-
velle catégorie politique de l’« Agriculture familiale ». En 2009, le gouvernement argentin crée le 
Secrétariat de l’agriculture familiale et du développement rural, consacrant ainsi la reconnaissance 
officielle d’un nouvel acteur du secteur agricole et des transformations des politiques publiques. 
C’est un événement marquant de l’histoire agraire de l’Argentine de grande portée symbolique 
puisqu’il implique un reversement de la domination absolue de l’idéologie de la modernisation 
durant les dernières décennies (Gisclard et Allaire, 2012).
10. Hernán Hernández, Amalia Sapag et Patricio Sanz.



243

 
Les agricultures paysannes extrapampéennes argentines 

R. Cittadini, P. Carricart, R. Bustos Cara, H. Hernández, A. Sapag, P. Sanz, C. Albaladejo

Modernisation et modernités des agricultures familiales 
argentines

Nous mobiliserons pour notre analyse le cadre conceptuel de la géographie sociale 
française, et notamment la théorie des médiations territoriales développée par 
Albaladejo (2004, 2009), dont nous rappelons ici deux aspects susceptibles de nous 
aider à interpréter les transformations en cours de l’agriculture familiale :

– l’activité agricole est comprise au sens large d’activité humaine et n’est donc 
pas considérée uniquement comme une activité de production physique et 
économique : elle est une activité de production de la personne (des identités 
individuelles et des projets des individus), de production de la vie politique (dis-
cours, représentations, associations, etc.) et de reproduction de la vie matérielle 
(de biens matériels mais aussi d’organisation et d’identités au travail). Elle est 
donc une activité de production de la société et du territoire. C’est à travers ces 
trois dimensions, qu’Albaladejo propose de mettre en parallèle avec les concepts 
d’œuvre, d’action et de travail d’Hannah Arendt (1994), que nous analyserons 
les transformations des agricultures paysannes ;

– les innovations en agriculture ne sont pas uniquement techniques ou produc-
tives, elles sont aussi sociales, culturelles et politiques. Bien que ces différentes 
dimensions du changement soient toujours en étroite relation, elles ne vont pas 
toujours de pair. C’est ainsi qu’Albaladejo (2009) propose d’analyser les déca-
lages entre les processus de « modernisation » (sous-entendu technique et pro-
ductive) et l’émergence de la modernité (sous-entendu dans les relations sociales, 
les identités, les représentations). Cet auteur fait remarquer qu’en Amérique 
latine, les processus de modernisation techniques et économiques, qui peuvent 
être extrêmement rapides et importants, ne sont malheureusement le plus sou-
vent pas accompagnés par l’introduction de relations sociales et politiques plus 
modernes (égalité des femmes, émergence de la citoyenneté et de la participa-
tion, dépassement du clientélisme et du paternalisme, etc.). Il en résulte que 
des formes sociales anciennes voire archaïques sont souvent « habillées » avec de 
nouveaux objets techniques, de nouveaux modes de gestion, un nouveau voca-
bulaire… Qu’en est-il de l’agriculture familiale ?

En Argentine, dans les discours de la presse, de la population et même de la litté-
rature scientifique, la modernisation technique, mais aussi la modernité sociale et 
culturelle, sont présentées comme essentiellement portées par une classe émergente 
d’agriculteurs entrepreneurs, pampéens mais pas uniquement (Reboratti, 2005 ; 
Hernández, 2009). « L’agriculture familiale » apparaît ainsi (depuis l’émergence 
d’un nouveau discours dans les années 2000) comme une revendication légitime 
et importante, mais dans le même temps elle est reliée non seulement à des formes 
anciennes, voire archaïques, de production mais aussi à des rapports sociaux et des 
cultures « traditionnels ». Cette vision passéiste est encore plus forte lorsqu’il est 
fait mention aux agricultures familiales extrapampéennes qui sont le plus souvent 
désignées par le terme « d’agricultures paysannes ». Dans cette recherche, nous 
souhaitons montrer l’inventivité et l’innovation sociale et politique portée par des 
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populations dites paysannes ou traditionnelles, un caractère particulièrement inno-
vant qui est masqué non seulement par les clichés que nous venons de présenter, mais 
aussi par les propres discours des intéressés qui mettent en avant, dans leur reven-
dication sociale et culturelle, l’importance de la « tradition » et du « patrimoine », 
et donc leurs liens au passé. Il est d’autant plus important de mettre en valeur 
cette dimension du mouvement récent de « l’agriculture familiale » que, comme le 
fait remarquer Albaladejo (2009), la modernisation technique et économique en 
Amérique Latine et les discours nouveaux qui l’ont accompagné ont le plus souvent 
habillé des formes socioculturelles anciennes qui perdurent. L’agriculture familiale 
serait donc porteuse d’une possible rupture dans les transformations des mondes 
ruraux en Argentine.

À travers trois exemples pris dans les trois grandes régions d’agricultures paysannes 
de l’Argentine (le Nord-Ouest, le Nord-Est et la Patagonie, Fig. 1), nous avons pu 
démontrer que le mouvement de l’agriculture familiale peut être l’émanation d’une 
forte modernisation sociale, politique et culturelle, même si, dans les cas présentés 
et à l’inverse de ce qui a été observé pour l’histoire de la modernisation agricole en 
Amérique latine, celle-ci ne va pas toujours de pair avec une modernisation tech-
nique et économique.

Légende :
1 - Zone centrale de la province de Neuquén
2 - Chaco Formoseño
3 - Chaco Salteño

 Fig. 1.   Situation des trois cas analysés en Argentine.
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Trois situations d’agricultures familiales

Cas I. L’action collective et l’organisation des petits producteurs 
ovins et caprins de la zone centrale de la province de Neuquén 
(Nord de la Patagonie)

Le territoire de la Patagonie argentine, et tout particulièrement de la province de 
Neuquén, présente de forts contrastes de développement entre les zones irriguées 
des vallées et les zones des plateaux ou steppes.

Après la période d’expulsion et d’extermination des populations autochtones à la 
fin du XIXe siècle, la région est progressivement repeuplée par une population issue 
du métissage des descendants des peuples mapuches et tehuelches et de la popula-
tion créole. Ce nouveau peuplement s’approprie cet espace marginal en consolidant 
un mode de vie original basé en grande partie sur l’élevage extensif. Ces éleveurs 
gardent des modes sociaux et techniques d’organisation hérités de la période colo-
niale, mais toujours marqués par la pauvreté. De plus, ils se retrouvent dispersés sur 
un immense territoire. Les activités économiques dominantes ont été, et sont encore 
aujourd’hui, la petite agriculture et l’élevage extensif, en particulier des moutons et 
des chèvres. C’est autour des pratiques traditionnelles de l’agriculture que se produit 
aujourd’hui un processus organisationnel visant à améliorer la situation des familles 
rurales. Cependant, ce n’est qu’avec l’intervention de l’État, à travers de nouveaux 
projets de développement et des incitations juridiques, que commence un processus 
d’apprentissage collectif et émergent de nouvelles formes d’organisation. Celles-ci 
concernaient initialement des activités spécifiques à la production et à la commer-
cialisation puis se sont progressivement étendues à d’autres activités. Les processus 
de formation d’assemblées locales, l’émergence de nouvelles formes de leadership 
notamment à travers des élections de représentants et de délégués, la reconnaissance 
des organisations au sein des institutions locales, se traduisent par des formes d’ac-
tion qui tendent à faire émerger de nouvelles formes d’organisations et une nouvelle 
représentation de la vie en société.

Les paysans pauvres désignés sous les termes de « crianceros » et « puesteros » (ces 
derniers s’occupant d’animaux en pension d’autres éleveurs) représentent la forme 
d’agriculture largement dominante dans le Nord-Ouest de la Patagonie : ils sont 
plus de 7 500 selon Bendini, et al. (2002). Ils représentent 90 % de la popula-
tion rurale de la zone nord et du centre de la province de Neuquén. Localement 
le terme « crianceros » désigne l’ensemble des producteurs familiaux aux caracté-
ristiques paysannes prononcées et se consacrant essentiellement à l’élevage extensif 
d’ovins et caprins. Plus précisément, le territoire sur lequel les « crianceros » réalisent 
leurs activités s’étend du sud de la province de Mendoza jusqu’au centre de la pro-
vince de Chubut. Toutefois, ce sont les provinces de Neuquén et de Rio Negro qui 
concentrent les plus fortes densités de « crianceros ». Cette zone comprend les vallées 
d’altitude de la cordillère et la précordillère des Andes, recouvertes de forêts humides 
et les steppes arides du plateau patagon. Pour la majorité des petits producteurs du 
pays résidant dans des zones peu peuplées et isolées, l’action collective organisée 
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constitue l’une des stratégies pour surmonter la faible structuration du secteur. La 
description du processus historique de consolidation de l’Association d’éleveurs de 
chèvres angora de Neuquén (ACCAN) permet de comprendre les processus d’auto-
nomisation et de renforcement des capacités d’action de l’ensemble des producteurs 
se trouvant dans des situations similaires 11. L’ACCAN est une organisation sans but 
lucratif née en 1998 qui compte 70 familles de petits producteurs (Sapag, 2008). 
L’introduction de la race angora dans la région, ainsi que dans les différents projets 
d’assistance technique qui aboutirent à la création du programme Mohair, est à 
l’origine de l’organisation. Le programme dépend du ministère de l’Agriculture, 
de l’Élevage et de la Pêche et intègre plusieurs comités provinciaux composés de 
représentants des producteurs et des institutions. L’objectif du programme était ini-
tialement l’amélioration génétique et le renforcement de la connaissance du produit 
et de sa commercialisation.

Le mohair est une laine spéciale, plus large, douce, brillante et résistante que la laine 
commune. Elle est issue de l’élevage des chèvres de race angora et son prix au pro-
ducteur est établi en fonction de sa qualité. La production est réalisée individuelle-
ment mais le stockage, la certification et la commercialisation sont conduits au sein 
de collectifs de producteurs. En effet, chaque producteur pris individuellement ne 
produit pas une quantité suffisante pour justifier le ramassage par des négociants. 
Après un premier tri réalisé par le producteur, intervient la certification par l’Asso-
ciation. Bien qu’il dialogue avec les producteurs, le certificateur est souverain dans 
ses décisions. L’ensemble de ce processus organisationnel repose sur des apprentis-
sages individuels et collectifs qui correspondent à une innovation discrète 12. Ce type 
de certification participative représente une forme de capital social et repose sur 
une organisation locale délibérative, ce qui est totalement innovant dans l’histoire 
du groupe concerné. L’ACCAN a connu dans son passé une cohésion forte faite 
de relations de confiance et de savoir-faire, notamment pour l’organisation de la 
tonte au ciseau. Cette activité, réalisée par l’ensemble des membres chaque année, 
était l’occasion d’échanger et de s’informer sur les possibilités d’amélioration du 
processus de production et de commercialisation. Les éleveurs firent ensuite peu à 
peu appel à des techniciens extérieurs au groupe, notamment des agents de dévelop-
pement de l’INTA. Puis ils prirent contact avec d’autres organisations ainsi qu’avec 
d’autres acheteurs que les commerçants locaux avec qui ils sont liés par des relations 
sociales traditionnelles (parenté symbolique, paternalisme, etc.). La complexité des 
activités de commercialisation, ainsi que celle de la logistique requise, ont été à l’ori-
gine d’une pratique collective qui s’appuie sur des formes de relation participatives 
et délibératives entre les membres du groupe et sur d’importants réseaux de dialogue 

11. Dans la même Province de Neuquén, Perez Centeno (2007) a aussi étudié le processus orga-
nisationnel conduisant à la valorisation de la chèvre créole.
12. Une « innovation discrète » selon Albaladejo (2005) est un processus d’innovation en 
dehors des modèles dominants de modernisation en agriculture qui peut être apparemment très 
« modeste » mais qui de fait contribue à faire émerger de nouvelles formes de relation au territoire, 
à l’État et au marché autrement dit de nouvelles médiations territoriales. Elle est donc plus qu’une 
résistance ou une innovation de survie ou de résilience.
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techniques qui permettent de répondre aux demandes du secteur. L’expérience 
sociale de ces nouvelles formes d’être en société est, dans le cadre de ces groupes 
basés sur la tradition, une innovation considérable. Reliée à de nouvelles pratiques 
des agents de l’État, à de nouvelles formes de commercialisation et de nouveaux 
objets techniques (machines à tondre, parcs) impliquant de nouvelles formes de 
relation au territoire, cette expérience inédite est plus qu’une étrangeté ou une inno-
vation induite par des programmes de développement : elle est une nouvelle forme 
de médiation territoriale et donc une innovation discrète (Albaladejo, 2005).

Le choix de cette étude de cas, présentée de manière résumée, est justifié par la 
dynamique d’apprentissage et d’accumulation de capital relationnel. De plus, elle 
rend compte de l’importance des actions de l’appareil politique et de développe-
ment favorisant ces processus socio-organisationnels. Ces pratiques ont permis 
l’émergence d’une forme plus transparente de leadership, et surtout un processus 
d’auto-identification des individus en tant que sujets de droits qui expriment leurs 
besoins et leurs demandes. Ce processus d’apprentissage individuel et collectif peut 
être interprété en termes de capital social renforçant des réseaux sociaux au sein et à 
l’extérieur des localités rurales : parajes et comunidades. La création l’ACCAN, l’éla-
boration de son statut juridique, la formation du réseau des acteurs, et la définition 
des rôles dans l’organisation, ont été des moments clé du processus d’organisation 
et de construction d’une nouvelle territorialité, autrement dit d’une construction 
du territoire non plus seulement par le groupe social en tant que tel mais aussi 
par les pratiques de l’individu transformé en « sujet » selon Albaladejo (2005 et 
2009). Cette nouvelle capacité de participer se transfère dans d’autres domaines 
de l’action territoriale et permet de revendiquer des appuis non seulement dans la 
sphère productive mais aussi dans le domaine de la santé, la communication et la 
représentativité politique.

Cas II. La population créole du Chaco Formoseño : 
de la résistance à l’innovation

La zone étudiée, située à l’ouest de la province de Formosa, appartient à la région 
phytogéographique du Parque chaqueño semi-aride qui comprend les départements 
Matacos, Ramón Lista et Bermejo (Adamoli et al. 1972). La population de l’Ouest 
de Formosa se compose principalement d’indigènes (ethnies Wichí, Tobas et Pilagá) 
et de créoles, ces derniers étant en grande partie responsables du développement 
des activités agricoles dans la région. La population créole est issue des familles 
d’éleveurs originaires de Salta et de Santiago del Estero qui, au début du XXe siècle, 
se sont installés dans la région à la recherche de terres pour y faire pâturer leurs 
animaux. Ces familles ont connu une période de prospérité économique, mais leurs 
systèmes de production peu durables ont provoqué en quelques décennies une forte 
dégradation des ressources naturelles du fait du surpâturage (Sanz, 2010).

Ce processus de dégradation de l’environnement a entraîné un déclin de l’agricul-
ture : avec une plus faible productivité des systèmes, l’absence de diversification des 
systèmes fourragers basés seulement sur la valorisation du fourrage xérophile des 
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forêts dégradées, une population rurale pauvre et en diminution, des infrastructures 
routières précaires et forte dépendance vis-à-vis de la politique économique de l’État 
et de la Province. À partir des années 1970, la situation s’est aggravée. Tout d’abord, 
la plupart des troupeaux ont été touchés par la rage ; 30 à 40 % des troupeaux ont 
été décimés. Ensuite, dans les années 1990, le processus de désengagement de l’État 
s’est traduit par la fermeture définitive du chemin de fer, ce qui a renforcé l’isole-
ment des éleveurs. Une route goudronnée ne sera construite qu’en 2004.

Ainsi, la majorité des familles créoles rurales, les descendants des éleveurs qui 
ont colonisé le territoire, se retrouve de plus en plus isolée dans leurs exploita-
tions dénommées « puestos » (habitat dispersé), tandis que d’autres familles se sont 
regroupées au sein des « parajes » (hameaux), par groupes de quatre familles ou plus 
qui partagent un terrain à proximité d’une école primaire. Ce type de peuplement 
contraste fortement avec celui de l’Est de Formosa, où les conditions sont plus favo-
rables aux cultures et où la densité de peuplement est nettement supérieure.

La principale activité économique des familles est l’élevage de bovins et de chèvres 
sur des espaces ouverts en prairies naturelles ou sur des espaces forestiers indigènes 
dégradés. Les installations d’élevage sont très précaires (parcs, couloirs de conten-
tion, etc.) et la gestion du troupeau rudimentaire. Le niveau de revenu familial est 
très faible, provenant presque exclusivement de la vente de bétail et de l’apport 
des programmes nationaux de l’aide sociale. Il est important de noter que l’Ouest 
du territoire de Formosa se compose d’environ 99 % de petits producteurs, qui 
détiennent 92 % des bovins (Sanz, 2010) et que 80 % des producteurs ont moins 
de 50 vaches. L’isolement des familles créoles et leur éloignement géographique 
les unes des autres a favorisé un comportement de repli sur la famille proche (par-
fois stigmatisé par le terme « d’individualisme ») qui s’est ancré dans la culture de 
ces populations, limitant ainsi la possibilité de générer des formes d’associations 
plus larges. Cette situation a aussi permis de mettre en valeur les compétences et 
croyances locales, notamment les traditions culturelles créoles liées aux chevaux, 
pour survivre dans cet environnement difficile.

Construire des organisations paysannes sur le territoire

En dépit de la situation structurelle décrite, les travaux de recherche réalisés ont 
clairement montré que, dans cette région, ont eu lieu, au cours des dernières décen-
nies, des processus qui diffèrent de l’image d’immobilité habituellement attribuée 
à ces agriculteurs (Sanz, 2010). Ces processus ont été initiés par une intervention 
plus active du secteur public, qui s’est exprimée d’abord timidement dans les années 
1990. Dans une première étape, l’INTA a développé le programme Prohuerta 
(Cittadini, 2012) et le SENASA 13 a aidé à la constitution d’une commission pour 
la mise en œuvre d’un plan de vaccination. Ces interventions ont été consolidées 
à partir de 2003, avec la mise en œuvre par l’INTA d’une approche territoriale 
du développement et de la promotion de l’organisation locale, et avec la mise en 

13. Service national de santé et qualité des aliments.
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œuvre par la Province de programmes visant à promouvoir les petits agriculteurs 
(PAIPPA 14) et des actions visant à régulariser la propriété foncière. En effet, les pro-
ducteurs avaient en général un titre de possession de fait de leurs terres, mais ils n’en 
avaient pas le titre de propriété légal. Il faut aussi souligner l’action d’une ONG 15 
locale liée à l’Église catholique. La capacité d’action des producteurs, stigmatisés 
comme « réfractaires au changement et individualistes », a pourtant donné lieu à 
l’émergence de 18 organisations de producteurs constituées en moins de dix ans.

Différents conflits ont induit à l’émergence de ces nouvelles constructions sociales, 
appelées « associations » 16, concernant l’occupation des terres entre les Créoles et les 
peuples originaires ou encore la propriété des terres entre les paysans et une entre-
prise privée. Cette situation est aussi le résultat de l’absence de politiques provin-
ciales qui appuient la gestion et la légalisation de l’occupation des terres de l’ouest 
de Formosa, ainsi que de l’arrivée de puissants investisseurs immobiliers sur le ter-
ritoire.

Les organisations de producteurs mentionnées ci-dessus sont distribuées sur l’en-
semble du territoire et reçoivent une assistance technique et organisationnelle par 
des institutions gouvernementales et non gouvernementales. Cet appui concerne 
différents problèmes, tels que l’accès aux titres de propriété foncière, la faible pro-
duction de l’élevage, ou le manque d’expérience de l’organisation, entre autres. 
Dans ce contexte, le plan de colonisation de l’Ouest de Formosa mis en place par le 
Gouvernement provincial, a pour objectif de régulariser le statut juridique des terres 
publiques et de fournir des ouvrages hydrauliques (barrages) pour un accès sécurisé 
à l’eau pour la plupart des exploitations familiales du territoire.

Ainsi, les conflits et les incertitudes liés à la propriété foncière ont été les principaux 
facteurs qui ont conduit à l’action collective des paysans. Cependant, sans les rela-
tions de solidarité qui se sont structurées entre les familles d’éleveurs, la construc-
tion d’une action organisée et durable n’aurait pas été possible. Par ailleurs, toutes 
les associations reposent sur une identité commune, construite sur la base des tra-
ditions et de la condition sociale partagées par l’ensemble des membres. L’identité 
commune est un des fondements de l’unité des participants dans l’action collective : 
plus cette identité commune est forte dans le groupe, plus il a été facile de construire 
une unité durable (Pineiro, 2004). Ainsi, le fait d’être créole entretient un fort sen-
timent d’identité commune qui est renforcé par la condition d’éleveur, de sans terre 
ou d’occupant précaire de la terre et finalement par la condition d’appartenance à 
une région ou un lieu particulier.

En se regroupant pour lutter pour l’accès aux titres de propriété, les producteurs 
ont pris conscience de leur rôle d’acteurs sur le territoire et de leur pouvoir dans un 
conflit de territorialité. Cela a aussi favorisé la valorisation d’un projet original de 
vie et de production. Ils ont amélioré l’infrastructure des clôtures et ont participé 

14. Programme d’aide intégral au petit producteur.
15. Organisation non gouvernementale : Fondation Angela Garzon.
16. Il s’agit des d’associations civiles, souvent sans statut juridique, mais qui permet aux 
producteurs de se réunir et s’organiser pour lutter pour ses besoins.
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à la recherche d’améliorations techniques appropriées à leur contexte, comme les 
technologies d’approvisionnement en fourrage adaptées à leurs systèmes, techno-
logies mises au point en collaboration avec l’agence locale de l’INTA. Ils ont aussi 
pris conscience de l’importance de certains produits traditionnels qui n’étaient pas 
très reconnus, comme le « charque » 17. Ainsi, une association de producteurs a 
installé une usine dans le village pour améliorer la commercialisation locale du 
bétail. Mettant en pratique l’écoute des autres et un travail participatif, des agents 
de développement ont pu évaluer l’importance de certaines activités locales dites 
« traditionnelles » qui, bien qu’étant secondaires, ont joué et continuent de jouer 
un rôle important et stratégique dans l’organisation et la durabilité du système pro-
ductif. C’est le cas notamment de la production de fromage. Le fromage « créole » 
est un sous-produit de l’activité d’élevage. Il représente cependant un apport décisif 
à l’économie de la famille, car il constitue un apport d’argent durant trois à quatre 
mois dans l’année. Il est également une activité structurante d’un ensemble de pra-
tiques de production du système de gestion de l’élevage (Sanz, 2010). Ce processus 
de « modernisation » chez les paysans de l’Ouest de Formosa a été rendu possible 
grâce au travail des agents de développement qui ont su dépasser les conceptions 
de la modernisation en termes de simple « transfert de technologie » et se sont 
dotés de concepts et d’outils (approche territoriale et développement participa-
tif, etc.) facilitant les capacités d’expression de ces communautés et respectant 
les logiques et conditions de leurs systèmes de production (Cittadini, 2013). Les 
changements ne sont donc pas uniquement à chercher dans les pratiques locales 
mais aussi dans les pratiques des institutions et notamment des institutions de 
développement (comme le propose la notion d’innovation discrète introduite par 
Albaladejo, 2005).

Cas III. Les habitants créoles du Chaco Salteño : 
innover pour résister

Le développement du modèle de l’agrobusiness en Argentine a provoqué d’impor-
tantes transformations dans les systèmes de production, les écosystèmes et les struc-
tures sociales qui étaient traditionnellement intimement liées au milieu naturel 
dont elles sont originaires et où elles se sont développées historiquement. Dans ce 
contexte, l’avancée du front agricole, du soja en particulier, dans le Nord-Est du 
pays est problématique et engendre d’importantes modifications dans le monde 
rural.

Les communautés paysannes du territoire du Chaco Salteño dans le Nord-Est de 
la province de Salta illustrent précisément ces processus. En termes de peuplement, 
la zone présente une densité relativement faible ainsi qu’une diversité ethnique et 
culturelle qui façonne une trame sociale complexe. Les agriculteurs familiaux sont 
représentés sur le territoire par deux groupes sociaux principaux : les communautés 
indigènes et les habitants créoles qui se sont installés, suite à des migrations internes 

17. La viande salée et séchée au soleil
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depuis la moitié du XIXe siècle, en pérennisant et transformant leurs coutumes, 
cultures et identités d’origine.

Les problématiques liées à l’avancée du front agricole, aux disputes autour du fon-
cier et les tensions au sein du territoire affectent les deux populations. Cependant, 
la présente étude se concentre sur les populations créoles du Chaco Salteño. Après 
avoir présenté les processus d’expansion du front agricole du fait de l’essor des entre-
prises capitalistes, nous analyserons la manière originale par laquelle les producteurs 
familiaux ont réagi, dans une dispute de territorialité.

L’expansion du front agricole dans le Chaco Salteño

Dans les années 1960, le prix du haricot a augmenté sur le marché international 
favorisant sa production dans le Sud de la province de Salta. Ainsi, le Sud-Est de la 
province est entré sur le marché agroexportateur avec comme conséquence la défo-
restation et l’acquisition de terres à bas prix par de grands exploitants pratiquant 
l’agriculture extensive. Jusqu’aux années 1980, ces terres furent dédiées à la culture 
de haricots même si le recensement national agricole de 1988 révélait déjà le récent 
essor d’une autre culture dans la région : le soja.

Le rapide développement de la production de soja en Argentine est remarquable, 
cette culture pratiquement méconnue dans les années 1970 est devenue dans les 
années 1990, la première production nationale (Reboratti, 2006). En effet, la deu-
xième étape de l’expansion agricole a été marquée par une augmentation continue 
des cultures au nord comme à l’est de la région. En dix ans, les prix du foncier 
ont pratiquement triplé, accentuant la concentration de la terre dans les mains 
d’un petit groupe de grands producteurs et d’entreprises soutenus par des capitaux 
extérieurs.

Actuellement, l’extension des surfaces agricoles semble avoir atteint sa limite du fait 
des conditions de sécheresse trop contraignantes pour l’implantation de la majorité 
des grandes cultures sur ces territoires. Cependant, il est possible que dans quelques 
années nous assistions à l’apparition de variétés tolérantes ou résistantes au stress 
hydrique. Des études sont actuellement conduites pour mettre au point des varié-
tés basées sur des gènes de résistance à la sécheresse qui pourraient constituer une 
alternative pour les grands producteurs, mais qui engendreront aussi une pression 
considérable sur les surfaces encore en forêts et sur les espaces des agricultures 
paysannes.

Le processus d’action collective dans le Chaco Salteño

Les transformations de l’appareil productif régional menacent les modes de produc-
tion et de reproduction des peuples créoles. Mais celles-ci renforcent aussi chez eux, 
simultanément, un fort sentiment d’appartenance au territoire local en tant que 
lieu les définissant et les caractérisant historiquement et socialement. Les agricul-
teurs familiaux qui, à un moment donné et dans un espace donné, ont adopté des 
modes de production et des formes d’organisation correspondant à leurs stratégies 
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de reproduction sociale, ont été obligés, suite à ce changement de contexte, de créer 
de nouveaux modes de vie, de nouveaux objectifs et de nouvelles formes d’adapta-
tions.

Les cultures et les identités paysannes s’expriment en particulier dans le milieu dis-
cret et privé de la vie quotidienne des familles créoles. Ainsi il est possible de consi-
dérer cette préservation et recréation de pratiques et éléments de vie quotidienne 
comme une forme de résistance conçue dans l’espace et dans le temps de la quo-
tidienneté. Cependant, même si ces éléments contribuent de manière importante 
aux formes de reproduction socioculturelle des populations, ils n’assurent pas de 
perspectives de pérennité sur le long terme. En particulier, ils ne peuvent constituer 
à eux seuls une alternative permettant d’affronter les problématiques qui portent 
atteinte à la persistance d’un groupe social de manière durable et ancré dans un 
espace territorial.

La situation est différente quand les pratiques qui se sont préservées à travers une 
résistance discrète voire passive, se voient articulées avec de nouvelles stratégies 
se matérialisant au travers de pratiques collectives dont l’objectif et d’augmenter 
le capital social (Bourdieu, 2001). Ces pratiques collectives peuvent être perçues 
comme innovatrices ou comme des formes d’adaptations à l’origine d’un projet col-
lectif transformateur qui constitue une certaine opportunité d’innovation en termes 
de changement social. C’est précisément ce que nous pouvons observer dans l’étude 
que nous avons réalisée.

Les prémices de l’organisation se trouvent dans la création de groupes traditiona-
listes ou « Centres gauchos », présents sur l’ensemble de la province depuis le milieu 
du XXe siècle (Hernandez, 2013). Ils sont en principe fortement liés à l’action cultu-
relle et traditionaliste, et non à l’action collective qui vise un changement social 
ou une réaction à un problème commun. Leurs objectifs étaient la préservation 
et la revalorisation de la culture créole, le fonctionnement quotidien de lieux de 
rencontre et de loisirs, ainsi que l’organisation de festivités et de manifestations 
patriotiques, religieuses, culturelles. L’importance de ces groupes est indéniable 
puisqu’ils précèdent les formes actuelles d’organisation collective. Ils représentent 
les premières expériences de participation dans des espaces formels de réunion pour 
la plupart des leaders et des participants des organisations actuelles.

D’autres espaces de participation pour les éleveurs ont aussi été créés pour organiser 
des campagnes de vaccination, la distribution d’intrants et la mise en œuvre des 
procédures de régularisation des troupeaux de bétail en vue des contrôles officiels 
sanitaires. Ce sont les centres d’élevage mis en place dans de nombreux villages du 
Chaco Salteño. Dans ce cas, l’intérêt commun pour l’élevage bovin a constitué un 
socle pour la constitution de l’organisation des producteurs créoles. Les premières 
organisations locales, les Centres gauchos et les centres d’élevage, ont été construites 
autour d’intérêts proches du quotidien de la population créole à savoir la culture, 
l’identité et l’élevage traditionnel.

Les centres d’élevage se sont positionnés comme bénéficiaires des projets et des 
programmes (crédits, subventions, assistance technique) de soutien à l’élevage, 
et ont ainsi renforcé leur rôle, en assumant des fonctions supplémentaires et en 
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devenant les premières organisations de producteurs locaux insérées dans le ter-
ritoire. Toutefois, il convient de souligner que la création de centres d’élevage, a 
également coïncidé avec l’avènement des processus de transformation territoriale 
et le durcissement des conflits fonciers, conséquence de l’avancée progressive de la 
frontière agricole. Avec les centres d’élevage émergent les premiers efforts conjoin-
tement aux institutions gouvernementales pour conseiller, soutenir et répondre aux 
préoccupations des producteurs. À la fin des années 1980, dans certaines régions du 
Chaco Salteño, a émergé la première action collective organisée pour revendiquer 
le droit sur la propriété foncière. Ainsi se sont formés des groupes ou des comités 
au niveau des localités. Ensuite, des groupes au niveau régional se sont formés avec 
les délégués des groupes locaux. Après avoir atteint une notoriété suffisante, les 
organisations paysannes ont progressivement pu accéder à un espace institutionnel 
et devenir des interlocuteurs reconnus des différentes instances gouvernementales. 
Cela était impensable seulement quelques années auparavant. Ils ont pu avoir une 
action directe sur des questions centrales, non seulement territoriales mais de niveau 
régional et national, telles que le foncier, la déforestation incontrôlée, l’avancée de 
la frontière agricole, les politiques publiques pour l’agriculture familiale, la plani-
fication de l’utilisation des terres et le cadre législatif actuel. Parmi les principales 
actions et les événements les plus marquants, nous pouvons mentionner la mobi-
lisation collective pour empêcher l’expulsion de familles créoles, la participation et 
l’organisation de manifestations et d’événements publics. Un exemple concret est 
le dépôt, en 2008 par les dirigeants locaux, d’un recours devant la Cour suprême 
de justice de la Nation et l’obtention de la cessation temporaire de la déforestation 
autorisée par la province de Salta depuis fin 2007.

En 2010, pour préserver les producteurs des expulsions et affirmer la « fonction 
sociale de la terre », un projet de loi a vu le jour. Élaboré conjointement avec d’autres 
organisations paysannes du pays, il a été adopté par l’Assemblée législative de la pro-
vince de Salta et a eu un impact très fort dans la région. L’état d’urgence territoriale 
a été déclaré pour une période de cinq ans, afin de garantir la possession des terres 
rurales qu’ils occupent. Cette déclaration a été approuvée par le Forum pour l’agri-
culture familiale (FONAF), le Mouvement national paysan et indigène (MNCI, 
affilié à Via Campesina), le Front national paysan (FNC), le Mouvement paysan de 
libération (MCL) et les organismes provinciaux comme la « Mesa de la Agricultura 
Familiar » à Buenos Aires.

Immédiatement, la plupart des organisations paysannes constituées ou en cours 
de constitution, soit plus de vingt organisations regroupant plus de 500 familles 
créoles, se sont regroupées au sein d’une nouvelle entité dotée d’une large repré-
sentativité, la Fédération des producteurs familiaux. Celle-ci a rapidement réussi 
à se positionner dans un plus grand espace de participation au niveau national. À 
l’échelle territoriale et provinciale, l’histoire la plus récente d’action collective est la 
présentation du projet de loi « Felipe Burgos Développement rural pour une agri-
culture familiale », une loi conçue avec et pour les agriculteurs et les populations 
autochtones de Salta. Les objectifs de ce projet de loi visent une meilleure qualité de 
vie, le renforcement des droits, l’accès à des moyens pour renforcer la productivité 
et un meilleur accès aux marchés pour la population rurale et originaire de Salta.
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Pour résumer, au cours de la dernière décennie, la création et la participation à des 
organisations d’agriculteurs sont devenues, face aux transformations territoriales, 
les formes les plus efficaces et les plus visibles d’adaptation collective des Créoles du 
Chaco Salteño. Les compétences acquises et le repositionnement dans l’espace social 
réalisé au cours du processus, ont mis en évidence la capacité d’adaptation collective 
pour mener des actions organisées très pertinentes et d’importance territoriale et 
régionale.

Discussion et conclusion

Les différents cas que nous avons étudiés dans trois contextes régionaux différents 
présentent des éléments communs notamment en ce qui concerne les processus 
organisationnels locaux liés à la lutte pour la propriété foncière. De plus, dans les 
trois cas, ces processus organisationnels particuliers émanent de la population pay-
sanne et des histoires sociales locales, et ils ont été consolidés par l’action de pro-
grammes d’intervention de l’État en appui aux communautés paysannes ayant réussi 
à s’organiser de façon formelle sur la base de dynamiques participatives. Les litiges 
sur le territoire et/ou la confrontation des projets territoriaux sont aussi fortement 
présents dans les trois études de cas que ce soit de manière ouverte ou latente. Selon 
la théorie des transformations territoriales de Raffestin (1986, 1987), une théorie 
mobilisée et adaptée par Albaladejo (2004), on entend par « territoire » une série 
de liens conceptuels et matériels entre les sociétés et leurs espaces. Selon Raffestin, 
tout processus qui implique une construction de sens dans les relations au territoire, 
à travers notamment des dispositifs organisationnels et matériels (processus baptisé 
« reterritorialisation »), s’accompagne nécessairement d’une destruction de l’ordre 
social, politique et technique précédent, qualifié de « déterritorialisation ». De fait, 
chacune de ces formes d’agriculture familiale émergentes produit un type spécifique 
de territoire avec ses caractéristiques et ses logiques propres. Il n’est ainsi pas possible 
de parler « d’une » agriculture paysanne ou familiale en tant que type normé d’acti-
vité agricole qui servirait de référence pour tout le pays. En revanche, les processus 
sociaux et territoriaux sur lesquels prennent appui ces formes d’agriculture peuvent 
être comparés. En premier lieu, la présence de situations de conflit avec d’autres 
formes d’agriculture ou d’autres formes d’occupation du territoire est un élément 
contextuel commun aux trois situations, et un facteur important de production de 
nouvelles formes organisationnelles qui ne se présentent pas forcément en conti-
nuité avec les formes sociales traditionnelles. Ces situations de conflit sont certes 
plus explicites, voire violentes, dans le Nord de l’Argentine, alors que dans le Sud le 
conflit est plus latent, ce qui est en partie explicable par la dispersion géographique 
propre aux zones de faible densité de population. Dans les trois cas présentés, les 
conflits, les tensions sociales avec d’autres groupes d’intérêt, ont finalement consti-
tué un contexte d’apprentissage de nouvelles formes de représentation et d’organi-
sation. À une autre échelle, ces situations de confrontation entraînent des actions 
structurantes au niveau national ou provincial, comme le montre le plan PAIPA 
qui offre en retour, au niveau local, une personnalité juridique et des espaces de 
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représentation avec la délégation de la parole et l’accès à des cercles qui ne seraient 
pas accessibles sans le processus organisationnel développé.

Cette transformation de l’espace a mis en évidence de nouvelles territorialités, c’est-
à-dire différentes formes de perception, d’évaluation et d’appropriation de cer-
taines zones géographiques par les différents acteurs (Montañez Gomez et Mahecha 
Delgado, 1998), qui dans ce cas sont exprimées par les Créoles, les aborigènes, les 
investisseurs agricoles et l’État (provincial et national). Avec Fernandes (2008), nous 
pouvons dire que ces territorialités ont été découvertes quand le territoire a été envi-
sagé comme un ensemble, avec ses différentes échelles multidimensionnelles, et que 
ses différentes utilisations ont commencé à se faire reconnaître.

À l’ouest de Formosa, la revendication d’un territoire pour l’agriculture paysanne peut 
être considérée comme un phénomène nouveau et innovant, porté par des formes 
d’organisation et de leadership qui ne sont en rien des survivances de formes sociales 
locales traditionnelles. Ce processus était généré en partie comme une réaction face à 
des situations totalement nouvelles de confrontations, produisant des conflits et des 
incertitudes qui ont conduit la paysannerie locale à mobiliser de nouvelles formes 
d’action collective pour défendre ses droits (Tarrow, 1997). Dans de nombreux cas, 
l’action collective des groupes de paysans s’est transformée en un système organisé, en 
créant de nouvelles constructions sociales voire légales appelées « associations ». Ces 
nouvelles constructions sociales se superposent ou s’articulent de façon complexe aux 
formes sociales antérieures dans un schéma de coprésence entre des formes sociales 
très anciennes liées notamment aux habitus des agents et de nouvelles et innovantes 
expériences. Martins (1999) a pu décrire cette juxtaposition complexe du moderne et 
du traditionnel au Brésil dans une figure théorique qu’il a nommée « l’histoire lente » 
autrement dit une histoire qui hybride continuellement le nouveau et l’ancien.

Ce ne sont pas seulement les conflits et les confrontations qui expliquent ces appren-
tissages sociaux. Dans d’autres cas en effet, la présence d’organismes gouvernemen-
taux, des ONG, et l’action des gouvernements provinciaux ont constitué un autre 
facteur d’une importance considérable et ont favorisé aussi l’émergence de nouvelles 
organisations paysannes sur le territoire.

Dans tous ces cas, les agriculteurs familiaux sont très loin de l’image de l’inertie 
ou de traditionalisme par laquelle ils sont souvent dépeints. Au contraire, ils sont 
les protagonistes actifs de procédés modernes. De plus, dans la plupart des cas, les 
organisations des agriculteurs et les agents de développement qui leur sont liés ont 
cherché à éviter les conséquences négatives des processus habituels de la modernisa-
tion imposée, une modernisation qui faisait fi de la culture locale et des spécificités 
de développement.

Nous observons dans les différentes régions du pays des processus collectifs par 
lesquels se sont initiées et consolidées des alternatives locales innovantes qui ont 
été à même de se relier à un processus de visualisation et de légitimation au niveau 
national ou provincial. En effet, un mouvement au niveau national et un secteur 
de l’État ont permis l’émergence d’opportunités et de propositions de changement 
en faveur de groupes sociaux locaux qui auraient eu du mal à se consolider sans ce 
relais. Le mouvement de l’agriculture familiale au niveau national a favorisé, ainsi 
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localement, des capacités d’adaptation et de réinvention collective, celles-ci ayant 
trouvé leur plus haute expression et visibilité dans l’augmentation progressive de 
la dotation en capital social des organisations locales. Par là même, grâce au travail 
constant d’auto-validation en tant que groupe social, de nouveaux leaders ont légi-
timé leurs pratiques et obtenu une place importante dans l’espace public local, en 
transcendant même les frontières de la communauté locale.

La participation active des institutions de l’État dans ces processus (Gisclard et 
Allaire, 2012), offre la possibilité de disposer d’une expérience importante pour 
une évaluation critique de l’impact de l’action institutionnelle et ainsi redéfinir des 
stratégies d’intervention. Ces expériences fournissent des éléments pour ré-légitimer 
le métier de l’agent de développement (Cittadini, 2013), en impulsant une réflexion 
critique et prospective sur leurs propres pratiques, les faiblesses et les nouvelles com-
pétences requises par les dynamiques territoriales actuelles.
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Introduction

Transformations des élevages d’herbivores dans les territoires 
et des familles qui en vivent

La population agricole dans le monde représente environ 40 % de la population 
totale, dont plus de la moitié pratiquant l’élevage, et les terres dédiées à l’agriculture 
(environ 40 % des terres émergées) sont pour plus des deux tiers des prairies et 
des parcours non labourés ni cultivés, valorisés par l’élevage d’herbivores (sources 
FAOstat). Ce qui fait de l’élevage une des activités les plus répandues sur la pla-
nète, et une composante majeure de la vie sociale, de l’économie et de la gestion 
des écosystèmes. Les préoccupations relatives à l’alimentation d’une population 
mondiale en croissance vont renforcer la demande en produits animaux pour des 
raisons de lutte contre la malnutrition et aussi, vraisemblablement, en rapport avec 
l’accroissement du niveau de vie (Agrimonde, 2009). Aujourd’hui, les échanges se 
multiplient dans un marché globalisé (par exemple 10,7 milliards de litres de lait 
frais sont exportés au niveau mondial en 2010 contre 3,4 en 1990 d’après FAOstat). 
Avec cette globalisation, la concurrence s’accroît, avec des controverses relatives aux 
impacts de l’élevage sur l’environnement (FAO, 2006), et la population mondiale 
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tend à se concentrer en zone urbaine. Une dissociation forte s’opère entre les lieux de 
production et de consommation, voire entre les lieux de production et les ressources 
naturelles des territoires, ressources qui sont quant à elles limitées (Buclet, 2011).

Cela interroge le devenir des activités d’élevage dans les territoires et des populations 
qui vivent de cette activité. En effet, ce processus de globalisation qui s’accompagne 
d’une intensification et d’un élargissement des échanges commerciaux, technolo-
giques, culturels et capitalistiques entre pays et continents transforme, du Nord au 
Sud, les systèmes d’élevage : agrandissement, spécialisation, intensification, délo-
calisation, recours à des capitaux extérieurs et à du salariat non familial (Hervieu 
et Purseigle, 2013), mais il s’accompagne également, en réaction, de stratégies de 
relocalisation à l’échelle de territoires (Mormont, 2009). L’élevage familial reste 
dominant sur le plan démographique et en termes d’utilisation de l’espace, mais 
il est interrogé dans la diversité de ses formes d’exercice, et de son inscription dans 
les territoires, par le renforcement ou l’émergence d’agricultures qui s’en éloignent, 
comme l’agriculture de firme (Purseigle, 2012). Comment se recomposent les 
formes d’exercice de l’élevage dans des territoires traditionnellement dédiés à une 
production familiale ? Et en quoi ces recompositions questionnent-elles la pérennité 
de l’élevage familial dans les territoires ?

L’élevage familial : quelle caractérisation ?

Cycliquement, le devenir des exploitations familiales est questionné, et le concept 
d’exploitation familiale est déconstruit et reconstruit (Mundler et Rémy, 2012 ; 
Olivier-Salvagnac et Legagneux, 2012). Il est de nouveau interrogé dans ce contexte 
de globalisation. La diversité et la complexité des nouvelles formes d’agriculture 
décrites notamment par Hervieu et Purseigle (2013), depuis le modèle familial 
jusqu’à celui de la firme, amènent à s’interroger sur le sens à donner aujourd’hui au 
qualificatif « familial » quand on parle d’exploitation agricole (Nguyen et Purseigle, 
2012). À l’instar de ces auteurs, nous examinons ce qualificatif, en vue de clarifier 
les implicites sous-tendus dans cette notion, en nous focalisant plus spécifiquement 
sur le cas de l’élevage d’herbivores.

Des auteurs différencient le caractère plus ou moins familial de l’exploitation agri-
cole sur la base de la propriété des terres et de l’entreprise, de l’organisation de la 
gestion et du travail, de la consommation du ménage et de la reproduction de la 
force de travail (Gasson et Errington, 1993). L’exploitation agricole familiale, est 
alors considérée comme une entité « basée sur la réunion entre les mêmes mains 
de la terre, du capital et de la force de travail » (Cochet, 2008). Dans de nom-
breuses régions de France, les exploitants ne possèdent pas la totalité des terres qu’ils 
exploitent, mais ils en ont l’usage. D’autres travaux montrent l’imbrication ou la 
distanciation entre famille et exploitation en examinant la place centrale de l’exploi-
tation dans les revenus des ménages (Evans et Ilbery, 1993) et la coïncidence entre 
lieu de vie et de production (Barthez, 1982). Ainsi sont examinées la coïncidence 
entre l’activité agricole et la famille et par extension l’interdépendance entre les deux 
domaines (Gray, 1998).
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Une approche des recompositions des liens entre familles 
et élevages dans les territoires

Étant donnés les enjeux énoncés, nous avons cherché à comprendre et caractériser 
les recompositions des liens entre familles et élevages, dans des territoires d’élevage 
herbivore du Nord et du Sud. Dans un premier temps, nous précisons comment 
a évolué l’élevage dans ces différents terrains. Puis, nous examinons les recomposi-
tions du caractère « familial » des élevages, via une lecture qualitative et transversale 
de recompositions structurelles des liens entre famille et élevage dans les différents 
terrains. Cette lecture transversale s’appuie sur une grille d’analyse formalisée à par-
tir de la littérature, et confrontée aux dynamiques de l’élevage sur les terrains étu-
diés. Elle permet également de montrer comment la diversité de ces recompositions 
s’exprime dans les terrains et quels sont les traits communs et spécifiques entre 
ces terrains. Elle est complétée par une lecture de données statistiques (quand elles 
étaient disponibles sur les terrains) pour essayer de quantifier ces recompositions. 
Enfin, nous montrons en quoi ces recompositions questionnent la pérennité des 
élevages herbivores dans ces territoires.

Méthodologie

Élaboration d’une grille de lecture des recompositions des liens 
familles-élevages

Dans le cadre du projet de recherche ANR-Systerra « Mouve : les interactions élevage 
et territoire dans la mise en mouvement de l’intensification écologique », nous ana-
lysons les dynamiques de l’élevage herbivore dans différentes régions du monde, en 
France mais aussi en Afrique (Maroc et Sénégal) et en Amérique du Sud (Uruguay et 
Brésil). L’analyse transversale des dynamiques de l’élevage (Cournut et al., 2012) sur 
nos terrains, nous a amenés à distinguer deux traits importants des reconfigurations 
des liens entre familles et élevages, retenus comme grille de lecture :

– la place de la famille dans l’élevage appréhendée à travers le triptyque capital/
terre/travail, c’est-à-dire (i) la diversité des origines des capitaux, (ii) la diversité de 
la propriété et usages des terres, (iii) la diversité des formes de collectif de travail ;

– la place de l’élevage dans la famille appréhendée à travers les sources de revenus 
(la combinaison des activités agricoles et non agricoles des ménages) et la corres-
pondance entre lieux de vie et exploitation.

Notions de famille et présentation des terrains

Nous avons retenu des terrains permettant de couvrir une diversité de types de 
familles et d’expression de liens entre familles et élevages. Le contexte de l’élevage 
de chaque terrain (systèmes de production, destination des produits de l’élevage, 
collectifs de travail, autres activités des familles) est présenté dans l’encadré.
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Encadré. Présentation synthétique de l’élevage dans les terrains

Arganeraie (Maroc)
Le système agraire de l’Arganeraie est basé, dans une très large mesure, sur une éco-
nomie familiale de petites ou de très petites exploitations. Il s’appuie sur trois prin-
cipaux pôles d’activité, l’exploitation de l’arganier pour l’huile (et le bois), l’élevage 
ovin, bovin, mais surtout caprin pour la production et la commercialisation de che-
vreaux et la culture de l’orge pour l’autoconsommation ou l’alimentation du bétail. 
Les activités familiales concernent aussi la cueillette des fruits et l’élaboration de 
l’huile d’argan.
Pour plus d’informations, voir Bejbouji (2011) ; Dubeuf et al. (2013).

Nord Ferlo (Sénégal)
À l’instar des zones sahéliennes, le Nord Ferlo est marqué par une forte présence de 
l’élevage pastoral extensif et transhumant. Les troupeaux bovins, ovins et caprins 
sont à dominante allaitante, la viande étant destinée à l’approvisionnement des villes, 
surtout Dakar. Le lait est autoconsommé et parfois vendu sur différents circuits de 
collecte locaux. Ces troupeaux sont la propriété de pasteurs peuls qui vivent dans 
des campements souvent sommaires et dispersés. Les animaux sont conduits par 
des bergers sur des parcours naturels. Le long du fleuve Sénégal, la riziculture et le 
maraîchage sont dominants même si l’élevage de bovins et d’ovins reste largement 
pratiqué. Il est de type agro-pastoral avec une valorisation des sous-produits agricoles 
notamment pour un élevage laitier en voie de sédentarisation. Des laiteries, récem-
ment implantées et souvent de taille modeste, se fournissent auprès des deux types 
d’élevage.
Pour plus d’informations, voir Cesaro et al. (2011).

Plaine d’Ansina et Monts de Tacuarembó (Uruguay)
L’élevage est destiné à l’exportation (laine et viande de mouton et viande bovine 
exportée congelée ou sur pied), sur la base de l’utilisation de prairies naturelles, sur 
des propriétés allant de 400 à 5 000 ha. En fonction de la productivité fourragère 
des sols, on rencontre des élevages bovins naisseurs associés à un élevage ovin pour la 
laine et aujourd’hui pour la viande ; des élevages naisseurs-engraisseurs ou engrais-
seurs de bovins. Les collectifs de travail peuvent être une famille à plein temps sur 
l’exploitation, une famille avec des salariés, un administrateur gérant une équipe de 
salariés mandaté par une famille ou par une entreprise privée. Dans ces deux derniers 
cas, l’élevage ne constitue en général qu’une partie de l’activité de la famille, les 
autres membres exerçant une autre activité en parallèle, souvent en ville. D’autres 
activités de production utilisant d’importantes surfaces de terres sont apparues sur ce 
territoire depuis deux décennies (production de cellulose via des plantations de pins 
et eucalyptus, production de soja) ou ont pris de l’essor (riziculture), amenant à une 
restructuration de l’élevage de ce territoire.
Pour plus d’informations, voir Gedouin et al. (2012 ; 2014).

Coteaux de Gascogne (France)
L’agriculture des coteaux est caractérisée par le maintien d’une polyculture-élevage 
alliant majoritairement bovins allaitants et grandes cultures, avec la présence 
éventuelle d’un atelier de monogastriques (porcs, volailles). On y rencontre aussi des 
exploitations spécialisées en bovins laitiers et d’autres en grandes cultures. 
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La zone est classée en zone défavorisée simple. Si une agriculture plus intensive peut 
être conduite dans les fonds de vallée, drainés et irrigués, les zones de crêtes peu méca-
nisables sont plutôt orientées vers les productions fourragères destinées aux bovins. 
La moitié des exploitations enquêtées ne sont plus gérées que par un seul exploitant 
et une exploitation sur cinq est une association de type GAEC9 ou EARL10. Les 
coopératives sont bien implantées en ce qui concerne les bovins viande et les grandes 
cultures. Le lait est vendu à des laiteries du secteur privé.
Pour plus d’informations, voir Choisis et al. (2010) ; Ryschawy et al. (2013).

Cévennes gardoises (France)
L’élevage dans les Cévennes gardoises est caractérisé par quatre types de systèmes : 
ovins ; ovins et oignons ; caprins laitiers ; caprins fromagers. D’autres productions 
sont présentes sur le territoire : oignons seuls, pommes, maraîchage. L’élevage est 
basé sur l’utilisation de ressources pastorales locales et de prés de fond de vallées. Le 
système de garde est généralisé, ainsi que celui de l’estive pour les systèmes ovins. En 
ovin, la production d’agneaux légers maigres est majoritaire et une diversification des 
productions s’observe depuis peu (Aïd, vente directe, en agneaux lourds). La famille 
demeure pluriactive (les conjointes travaillent à l’extérieur) et l’exploitation souvent 
diversifiée autour de deux ou trois productions (ovins et oignons, ovins et pommes, 
ovins et petits fruits…). Les éleveurs caprins fabriquant des fromages vendent loca-
lement, pour la plupart ; et les laitiers livrent à la coopérative locale. En caprins, les 
deux membres du couple travaillent traditionnellement sur l’exploitation.
Pour plus d’informations, voir Aubron (2011).

Livradois-Forez (France)
L’élevage bovin prédomine (bovin lait, bovin viande, bovin mixte) mais on trouve éga-
lement des systèmes ovins viande et quelques caprins. Des ateliers hors sol (volailles 
ou porcs) sont parfois présents en complément. L’élevage est basé sur l’herbe (prairies 
permanentes), mais les systèmes fourragers varient selon la possibilité de cultiver 
(maïs, céréales, prairies temporaires), l’engagement dans des filières certifiées (cahiers 
des charges de production tout foin, AOP11 Fourme d’Ambert ou Bleu d’Auvergne, 
label AB12…), la présence d’estives privées ou collectives. Les exploitations sont sur-
tout de type « individuel », dans une moindre mesure « sociétaire ». Dans la plupart 
des ménages, un des membres a une activité extérieure dans des secteurs variés (forêt, 
services, industrie, artisanat…). Le caractère laitier des années 1980 s’est érodé suite 
à de multiples cessations et des conversions ou diversifications en viande. L’essentiel 
des volumes produits dans la zone est transformé hors du territoire par des coopéra-
tives d’envergure nationale. La part transformée localement l’est par des structures 
économiques plus restreintes (laiteries, ateliers d’abattage et de transformation asso-
ciés à des exploitations) mais porteuses d’emplois.
Pour plus d’informations, voir PNR Livradois-Forez (2008).

9. Groupement agricole d’exploitation en commun.
10. Exploitation agricole à responsabilité limitée.
11. Appellation d’origine protégée.
12. Agriculture biologique.
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Plateau du Vercors (France)
Ce territoire présente un élevage bovin laitier dominant. On y trouve également 
des élevages bovins allaitants, ovins allaitants, caprins fromagers, équins ou mixtes. 
L’élevage est basé sur l’herbe (prairies permanentes et temporaires) et la culture de 
céréales se redéveloppe notamment dans les systèmes s’étant orientés vers l’AB. La 
plupart des productions sont sous signe de qualité (AOP Bleu du Vercors-Sassenage, 
Marque Parc pour la viande bovine, label AB…). La valorisation du lait s’effectue 
soit en direct soit via la coopérative locale. Les ménages n’ont pas une activité exclu-
sivement agricole mais combinent diverses activités (pluriactivité des chefs d’exploi-
tation, notamment associés aux stations de ski, ou à l’échelle du ménage avec les 
conjointes qui travaillent de plus en plus à l’extérieur). Les exploitations de type 
sociétaire se développent, dans un cadre familial mais aussi non familial alors que le 
recours au salariat reste anecdotique.
Pour plus d’informations, voir Madelrieux et al., (2014).

Dans les quatre terrains de moyenne montagne française (coteaux de Gascogne, 
Cévennes gardoises, Livradois-Forez, plateau du Vercors), la famille correspond 
au(x) ménages(s) d’une même lignée, cohabitant et travaillant, au moins pour par-
tie, dans l’élevage. Mundler et Rémy (2012) identifient trois figures de liens entre 
famille et exploitation : « l’exploitation paysanne » (coïncidence de la famille et 
du métier, famille toute active agricole) ; « l’exploitation familiale » (dissociation 
familiale, de la famille vers le couple, modèle à deux unités de travail) ; « l’exploita-
tion post-familiale » (dissociation conjugale, du couple vers l’individu où les liens 
entre exploitation et famille sont distendus, du fait notamment du travail à l’exté-
rieur des conjointes). L’apparition de ces figures est historiquement située, mais elles 
coexistent et sont présentes à des degrés divers dans les quatre terrains français.

En Uruguay, à Tacuarembó, la famille correspond de même au(x) ménages(s) 
d’une même lignée, cohabitant et travaillant, au moins pour partie, dans l’élevage. 
Toutefois, les collectifs de travail correspondant à une famille seule sont de plus en 
plus rares, laissant place à des collectifs de salariés, gérés par un administrateur ou 
par un membre de la famille, qui ne vit pas forcément sur place.

Pour les deux terrains situés en Afrique, la famille renvoie à un groupe élargi : dans le 
Ferlo, l’organisation de référence pour l’élevage est la concession, unité de résidence 
et de solidarité, elle correspond à un segment de lignage qui rassemble sous la tutelle 
d’un père ou d’un aîné, plusieurs familles nucléaires (Corniaux, 2005). Quant à 
l’Arganeraie, dans le territoire berbère Haha de Smimou (Essaouira), la popula-
tion est structurée par un système d’organisation interfamiliale complexe régi par 
le droit coutumier, qui cohabite avec le droit coranique et le droit national issu du 
protectorat (Bejbouji, 2011). Les familles sont généralement intergénérationnelles 
et s’inscrivent dans des lignées. L’évolution actuelle et l’émigration font éclater ces 
solidarités familiales (El Aich et al., 2005).
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Dynamiques d’élevage dans les terrains étudiés

Même si toutes les dynamiques d’élevage identifiées sont significativement présentes 
dans les terrains, nous avons cherché à en préciser l’importance. Pour les terrains en 
France, nous nous sommes appuyés sur les recensements généraux de l’agriculture 
(RA) de 1988, 2000 et 2010 13. Les données portent sur l’ensemble des exploitations 
agricoles et pas uniquement celles d’élevage herbivore. Même si la part de l’élevage 
herbivore est en baisse dans le paysage agricole français, passant de 62 % des exploi-
tations en 1988 à 52 % en 2010 (Tab. 1), il reste majoritaire (respectivement 86, 84, 
60 et 44 % des exploitations du plateau du Vercors, du Livradois-Forez, des coteaux 
de Gascogne et des Cévennes gardoises, en 2010). En Uruguay, les données quan-
titatives sont également issues de recensements agricoles (2000 et 2011). Quant au 
Ferlo et à l’Arganeraie, du fait de l’absence de données statistiques nationales, les 
évolutions sont « évaluées » qualitativement ou à partir de données provenant de 
structures de collecte des produits agricoles comme des laiteries ou des groupements 
de producteurs, pouvant également remonter à 2000.

Étant donnée l’hétérogénéité des sources d’information, le traitement n’a pas pu être 
équivalent pour l’ensemble des terrains. L’évaluation quantitative n’a donc de sens 
et de validité en termes de comparaison inter-terrains que pour la France, et intra-
terrain dans tous les cas.

Résultats : recompositions des liens entre familles 
et élevages

Du nord au sud, on observe une importante diversité de recompositions des liens 
entre familles et élevages, avec des liens qui se distendent, et des traits communs qui 
émergent de l’analyse transversale.

13. Nous avons obtenu l’autorisation d’accès aux données individuelles anonymisées, accordée 
par le comité national du secret statistique, permettant de disposer de variables non accessibles 
en ligne comme le faire valoir direct ou l’association entre le siège de l’exploitation et le corps de 
ferme, qui nous a semblé être l’information la plus proche de l’idée de dissociation entre lieux de 
vie et d’exploitation (les interprétations seront donc à nuancer car le siège de l’exploitation n’est 
pas forcément la maison d’habitation). Nous avons également construit des variables permettant 
de quantifier certaines dynamiques, comme les associations non familiales (associant des exploi-
tants dont au moins un n’est pas relié aux autres par un lien de parenté).
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Tab. 1.   Place des exploitations d’élevage herbivore dans le paysage agricole 
et évolution de leurs dimensions.

% EA ayant 
des UGBh
UGBh/EA 
en ayant

1988 2000 2010

France 
métropolitaine

62 %
28

58 %
41

52 %
57

Cévennes 
gardoises

57 %
12

58 %
17

44 %
22

Livradois-Forez
93 %

18
89 %

29
84 %

41

Plateau Vercors
91 %

21
81 %

32
86 %

39

Coteaux 
de Gascogne

85 %
22

77 %
31

60 %
43

Uruguay nc

66 % des exploitations ont 
pour principale source de 

revenus l’élevage herbivore*
Pays : 212bovins /EA, 

448 ovins/EA

66 % des exploitations ont 
pour principale source de 

revenus l’élevage herbivore*
244 ov/EA, le reste est nc

Tacuarembo nc
nc

285bov/EA, 526 ov/EA
nc

Arganeraie nc

nc
12 UGB/EA  

dans le groupement
< 5 UGB/EA  
en moyenne

Ferlo nc
100 %

19 UBT/EA
100 %

23 UBT/EA

UGBh : Unité gros bétail herbivore / NB. : le mode de calcul des UGB a changé entre 1988 et 2000.
UBT = Unité bétail tropical = 1 vache de 250 kg = 5 ovins ou caprins sahéliens.
Les données non accessibles sont notées nc pour non communiquées. 
* Ces chiffres ne prennent pas en compte les exploitations « non commerciales », qui dans leur majorité 
comprennent de l’élevage herbivore, et ont connu la plus forte érosion entre 2000 et 2011, ni les exploi-
tations dont la principale source de revenus est constituée par les grandes cultures, et qui comprennent 
néanmoins un élevage herbivore, dans lesquelles l’érosion de l’élevage a également été notable, mais n’est 
pas visible à ce niveau de statistiques.
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Des liens entre familles et élevages qui se distendent

Arganeraie et Ferlo : remise en cause des systèmes de droits coutumiers

Dans le Ferlo et l’Arganeraie, les liens entre familles et élevages étaient traditionnel-
lement régis par un système de droits coutumiers. L’élevage pastoral était la forme 
dominante, caractérisé par l’usage de terres de parcours (« communs »), une main-
d’œuvre exclusivement familiale, et pour le Ferlo une propriété partagée des trou-
peaux et de leurs produits au sein de la concession. Le fonctionnement de cette 
organisation collective d’accès à la terre par des ayants droit (la terre est propriété de 
l’État, et est gérée par les Eaux et Forêts dans l’Arganeraie, et les (sous-)préfectures 
au Ferlo) est remis en cause par la privatisation de droits d’usage.

Dans l’Arganeraie, l’élevage comme la production d’huile ou l’agriculture sont des 
activités traditionnellement vivrières avec peu d’intrants extérieurs. Ces différentes 
activités cohabitaient traditionnellement à l’intérieur des exploitations et du cercle 
familial. L’huile était vendue et consommée localement, les chevreaux vendus via 
des circuits traditionnels dans les souks. Le développement de la commercialisa-
tion de l’huile avec l’arrivée d’opérateurs de l’industrie cosmétique européenne, puis 
sa reconnaissance en IGP 14, ont modifié en profondeur les activités des familles à 
plusieurs niveaux : tendance à la spécialisation et à la dissociation des activités de 
production d’huile et d’élevage, développement du salariat pour les femmes dans les 
coopératives, mise en place de groupement d’éleveurs professionnels plus spécialisés, 
simplification des usages de l’écosystème. Le recours à des salariés par les plus gros 
éleveurs est cité comme une nécessité de plus en plus fréquente, même si elle est 
freinée par la difficulté à trouver des bergers compétents et par la charge salariale. Ce 
besoin est accentué par le fait qu’un certain nombre d’ayants droit de l’Arganeraie 
qui possèdent arbres et troupeaux ont d’autres activités qu’exclusivement agricoles 
(pêche, artisanat…) ou occupent des postes de fonctionnaires.

Au Ferlo, l’élevage agro-pastoral s’est développé suite aux sècheresses des années 
1970 et 1980. Les agriculteurs des zones irriguées, alors en pleine expansion, ont 
racheté en partie les troupeaux des pasteurs. Cet élevage s’appuie sur un foncier agri-
cole et irrigué privatisé, une diversification des activités, une main-d’œuvre fami-
liale mais aussi un recours au salariat. Pour l’élevage pastoral, le développement du 
commerce du lait crée de nouvelles tensions au sein des familles sur les questions de 
propriété des animaux et du produit de la vente du lait. Pour résoudre ces conflits, 
certains jeunes hommes mariés quittent la concession pour créer leur propre cam-
pement. Nombreux sont, aujourd’hui, les membres du cercle familial à pratiquer 
une activité salariée saisonnière chez les agriculteurs ou les agro-industries de la zone 
irriguée. L’élevage demeure une activité dominante à l’échelle de la famille mais elle 
n’est plus exclusive. À ces deux formes familiales d’élevage (pastoral et agro-pasto-
ral) s’est récemment ajouté un élevage laitier intensif. Quelques fermes laitières se 
développent aujourd’hui suite à la mise en place d’une laiterie. Elles ont été créées 

14. Indication géographique protégée.
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par des investisseurs agricoles soucieux de mettre en valeur un foncier privatisé irri-
gué. Dans ce cas, la famille se réduit à la cellule nucléaire où le plus souvent seul 
le père travaille sur l’exploitation. Le reste de la famille ne vit pas nécessairement 
sur l’exploitation. Le salariat est la règle. Les animaux ne se déplacent pas sur les 
parcours naturels. Des terres irriguées sont allouées aux cultures fourragères, le reste 
étant dédié au riz ou aux cultures maraîchères.

Tacuarembó : crise des marchés, arrivée de capitaux non familiaux 
et de firmes

Les monts au sud-ouest de Tacuarembó, terres sableuses de faible qualité agrono-
mique, étaient dans les années 1970-1980 une zone d’élevage bovin naisseur et ovin 
pour la laine. Deux types d’élevages s’y rencontraient : des systèmes familiaux basés 
sur l’activité lainière et des systèmes familiaux ou de petits systèmes patronaux (la 
famille avec un à deux salariés) avec élevage mixte ovin laine et bovin naisseur. La 
crise du marché de la laine au début des années 1990, conjuguée à la fin des soutiens 
des prix agricoles dans le pays, entraîna des dettes importantes pour nombre d’entre 
eux. Suite à la mise en place de subventions pour des plantations forestières sur ces 
terres à cette même période, ces éleveurs ovins familiaux vendirent leurs terres à 
des sociétés sylvicoles pour solder leurs dettes. Les éleveurs restants, dont l’activité 
bovine avait une plus grande importance économique, résistèrent mieux à cette 
crise, et négocièrent la mise à disposition de franges de pâturage auprès des sociétés 
sylvicoles, permettant leur agrandissement, l’embauche de salariés permanents et la 
mise en place d’élevages naisseur-engraisseur. La baisse de la densité de population 
dans la zone, les difficultés de scolarisation, poussèrent les familles à aller vivre en 
ville (souvent, la femme et les enfants) alors que le chef de famille et les salariés 
continuèrent à travailler sur place.

Au sud-est de Tacuarembó se trouve une plaine, qui était quant à elle dédiée à l’éle-
vage naisseur-engraisseur dans des exploitations patronales ou capitalistes à salariés 
apparues dès le XVIIIe siècle. Dans les années 2000, sont arrivés des investisseurs 
proposant de louer les terres, offrant une rente annuelle supérieure au revenu agri-
cole produit dans ces systèmes. Certains des éleveurs patronaux (800 à 2 000 ha), 
exerçant déjà une autre activité en ville, louèrent la totalité de leurs terres, particu-
lièrement lors du passage à la génération suivante. Dans les systèmes capitalistes à 
salariés (2 000 à 8 000 ha), en moyenne 15 à 20 % des surfaces de chaque exploita-
tion furent peu à peu louées à des sociétés ou des producteurs pour la riziculture ou 
les grandes cultures. À partir de 2007, des sociétés anonymes acquirent également 
des propriétés au sein de ces zones de bonne qualité agronomique, pour la produc-
tion de protéines végétales, et l’engraissement sur les terres non mises en culture, 
valorisant également ainsi les cultures fourragères produites en rotation. Des salariés 
sont embauchés à plein temps pour l’année. Dans ces zones, les élevages restants 
sont donc en général des systèmes capitalistes à salariés, ou patronaux de taille plus 
importante (plus de 2 000 ha). Les familles ne vivent que très rarement sur place. 
La population présente à plein temps sur les terres est constituée des travailleurs 
(le patron, ou l’administrateur, et les salariés) et des familles des salariés, quand 
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ils n’ont pas d’enfants ou que ceux-ci sont encore jeunes et peuvent être scolarisés 
localement.

Moyennes montagnes françaises : évolutions socio-économiques 
et transformations des familles

Dans les terrains de moyenne montagne française, l’archétype des années 1960 peut 
être représenté par une famille souche (trois générations vivant sous le même toit), 
avec une diversité d’activités agricoles (cultures et élevages) et hors exploitation 
(activités saisonnières ou annuelles liées à la forêt, l’industrie, et l’artisanat dans le 
Livradois-Forez, les Cévennes gardoises, et aussi au tourisme dans le Vercors). Les 
dynamiques de ces cinquante dernières années sont marquées par une spécialisa-
tion des exploitations vers l’élevage allaitant ou laitier, une plus grande mobilité des 
jeunes hors agriculture et une séparation de l’habitat des différentes générations de 
la famille. Si le déclin des activités forestières, industrielles et artisanales, a favorisé 
la baisse de la double activité des chefs d’exploitation, d’autres formes de pluriac-
tivité sont apparues à l’échelle cette fois des ménages, avec le travail extérieur des 
conjoints, ou sont liées au tourisme et la société de loisir : accueil à la ferme, ferme 
auberge…

On peut noter un retour à une diversification des productions agricoles au sein des 
exploitations (lait et viande dans le Livradois et le Vercors ; ovin et oignon dans les 
Cévennes lié à l’installation des fils en oignon doux) ou le développement d’activités 
de transformation et commercialisation (fabrication fromagère, découpe de viande, 
vente directe, magasin de producteurs…) au sein d’exploitations ne pouvant ou ne 
voulant pas s’agrandir, et/ou du fait de la proximité de grandes villes et marchés 
potentiels. Cette dynamique concerne particulièrement les collectifs de travail inté-
grant un nouveau membre.

Pour faire face au surcroît de travail dans des exploitations agrandies avec une 
main-d’œuvre familiale réduite, des formes sociétaires se développent dans un cadre 
familial ou non familial (voisin, ami, salarié…), notamment pour les exploitations 
laitières qui requièrent une main-d’œuvre importante. Ces tensions au niveau du 
travail peuvent aussi conduire à changer d’orientation et de système (passage du 
lait à la viande, ou du pâturage au zéro pâturage), et à l’extrême se traduisent par 
l’abandon de l’activité d’élevage, notamment lors du départ à la retraite des parents 
(on assiste à une forte progression de systèmes spécialisés en grandes cultures dans 
les coteaux et en oignons doux dans les Cévennes, qui associaient auparavant de 
l’élevage).

Les reprises familiales d’exploitations sont moins nombreuses, se font plus tardi-
vement, et parfois après une période d’emploi et de vie hors de l’exploitation et 
de la région. Quand les enfants s’installent en agriculture, il y a plus souvent sépa-
ration des lieux de vie entre parents et enfants que par le passé, et ils peuvent ne 
plus habiter sur l’exploitation. L’intervention de la main-d’œuvre familiale béné-
vole est encore présente mais largement en diminution (études des enfants à l’exté-
rieur, habitation des parents éloignée). Par contre, le recours au salariat partagé et 
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au service de remplacement se développe. Le salariat agricole permanent est quant 
à lui encore peu présent dans ces terrains. Des installations hors cadre familial ont 
lieu mais restent fragilisées par la transmission du foncier, toujours précaire, et les 
prix du bâti élevés.

Recomposition des liens familles-élevages et pérennité 
des élevages dans les territoires

L’analyse transversale qui suit s’appuie sur la grille de lecture élaborée. Pour chaque 
dimension permettant de rendre compte de la place de la famille dans les élevages 
et de la place des élevages dans les familles, nous présentons les recompositions en 
jeu dans les terrains et les façons dont elles questionnent la pérennité de l’élevage 
dans les territoires.

Recompositions des places de la « famille » dans les élevages

L’origine des capitaux (Tab. 2)

Les systèmes agraires étudiés en France et en Afrique restent largement fondés 
sur une économie familiale. Mais on voit se développer : (i) des formes familiales 
associant plusieurs ménages de la même famille (comme des GAEC familiaux en 
France), forme déjà présente au Ferlo qui est même la base de l’élevage dans les 
concessions ou en Uruguay avec les sociétés familiales gérant sous forme patronale 
ou via un administrateur une exploitation avec des salariés ; et aussi (ii) des formes 
plurifamiliales associant des familles de lignées différentes comme les associations 
non familiales en France. Dans les terrains français étudiés, cette évolution est plus 
lente que dans l’ensemble de la France puisqu’en 2010, les entreprises individuelles 
représentent plus de 80 % des exploitations contre 69 % en 2010 à l’échelle de la 
France. Les GAEC se développent particulièrement dans le Livradois-Forez et le 
plateau du Vercors (respectivement 10 et 15 % en 2010), dont des associations non 
familiales (31 % des formes non individuelles sur le plateau du Vercors en 2010), 
sans doute en lien avec l’orientation laitière de ces territoires, et le développement 
du travail extérieur des conjoints.

Les formes où une famille détient les capitaux régressent également en Uruguay et 
ne représentent plus que la moitié des élevages dans la zone étudiée, au profit de 
sociétés familiales ou de firmes/investisseurs. À Tacuarembó, les sociétés anonymes 
sont passées de 1 % en 2000 à 17 % en 2011. Ces nouvelles formes d’exploita-
tion apparaissent également au Ferlo sous la forme des fermes laitières spécialisées. 
Ces systèmes demandent de lourds investissements que seuls quelques investisseurs, 
issus généralement du milieu urbain, sont susceptibles de supporter. Pour autant, 
au Ferlo, comme d’ailleurs dans l’Arganeraie, les élevages restent à 99 % gérés par 
des familles.
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Tab. 2.   Évolution du nombre d’exploitations et du type de structures.

Nb total d’EA
% EA individuelle - % GAEC - 

% autre
(% associations non familiales 
parmi l’ensemble des formes  

non individuelles)

1988 2000 2010

France métropolitaine

1 016 755
93 % - 4 % -  

3 %
(nc)

663 807
81 %- 6 % - 

13 %
(4 %)

489 977
69 % - 8 % - 

23 %
(5 %)

Cévennes gardoises

778
97 % - 1 % - 

2 %
(nc)

471
95 % - 3 % - 

2 %
(16 %)

458
90 % - 4 % - 

6 %
(13 %)

Livradois-Forez

4 941
96 % - 3 % - 

1 %
(nc)

2 948
90 % - 6 % - 

4 %
(5 %)

2 224
84 % - 10 % - 

6 %
(8 %)

Plateau Vercors

331
96 % - 3 % - 

1 %
(nc)

249
92 % - 5 % - 

3 %
(42 %)

175
81 % - 15 % - 

4 %
(31 %)

Coteaux de Gascogne

390
96 % - 2 % - 

2 %
(nc)

277
91 % - 2 % - 

7 %
(ss)

225
86 % - 4 % - 

10 %
(ss)

Uruguay nc 57 115 EA 44 890 EA

Tacuarembo
3 300 EA
Sociétés 

anonymes = 1 %

Dptt : 2 600 EA
17 %

Arganeraie

Nombre d’EA en faible baisse, 22 740 familles 
identifiées dans le projet de mise en valeur  

du chevreau de l’Arganeraie pour la région de Smimou
Élevage familial = 99 %

Ferlo nc

Estimation : 
3 800 EA

Élevage familial 
= 99 %

Estimation : 
4 000 EA

99 %

NB. : % associations non familiales = la part des associations non familiales parmi les GAEC et autre 
type de sociétés.
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En termes de pérennité, nous pouvons questionner la reproduction des élevages 
dans les territoires quand elle commence à échapper aux familles implantées dans 
ces territoires. À partir du moment où les capitaux quittent la famille et que ce 
sont des investisseurs qui cherchent le meilleur profit pour leurs terres, les voies de 
l’abandon de l’élevage ou de sa délocalisation peuvent être choisies. Lorsque les capi-
taux proviennent de différents associés (apparentés ou non), les questions d’entente, 
de prise de décisions, de mise en place de stratégies peuvent également générer des 
tensions et mettre en péril le maintien de l’élevage voire de l’exploitation (ce qui 
est développé par ailleurs dans Terrier et al., 2012). Un autre problème est celui de 
la transmission de structures de dimensions importantes dans la mesure où le coût 
élevé du capital à céder peut limiter le nombre de repreneurs potentiels.

La propriété et l’usage des terres (Tab. 3)

Dans les terrains étudiés, la propriété des terres peut être familiale (comme en 
Uruguay ou dans le système traditionnel des coteaux, système social « à maison » qui 
était représenté par une famille souche propriétaire d’une exploitation de 20-30 ha), 
ou non familiale détenue par des non exploitants, par des investisseurs ou encore 
par l’État. Au Ferlo et dans l’Arganeraie, ce sont les États qui sont seuls propriétaires 
des terres pastorales, alors que pour les cas français, propriétés privées et doma-
niales, coexistent. Avec l’agrandissement des structures, une famille propriétaire de 
toutes ses terres devient rare et différents modes de faire-valoir coexistent (fermage, 
convention pluriannuelle de pâturage, location verbale/accord tacite, droit coutu-
mier...). Même dans les systèmes « à maison », l’agrandissement se poursuit de façon 
marquée, certes avec achat de terre par la famille exploitante, mais, de manière plus 
récente, par le développement du fermage. En effet, le faire-valoir direct, cas où les 
agriculteurs exploitent eux-mêmes les terres qu’ils ont en propriété diminue de plus 
de dix points dans les coteaux (passant de 66 à 54 %), et dans les Cévennes (de 47 
à 36 %). Il se maintient dans le Livradois-Forez et sur le plateau du Vercors autour 
de 35-40 %, signifiant que le fermage, qui consiste à louer des terres, était déjà 
prédominant 15.

Dans tous les terrains, l’utilisation et l’accès au foncier se précarisent, en lien avec 
des formes de concurrence et de pression foncière. Sur les terrains français étudiés, la 
surface agricole utile (SAU) totale dans chaque région étudiée n’a cessé de se réduire. 
Entre 1988 et 2010, on note un recul de 13 % de la SAU sur les coteaux, 10 % sur 
le Livradois-Forez, 7 % sur le plateau du Vercors (- 6 % pour la France entière). On 
assiste à une dissociation croissante entre propriété et usage des terres.

En Uruguay, le boom de l’agrobusiness, tant les plantations forestières que l’agricul-
ture d’exportation, fait exploser le prix du foncier rural (multiplié par 10 en 10 ans), 
créant une situation inédite. Avec ces nouvelles possibilités de valorisation des terres, 
des exploitants peuvent choisir de louer une partie ou la totalité de leurs terres. 
D’autres ont racheté des terres à des prix plus abordables dans des zones d’élevage 
peu propices à la culture. L’élevage a tendance à perdre de sa valeur identitaire, au 

15. Données statistiques non disponibles pour les terrains d’Uruguay, du Maroc et du Sénégal.
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profit d’une approche plus spéculative de la gestion des terres, plus proche de celle 
d’un investissement financier. Néanmoins, les prix élevés de la viande et la stabilité 
économique dans le temps de cette activité, le poids symbolique fort de l’élevage 
dans la région, le maintien des familles dans les réseaux commerciaux de la viande, 
expliquent une résistance de cette activité, malgré ses transformations.

 Tab. 3.   Évolution des surfaces et de leur mode de faire-valoir.

SAU (ha)
SAUmoy/EA (ha)

% FVD/SAU
1988 2000 2010

France 
métropolitaine

28 595 799
28

(nc)

27 856 313
42

36 %

26 963 252
55

38 %

Cévennes gardoises
20 193

26
(nc)

22 342
47

47 %

9 987
22

36 %

Livradois-Forez
108 072

22
(nc)

98 990
34

39 %

96 786
44

37 %

Plateau Vercors
8 983

27
(nc)

8 781
35

35 %

8 389
48

36 %

Coteaux 
de Gascogne

12 360
32

(nc)

11 415
41

66 %

10 739
48

54 %

Uruguay nc
16 333

286
70 %

16 227
361
nc

Tacuarembo nc
1 483
444

75 %

1 467
555
nc

Arganeraie
La SAU totale n’a pas de sens (c’est le territoire de chaque douar)

SAU moyenne déclarée par enquête < 5 ha
Propriété publique ; usage privé et collectif

Ferlo
SAU : pas de sens au Ferlo

Terres = Propriété publique de l’État

SAU : Surface Agricole Utile  FVD : faire-valoir direct = FVD de l’exploitant individuel ou du 
groupement + terres prises en location auprès des associés.
NB. : pour les Cévennes, il y a un changement du mode de recensement des parcours collectifs qui ne 
permet pas de se servir des données pour ce terrain, pour suivre des évolutions.
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On retrouve également le poids de la pression foncière dans les terrains français, 
mais en lien avec l’urbanisation (économie résidentielle, voire touristique, qui pro-
voque une forte augmentation de la valeur des biens immobiliers et du foncier).

Au Ferlo, la sécurisation du foncier devient problématique face à l’extension d’une 
agriculture privative sur les terres pastorales étatiques. Et dans l’Arganeraie maro-
caine, le droit coutumier qui réglait traditionnellement l’accès à la terre, est mis à 
mal par les pressions exercées par la filière huile et les Eaux et Forêts. Une partie de 
l’Arganeraie est ainsi privatisée avec clôture de la forêt et interdiction du pâturage. 
Certaines terres sortent même de l’activité agricole dans le cadre de projets immo-
biliers, industriels ou de maraîchage irrigué. Et des droits d’accès aux pâturages, 
normalement collectifs et gérés dans le douar 16 sont quelquefois accaparés par de 
gros propriétaires de troupeaux du Sud.

Si la diminution du nombre d’exploitations agricoles entraîne en France une libéra-
tion du foncier, nous avons vu que les agrandissements des exploitations s’opèrent la 
plupart du temps via des locations à des propriétaires, qui deviennent ainsi de plus 
en plus nombreux dans le capital en terres des exploitations. Il est quelquefois diffi-
cile de faire établir des baux, et les propriétaires peuvent démultiplier les exigences 
sur l’utilisation et l’entretien des surfaces. L’accès au foncier pour les nouveaux ins-
tallés est également difficile. Le rôle des politiques publiques dans la priorité qu’elles 
accordent ou non aux intérêts agricoles doit aussi être souligné. Les éleveurs qui 
n’ont alors pas assez de terres peuvent jouer sur la mobilité de leurs troupeaux ou 
les confier à d’autres, tout ou une partie de l’année. En France, des formes d’orga-
nisation de type « groupement foncier agricole » ou d’actions publiques, comme en 
Cévennes avec l’opération concertée d’aménagement et de gestion des espaces ruraux 
du Pays viganais, se mettent en place pour faciliter et sécuriser l’accès au foncier.

Les formes de collectif de travail

La place de la famille dans l’élevage évolue aussi à travers les reconfigurations des 
collectifs de travail. Une tendance commune est la diminution de la main-d’œuvre 
familiale impliquée dans les élevages. En Uruguay, au Maroc ou au Sénégal, on 
observe au cours des trois dernières décennies un certain exode rural, en particulier 
des jeunes allant chercher en ville de meilleures conditions économiques et de vie 
de famille. En France, le renouvellement des générations n’est plus aussi évident et 
le travail extérieur des conjointes se généralise (voir Terrier et al., 2012). Mais dans 
le même temps, les élevages s’agrandissent, se spécialisent ou se diversifient et le 
manque de main-d’œuvre n’est pas complètement compensé par la mécanisation. 
Une autre tendance commune est alors le recours au salariat, parfois simplement 
saisonnier. Des formes traditionnelles existaient comme l’utilisation de bergers 
dans les systèmes pastoraux du Ferlo ou des Cévennes, d’administrateurs gérant 
une équipe d’ouvriers agricoles en Uruguay, avec au recensement de 2000 pour 
Tacuarembó comme pour le pays : 2,8 salariés/exploitation en moyenne. Le sala-
riat permanent représentant 40 % de la population active agricole. Mais on assiste 

16. Structure administrative des villages.



275

 
Recompositions des liens entre familles et élevages 

S. Madelrieux, H. Rapey, C. Corniaux, M.-O. Nozières, J.-P. Choisis, M. Gedouin, J.-P. Dubeuf, S. Cournut

au développement du salariat venant en quelque sorte compenser la défection de 
la main-d’œuvre familiale. Le recours au salariat est en progression dans le Ferlo 
et l’Arganeraie, même s’il est difficile de quantifier cette évolution. En France, la 
part de la main-d’œuvre salariée a progressé passant de 16 % en 1988 à 29 % en 
2010 (RA 1988-2000-2010, données individuelles, traitements Irstea, UR DTM, 
Grenoble). Par contre, sur les terrains français étudiés, les formes sociétaires sont 
privilégiées par rapport au salariat permanent individuel, dans ces exploitations aux 
dimensions moindre que la moyenne nationale et à la plus forte présence de l’éle-
vage herbivore. Et de nouvelles modalités d’organisation collective ou de délégation 
du travail y émergent : groupement d’employeurs, ateliers collectifs de découpe, 
magasins de producteurs, groupements pastoraux, entreprises de travaux agricoles...

L’évolution des collectifs questionne la pérennité des élevages dans les territoires, 
du fait de la diminution de la main-d’œuvre « bénévole ». Elle peut conduire à un 
recentrage des activités au détriment de l’élevage comme dans le cas des Cévennes 
gardoises où le développement de l’oignon doux, associé aux ovins, peut conduire 
à l’abandon de l’élevage ovin lors du départ à la retraite du père qui s’occupait du 
troupeau. La question du travail est souvent abordée, renvoyant à des problèmes de 
charge et d’organisation. Ces problèmes peuvent conduire à des changements de 
système (passage du lait à la viande dans les coteaux, le Livradois-Forez et le Vercors ; 
abandon de l’élevage ou du pâturage dans les coteaux et le Livradois-Forez), à des 
simplifications des systèmes et des itinéraires techniques (dans tous les terrains), 
touchant la conduite des troupeaux ou amenant à une moindre valorisation de la 
diversité des ressources locales (abandon des parcelles les plus éloignées et les plus 
pentues). Ces évolutions ont des conséquences sur l’entretien du territoire, le pay-
sage, la biodiversité. Ces difficultés rencontrées au niveau du travail des éleveurs, 
mises en regard des résultats économiques, sont à relier au problème de l’attractivité 
du métier et du manque de repreneurs, évoqué dans tous les terrains.

Recompositions des places de l’élevage dans les « familles »

Place de l’élevage dans les revenus de la famille

Sur l’ensemble des terrains, on observe des modifications de la centralité écono-
mique de l’élevage dans les cas où une famille est encore associée à l’élevage.

La première tendance est la diversification des activités d’élevage elles-mêmes, 
comme au Ferlo où suite à des sécheresses s’est développé l’élevage de petits rumi-
nants. La non-spécialisation en élevage peut concerner d’autres activités agricoles 
(ex : oignons ou arboriculture dans les Cévennes ; augmentation de la part de 
l’huile d’argan au Maroc…) ou para-agricoles (transformation à la ferme et vente 
directe, activité liée au tourisme à la ferme). Ces changements redéfinissent la place 
de l’élevage pour les différents membres de la famille. Dans le Livradois-Forez, des 
conjointes d’exploitants ont pu trouver une place dans l’élevage en développant une 
activité de diversification propre, obtenant ainsi une reconnaissance de leur travail, 
ce qui n’était pas forcément le cas lorsqu’elles aidaient leurs conjoints sur l’élevage. 
Dans le Vercors, la mise en place d’ateliers de transformations fromagères est plutôt 
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liée à des associations en GAEC avec des fromagers, les conjointes ayant des emplois 
extérieurs. Sur les terrains français, les définitions de ce qui constitue la diversifica-
tion ont changé entre 1988, 2000 et 2010 et ne permettent pas de suivre les évolu-
tions de ce que nous avons appelé activités para-agricoles, mais nous pouvons situer 
les terrains les uns par rapport aux autres. Ainsi en 2010, les activités para-agricoles 
en France concernent en moyenne 18 % des exploitations (RA 1988-2000-2010, 
données individuelles, traitements Irstea, UR DTM, Grenoble). Elles sont bien plus 
développées dans les Cévennes (61 %) ou sur le plateau du Vercors (34 %) en lien 
avec le développement touristique de ces régions et la recherche de valorisation par 
la fabrication à la ferme et la vente directe. Elles sont en revanche moins présentes 
dans les deux autres terrains (Livradois-Forez : 12 % ; coteaux : 9 %). Par rapport 
à la moyenne française, ces activités se maintiennent (cas des Cévennes), voire se 
développent (cas du plateau du Vercors), alors qu’elles diminuent largement dans 
les coteaux et surtout dans le Livradois-Forez (certainement en lien avec la baisse 
des activités liées au bois). Au Ferlo et dans l’Arganeraie, la quasi-totalité des familles 
ont des activités para-agricoles en plus de l’élevage 17.

Enfin, la diversification peut concerner celle des sources de revenus des ménages. 
Cela s’inscrit dans des dynamiques de pluriactivité anciennes en France et plus 
récentes pour les pays du Sud, avec le développement d’emplois dans les filières 
agricoles. Au Ferlo, les femmes, mais aussi des jeunes, voire les chefs de familles, 
offrent leur force de travail aux agro-industries (par exemple la compagnie Sucrière 
du Sénégal) ou aux riziculteurs au moment des gros travaux agricoles. Dans l’Arga-
neraie, les femmes occupent de plus en plus des emplois de concassage dans les 
coopératives d’huile d’argan. Sur les terrains français, la part des ménages bénéfi-
ciant d’un revenu extérieur (hors retraite) se maintient (dans le Livradois-Forez et 
les coteaux autour de 40-45 %, de 55 % sur le plateau du Vercors et passe de 36 à 
42 %, dans les Cévennes ; RA 1988-2000-2010, données individuelles, traitements 
Irstea, UR DTM, Grenoble). Sur l’ensemble de nos terrains, il y a aujourd’hui une 
majorité de ménages agricoles bénéficiant de revenus extérieurs à l’exploitation. 
Notons que dans les cas du Vercors, du Ferlo et de l’Arganeraie, quasiment aucune 
famille ne vit exclusivement d’un revenu tiré de l’élevage, voire de l’exploitation.

Une deuxième tendance concerne le mouvement inverse, les familles se recentrant 
sur l’activité d’élevage. Ceci peut être lié aux évolutions des autres secteurs d’activité 
comme dans le Livradois-Forez, où la restructuration de la filière bois et le recul 
des activités artisanales et industrielles ont conduit à une baisse importante de la 
double activité « traditionnelle » des ménages. Dans les Cévennes, la création d’une 
coopérative laitière a été concomitante d’une spécialisation vers l’élevage caprin lai-
tier d’une partie des exploitations diversifiées. Dans l’Arganeraie, des groupements 
d’éleveurs spécialisés se sont constitués récemment sous l’impulsion et avec l’incita-
tion des pouvoirs publics pour organiser le développement et « professionnaliser » 
l’élevage caprin. Ces dynamiques ne sont pas observables dans les données statis-
tiques qui ne donnent que le solde entre entrées et sorties de chaque modalité.

17. Données statistiques non disponibles pour les terrains d’Uruguay, du Maroc et du Sénégal.
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Les formes d’exercice de l’activité d’élevage intégrées dans une combinaison d’ac-
tivités permettent la sécurisation des revenus de la famille et peuvent également 
permettre à l’élevage de se maintenir, soutenu par les autres activités économiques 
(passer une crise, réaliser des investissements car l’entretien de la famille est assuré 
par ailleurs…). En revanche, cette diversité d’activités peut fragiliser le système 
et l’élevage à la fois si certaines des activités deviennent plus rentables et veulent 
être développées au détriment de l’élevage, ou pour des raisons de disponibilité de 
main-d’œuvre, générant des tensions entre activités. C’est le cas par exemple dans 
l’Arganeraie, où la production d’huile d’argan s’inscrit sur un marché mondial, alors 
que l’élevage caprin s’inscrit plutôt sur un marché local (et en dehors des élevages 
spécialisés, « professionnels » qui visent un marché national plus large). Le dévelop-
pement de la filière huile se fait aux dépens des usages locaux de l’huile, de l’élevage 
de chevreaux, et de l’écosystème arganier (ce clivage a été particulièrement souligné 
au cours du congrès international de l’arganier en décembre 2013).

Dissociation des lieux de vie et d’exploitation

La distanciation des familles par rapport aux exploitations s’opère également par 
une dissociation des lieux de vie et de travail qui peut se traduire par leur éloigne-
ment géographique, voire par l’existence de lieux de travail distants (éclatement 
géographique des exploitations de plus en plus grandes, mobilité accrue des pasteurs 
pendant la saison de transhumance, éloignement du lieu d’élevage et de travail pour 
les activités hors exploitation). C’est le cas notamment quand les familles vont vivre 
en ville pour l’éducation des enfants, pour bénéficier de la vie sociale et culturelle, 
et des services de santé. À l’extrême, on a un éclatement des centres de décision 
quand la famille vit en ville et délègue le travail à des salariés sur place, ou quand 
chaque famille associée gère une entité géographique distincte au sein d’une même 
exploitation.

Ce phénomène concerne surtout les terrains français et uruguayen. En effet, dans 
le département de Tacuarembó, d’après le recensement agricole de 2000, environ 
40 % des exploitants ne vivent pas sur leur exploitation que ce soit à l’échelle du 
pays ou du département étudié. Sur les terrains français, on observe une dissocia-
tion entre siège d’exploitation et corps de ferme qui s’accroît à l’échelle des terrains 
comme à l’échelle nationale (passant en moyenne d’environ 10 % en 1988 à 25 % en 
2010 ; RA 1988-2000-2010, données individuelles, traitements Irstea, UR DTM, 
Grenoble). Cette dissociation s’opère plus ou moins vite selon les terrains.

Cela peut poser problème dans la gestion quotidienne de l’élevage, en compliquant 
la réalisation. En effet, quand les exploitants ne vivent plus avec les animaux, la 
précision des décisions techniques peut en être affectée. Cela peut aussi faciliter 
son abandon lors du renouvellement des générations ou à un moment de rupture 
conjugale. D’autres cas peuvent générer des tensions, comme ceux des associations 
non familiales quand un des ménages vit sur place et pas l(es)’autre(s), où les sphères 
domestiques et professionnelles sont confondues dans un cas et pas dans les autres 
(voir également Terrier et al., 2012).
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Discussion et perspectives

Les différentes dimensions du terme « familial » 
associé à élevage

La décomposition, via la grille de lecture proposée ici, des liens entre familles et 
élevages, permet de préciser les différentes dimensions que recouvre « familial » dans 
l’expression « élevage familial », et de préciser les lieux de distanciation voire d’effa-
cement de la famille, qu’il s’agisse de l’origine des capitaux, de la propriété et de 
l’usages des terres, de la participation au travail sur l’élevage, du degré de centralité 
de l’activité d’élevage dans les revenus des familles, ou de la distanciation physique 
entre lieux de vie de la famille et d’élevage. Au croisement des différentes dimen-
sions, une variété de formes de liens entre familles et élevages et de distanciation 
se font jour, contrariant la représentation dichotomique exploitation familiale vs 
agriculture de firme.

Nous avons pu mettre en évidence le maintien de formes encore très familiales 
d’élevage (i.e. sur toutes les dimensions). D’autres formes traduisent une « désagri-
colisation » des familles (Johnsen, 2004), c’est-à-dire des familles pour lesquelles 
l’exploitation n’est plus la seule source de revenu, ne pouvant ou ne voulant plus 
vivre que de l’élevage. Le caractère familial peut persister, pour tout ou partie, aux 
niveaux des capitaux, de la propriété des terres et du travail. À l’inverse, des familles 
peuvent rester très agricoles et l’élevage se « défamilialise », c’est-à-dire qu’il perd son 
caractère familial. C’est notamment le cas, au niveau du travail, quand des exploi-
tations se sont trop agrandies en regard de la main-d’œuvre familiale disponible, et 
ont recours à du salariat ou à des formes d’associations non familiales. Cette « défa-
milialisation » (Gonzales et Benito, 2001) peut aussi se traduire par une dissociation 
entre propriété et usage des terres conduisant au développement d’exploitations 
d’élevage pour partie « rentières », c’est-à-dire mettant en location une partie de 
leurs terres, ou « sans terres ». D’autres formes de recompositions mettent en jeu 
à la fois une « désagricolisation » des familles et une « défamilialisation » de l’éle-
vage. Des évolutions des élevages se produisent vers des formes encore familiales en 
termes d’origine des capitaux et de propriété des terres (ou moins en partie), mais 
qui ne le sont plus tant au niveau du travail (travail extérieur des conjoints, recours 
à du salariat…), où la famille se distancie de l’élevage du fait de ces autres sources de 
revenu et du fait qu’elle ne vit plus forcément sur l’exploitation. Cela peut traduire 
à la fois une certaine « modernisation » de l’élevage (l’élevage : un investissement 
comme un autre), mais aussi un certain déclin (les terres au meilleur investisse-
ment) et la perte d’une culture identitaire associée. Certaines formes relèvent plutôt 
d’une « patrimonialisation » de l’élevage comme dans le cas des doubles actifs du 
Livradois-Forez qui conservent les terres familiales et les entretiennent grâce à un 
petit élevage. Enfin, nous observons des évolutions vers des formes complètement 
« non familiales » (sur toutes les dimensions), rencontrées dans notre étude unique-
ment sur le terrain uruguayen.
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Dans certains cas, nous avons pu noter, à la suite de Giddens (1991), Barthez 
(1999) ou Johnsen (2004), « a disembedding » ou un détachement entre famille et 
exploitation. Cette mise à distance de la famille semble montrer, malgré la diver-
sité et les spécificités de l’élevage, des convergences de plus en plus fortes avec les 
autres secteurs d’activités, hors agriculture (Gonzales et Benito, 2001). En ce sens, 
les éléments favorisant l’évolution des élevages et leur pérennité dans les territoires 
ne relèvent plus uniquement de l’exploitation ou des événements familiaux, mais 
également des activités non agricoles des familles agricoles.

Différentes voies d’inscription et de pérennisation des élevages 
dans les territoires

Van Dam et al. (2011) exposent deux façons de considérer les évolutions dans l’agri-
culture : focaliser sur les traumatismes provoqués ou sur les capacités d’adaptation. 
Nous avons privilégié la deuxième. Elle a permis de mieux saisir la diversité des 
« chemins pour durer » empruntés par les éleveurs au sein de chaque territoire et 
entre territoires, et a montré comment cette diversité s’organisait au niveau des liens 
et distanciation entre familles et élevages. Les grandes tendances concernant les liens 
familles-exploitations évoquées dans la littérature (Evans et Ilbery, 1993 ; Johnsen, 
2004 ; Evans, 2009 ; Darnhofer et al., 2010), renvoyant à l’abandon de l’activité, 
aux différentes formes de diversification des activités et sources de revenus (agricoles 
comme non agricoles), le recours au salariat, sont présentes dans nos terrains. Elles 
nous renseignent sur la façon dont les familles redéployent les principaux facteurs 
de production : le capital, la terre et le travail. Les singularités, et ce qui ressort 
moins de la littérature, sont : les aspects de mobilité des troupeaux comme des 
hommes ; l’orientation vers des formes d’exploitation plus collectives (formes socié-
taires, outils collectifs…) ; l’intégration plus ou moins poussée à l’agrobusiness en 
Uruguay ou via des contrats avec des industriels de l’amont ou de l’aval en France. 
Mais ces auteurs en évoquent d’autres concernant les dimensions des structures et 
les pratiques. Nguyen et Purseigle (2012) montrent notamment que les stratégies 
d’adaptation des exploitations renvoient aussi aux logiques d’intégration aux filières 
d’amont et d’aval et d’intégration au territoire. Il nous reste en effet à voir comment 
les reconfigurations décrites, ici, s’inscrivent dans celles des liens aux marchés et aux 
ressources. Les processus de « défamilialisation » des élevages et de « désagricolisa-
tion » des familles s’accompagnent-ils également d’une distanciation des élevages 
aux marchés locaux avec une standardisation des productions et des circuits longs 
de commercialisation, d’un éloignement des ressources avec une intensification et 
une artificialisation des milieux, ainsi que de l’agrandissement et de la spécialisation 
des exploitations ? C’est une des perspectives données à ce travail, par le traitement 
croisé des reconfigurations des liens familles-élevages avec les autres dimensions des 
dynamiques des élevages traitées dans le projet MOUVE et sur nos terrains. Nous 
souhaiterions également préciser le poids des différentes dynamiques selon que les 
exploitations ont des herbivores ou n’en ont pas.
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En parallèle d’une lecture sur les transformations/adaptations, il serait intéressant 
et complémentaire de proposer la lecture des dommages causés quant à la péren-
nité des élevages (Van Dam et al., 2001). En effet, il ressort (sauf au Ferlo) que le 
développement des exploitations n’a pu se faire que par la disparition d’un certain 
nombre d’autres exploitations. En France, l’agrandissement des exploitations a été 
permis par la disparition de plus de la moitié des exploitations ces vingt dernières 
années, leur nombre passant de 1 million en 1988 à 490 000 en 2010, et il avait 
déjà été divisé par deux entre 1955 et 1979 du fait des cessations par manque de 
viabilité ou absence de successeur. Les conditions de production de l’agriculture 
ont alors fortement évolué, les surfaces doublant entre 1988 et 2010 (passant de 
28 ha en moyenne à 55 ha à l’échelle de la France, et sur nos terrains de 22 à 44 
ha dans le Livradois-Forez, de 27 à 48 ha sur le plateau du Vercors, et de 32 à 48 
ha sur les coteaux), et les tailles de cheptel pour les élevages d’herbivores augmen-
tant également (passant de 28 UGBh 18 par exploitation, à 57 pour la France, avec 
une moindre augmentation sur nos terrains, où on a en 2010 : 22 UGBh dans les 
Cévennes, 39 UGBh sur le plateau du Vercors, 41 UGBh dans le Livradois-Forez, et 
43 UGBh sur les coteaux). En Uruguay, ce sont les faillites qui ont été nombreuses 
à la fin des années 1980, quand se sont conjugués sécheresse, crise de la laine, effon-
drement du soutien des prix agricoles et dollarisation de la dette. Et ces dix der-
nières années avec la hausse du prix du foncier, nombre d’exploitants se sont retirés 
(40 % de la surface du pays a été vendue pendant cette période). L’achat de terre par 
des investisseurs urbains ou étrangers n’est pas sans conséquences sur les territoires 
(perte de savoir agroécologique, liens sociaux, entraide et marchés locaux…). Quant 
aux salariés agricoles embauchés dans les exploitations capitalistes ou patronales, 
ils peuvent de moins en moins pratiquer un élevage de subsistance et de capita-
lisation sur des petites parcelles ou des bords de routes, ou via la mise en pension 
des animaux. Aussi dans l’Arganeraie, un grand nombre de familles conservent de 
très petites structures et l’ensemble des activités (élevage, huile, culture d’orge ou 
de légumes) n’assure pas à ces familles des revenus suffisants pour dépasser le seuil 
de pauvreté. Elles sont les plus concernées par la recherche d’emplois endehors de 
l’agriculture, et l’émigration dans les grandes villes ou en Europe.

Ces recompositions interrogent la pérennité des élevages herbivores dans les terri-
toires, leurs formes d’exercice et d’inscription dans ces territoires. Elles conduisent, 
en effet, parfois à l’abandon total ou partiel de l’élevage, ou à sa délocalisation 
dans des territoires plus rentables ou moins concurrentiels. Elles peuvent entraîner 
des difficultés de transmission, de sécurisation du foncier et d’accès aux terres, et 
poser des problèmes de concurrence entre activités agricoles mais aussi avec des 
activités non agricoles sur les usages de l’espace, un regard de plus en plus présent 
notamment des propriétaires sur la façon dont les éleveurs exercent leur activité (par 
exemple sur l’usage des surfaces et leur entretien, comme mentionné par Torre et 
al., 2006). Elles s’accompagnent parfois de problèmes de travail et d’attractivité du 
métier, de disponibilité de main-d’œuvre, de tensions au sein des collectifs notam-
ment dans les collectifs non apparentés, de simplification des conduites techniques. 

18. UGBh : Unité gros bétail herbivore.
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Les impacts au niveau des territoires peuvent être environnementaux (déprise agri-
cole, diminution de la biodiversité, fermeture de l’espace…), mais aussi concerner la 
démographie et la vie économique et sociale de ces territoires, voire leur identité et 
leur culture. Sur les terrains, on note des recompositions différenciées des liens entre 
familles et élevages, certaines plus présentes que d’autres dans certains terrains et il 
serait éclairant, au-delà des quelques éléments de compréhension esquissés ici, de 
préciser les rôles des différents contextes politiques, socio-économiques et culturels, 
sur ces recompositions, ainsi que leurs impacts dans les territoires.
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Stratégies pour un maintien de la polyculture-élevage ?
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Introduction

La polyculture-élevage est de plus en plus reconnue au plan international comme un 
moyen de limiter les problèmes environnementaux tout en permettant une agricul-
ture productive et économiquement viable (Russelle et al., 2007 ; Wilkins, 2008). 
Ces systèmes intégrant des cultures et de l’élevage à l’échelle de l’exploitation ont 
été pourtant largement marginalisés dans les pays développés. La mondialisation 
des échanges adossée à une libéralisation des marchés a fortement incité à des éco-
nomies d’échelle et à la spécialisation des exploitations et des territoires (Mazoyer 
et Roudart, 1997).

En Europe, en particulier, les aides de la PAC et la diminution de la main-d’œuvre 
agricole ont favorisé la spécialisation et marginalisé la polyculture-élevage (EC, 
1999 ; Meynard, 2012). La spécialisation des exploitations et des régions est telle 
aujourd’hui qu’elle produit de nombreuses externalités négatives, e.g. pollution des 
nappes phréatiques, érosion de la biodiversité, simplification des paysages, coût 
élevé du transport des intrants et des produits (Wilkins, 2008 ; Chatellier et Gaigné, 
2012). Un enjeu fort est donc de comprendre les conditions conduisant au main-
tien ou au non-maintien de la polyculture-élevage en Europe. Pour comprendre 
ces conditions de maintien, il est fondamental d’appréhender leur évolution sur le 
temps long. Selon Dedieu (2009), illustrer la diversité des « chemins » de l’action 
sur le long terme en situation d’incertitude permet de voir les tensions qui influent 
sur la résilience des systèmes, i.e. leur capacité à résister aux aléas. Nous faisons dès 
lors l’hypothèse que les agriculteurs qui se sont maintenus en polyculture-élevage 
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ont développé des capacités adaptatives spécifiques en situation d’incertitude. Cette 
étude vise à identifier et interpréter les stratégies adaptatives des agriculteurs leur 
permettant de maintenir des exploitations de polyculture-élevage sur le long terme.

Analyser les « chemins pour durer » des agriculteurs

Une zone d’étude dans laquelle la polyculture-élevage 
s’est maintenue

Notre démarche générale a été appliquée à une étude de cas régionale : les coteaux 
de Gascogne, au sud-ouest de Toulouse en région Midi-Pyrénées. Il s’agit d’une 
situation de zone défavorisée simple, européenne, où les politiques de modernisa-
tion de l’agriculture n’ont pas entraîné une forte spécialisation des exploitations. 
Les exploitations de polyculture-élevage, ancrées localement dans une société rurale 
organisée en « système à maisons », avec un seul héritier par famille et une logique 
d’autosubsistance familiale, y ont persisté (Sourdril et al., 2006). Ce fonctionne-
ment a permis de conserver des paysages bocagers en mosaïque combinant cultures, 
prairies et éléments boisés. Le zonage agro-écologique mondial (FAO, 1995) classi-
fie la région comme une zone tempérée avec des sécheresses estivales fréquentes. Ces 
conditions climatiques alliées à des sols de type argilo-calcaires et de fortes pentes 
ont induit une dominance de prairies dans la SAU 6 régionale.

Le site d’étude retenu est composé de quatre villages, ce qui représente 61 exploita-
tions sur environ 4 000 hectares de SAU. Il s’agit d’un site de recherche socioéco-
logique à long terme de l’UMR Dynafor qui fait partie du réseau européen LTER 
(European Long-Term Ecological Research). Les relations de long terme entre paysage, 
agriculture et biodiversité y sont étudiées en partenariat avec les acteurs locaux. Les 
résultats présentés ici proviennent de l’étude de la dynamique locale de l’agriculture 
effectuée au sein d’un groupe local de recherche en partenariat associant l’UMR 
Dynafor, les municipalités des quatre communes, l’ACVA (Association cantonale 
de vulgarisation agricole) d’Aurignac, les agriculteurs du site d’étude et la Chambre 
départementale d’agriculture de Haute-Garonne. La collaboration au sein de ce 
groupe a porté sur toutes les étapes des différents volets des travaux, du choix de 
leurs orientations et de leurs méthodologies à l’élaboration et à la discussion critique 
des résultats (Choisis et al., 2010 ; Ryschawy, 2012).

Parmi les exploitations du site d’étude, trois types de systèmes de production spé-
cialisés coexistent avec les systèmes de polyculture-élevage : les systèmes bovins lai-
tiers, bovins allaitants et grandes cultures. Les exploitations spécialisées en grandes 
cultures sont principalement situées en fonds de vallée ; les autres exploitations ont 
des terres qui sont soit situées sur les coteaux soit réparties entre fonds de vallée et 
coteaux. Un maintien d’exploitations de polyculture-élevage alliant bovins allaitants 

6. SAU : surface agricole utile.
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et grandes cultures y est observé (47 % des exploitations actuelles, Choisis et al., 
2010). Ce type de polyculture-élevage sera le support de notre étude. Les caractéris-
tiques principales des exploitations du cas d’étude sont fournies dans le tableau 1.

 Tab. 1.   Caractéristiques principales des exploitations du site d’étude selon leurs types 
de systèmes de production (Ryschawy et al., 2012).

Bovin laitier
Bovin 

allaitant
Grandes 
cultures

Polyculture-
élevage

Nombre d’exploitations 6 (12 %) 12 (25 %) 7 (15 %) 23 (48 %)

SAU (ha)
- Moyenne ± écart-type
- Minimum/Maximum

93 ± 52
[29 ; 157]

89 ± 58
[28 ; 196]

66 ± 58
[15 ; 139]

118 ± 82
[37 ; 218]

SFP (ha)
- Moyenne ± écart-type
- Minimum/Maximum

48 ± 32
[19 ; 97]

77 ± 53
[28 ; 180]

13 ± 12
[2 ; 34]

64 ± 56
[12 ; 127]

UTA
- Moyenne ± écart-type
- Minimum/Maximum

2,3 ± 1,1
[1 ; 4]

1,3 ± 0,6
[1 ; 2]

0,5 ± 0,4
[0,5 ; 1]

1,8 ± 1,0
[1 ; 4]

Nombre de vaches
- Moyenne ± écart-type
- Minimum/Maximum

48 ± 20
[20 ; 70]

54 ± 36
[20 ; 120]

n.a.
n.a.

48 ± 37
[20 ; 135]

SAU : surface agricole utile, SFP : surface fourragère principale, UTA : unité de travail agricole
Les exploitations de polyculture-élevage locales allient bovins allaitants et grandes cultures. Elles sont 
définies selon la définition de Seré et al. (1996).
Pour chaque caractéristique, les moyennes ± écarts-types sont donnés. Pour une description plus précise, 
les minimum et maximum sont donnés pour chaque indicateur considéré.

Une enquête historique de l’évolution des pratiques 
des agriculteurs

Une démarche d’enquêtes exhaustive a été appliquée au site d’étude fin 2006-2007 : 
la totalité des ménages ayant une activité agricole et utilisant des terres sur le terri-
toire est considérée. La méthode d’enquête pour l’étude intégrée et « spatialement 
explicite » du fonctionnement et des changements sociotechniques des exploita-
tions a été adaptée de Mottet et al. (2006). La spatialisation de la gestion agricole 
de l’espace et de ses modifications de la parcelle au paysage est aujourd’hui vue 
comme essentielle dans l’étude des changements des agricultures locales en raison de 
l’importance des questions environnementales (Gibon et al., 2010).
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Les données collectées ont porté sur la structure des exploitations, l’usage des sols, 
les pratiques des agriculteurs ainsi que leur évolution de 1950 à 2005. Les données 
ont été stockées dans une base de données spatialisée, DynafarmCoto®. 56 agricul-
teurs ont pu être enquêtés parmi les 61 ayant des terres sur le site d’étude (Choisis 
et al., 2010).

Des données socioéconomiques ont, par ailleurs, été collectées au niveau munici-
pal, cantonal et régional sur les indicateurs de marchés, les politiques agricoles, les 
dynamiques des exploitations et des filières locales (statistiques nationales officielles, 
Agreste, 2010) et des entretiens d’acteurs locaux dont des conseillers agricoles, des 
maires et responsables de coopératives ont été conduits (Belland, 2011).

Une typologie de trajectoires passées des exploitations

L’étude se fonde sur l’analyse des trajectoires passées des exploitations afin d’en carac-
tériser la résilience (Milestad et Darnhofer, 2003). Nous mobilisons les approches 
typologiques des trajectoires d’exploitation initialement proposées par Capillon et 
Manichon (1979) selon lesquelles la structure, le fonctionnement et l’évolution des 
exploitations doivent être prises en compte dans leur dimension historique afin 
d’appréhender leur avenir. Pour aborder les changements survenus dans les exploita-
tions, nous nous basons sur les cadres de représentation des changements passés des 
systèmes d’élevage proposés par Mottet et al. (2006) et Moulin et al. (2008). Nous 
avons ainsi développé une méthodologie pour extraire des types de trajectoires à 
partir de données historiques collectées en enquêtes, comme l’indiquent Dobremez 
et Bousset (1996) et Rueff et al. (2012). Cette méthode permet de simplifier la 
réalité pour l’interpréter.

La méthode d’étude des trajectoires passées des exploitations que nous avons mise 
en place se décompose en deux étapes. Nous avons, tout d’abord, réalisé une analyse 
visuelle des trajectoires des 50 exploitations pour lesquelles les données historiques 
collectées étaient suffisantes. Pour cela, nous avons construit une méthode d’analyse 
graphique des trajectoires individuelles d’exploitations (Fig. 1). L’analyse a été réali-
sée sur la période 1950-2005. Nous avons décrit l’évolution des caractéristiques des 
exploitations à des dates sélectionnées selon un pas de temps de dix ans, qui nous 
permettait de capter les évolutions principales sur la période.
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Les évènements sont présentés par décennie de 1950 à 2005 et classés selon cinq catégories principales. Des 
flèches permettent d’indiquer l’évolution des variables quantitatives. Des triangles roses indiquent l’arrivée des 
différentes générations d’agriculteurs. Des triangles bleus marquent les évènements les plus marquants selon 
l’agriculteur et précisent l’année correspondante. Une flèche verte indique un évènement ayant induit une 
modification marquante du fonctionnement du système.  
 

1950 1960 1970 1980 1990 2000 2005

Effectif

Terres
Productions
Animales

Collectif

Bâtiments

Autres

25 VA + 10 truies

Naisseur porcs
VA croisées

+ 10 
frisonnes
+ 14 brebis

F
P

30 VL

G1 G2

Installation fille 3 UTA

6 5

Stockage

Conversion VA à VL
Veaux sous la mère

Transfo bâtiment stockage en bergerie

Début engraissement porcs

Ensilage maïs

160 000 l quota lait

10 à 
20  B

40 truies

Passage Holstein

Transformation bergerie
Salle de traite
Porcherie

0  Brebis

Arrêt brebis
Reprise veaux sous la mère

Début IA Holstein

Parents
2 UTA

Installation gendre
4 UTA

Retraite G1 2 UTA

Aide G3 2 UTA

Drainage
Fabrication aliments porcs

300 000 L quota

25 ha + 2,5+8ha + 60 ha + 50 ha

Irrigation 44 ha

Installation G3 3 UTA
GAEC avec G2

G3G3bis

Installation G3 bis
+ Salarié 5 UTA

Mise aux normes

EARL 2 frères / Retraite G2 /Arrêt salarié

Transfert d’embryons

7 6

8 7

7 0

0 0

Achat beaucoup de matériel

Landes, Orge, Maïs PT 

PT, Céréales, Ensilage MaïsProductions
Végétales

Ateliers d’élevage

Effectifs

Terres

Productions 
animales

Productions 
végétales

Collectif de 
travail

Innovations

Ateliers d’élevage

Effectifs

Terres

Productions 
animales

Productions 
végétales

Collectif de 
travail

Innovations

Les évènements sont présentés par décennie de 1950 à 2005 et classés selon six catégories principales. 
Des flèches permettent d’indiquer l’évolution des variables quantitatives. Des triangles roses indiquent 
l’arrivée des différentes générations d’agriculteurs. Des triangles bleus marquent les évènements les plus 
marquants selon l’agriculteur et précisent l’année correspondante. Une flèche verte indique un évène-
ment ayant induit une modification marquante du fonctionnement du système.

 Fig. 1.   Exemple anonymisé de représentation graphique individuelle d’une trajectoire 
d’exploitation (adapté de Ryschawy, 2012).

À partir de l’examen de l’ensemble de la base de données, nous avons sélectionné 
un premier jeu de 30 indicateurs de structure et de fonctionnement que nous avons 
classés en six catégories principales : les terres, les productions animales et effectifs, 
les productions végétales, le collectif de travail et les investissements dans les bâti-
ments et aménagements. Parmi les 30 indicateurs retenus, certains n’étaient toute-
fois pas discriminants comme la présence de prairies permanentes, que l’on trouve 
dans toutes les exploitations. La comparaison des graphiques individuels des 50 
trajectoires nous a permis de sélectionner in fine 20 indicateurs pouvant rendre 
compte des différences d’évolution entre les exploitations (Tab. 2). Sur la base de 
ces 20 indicateurs, nous avons effectué, dans une seconde étape, une typologie de 
trajectoires à l’aide d’analyses multivariées selon une méthode inspirée de Gibon 
et al. (1999a), Garcia-Martinez et al. (2009) et Rueff et al. (2012) et fondée sur 
l’analyse statistique combinée de phénomènes temporels et stationnels développée 
en écologie par Doledec et Chessel (1987).
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 Tab. 2.   Variables retenues pour l’analyse multivariée des trajectoires d’exploitation.

Catégorie Indicateur de Variable utilisée Type

Terres Taille totale de l’exploitation Surface Agricole Utile (SAU) Quantitative

Type de mode de faire-valoir
Pourcentage de la SAU en 
fermage

Quantitative

Collectif 
de travail

Taille du collectif de travail
Nombre d’Unités de Travail 
Agricole (UTA)

Quantitative

Changement de génération 
d’agriculteurs

Arrivée d’une nouvelle 
génération

Qualitative

Nombre de générations 
travaillant conjointement

Nombre de générations en 
activité

Quantitative

Ateliers
Atelier de production de 
bovins allaitants

Présence de bovins allaitants Qualitative

Atelier de production laitière Présence de bovins laitiers Qualitative

Cultures de vente Présence de cultures de vente Qualitative

Diversification de 
l’exploitation

Nombre d’ateliers Quantitative

Productions 
animales

Taille du troupeau bovin
Nombre de mères dans le 
troupeau bovin

Quantitative

Innovation pour 
l’alimentation animale

Utilisation d’ensilage de maïs Qualitative

Orientation de l’atelier bovin
Race principale du troupeau 
bovin

Qualitative

Productions 
végétales

Intensification des pratiques 
culturales

Présence de maïs pour la 
vente

Qualitative

Innovation dans la gestion des 
prairies

Présence d’ensilage d’herbe Qualitative

Utilisation de prairies 
temporaires

Présence de prairies 
temporaires

Qualitative

Adoption de cultures 
innovantes

Adoption de soja ou tournesol Qualitative

Investissements Aménagement des terres Réalisation du drainage Qualitative

Investissements pour les 
cultures

Utilisation de l’irrigation Qualitative

Investissements pour les 
troupeaux

Nombre de bâtiments 
construits

Quantitative

Investissements totaux Réalisation d’investissements Qualitative
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Nous avons organisé les données dans une matrice Z où les exploitations (50 indivi-
dus au total) ont été caractérisées par les valeurs de chacun des 20 indicateurs rete-
nus (20 variables quantitatives ou qualitatives selon leur nature) à chacune des six 
dates considérées (1955, 1965, 1975, 1985, 1995, 2005). Nous avons décomposé 
la variance de cette matrice selon la méthode statistique de Hill et Smith (1976) 
qui permet de considérer conjointement des données quantitatives et qualitatives 
dans un tableau. Cette méthode nous a permis d’analyser la variance de la matrice 
Z selon trois axes : les dates, les exploitations et leurs interactions. Parmi les six 
tableaux obtenus lors de cette opération, un tableau rend compte des valeurs des 
indicateurs pour chaque exploitation une fois l’effet moyen de la date enlevé, ce qui 
permet d’analyser les particularités de leur profil individuel d’évolution par rapport 
à la tendance moyenne de la population. Cette étape permet ainsi d’identifier les 
principaux changements communs aux exploitations sur la zone. La typologie de 
trajectoires a été construite à partir de ce dernier tableau selon une méthode d’ana-
lyse en deux étapes fréquemment utilisée pour l’élaboration de typologies (Garcia-
Martinez et al., 2009) : (i) le tableau a été soumis à une analyse en composantes 
principales (ACP), qui a permis de retenir quatre facteurs selon le critère de Kaiser 
(valeurs propres >1) et (ii) les coordonnées des exploitations sur les quatre premiers 
facteurs de l’ACP ont été utilisées pour effectuer une Classification Ascendante 
Hiérarchique (CAH) selon la distance euclidienne et le critère d’agrégation de 
Ward. La classification a ensuite été stabilisée en utilisant la méthode des K-means 
avec les centroïdes des classes obtenues par la CAH fixés comme barycentres. Le 
calcul de la moyenne et de l’écart-type pour chaque variable quantitative a permis 
de décrire les différents types de trajectoires obtenus. Les analyses statistiques ont été 
réalisées avec le logiciel R 2.10.1® (R Development Core Team, 2011).

À partir des références bibliographiques (Veysset et al. 2005 ; Wilkins, 2008 ; 
Belland, 2011 ; Choisis et al., 2012) et des discussions avec les agriculteurs et le 
groupe local de partenaires, nous avons ensuite caractérisé les facteurs de l’environ-
nement des exploitations à l’origine des changements observés. Cette analyse a été 
confrontée au regard des membres du groupe local de recherche en partenariat lors 
d’une réunion collective de discussion de la typologie de trajectoires. Douze entre-
tiens individuels complémentaires conduits auprès des agriculteurs enquêtés ont 
donné lieu à une présentation et une discussion de notre typologie. Les agriculteurs 
nous ont alors permis de préciser notre analyse des différents types de trajectoires 
considérés. Pour évaluer les types de trajectoires ayant permis le maintien effectif de 
la polyculture-élevage, nous avons croisé notre typologie avec les types de systèmes 
de production présents en 2012.
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Des trajectoires passées d’exploitations contrastées

Cinq types de « chemins pour durer » localement

Les quatre premiers axes de l’ACP ont permis d’expliquer 63,1 % de la variabilité 
entre trajectoires. L’axe 1, qui explique 21,1 % de la variabilité, correspond à un 
gradient d’intensification du système qui va des pratiques « traditionnelles » 7 jusqu’à 
des systèmes de culture intensifiés. L’axe 2, qui explique 16,5 % de la variabilité, 
correspond à un gradient qualifiant le choix d’orientation de l’élevage bovin vers la 
production laitière ou la production allaitante. L’axe 3, qui explique 15,1 % de la 
variabilité, correspond à un gradient de système familial allant d’une organisation 
de type « famille-souche » à une organisation de type famille nucléaire 8. L’axe 4, 
qui explique 10,4 % de la variabilité, correspond à un gradient d’utilisation du sol 
majoritairement en prairies versus majoritairement en cultures de vente.

À partir de ces quatre facteurs principaux de différenciation des exploitations (sys-
tème de pratiques, orientation bovine, système familial et utilisation du sol), la 
CAH a permis d’identifier cinq types de trajectoires, i.e. cinq types contrastés de 
« chemins pour durer » dans un même contexte (Fig. 2). Nous décrirons succincte-
ment ces cinq trajectoires que nous qualifierons par un aphorisme qui peut certes 
paraître réducteur vis-à-vis de la complexité des évolutions réelles mais permet d’en 
résumer la stratégie.

7. Les pratiques dites « traditionnelles » correspondent ici à des systèmes de cultures cohérents 
avec les conditions de milieu peu favorables que rencontrent les agriculteurs des coteaux (faible 
réserve hydrique des sols, sécheresse estivale, forte pente dans certaines parcelles non mécani-
sables) : la rotation principale comprend des céréales à paille et des prairies, le maïs étant trop 
demandeur en eau ; les intrants (azote et produits phytosanitaires) sont apportés en quantité 
limitée, l’objectif n’étant pas de maximiser le rendement mais plutôt de produire de la manière la 
plus autonome possible.
8. Les systèmes familiaux peuvent s’organiser de différentes manières. Selon Emmanuel Todd, 
une organisation familiale nucléaire correspondrait à une organisation dans laquelle chaque 
ménage est autonome (père, mère et enfants). Dans une organisation familiale de type souche, 
l’un des fils demeure avec sa femme et ses enfants dans le foyer paternel en attendant la succes-
sion ; les ménages ne sont pas indépendants les uns des autres (Cf. Emmanuel Todd, L’Origine des 
systèmes familiaux. Tome I. L’Eurasie, Gallimard essais, 2011).
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 Fig. 2.   Projection de la classification des trajectoires sur les deux premiers axes  
de l’ACP (adapté de Ryschawy et al., 2013).

Le premier chemin a consisté à rechercher la maximisation de l’autonomie par une 
coordination forte entre cultures et élevage au sein de l’exploitation. Ainsi, dans le 
type 1, pour durer « on n’est jamais mieux servi que par soi-même ».

Le deuxième chemin s’est basé sur la recherche permanente de l’innovation tech-
nologique. Ces agriculteurs ont toujours cherché à moderniser leur système et ont 
conduit des innovations de rupture (passage au bovin laitier en 1970, techniques 
culturales simplifiées dans les années 2000…) et ceci souvent dans une logique 
d’intensification de leur système de production. Il a conduit au développement 
d’exploitations laitières spécialisées. Dans le type 2, on considère que pour durer 
« qui ne tente rien, n’a rien ».

Le troisième chemin s’est fondé sur une diversification des ateliers de production 
agricole pour bénéficier d’économies de gamme et se sécuriser par rapport aux 
fluctuations du marché des intrants et des produits agricoles. La vente directe ou 
l’accueil à la ferme ont fait partie des options de diversification mais aucune activité 
non liée à l’agriculture n’a été recensée. Dans le type 3, on pense que pour durer « il 
ne faut pas mettre tous ses œufs dans le même panier ».

Le quatrième chemin a été celui de la sécurisation de l’exploitation par l’acquisition 
de capital via l’agrandissement. Les agriculteurs du type 4 ont toujours extensifié 
leur système en innovant assez peu mais en favorisant des économies d’échelle. Dans 
le type 4, pour durer « abondance de biens ne nuit point ».

Enfin le cinquième et dernier chemin a reposé sur des adaptations progressives 
de pratiques « traditionnelles » en lien avec la main-d’œuvre familiale disponible. 
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On estime ici que « l’union fait la force », au sens que l’on est plus forts à plusieurs 
que tout seul. Dans ce type, la disponibilité en main-d’œuvre familiale a fortement 
conditionné les évolutions passées. Dans le sous-type 5-1, la main-d’œuvre dispo-
nible semble assurer le maintien des exploitations de la plupart des exploitations du 
type 5. Cette stratégie du type 5, très axée sur la mobilisation de la main-d’œuvre 
familiale, peut être largement limitante dans certains cas : si l’union fait la force, la 
désunion peut conduire à une dégradation de la résilience de l’exploitation. Cette 
stratégie peut ainsi parfois être « perdante » dans la mesure où le manque de main-
d’œuvre familiale conduit progressivement à la cessation d’activité d’une partie de 
ces exploitations (sous-type 5-2).

Le décompte du nombre d’exploitations encore en polyculture-élevage en 2012, 
au sein de chaque type de trajectoire, nous a permis de considérer que quatre che-
mins étaient compatibles avec le maintien de la polyculture-élevage. Seul un chemin 
exclut la polyculture-élevage : celui qui a conduit à la spécialisation et à l’intensifi-
cation en production laitière. Toutefois, si la polyculture-élevage est présente dans 
les quatre autres trajectoires, elle devient partout minoritaire. Elle ne représente 
que quatre exploitations sur 13 (31 %) dans le type 1 ; trois exploitations sur huit 
(38 %), dans le type 3 ; deux exploitations sur six (33 %), dans le type 4 et quatre 
exploitations sur dix (40 %) dans le type 5-1. Pour ces deux derniers types, le main-
tien de la polyculture-élevage est largement conditionné par la disponibilité en 
main- d’œuvre familiale.

Des facteurs de contexte qui ont influé sur le maintien 
de la polyculture-élevage

La figure 3 met en évidence les évolutions générales des exploitations sur le cas 
d’étude. Nous identifions trois principaux facteurs de changement qui ont favorisé 
le processus de spécialisation : (i) les incitations à la production de la PAC, (ii) la 
baisse tendancielle du prix des produits agricoles en lien avec la mondialisation 
des marchés et (iii) une main-d’œuvre agricole en diminution continue (Tab. 3). 
Certaines orientations politiques comme le développement des aides du second 
pilier de la PAC, pour favoriser le maintien de surfaces en prairies, ont limité l’aban-
don de l’élevage bovin par les agriculteurs locaux. Ces mesures ont dès lors favorisé 
indirectement la polyculture-élevage, en contrariant le processus de spécialisation 
vers les grandes cultures.

En plus des éléments de contexte, la diversité des trajectoires observées est aussi en 
partie liée à des différences de structures entre les exploitations en 1950. Certaines 
exploitations avaient des parcelles avec un plus fort potentiel à la modernisation, i.e. 
des parcelles drainables en fond de vallées, moins de parcelles en pente et non méca-
nisables, un parcellaire plus groupé. D’autres avaient, au contraire, une majorité de 
terres en pente et non mécanisables. Les exploitations du type 5 qui ont peu innové 
avaient en l’occurrence une majorité de terres en coteaux.
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 Tab. 3.   Facteurs de contexte impliqués dans le maintien de la polyculture-élevage 
(Ryschawy et al., 2013).

Groupes de facteurs Économie et politiques
Structure 

d’exploitation
Localisation 

régionale

Facteurs de 
changement impliqués

Mondialisation des 
marchés agricoles

Orientations de la 
PAC

Diminution 
de la main- 

d’œuvre agricole

Tradition de 
polyculture-

élevage

Prix 
bas des 

produits

Fluctuations 
des prix

Aides 
couplées

Second 
pilier

Impacts 
sur le maintien de la 
polyculture-élevage

- + - + - +

1950 – 1970 : « Systèmes à maison »
Veaux sous la mère (race Gasconne), porcs et volailles avec 
auto-consommation de céréales et pâtures
 Exploitations diversifiées avec des systèmes de production comparables

1970-1990 : Spécialisation des exploitations
Innovations techniques et technologiques (races spécialisées, techniques 
d’ensilage,…), 
Nouvelles orientations liées au marché du maigre en Europe du Sud,
 Aménagement foncier des fonds de vallées (drainage, accès à l’irrigation, …)
 Début de la modernisation et de l’intensification des pratiques agricoles

1970- 1990 : Agrandissement des exploitations
Manque de main-d’œuvre (problème de transmission/prix élevés du foncier)
Développement de pratiques alternatives (Techniques Culturales Simplifiées, …)
 Simplification des pratiques et  cessations d’activité

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Fig. 3.   Synthèse des évolutions générales des exploitations sur la zone étudiée  
(adapté de Ryschawy, 2012).
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Un éclairage nouveau des « chemins pour durer » 
en polyculture-élevage

Une diversité locale de trajectoires passées

Notre analyse a permis de comprendre les facteurs de maintien et de transforma-
tion des systèmes de production dans un même contexte local et notamment des 
systèmes de polyculture-élevage. Malgré le maintien de ces systèmes dans la zone 
d’étude, les deux facteurs majeurs qui ont marginalisé les exploitations de polycul-
ture-élevage en Europe (Veysset et al., 2005 ; Wilkins,2008) ont aussi joué un rôle 
localement. Le développement de l’agriculture européenne soutenu par les aides 
couplées de la PAC ainsi que la pression des marchés mondiaux ont incité à la spé-
cialisation et à l’agrandissement des exploitations agricoles ; processus favorables à 
l’intensification et aux économies d’échelles. Les primes à la production de céréales, 
relayées par les primes à la surface SCOP (surface céréales oléo-protéagineux) ainsi 
que les primes au drainage et à l’irrigation ont incité en particulier à la spécialisation 
en grandes cultures et à l’arrêt de l’élevage. Les systèmes de polyculture-élevage basés 
sur les économies de gamme (Vermersch, 2007) 9 et non sur les économies d’échelle 
se sont trouvés défavorisés par ces orientations.

La polyculture-élevage a toutefois été maintenue par 49 % des agriculteurs locaux. 
Les particularités culturelles des sociétés locales dites « à maison », basées sur une 
polyculture-élevage d’autosubsistance traditionnelle et familiale et la transmission 
de la maison à un seul héritier (Sourdril et al., 2006) nous semblent, paradoxale-
ment, avoir été source de maintien mais aussi de disparition de la polyculture-éle-
vage. Ainsi l’attachement fort des agriculteurs au système de polyculture-élevage qui 
nous a été témoigné au cours des entretiens et des réunions a sans doute contribué 
à son maintien. Et ce d’autant que la diversité du type de terres présentes dans les 
maisons était un fondement de leur autonomie. Par contre, la faible démographie 
agricole générée par le système de transmission à un héritier unique a probablement 
accentué le problème de disponibilité de la main-d’œuvre, en particulier au cours 
de la période récente. L’emploi d’une main-d’œuvre essentiellement familiale et le 
faible recours au salariat, alors que la conduite conjointe d’ateliers diversifiés néces-
site une main-d’œuvre importante, a limité le maintien de la polyculture-élevage. 
Cette réduction tendancielle de main-d’œuvre agricole a plus largement poussé à la 
simplification des pratiques, couplée à l’éventuelle recherche d’un revenu complé-
mentaire à l’extérieur de l’exploitation. La double activité, qu’elle s’exerce dans ou 
hors secteur agricole, est défavorable au maintien de la polyculture-élevage en rédui-
sant, parfois fortement, le temps de travail sur l’exploitation. Les trois agriculteurs 
double-actif de la zone ont en l’occurrence abandonné la polyculture-élevage pour 
se spécialiser en grandes cultures.

9. Chapitre 2 – Autonomie, hétéronomie, les fins et les moyens – Production autonome, 
hétéronome.
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Des stratégies adaptatives locales en partie comparables à celles 
d’autres régions

Lémery et al. (2005) ont mené une étude des comportements adaptatifs des agricul-
teurs en Bourgogne qui a mis en évidence des stratégies adaptatives dont certaines 
peuvent être rapprochées de celles des agriculteurs de notre zone d’étude. Sous une 
tendance « agir sur », ils ont identifié deux chemins : « efficience technique via l’op-
timisation et l’investissement dans le collectif » et « s’agrandir », qui correspondent 
respectivement à nos types 2 et 4. Sous une seconde tendance « faire avec », ils en 
ont identifié deux autres : « rester autonome » et « diversifier avec d’autres activités », 
qui correspondent respectivement à nos types 1 et 5-1. Seul le type 3, qui consiste 
à diversifier les productions de l’exploitation n’a pas été identifié car il est plus spé-
cifique aux régions de polyculture-élevage. Garcia-Martinez et al. (2009) ont aussi 
trouvé, sur la période 1990-2004, des évolutions comparables en zone défavorisée 
de montagne (Pyrénées espagnoles). Une tendance d’évolution qualifiée « d’équi-
libre structurel » est observable sur les types 1 et 3. Cette tendance correspond à 
une relative stabilité de la structure des exploitations sur la période. La tendance 
« fort agrandissement » qui s’exprime dans nos types 2 et 4, correspond à de fortes 
augmentations de SAU et de taille du troupeau depuis 1990. Le type 5 n’a pas 
d’équivalence dans cette étude.

Rueff et al. (2012) ont aussi analysé des trajectoires d’exploitation en zone défa-
vorisée de montagne (Pyrénées françaises). Ils ont identifié un type de trajectoire 
fondé sur une stratégie de gestion « patrimoniale » de biens agricoles familiaux ayant 
une forte proximité avec notre type 3 : un système à maison basé sur le maintien 
traditionnel d’activités agricoles diversifiées. Le type de trajectoire découlant d’une 
stratégie de « retrait » correspond à notre sous-type 5-2. En revanche, sur notre cas 
d’étude, le type de trajectoires correspondant à une stratégie de « niche », fondée 
sur la mise en place de valorisations de type touristique, n’a pas été rencontré du fait 
du peu d’opportunités touristiques de la zone. Cette comparaison succincte avec 
d’autres travaux menés sur les trajectoires d’évolution des exploitations montre à la 
fois une certaine généricité des stratégies adaptatives des exploitations en France, et 
probablement en Europe, mais aussi des spécificités liées aux régions concernées.

Limites et principaux intérêts de l’étude des trajectoires 
de changements passés

Comme Rueff et al. (2012), nous avons choisi d’initier l’étude des trajectoires de 
changement des exploitations à partir de 1950 pour des raisons scientifiques et 
méthodologiques. La modernisation des exploitations européennes a débuté en 
1950 : les trajectoires ont donc connu des inflexions majeures à partir de cette 
période (Antrop, 2005). Mais cinquante ans apparaissent aussi comme une limite 
dans la mémoire des familles agricoles lors de la collecte de données rétrospectives 
(Demazière et Dubar, 1997 ; Mottet et al., 2006 ; Cialdella et al., 2009) ; les don-
nées étant souvent limitées par la précision de l’information obtenue pendant les 
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entretiens. À titre d’exemple, les agriculteurs vont facilement se souvenir de la pré-
sence d’une culture sur les décennies passées, mais plus difficilement de la superficie 
cultivée. Comme toute personne, les agriculteurs « reconstruisent le passé », même 
s’ils essaient d’être objectifs (Lamine et Bellon, 2008). L’expérience modifie l’inter-
prétation des faits (Cialdella et al., 2009).

Nous avons ainsi accordé de l’importance à l’interprétation des données par les agri-
culteurs bien qu’ils fassent néanmoins preuve d’une inévitable subjectivité. Nous 
considérons que les méthodes d’analyses statistiques informatisées nous ont permis 
de limiter cette subjectivité dans notre étude (Mulaik, 1993). L’analyse statistique a 
été choisie sur la base de considérations conceptuelles et empiriques.

Comme l’ont souligné Moulin et al., 2008, l’étude de trajectoires passées des exploi-
tations est un matériau précieux pour la compréhension des stratégies adaptatives 
des agriculteurs mises en place sur le temps long (hypothèse de continuité). La 
dimension historique est fondamentale pour appréhender l’évolution des exploita-
tions et doit aussi servir de base pour l’avenir (Capillon et Manichon, 1979). Van 
der Ploeg et al. (2009) ont d’ailleurs montré que certaines petites exploitations pou-
vaient durer, en opposition à l’idée que toutes les exploitations qui ne remplissaient 
pas les exigences du modèle de modernisation allaient disparaître. Les « chemins 
pour durer » suivis par les exploitations leur auraient en effet permis de dévelop-
per des capacités adaptatives susceptibles de les aider à se maintenir à l’avenir, en 
contexte incertain (Meinke et al., 2009 ; Darnhofer et al., 2010). Scoones (2009) 
souligne le besoin urgent d’élaborer de nouveaux outils pour enrichir ce type d’ap-
proches, nécessaires pour aborder les questions complexes du développement rural.

Enfin, les ateliers de travail avec les partenaires locaux et des échanges individuels 
avec certains agriculteurs nous ont permis d’approfondir nos interprétations des 
types de trajectoires obtenus et de confirmer les tendances et éléments de contexte 
que nous avions identifiés. Cette démarche illustre l’intérêt d’une collaboration avec 
les acteurs locaux (Gibon et al., 1999b et 2010).

Conclusion

Les incitations à la production de la PAC, les faibles cours des produits agricoles 
alliés à une diminution de la main-d’œuvre agricole disponible ont concouru à 
marginaliser les systèmes de polyculture-élevage en Europe, tout en favorisant le 
processus de spécialisation. Néanmoins, dans la région étudiée, les choix des agri-
culteurs en partie fondés sur des valeurs culturelles ancrées localement ont contribué 
à maintenir des exploitations de polyculture-élevage.

Notre typologie met en lumière cinq types de trajectoires des exploitations sur le 
site d’étude. Parmi ceux-ci, quatre « chemins pour durer » ont permis le maintien 
d’exploitations de polyculture-élevage. Nous faisons l’hypothèse que les stratégies 
d’adaptation futures des agriculteurs s’inscriront dans la continuité des chemins 



301

 
Stratégies pour un maintien de la polyculture-élevage ? 

J. Ryschawy, N. Choisis, J.-P. Choisis, A. Joannon, A. Gibon

passés favorables au maintien des systèmes de polyculture-élevage (Moulin et al., 
2008).

Compte tenu de l’incertitude du contexte politique avec la réforme en cours de 
la PAC et l’instabilité des marchés agricoles, deux types de stratégies adaptatives 
nous semblent particulièrement intéressantes à considérer dans une perspective de 
durabilité des exploitations, en général, et de polyculture-élevage, en particulier : 
les chemins « maximisation de l’autonomie » et « diversification ». Autonomie et 
diversification sont aussi deux stratégies majeures débattues au sein des différentes 
arènes abordant le futur de l’agriculture dans leur capacité à concilier durabilité 
économique et environnementale et viabilité des exploitations.

L’autonomie est ainsi au cœur des préoccupations des agriculteurs engagés dans des 
démarches plus économes et d’agriculture durable. Une forte coordination entre 
cultures et élevage est un des moyens pour sécuriser l’alimentation des animaux 
et entretenir la fertilité organique des sols vis-à-vis des fluctuations du marché des 
intrants mais aussi pour bénéficier d’économies de gamme. Suite à cette étude, nous 
avons engagé, avec le groupe local de recherche en partenariat, une réflexion pros-
pective sur la co-construction de scénarios potentiellement favorables au maintien 
de la polyculture-élevage dans les coteaux de Gascogne (Ryschawy et al., 2014).
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Être ou ne pas être agriculteur . 
Capital scolaire et devenir 
socioprofessionnel des fils 

d’agriculteurs

Christophe Giraud1, Jacques Rémy2

Introduction 3

Les transformations du système scolaire sur le dernier demi-siècle ont contribué à 
faire entrer massivement et durablement les enfants de milieux sociaux, comme les 
agriculteurs ou les ouvriers, qui étaient auparavant relativement exclus de cette insti-
tution. Deux étapes doivent être distinguées. Les années 1960 et 1970 ont progres-
sivement conduit à la généralisation et la prolongation de la scolarisation jusqu’au 
collège. La construction de collèges dans les campagnes, l’allongement de la scolarité 
obligatoire en 1967, la création et la multiplication de filières techniques ont amené 
une part accrue des classes populaires à valider un diplôme avant de quitter le sys-
tème scolaire. L’accès quasi général au collège de tous les enfants d’une même classe 
d’âge a favorisé l’augmentation des sorties du système scolaire avec le BEPC (brevet 
d’études du premier cycle du second degré). L’enseignement supérieur et l’accès 
au lycée dans cette première période de massification scolaire sont restés réservés 
aux classes moyennes et supérieures (Maurin, 2007). À partir du milieu des années 
1980, une deuxième étape initie l’entrée massive des enfants de milieu populaire 
dans l’enseignement secondaire long (le lycée) et dans l’enseignement supérieur. 
C’est la « deuxième explosion scolaire » (Chauvel, 2002).

Avec ces réformes, l’injonction scolaire est venue s’imposer aux milieux sociaux 
jusqu’alors les plus distants de l’école : les ouvriers (Schwartz, 1990 ; Poullaouec, 
2004) et les agriculteurs. Les fils d’agriculteurs sont ceux qui ont connu la 

1. Centre de Recherches sur les liens sociaux (CERLIS - UMR 8070 [Univ. Paris Descartes/
CNRS/ Univ. Paris 3) Univ. Paris Descartes, Centre des Saints-Pères, Bâtiment Jacob, 45, rue des 
Saints-Pères, 75270 Paris cedex 06, France ; INED, UR 3 « Fécondité, famille, sexualité », 45, rue 
des Saints-Pères, 75270 Paris Cedex 06, France, christophegiraud@me.com
2. INRA, UMR SADAPT, Équipe Proximités - La Racrie 61110 Bellou-sur-Huisne, 
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transformation la plus rapide et la plus importante dans leur rapport à l’école 
(Œuvrard et Rondeau, 1985 ; Davaillon, 1998). La position scolaire des fils d’agri-
culteurs s’est améliorée davantage que celle du reste de la population. Les sorties 
sans diplôme étaient beaucoup plus fréquentes pour les fils d’agriculteurs que pour 
l’ensemble des hommes nés avant 1940. Avec la première massification, la situation 
s’est progressivement inversée puisque 14,4 % seulement des fils d’agriculteurs nés 
entre 1960 et 1969 sont sortis sans diplôme ou avec le seul Certificat d’études 
primaires (CEP) (23,3 % pour les fils d’ouvriers) 4. Les enfants d’agriculteurs ont 
acquis un niveau de capital scolaire supérieur à celui des enfants d’ouvriers puisque 
leur scolarité est moins marquée par le redoublement (Œuvrard et Rondeau, 1985).

Les fils d’agriculteurs s’orientent plus souvent vers des filières techniques ou profes-
sionnelles. Ce goût pour les filières techniques longues se manifeste également dans 
le développement récent des formations de niveau BTSA 5 dans les établissements 
agricoles dont les effectifs ont presque triplé de 1976 à 1986 (Hermelin-Guillou, 
1987). Cette orientation vers l’enseignement technique n’est pas un choix contraint 
par une scolarité « chaotique ». Toutefois, la diversité des formations agricoles 
offertes (comme celles, proposées par les Maisons familiales rurales, qui se font « en 
alternance ») peut permettre à certains enfants réfractaires à la logique scolaire de 
poursuivre leur scolarité (Alarcon, 2008).

La première massification scolaire, à partir de 1959, a socialisé plus longtemps les 
enfants à la culture scolaire. Les diplômes, même de niveau modeste, ont constitué 
une ressource importante pour le « désenclavement » culturel des classes populaires 
(et donc d’une partie des agriculteurs), pour penser leur « participation aux formes 
symboliques dominantes » (Schwartz, 2011). L’école a aussi été analysée comme 
un facteur d’éloignement du milieu agricole qui a favorisé l’entrée dans le salariat, 
principalement ouvrier (Jégouzo et Brangeon, 1976). Elle aurait donc contribué 
très fortement à la réduction de la population agricole et à la crise de la reproduction 
agricole (Champagne, 2002).

Cette généralisation de l’accès au collège puis à l’enseignement secondaire long a 
pris une forme particulière dans les mondes agricoles. Les lois d’orientation des 
années 1960 et 1962 ont donné son autonomie à l’enseignement agricole ; il échap-
pait ainsi à la tutelle de l’Éducation nationale tout en adossant ses formations aux 
enseignements techniques dispensés dans les collèges et les lycées. L’école et ses titres 
scolaires sont devenus alors des instruments de sélection et de socialisation pro-
fessionnelle. Toute une hiérarchie de formations et de diplômes, négociée avec la 
profession, s’est progressivement mise en place dans les années 1960-1970 dans 
des établissements spécifiques (Hermelin-Guillou, 1987). À partir de 1974, dans 
le cadre de la politique agricole de « cogestion » conduite par l’État et la profession 

4. Sans mention d’une autre référence, tous les chiffres de cette introduction proviennent de 
l’enquête « Étude de l’histoire familiale de 1999 » réalisée par l’Insee et l’Ined, calculs personnels.
5. Brevet de technicien supérieur agricole, diplôme de niveau III, équivalent d’un BTS, dans 
la classification interministérielle des qualifications professionnelles qui va de V (niveau le plus 
faible) à I (niveau le plus élevé).
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(Coulomb, 1990), un dispositif de sélection par l’élévation progressive du niveau 
scolaire exigé des candidats aux aides s’est mis en place. Désormais, il faut dispo-
ser d’un titre scolaire pour pouvoir s’installer en agriculture en bénéficiant d’aides 
financières 6.

Tout à la fois instrument de dépaysannisation et de professionnalisation, l’école a 
donc des effets divergents sur le devenir socioprofessionnel des fils d’agriculteurs : 
trop d’école peut éloigner les enfants d’agriculteurs de ce milieu, et pas assez obère 
les chances d’installation dans les meilleures conditions. Notre hypothèse est que 
le capital scolaire technique (agricole) est devenu, pour ces générations de la pre-
mière massification scolaire et du conditionnement des aides à l’installation, une 
condition centrale du maintien des fils d’agriculteurs dans la profession agricole 
et que la possession de ces capitaux scolaires recompose les hiérarchies sociales qui 
pouvaient exister au sein des groupes sociaux agricoles. L’absence de capital scolaire 
ou la possession d’un capital scolaire non technique a en revanche éloigné les fils 
d’agriculteurs du milieu agricole et les a dirigés vers des positions de l’espace social 
différentes selon leurs ressources scolaires.

C’est dans ce contexte institutionnel de la première massification scolaire et de la 
politique de conditionnement des aides à l’installation et dans la ligne de plusieurs 
travaux récents (Alarcon, 2008 ; Bessière, 2010) que nous montrerons à partir d’en-
quêtes statistiques (Encadré 1) d’abord les facteurs qui expliquent comment les agri-
culteurs de cette génération de la première massification scolaire ont été conduits 
au cours des années 1960-1970 à développer ce nouveau rapport positif au système 
scolaire (1re partie de ce chapitre). Puis nous examinerons comment le capital sco-
laire acquis avec cette première massification pèse sur les trajectoires socioprofes-
sionnelles des fils devenus agriculteurs (2e partie), comme sur celles des fils qui 
ne le sont pas devenus (3e partie). Si bien d’autres facteurs entrent en jeu dans les 
transformations que l’on observe, comme l’effritement régulier de la composante 
familiale des collectifs de travail des exploitations agricoles, les profondes évolutions 
de la scolarité et du rapport à l’école des familles agricoles et de leurs enfants offrent 
des clés de compréhension des choix et contraintes auxquels se trouvent confrontés 
les uns et les autres. Tel est le sens de notre présente contribution à l’analyse des 
recompositions au sein des exploitations agricoles.

6. L’installation sans aide pouvait par ailleurs toujours se faire sans la possession d’aucun diplôme.
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Encadré 1. Sources et utilisation des données.

Notre analyse s’appuie essentiellement sur deux enquêtes Insee : l’enquête Étude de 
l’histoire familiale (EHF) réalisée par l’Insee (Institut national de la statistique et des 
études économiques) en 1999 sur un échantillon de près de 380 000 individus de 
plus de 18 ans. Elle portait sur des thématiques relatives à la vie familiale et à la 
vie professionnelle. 19 587 fils d’agriculteurs ont été interrogés. Nous avons égale-
ment eu recours à l’enquête Formation et qualification professionnelle (FQP) réalisée 
en 2003 auprès d’un échantillon de presque 40 000 personnes de plus de 15 ans 
dont 2 348 fils d’un père ou d’une mère agriculteur. L’enquête avait pour cœur la 
formation professionnelle et le parcours professionnel des individus interrogés, de 
leur conjoint et de leurs ascendants. Ces données sont les plus récentes disponibles 
au moment de la rédaction de ce texte.
De façon très ponctuelle, les recensements agricoles 2000 et 2010 ont été utilisés 
pour compléter les résultats. Ils ne constituent cependant qu’une source de don-
nées accessoire ici car les recensements ne sont pas des enquêtes de mobilité sociale 
et que leur population n’est pas exactement la même que celle des enquêtes Insee. 
Rappelons que les données établies par l’Insee appréhendent des individus qui se 
sont déclarés agriculteurs au recensement de la population, tandis que les statistiques 
du SSP (Service de la statistique et de la prospective du ministère de l’Agriculture) 
recouvrent l’ensemble des exploitants agricoles, nombre d’entre eux n’étant pas 
agriculteurs à titre principal (ni même à titre secondaire pour une part d’entre eux) 
(Rémy, 2012 : 362-363).

La population des fils d’agriculteurs
Notre analyse de la relation entre capital scolaire et trajectoires socioprofessionnelles 
se limite aux fils d’agriculteurs. La question de l’accès à la profession d’agriculteur 
(trice) se pose en des termes très différents pour les hommes et pour les femmes de la 
génération étudiée. Pour les hommes le choix dépend fortement du diplôme détenu 
et de la façon dont les parents ont préparé un successeur. Les femmes sont le plus 
souvent écartées de cette transmission familiale du métier et de la perspective de 
succéder (Bessière, 2010). Elles sont ainsi moins fréquemment héritières du capital 
productif qui leur permettrait de s’installer (Barthez, 1994). Devenir agricultrice est 
conditionné, dans cette génération, le plus souvent par un choix conjugal bien plus 
que par une formation scolaire (Giraud, 2014), même si les femmes passent aussi et 
de plus en plus par la formation agricole (Dahache, 2013).

Une analyse par classe d’âge avec une attention centrale pour les fils ayant connu la pre-
mière massification scolaire
En raison des changements profonds et rapides au sein du système éducatif français 
depuis cinquante ans, l’analyse du rapport à l’école et des effets du diplôme imposait 
de diviser notre population de fils en classes d’âge.
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Pour l’analyse de l’insertion professionnelle, nous avons privilégié la classe des indi-
vidus âgés de 40 à 49 ans en 1999 (hommes nés entre 1950 et 1959) qui a été la 
première à connaître l’allongement de la scolarité obligatoire et l’accès aux études 
secondaires ainsi que les premières mesures de conditionnement scolaire des aides 
à l’installation. C’est une classe d’âge où les carrières sont bien stabilisées et où les 
installations, parfois tardives en agriculture, sont réalisées. Nous avons comparé cette 
cohorte avec celle des individus âgés de 30 à 39 ans (hommes nés entre 1960 et 
1969), qui a connu pour partie l’instauration du collège unique, la montée des filières 
techniques courtes et a été complètement soumise à la politique sélective en matière 
d’installation. La cohorte la plus jeune des moins de 30 ans à la date de l’enquête a 
connu la « seconde explosion scolaire » mais est composée de personnes qui n’ont 
pas forcément fini leur scolarité et qui n’ont pas une position professionnelle stabili-
sée. Nous l’avons donc écartée de notre analyse des trajectoires socioprofessionnelles. 
L’étude du devenir socioprofessionnel des enfants de cette seconde explosion scolaire 
reste à faire.

Les facteurs de variation dans l’appropriation du capital 
scolaire par les agriculteurs

Le milieu social d’origine est un facteur central qui explique une partie des varia-
tions dans l’acquisition du capital scolaire au sein de la génération des enfants de 
la première (comme de la seconde) massification scolaire. En effet, des différences 
sociales considérables traversent le monde agricole, en termes de place dans l’échelle 
sociale approchée par le capital économique possédé comme en termes de plus ou 
moins grande ouverture culturelle de la famille.

Position sociale au sein de l’agriculture et acquisition du capital 
scolaire

Le capital économique de l’exploitation des parents, approché par la distinction 
entre agriculteurs sur petite, moyenne et grande exploitation, établie par l’Insee 7, 
est un premier facteur qui intervient dans l’acquisition d’un capital scolaire élevé, 
que celui-ci soit de nature générale ou technique. La dimension économique de 
l’exploitation parentale facilite ou freine l’acquisition de capital scolaire des fils. 

7. Selon l’Insee les exploitations sont distinguées selon leur dimension économique, à partir d’un 
indicateur qui mêle les surfaces utilisées et l’orientation productive des exploitations. La dimen-
sion économique est mesurée sur la base d’une échelle dont l’unité est « l’hectare équivalent blé ». 
Les petites exploitations sont celles dont la dimension économique est inférieure à 20 hectares 
équivalent blé, les exploitations moyennes se situent entre 20 et moins de 40 hectares équivalent 
blé et les grandes exploitations sont supérieures ou égales à 40 hectares équivalent blé.
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D’après l’enquête FQP (2003), les fils nés entre 1950 et 1959 et entre 1960 et 1969 
de petits agriculteurs ont ainsi deux fois plus tendance que les fils d’agriculteurs sur 
moyenne ou grande exploitation à quitter le système d’enseignement sans aucun 
diplôme (Fig. 1). Ces derniers accèdent plus aisément à un niveau d’enseignement 
général supérieur ou égal au bac. Le niveau monte, les écarts restent.
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Source : FQP2003.
Champ : fils d’agriculteur nés entre 1950 et 1959, âgés de 40 à 49 ans (N=583) en 1999.
Lecture : 7,2 % des fils de petit exploitant âgés de 40 à 49 ans ont obtenu le bac général ou un diplôme 
universitaire.
Test du Khi2 : Significatif au seuil de 0,03 %.

 Fig. 1.   Niveau de diplôme des fils d’agriculteurs selon la dimension économique  
de l’exploitation du père.

L’influence du milieu social d’origine ne réside pas seulement en des différences 
d’aide financière, elle repose aussi sur une différence culturelle : le milieu des grandes 
exploitations est plus ouvert à la certification scolaire des compétences (on y revien-
dra dans la 2e partie). Ainsi, les familles des grandes exploitations viticoles disposent 
d’une culture plus proche de la culture scolaire que celles des petites exploitations 
car les compétences scolaires avancées peuvent être utiles au sein de ces exploitations 
aux domaines d’activité variés (Bessière, 2010).

Il ne faut pas surestimer cependant la proximité des catégories sociales agricoles 
aisées avec la culture légitime : si celles-ci ont plus de chance que les petits agricul-
teurs de donner à leurs enfants un capital scolaire élevé, une part importante des fils 
quitte le système scolaire avec un bagage léger. 14,5 % des fils âgés de 40 à 49 ans 
des familles de grand ou moyen exploitants n’ont aucun diplôme (28,2 % des fils de 
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petits exploitants sont dans ce cas), soit un peu plus souvent que les fils dont le père 
exerce une profession intermédiaire (9,6 %) ou que les fils dont le père est cadre 
ou d’une profession intellectuelles supérieure (7,9 %). Ils font cependant mieux 
que les fils d’employés (16,3 %), que les fils d’indépendants (artisans, commer-
çants, chefs d’entreprise) ou que les fils d’ouvriers hors agriculture (27,7 %). Si l’on 
observe les chances d’acquérir un diplôme élevé (équivalent bac ou plus) alors les 
hiérarchies sont similaires : les fils de moyens ou grands exploitants sont au même 
niveau que les fils d’employés (20,5 % contre 20,3 %), moins avantagés que les 
enfants issus des professions intermédiaires (25,9 %) et très loin des fils de cadres et 
professions intellectuelles (53 %) mais font beaucoup mieux que les fils d’ouvriers 
(6,8 %). La proximité avec la culture légitime est donc toute relative : les fils de 
grands exploitants sont plus proches de la culture des classes moyennes que de la 
culture ouvrière.

Le risque pour les fils de petits agriculteurs de quitter l’école sans diplôme est très 
proche de celui qu’encourent les ouvriers hors agriculture (28,2 % contre 27,7 %) ; 
il demeure très inférieur à celui des fils d’ouvriers agricoles (45,2 %). Les chances 
d’acquérir un diplôme de niveau bac et plus des fils de petits exploitants sont simi-
laires à celles des fils d’ouvriers qualifiés (7,2 % contre 8 %), mais restent loin des 
fils d’employés (20,3 %). Leur rapport à la culture reste proche des couches quali-
fiées du monde ouvrier. Les avancées scolaires observées pendant les années 1960 et 
1970 par Œuvrard et Rondeau touchent bien toutes les strates de l’agriculture mais 
sont plus marquées encore chez les fils des fractions aisées de l’agriculture dont le 
rapport à la culture scolaire est assez éloigné de celui des fractions défavorisées qui 
conservent des similarités fortes avec le monde ouvrier.

L’ouverture culturelle des parents

La composition sociale du couple parental constitue également un facteur d’ouver-
ture ou de fermeture par rapport à la culture scolaire. Depuis les années 1960, la 
situation d’hétérogamie professionnelle et sociale n’a cessé de croître en agricul-
ture pour devenir la situation dominante aujourd’hui chez les jeunes agriculteurs 
(Giraud et Rémy, 2008). La transformation des systèmes de production avec l’aug-
mentation de la population des exploitations en grandes cultures et l’affaiblissement 
des exploitations peu spécialisées (en polyculture-élevage) a conduit à une décon-
jugalisation du travail agricole ; les conjointes des exploitants spécialisés exercent le 
plus souvent une autre activité professionnelle qu’elles conservent après l’entrée en 
couple (Dufour et Giraud, 2012). Or, avoir un père agriculteur et une mère salariée 
dans le secteur des services conduit à mettre en doute chez les enfants l’évidence 
que l’univers agricole est le seul valable, le seul possible. Il introduit des éléments 
de comparaison concrets qui permettent aux enfants de se projeter dans d’autres 
univers professionnels. Le conjoint salarié, comme les collatéraux devenus salariés 
hors agriculture (Champagne, 2002), remettent en cause l’évidence du mode de vie 
et de la profession agricole.
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L’effet de la composition du couple parental doit être pensé en interaction avec le 
niveau de capital économique de l’exploitation agricole. Nous avons donc construit 
une variable synthétique qui permet de distinguer les différentes situations fami-
liales et agricoles (Fig. 2).
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Source : FQP2003.
Champ : hommes âgés de 40 à 49 ans en 1999 ayant un père exploitant (N=583) 8.
Lecture : 5,6 % des hommes dont l’un des parents seulement était agriculteur sur une petite exploitation 
agricole ont obtenu un diplôme équivalent ou supérieur au bac général.
Test du Khi2 : significatif au seuil de 0,01 %.

 Fig. 2.   Niveau de diplôme des fils d’agriculteurs de 40 à 49 ans selon l’homogamie 
parentale et la dimension économique de l’exploitation des parents

Pour la génération des fils nés entre 1950 et 1959, être un fils issu d’une famille 
homogame (quelle que soit la taille de l’exploitation parentale) renforce les chances 
d’acquérir un diplôme technique (CAP 9, BEP 10, brevet professionnel 11). À l’inverse, 
être issu d’une famille hétérogame détourne relativement des diplômes techniques : 
pour les exploitations les plus importantes, les fils ont plus tendance que les autres à 
se tourner vers des diplômes généraux élevés (26,1 % ont un diplôme universitaire 

8. En raison de faibles effectifs pour la génération des trentenaires, nous n’analysons que la 
classe d’âge des 40-49 ans.
9. Certificat d’aptitude professionnelle, diplôme de niveau V.
10. Brevet d’études professionnelles, diplôme de niveau V.
11. Diplôme de niveau IV.
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ou le bac contre 3,6 % pour les fils sur petite exploitation) 12. Être issu d’une famille 
hétérogame et d’une petite exploitation dans cette génération condamne en revanche 
plus souvent les fils à une sortie précoce du système scolaire (43,5 % sortent sans 
diplôme, soit le double des fils d’une famille agricole homogame travaillant sur une 
petite exploitation) : la faiblesse du capital économique est un obstacle à l’acquisition 
du capital scolaire mais le fait d’avoir des parents ayant des métiers différents ajoute 
un effet négatif supplémentaire. En effet, le recrutement social des conjoints est très 
différent dans ce cas-là : les couples dans les petites exploitations hétérogames, à la 
différence des moyennes et grandes exploitations hétérogames sont plus souvent 
composés d’un agriculteur et d’une conjointe ouvrière ou employée d’exécution, 
disposant de peu de capitaux scolaire et sociaux à transmettre (Giraud, 2014).

La composition du couple parental influence fortement la structure du capital 
scolaire (plus ou moins orienté vers des diplômes généraux ou techniques). Avoir 
obtenu un diplôme technique pour cette génération est plus souvent le fait de fils 
dont le monde parental est exclusivement agricole. L’hétérogamie parentale conduit 
à une ouverture du monde social et favorise par suite une orientation vers des cursus 
généraux ou vers la sortie du système scolaire sans diplôme.

La première explosion scolaire a conduit à l’accroissement global du capital scolaire 
des fils d’agriculteurs. Ceux-ci ont acquis un capital scolaire technique plus élevé 
que les fils d’ouvriers de la même génération. Mais cette augmentation généralisée 
du capital scolaire est restée marquée par les inégalités qui existent à l’intérieur du 
milieu agricole. Les inégalités dans le rapport à la culture légitime sont produites 
par la position des familles dans les différents milieux sociaux de l’agriculture et par 
la composition sociale des familles. Nous nous tournons maintenant vers l’analyse 
du poids du capital scolaire sur les trajectoires socioprofessionnelles des fils qui ont 
connu la première massification scolaire. Nous distinguerons les fils qui sont deve-
nus agriculteur de ceux qui se sont engagés dans une autre profession.

Devenir agriculteur : des positions sociales scolairement 
clivées

Sur la période considérée, le fait majeur est celui de l’élimination des plus petites 
exploitations. La part des fils d’agriculteurs qui deviennent agriculteurs connaît 
donc une baisse continue sur cinquante ans (Tab. 1).

12. Il faudrait pouvoir distinguer finement les niveaux CAP et BEP, ce que l’enquête FQP2003 
n’autorise pas. L’enquête EHF, quant à elle, ne permet pas de distinguer la taille de l’exploitation 
dont les fils sont issus.
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 Tab. 1.   Part des fils d’agriculteurs âgés de 40 à 49 ans étant devenus agriculteurs.

195313 1970 1977 2003

Agriculteurs,  
fils d’agriculteurs

60 % 42 % 38 % 29 %

Sources : enquête sur l’emploi de 1953, enquêtes FQP de 1970, 1977 (Champagne, 2002 : 223) et 
2003 (calculs personnels).
Champ : hommes actifs occupés, âgés de 40 à 49 ans, France entière.
Lecture : 60 % des fils d’agriculteurs âgés de 40 à 49 ans en 1953 sont agriculteurs.

La chute du nombre d’exploitations agricoles sur cette période a coïncidé avec le 
prolongement de la scolarité et l’augmentation du capital scolaire chez les fils d’agri-
culteurs, semblant valider la thèse de la dépaysannisation par l’école. Nous allons 
montrer cependant combien le capital scolaire a un rôle central pour l’orientation 
des fils vers la profession d’agriculteur, comme pour l’accès aux positions élevées à 
l’intérieur de ce groupe socioprofessionnel.

Le temps des diplômés

Deux populations se dessinent parmi les fils d’agriculteurs qui ont connu la première 
massification scolaire et qui sont devenus eux-mêmes agriculteurs (Fig. 3) : une 
population disposant d’un fort capital technique (de niveau BEP ou bac technique 
ou professionnel) et une population qui n’a pu décrocher de titre scolaire technique 
(disposant au mieux du BEPC). Ces deux populations sont dans des dynamiques 
de reproduction très différentes : les diplômés voient leur capacité à choisir l’agri-
culture demeurer très élevée chez les agriculteurs âgés de 30 à 39 ans en 1999. Par 
contre la capacité des 30-39 ans à faible niveau scolaire à s’installer comme agricul-
teur se réduit par rapport aux 40-49 ans. La possession d’un diplôme technique se 
fait de plus en plus indispensable et la part des individus fortement diplômés tend 
à s’accroître dans la population des chefs d’exploitation de 2000 à 2010 14 (SSP, 
2011 : 11). Contrairement à la période qui a précédé la première explosion scolaire, 
le diplôme ici ne joue pas contre l’installation en agriculture. Bien au contraire il 
est presque devenu une condition pour reprendre une exploitation agricole dans la 
mesure où il est indispensable à l’obtention des aides à l’installation et qu’il facilite 
l’entrée dans un métier en transformation.

13. Il faut prendre avec précaution les données pour l’année 1953 où la nomenclature des CSP 
(catégories socio-professionnelles) et les procédures de recueil et de classement ne sont pas encore 
tout à fait stabilisées.
14. 34 % des chefs d’exploitation de moins de 40 ans sont issus de l’enseignement supérieur 
contre 18 % en 2000 .
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 Fig. 3.   Effet du diplôme des fils d’agriculteurs sur les chances d’être agriculteur (en %).

L’accroissement du capital scolaire technique suit en partie les évolutions législa-
tives (Encadré 2) qui ont conditionné l’obtention des aides à l’installation (Maresca, 
1988).

Encadré 2. La politique de conditionnement des aides aux titres scolaires.

La DJA (dotation jeune agriculteur, créée en 1973 pour les zones de montagne et 
étendue à tout le pays en 1976) et les prêts bonifiés sont versés aux jeunes agriculteurs 
qui s’installent (pendant cinq ans au moins) à condition de posséder un niveau de 
formation minimal :
–  le BEPA (brevet d’enseignement professionnel agricole, diplôme de niveau V, de 

même niveau que le BEP) à partir de 1974 (les générations nées entre 1950 et 
1959 et surtout entre 1960 et 1969 connaissent ainsi un boom des diplômes de 
niveau BEP dont l’importance double puis triple par rapport à la génération née 
entre 1940 et 1949) ;

–  le BTA (brevet de technicien agricole, diplôme de niveau IV, comme le bac), à 
partir de 1992 ;

–  depuis 1996, un diplôme équivalent au bac professionnel (option conduite et ges-
tion de l’exploitation) ou au brevet de technicien agricole, assorti d’une formation 
professionnelle complémentaire si les personnes qui s’installent sont nées avant 
1971.
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Pour la génération née entre 1950 et 1959 (âgées de 40 à 49 ans en 1999), la pro-
pension à obtenir un BEP (niveau minimal pour accéder aux aides dès 1974) double 
par rapport aux générations de la décennie précédente (Fig. 4). Le conditionnement 
des aides à l’installation au niveau BEP dès 1974 entraîne le déclin du niveau CAP 
en agriculture et des niveaux de diplôme inférieurs (qui ne concernent plus que 
12,8 % de la population). Enfin, pour la génération née après 1970 (qui a 20 ans 
au cours des années 1990 au moment du nouveau changement de législation), c’est 
le boom des formations de niveau bac pro, devenant par là même le diplôme le plus 
fréquent. La détention du BEP reste cependant importante : elle concerne 30 % des 
agriculteurs, et ouvre, par le biais de stages professionnels, l’accès aux aides).
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* Les valeurs qui ne dépassent pas 1 % n’ont pas été reproduites ici.
Source : EHF1999.
Champ : hommes, fils d’agriculteurs, agriculteurs en activité (N = 2 538).
Lecture : 33 % des fils d’agriculteurs nés avant 1940 et agriculteurs aujourd’hui ont quitté le système 
scolaire sans diplôme.

 Fig. 4.   Profil scolaire des hommes agriculteurs par classe d’âge en 1999*.

Le capital scolaire des jeunes agriculteurs cependant va au-delà des exigences admi-
nistratives : presque 20 % des plus jeunes d’entre eux disposent d’un niveau BTS ou 
premier cycle universitaire en 1999. Cela témoigne de l’intérêt de certains agricul-
teurs pour l’excellence technique et commerciale, au-delà de l’accès à la DJA.

La transformation du rapport à l’école s’inscrit également dans les transforma-
tions du métier d’agriculteur. L’agriculture acquiert une dimension gestionnaire et 
bureaucratique avec la multiplication des formulaires à remplir pour l’obtention 
d’aides diverses et des subventions de la Politique agricole commune (PAC). Plus le 
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diplôme est élevé et plus la capacité de gestion de l’entreprise et de construction de 
plans de financement paraît crédible et ouvre sur des coopérations confiantes avec 
les institutions bancaires. Un bon niveau de formation permet également de travail-
ler à l’extérieur en position d’attente pour une reprise au moment de la retraite des 
parents (Alarcon, 2008).

L’élan économique des diplômés et le poids de la transmission 
familiale

Pour les fils d’agriculteurs devenus agriculteurs, le clivage scolaire renforce un cli-
vage social et économique dans la mesure où les diplômés ont plus souvent reçu une 
DJA ou bénéficié d’aides financières de type Plan d’amélioration matérielle que les 
non-diplômés. Les premiers se trouvent donc dans une dynamique économique très 
différente des seconds car ils sont également les lauréats du système d’encadrement 
agricole. Le diplôme fonctionne bien comme un capital qui peut être utilisé sur la 
scène professionnelle pour renforcer sa position au sein du monde agricole.

Cet avantage économique des diplômés est net chez les agriculteurs trentenaires et 
quarantenaires (Fig. 5) : les agriculteurs, fils d’agriculteurs, dans la quarantaine en 
1999, titulaires au moins d’un BEP sont plus souvent exploitants sur grande exploi-
tation que sur moyenne ou petite exploitation. Ce clivage scolaire et économique 
reproduit fortement les clivages sociaux présents à la génération précédente et le 
poids de la transmission familiale. Les milieux aisés de l’agriculture en favorisant les 
études renforcent leur position et l’accroissement de leurs capitaux économiques 15. 
Les fils de petits exploitants ont pu en revanche connaître des difficultés matérielles 
et culturelles qui les ont freinés dans l’acquisition du capital scolaire. Ceux qui ont 
choisi de rester dans l’agriculture ont dû alors continuer à le faire sans aide, et donc 
sans incitation économique.

La détention du capital scolaire vient cependant perturber les mécanismes de la 
transmission familiale : l’élan économique des diplômés est particulièrement net 
quand on s’intéresse aux agriculteurs qui viennent de la petite agriculture 16. Pour 
la génération des fils d’exploitants sur petite exploitation, âgés de 40 à 49 ans, et 
ayant choisi l’agriculture, les chances de devenir exploitants sur grande exploitation 
passent de 45,5 % pour les fils pourvus au mieux d’un BEPC à 68,2 % pour les 
autres diplômés 17. À dimension économique égale de l’exploitation parentale, dis-
poser d’un diplôme donne des avantages économiques importants pour l’accès aux 

15. Les classements de l’enquête FQP ou EHF (agriculteurs sur petite, moyenne ou grande 
exploitation) rendent difficiles une vérification statistique de ce type de processus pour les enfants 
des grandes et très grandes exploitations.
16. L’enquête EHF ne distingue pas les fils d’agriculteurs dont le père travaillait sur petite, 
moyenne ou grande exploitation. Seule l’enquête FQP nous permet d’effectuer ce type de croi-
sement. Mais la faiblesse des effectifs dans cette enquête ne nous permet pas de faire tous les 
croisements que nous souhaiterions.
17. Comparaison réalisée sur 121 individus. Différence significative au seuil de 1,2 %.
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fractions élevées de l’agriculture. L’effet du diplôme n’est donc pas que le reflet du 
poids des capitaux économiques. Le diplôme favorise une certaine mobilité sociale 
au sein même des groupes sociaux agricoles. Le poids de la composition du couple 
parental joue ici à plein. Les agriculteurs dont les deux parents sont eux-mêmes agri-
culteurs ont été éduqués plus souvent comme des successeurs et conduits à recher-
cher les diplômes ad hoc pour rester dans l’agriculture comme on l’a vu dans la 
première partie. De même que le niveau scolaire monte au fil des générations, dans 
l’agriculture la taille des exploitations croît, mais la dynamique de développement 
est bien différente entre les diplômés et les non diplômés.
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Source : EHF1999.
Champ : hommes, fils d’agriculteurs, agriculteurs âgés de 40 à 49 ans en activité (N = 815)
Lecture : 16,9 % des fils d’agriculteurs âgés de 40 à 49 ans, eux-mêmes exploitants sur petite et 
moyenne exploitation ont quitté le système scolaire sans diplôme.

 Fig. 5.   Profil scolaire des agriculteurs de 30 à 39 ans et de 40 à 49 ans 
selon la dimension économique de l’exploitation*.

Diplôme, position sociale d’origine dans l’agriculture et composition sociale du 
couple parental se combinent donc pour déterminer non seulement le maintien ou 
non des fils dans l’agriculture mais encore pour définir la position occupée par les 
fils au sein du groupe social des agriculteurs d’aujourd’hui. Au sein de la population 
agricole actuelle, un nouveau clivage apparaît entre les diplômés et les non-diplômés 
qui ne recoupe qu’en partie les différences économiques et sociales déjà manifestes 
dans la génération de leurs parents.
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Témoin de ce nouveau clivage social, de cette nouvelle hiérarchie au sein du groupe 
social agricole, les choix des conjoints montrent combien les diplômés sont situés 
plus haut dans l’univers social que les non-diplômés (Giraud et Rémy, 2008).

Des nouvelles hiérarchies au sein de l’agriculture

L’accroissement du capital scolaire au sein des différentes strates de l’agriculture a 
conduit à une segmentation supplémentaire du monde agricole. Si les agriculteurs 
sur petite exploitation peuvent être considérés comme faisant partie d’un monde 
populaire, la détention du capital scolaire modifie considérablement la position 
de ces agriculteurs, et désenclave ces milieux pour les ouvrir davantage aux autres 
milieux sociaux salariés. Du côté des agriculteurs les plus aisés, leur position d’héri-
tier se trouve depuis 1992 et surtout depuis 2003 (réformes de la PAC) confortée 
par la rente assurée par les aides européennes. Le mouvement d’embourgeoisement 
agricole s’élargit à de nouvelles couches, de nouvelles productions et de nouvelles 
régions (Laferté, 2013). L’acquisition d’un capital scolaire a renforcé la position de 
cette élite économique de l’agriculture, et a permis à une grande partie des fils de 
petits et moyens agriculteurs restés dans l’agriculture de disposer d’un élan écono-
mique suffisant pour donner une dimension économique plus importante à leur 
exploitation, en même temps qu’elle a pu contribuer à l’ouverture culturelle de ces 
groupes. Le diplôme a donc constitué pour la génération de la première explosion 
scolaire, un facteur de recomposition et segmentation des groupes sociaux agricoles 
en même temps qu’un facteur de revalorisation des positions sociales agricoles au 
sein de l’échelle sociale.

Les trajectoires sociales des fils qui ne deviennent pas 
agriculteurs

Si les fils d’agriculteurs constituent encore la source essentielle du recrutement des 
futurs agriculteurs, pour la plupart des enfants d’origine agricole l’avenir le plus 
probable est désormais celui d’une sortie de l’agriculture. Ce phénomène s’inscrit 
dans un mouvement de réduction du secteur primaire et de croissance des secteurs 
secondaire et surtout tertiaire à partir des années 1970. C’est une « mobilité struc-
turelle », due à la transformation de la structure des emplois. Mais ce mouvement 
s’inscrit également dans une croissante « fluidité sociale » de la société française 
propre aux années 1960-1970 (Vallet, 1999). La mobilité sociale s’est améliorée 
pour ces générations et cela est à mettre en lien avec la première explosion scolaire.
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Tableau d’ensemble de la mobilité hors de l’agriculture 
des fils d’agriculteurs

La trajectoire des fils d’agriculteurs quarantenaires de 2003 ne diffère pas fonda-
mentalement de ce que Gollac et Laulhé avaient mis en lumière (1987, 1990). 
Le devenir des fils d’agriculteurs est très proche de celui des fils d’ouvriers : il est 
caractérisé par un accès important aux emplois salariés les plus bas de la hiérarchie 
sociale. Parmi les emplois dans le monde ouvrier, les fils d’agriculteurs s’orientent 
davantage que les fils d’ouvriers vers les emplois de type artisanaux (dans le bâti-
ment…), les emplois où les individus conservent une certaine autonomie (chauf-
feur). Ils s’orientent également davantage que les fils d’ouvriers (mais moins que la 
moyenne) vers des postes où une certaine compétence de métier ou de discipline 
scientifique est nécessaire (artisan indépendant, voire technicien ou ingénieur, pro-
fessions intermédiaires commerciales ou administratives), ou vers certains postes 
d’employés de la fonction publique. L’accès à des emplois à dimension scientifique 
ou technique semble moins clivant socialement dans la mesure où les fils d’agri-
culteurs peuvent accéder (moyennant une formation adaptée) à des positions de 
ce niveau au sein des structures agricoles ou des industries agro-alimentaires. Leur 
bonne connaissance du secteur a pu constituer un atout pour occuper ces positions 
en compensant d’autres désavantages. La proximité avec les trajectoires ouvrières 
assoit l’image d’une population agricole qui constitue un des segments des classes 
populaires.

Cependant, la détention par les parents agriculteurs d’un capital économique consé-
quent (mesuré toujours sur la base de la dimension économique de l’exploitation, 
cf. note 4) modifie ce panorama en dessinant d’autres trajectoires : les fils d’agri-
culteurs de moyenne et grande exploitation sont un peu plus souvent présents que 
ceux de petite exploitation dans le monde indépendant (9,6 contre 7,2 %), bien 
mieux représentés dans les emplois de cadre et ingénieurs (21,1 contre 15,5 %), de 
professions intermédiaires (15,4 contre 6,3 %) ou d’employés (21,2 contre 16,4 %). 
À l’inverse, ils sont moins présents dans les emplois les plus bas du salariat : 19 % 
sont ouvriers (hors agriculture) contre 43 %. Les différences déjà constatées en 1985 
se sont creusées et le poids de l’origine sociale apparaît ici déterminant. Les fils 
d’agriculteurs aisés ont une trajectoire sociale proche de celle des fils d’employés. Les 
trajectoires des fils de petits exploitants ressemblent en revanche davantage à celles 
des fils d’ouvriers non qualifiés.

Les trajectoires socioprofessionnelles des fils des agriculteurs s’améliorent, même 
si les positions les plus élevées leur sont toujours statistiquement moins accessibles 
que pour d’autres PCS (professions et catégories socioprofessionnelles, nomencla-
ture établie par l’Insee). « L’aspiration par le haut de la société » (avec la hausse du 
nombre d’emplois qualifiés) ainsi qu’un relatif maintien des écarts entre milieux 
sociaux est confirmée (Peugny, 2013).
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Demeurer au sein des classes populaires

Pour la population qui nous intéresse, l’entrée dans le salariat passe le plus souvent 
par une intégration au monde ouvrier (Tab. 2). Ainsi 67,6 % des fils d’agriculteurs 
âgés de 40 à 49 ans qui ne sont pas devenus agriculteurs et qui sont sortis du système 
scolaire sans diplôme ont un emploi d’ouvrier, de même que 57,8 % des titulaires 
d’un CEP et 51,8 % des titulaires d’un CAP. Les différences en matière de diplôme 
sont très importantes, bien plus que l’origine sociale agricole ou ouvrière : à niveau 
de diplôme égal, les fils d’ouvriers et les fils d’agriculteurs ont des chances compa-
rables d’occuper à 40-49 ans un emploi d’ouvrier.

 Tab. 2.   Effet du diplôme sur le devenir professionnel hors agriculture 
des fils d’agriculteurs âgés de 40 à 49 ans en %(*).

Indépendants
Cadres et 

professions 
libérales

Professions 
intermédiaires

Employés Ouvriers
Ouvriers 
agricoles

Aucun 6,1 0,7 2,7 5,8 67,6 7,0

Certificat 
études 

primaires
9,8 1,1 9,2 12,3 57,8 5,0

BEPC 8,7 8,3 25,2 22,2 29,1 3,0

CAP 13,1 1,7 17,2 10,5 51,8 1,9

BEP 13,2 5,3 29,1 10,6 36,1 3,4

Bac 
technique 
ou brevet 

professionnel

10,0 12,8 47,9 9,5 12,3 6,2

Bac général 9,6 18,3 45,2 16,3 7,7 0,0

Université 1er 
cycle ou BTS

10,0 32,7 51,7 3,3 1,9 0,0

Université 2e 
cycle ou plus

5,3 73,4 14,8 2,4 3,0 0,0

Total 10,4 10,1 21,8 10,1 40,3 3,3

(*) La somme en ligne des pourcentages ne fait pas 100 % car une modalité regroupant certains retraités 
et inactifs, assez peu fréquente, n’a pas été reproduite dans ce tableau.
Source : EHF1999.
Champ : individus âgés de 40 à 49 ans en 1999, fils d’un père agriculteur n’étant pas agriculteur 
(N = 2 952)
Lecture : 6,4 % des fils d’agriculteurs âgés de 40 à 49 ans, sans diplôme et n’ayant pas choisi l’agricul-
ture ont un emploi d’indépendant (artisan, commerçant, chef d’entreprise).
Test du Khi2 : significatif au seuil de 0,01 %.
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Le monde des ouvriers agricoles 18 est aussi traversé par des hiérarchies internes : les 
fils d’agriculteurs sans diplôme ont pu y accéder plus souvent que les autres diplô-
més mais certains fils titulaires d’un BEP y sont également bien représentés. Dans 
ce secteur comme dans le reste du monde ouvrier, coexistent un salariat agricole 
sans qualification et un salariat agricole qualifié (notamment en viticulture ou en 
élevage).

L’effet du diplôme et de l’origine sociale (fils d’agriculteur sur petite/moyenne/
grande exploitation) se cumulent ou se compensent : la difficulté plus forte des 
fils de petit agriculteur à sortir du système scolaire avec un diplôme important les 
conduit alors plus fermement vers le monde ouvrier, mais le fait d’être issu d’une 
famille aisée peut aider à rattraper une carrière scolaire courte. Même s’il faut prendre 
ces chiffres avec prudence en raison des faibles effectifs des fils issus d’exploitations 
aisées (moyennes ou grandes), pour les fils ayant acquis au mieux un CAP, être 
issu d’une exploitation aisée réduit le risque d’une trajectoire vers le monde ouvrier 
(29,1 contre 47,4 % pour ceux issus d’une petite exploitation).

Les trajectoires d’entrée dans le monde ouvrier ou employé populaire ne doivent pas 
être cependant considérées comme un éloignement définitif des mondes de l’agri-
culture (Mischi, 2013). Les doubles appartenances professionnelles existent : selon 
le recensement agricole 2000, 30,1 % des hommes de 40 à 49 ans travaillant sur 
une exploitation agricole – hors salariat – exerçaient une autre profession principale 
que celle d’agriculteur ; de même des participations régulières au travail agricole 
contribuent à faire vivre une exploitation agricole tenue par un autre membre de 
la famille. Ces doubles activités ouvrières et agricoles sont facilitées dans la mesure 
où presque les deux tiers des fils d’agriculteurs ouvriers qualifiés, et 56 % des fils 
ouvriers non qualifiés restent dans leur région d’origine.

S’intégrer aux classes moyennes

La possession de diplômes élevés a permis d’assurer à certains enfants d’agriculteur 
quarantenaires comme trentenaires des positions sociales hors du monde ouvrier.

Les détenteurs de BEP ou brevet professionnel chez les quarantenaires et trente-
naires, sont, on l’a vu, plus souvent que d’autres profils scolaires attirés vers l’agricul-
ture (ou vers les emplois d’ouvriers qualifiés). Mais ils vont avoir aussi plus tendance 
à rejoindre les professions intermédiaires (tout particulièrement les détenteurs de 
bacs techniques) plus spécialement dans des postes de « techniciens » ou d’« agent de 
maîtrise ». Les formations de premier cycle-BTS favorisent également très fortement 
l’accès aux professions intermédiaires. Le diplôme semble commander, ici encore, 
davantage au devenir socioprofessionnel que l’origine sociale dans la mesure où les 

18. Précisons que la catégorie des ouvriers agricoles est plus réduite que celle des salariés agri-
coles. Les salariés les plus diplômés comme les chefs de cultures par exemple relèvent donc d’une 
autre PCS que celle des ouvriers agricoles.
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fils d’agriculteurs et les fils d’ouvriers ont à diplôme égal des chances du même ordre 
d’exercer une profession intermédiaire.

Les métiers indépendants d’artisan, de commerçant ou de chef d’entreprise consti-
tuent une voie plus particulièrement prisée par les fils d’agriculteurs. Quel que soit 
le niveau de diplôme, ils sont toujours mieux représentés que les fils d’ouvrier. Ce 
milieu des indépendants est assez hétérogène scolairement puisqu’il accueille à la 
fois des fils d’agriculteurs promus par le système scolaire comme des fils qui n’ont 
pas eu accès au niveau BEP. Comme en agriculture, les capitaux économiques et 
relationnels sont tout aussi indispensables que le capital scolaire pour s’installer dans 
l’indépendance. Les trajectoires qui conduisent à l’indépendance hors de l’agricul-
ture se font aussi souvent dans une certaine proximité géographique avec l’exploi-
tation familiale. 71,5 % des fils d’agriculteurs devenus artisans sont encore dans la 
région de leur enfance contre 58,2 % en moyenne. Le maintien dans leur région 
d’enfance des fils d’agriculteurs devenus artisans ou chefs d’entreprise assure la 
continuité de relations sociales et familiales, sources potentielles d’aides de travail ou 
de soutien économique (de forme multiple, Gollac, 2008), particulièrement utiles 
pour la bonne marche d’une entreprise, artisanale ou autre, et pour la constitution 
d’une clientèle.

Disposer d’un diplôme court de l’enseignement général (le BEPC ou le bac), a 
favorisé plus que tout autre diplôme l’entrée des fils d’agriculteurs dans le monde 
des employés, principalement de la fonction publique. Les fils d’ouvriers accèdent 
cependant plus souvent que les fils d’agriculteurs au monde des employés alors que 
les seconds s’orientent davantage que les premiers vers l’indépendance profession-
nelle.

Conclusion

L’analyse des trajectoires scolaires et socioprofessionnelles des fils d’agriculteurs a 
permis de mettre au jour certains des profonds bouleversements qui ont touché le 
monde agricole. La première massification scolaire, les transformations des condi-
tions d’accès aux aides économiques, les modalités de contrôle du métier, l’hété-
rogamie croissante dans les familles ont conduit les agriculteurs à développer un 
nouveau rapport à l’école. Par l’acquisition d’un capital scolaire technique (agricole) 
élevé, les familles ont concilié les impératifs de reproduction sociale et les exigences 
de construction des individus par l’école. L’acquisition du capital scolaire devient un 
élément central de compréhension des différentes trajectoires sociales et profession-
nelles des fils d’agriculteurs. Dans l’ensemble de ces trajectoires, trois grands clivages 
ont été mis en lumière :

Le premier clivage se situe entre ceux qui deviennent agriculteurs et ceux qui ne le 
deviennent pas. La génération des fils, ayant connu la première massification, qui 
sont devenus agriculteurs est surtout celle qui a su acquérir les diplômes techniques 
nécessaires (et bénéficier des aides financières liées à ces diplômes) pour s’installer. 
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Ceux qui sont sortis sans diplôme du système scolaire ont davantage eu tendance à 
entrer dans le monde ouvrier (non agricole). La position d’agriculteur n’a plus été 
un choix obligé de ceux qui avaient « échoué dans les études ».

Le capital scolaire est au cœur d’un second clivage au sein de la population de ceux 
qui sont devenus agriculteurs. Les diplômés ont bénéficié plus systématiquement 
d’aides financières (DJA, aides JA) que les fils sans diplôme et ont pu donner à leur 
exploitation une tout autre dynamique économique. Ce premier fossé économique 
se double d’une différence culturelle. Les diplômés ont pu trouver des conjointes 
situées plus haut dans l’échelle sociale que les non-diplômés. Certes les diplômés 
reproduisent en partie la position économique de leurs parents en choisissant l’agri-
culture. Les fils de moyens et grands exploitants sont plus diplômés que les autres. 
Mais une bonne frange de la petite agriculture a pu également obtenir les diplômes 
nécessaires pour accéder aux positions élevées au sein des agriculteurs. Tous ces fils 
d’agriculteurs restent agriculteurs, mais la reproduction du monde agricole qu’ils 
sont en train d’effectuer est une reproduction dynamique tant les positions relatives 
à l’intérieur de ce monde changent d’une génération à l’autre. Les fils diplômés de 
la petite agriculture (en ascension ou pas) établissent en tout cas des passerelles avec 
des milieux sociaux de classes moyennes dont ils étaient auparavant distants. À l’in-
verse, les fils non-diplômés de la moyenne et grande agriculture ont pu reproduire 
la position des parents en demeurant au sein de l’univers culturel familial. En dépit 
d’intérêts de politique agricole partiellement communs à la profession, les distances 
sociales et culturelles au sein des mondes de l’agriculture sont marquées.

Le capital scolaire définit un troisième clivage parmi les fils qui ne deviennent pas 
agriculteurs. Les diplômés ont occupé toujours plus fréquemment des emplois de 
classe moyenne et dans une moindre mesure de classe supérieure. Ils sont distants 
socialement de ceux qui ont quitté l’école avec un bagage léger qui les conduit vers 
le milieu ouvrier. Cependant les ouvriers d’ascendance agricole, souvent issus de la 
petite agriculture, ont pu conserver des liens étroits avec leur famille et parfois une 
activité agricole en marge de leur travail. Les circulations entre ces deux catégories 
socioprofessionnelles ont été facilitées par leur proximité sociale et culturelle au sein 
des classes populaires.

Ainsi, avec la première explosion scolaire, la mise en place d’une formation agri-
cole et les premières mesures de conditionnalité des aides à l’installation, les divers 
mondes agricoles apparaissent nettement clivés culturellement et socialement entre 
eux. Les effets conjoints de la politique scolaire et de la politique des structures ont 
éloigné de l’agriculture une part croissante des enfants d’agriculteurs qui ont pu 
estimer que le niveau scolaire à atteindre constituait une barrière trop élevée mais 
ont conduit aussi à en éloigner certains qui avaient pu acquérir une culture sco-
laire suffisante pour obtenir des positions sociales plus valorisantes. Le dépaysement 
produit par l’école a conduit à un refus plus fort du métier d’agriculteur. L’école 
de cette première massification, et tout particulièrement l’enseignement agricole, a 
par ailleurs contribué à la dépaysannisation en même temps qu’à la professionna-
lisation de ces nouveaux agriculteurs qui sont porteurs de valeurs bien différentes 
de celles auxquelles adhèrent ceux qui ont simplement hérité des pratiques et de 
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l’exploitation familiales. Pour l’agriculture comme pour le monde ouvrier (Beaud et 
Pialoux, 2012), la scolarisation prolongée a contribué à renforcer les clivages entre 
membres d’un même groupe professionnel. Elle a contribué également à favoriser le 
rapprochement culturel des agriculteurs scolarisés avec les actifs scolarisés des autres 
milieux sociaux.
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Délégation d’activités 
et sous-traitance  : au service 

de la transmission de l’exploitation 
ou d’un patrimoine ?

Guilhem Anzalone1, François Purseigle2

G. Anzalone, F. Purseigle

Introduction

Alors que l’exploitation familiale a constitué le socle du développement de l’agri-
culture française au XXe siècle (Muller, 1984 ; Rémy, 1987, 2010), on constate 
aujourd’hui que la population agricole – en diminution constante – ne constitue 
plus son propre vivier pour assurer sa reproduction. Même si l’agriculture reste en 
France le secteur dont le recrutement endogène est le plus élevé, la sortie de ce 
milieu social est dans le même temps très importante : « fortement encline à l’au-
torecrutement, la catégorie des agriculteurs est, parce qu’il y a de moins en moins 
d’agriculteurs, la plus mobile socialement ». « 46 % des fils d’agriculteurs deviennent 
ouvriers ou employés, 26 % exercent une profession intermédiaire ou deviennent 
cadres et 28 % conservent un statut d’indépendant » (Dupays, 2006, p. 344). Un 
nombre important d’enfants d’agriculteurs se détourne de la profession de leurs 
parents, ce qui empêche – ou tout au moins rend plus incertaine – la transmission 
familiale de l’exploitation.

Parfois annoncée en déclin, l’exploitation familiale ne cesse de s’adapter pour se 
maintenir (Lamarche, 1987 ; Mundler et Rémy, 2012). Pour comprendre certaines 
des transformations contemporaines de l’agriculture familiale française, nous avons 
entrepris une étude dans un département souvent présenté comme un modèle de 
cette forme d’agriculture : le Gers. Objet d’une collaboration entre la Chambre 
d’agriculture départementale et l’Institut national polytechnique – École nationale 
supérieure agronomique de Toulouse, cette recherche sur le devenir des structures 
d’exploitation agricoles s’inscrit plus largement dans le programme Agrifirme 3. 
Ce projet est consacré à l’émergence de nouvelles formes d’organisation sociale du 
travail en agriculture, en particulier au croisement entre les modèles familiaux et 
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entrepreneuriaux. Cette étude repose sur treize entretiens menés avec des personnes 
expertes 4 et trente entretiens réalisés auprès de chefs d’exploitation. Parce qu’elles 
sont plus particulièrement concernées par l’évolution des conditions d’exercice du 
métier et par la transformation des organisations productives agricoles, quatre caté-
gories d’agriculteurs ont fait l’objet d’une attention particulière : les chefs d’ex-
ploitation de petite ou moyenne taille en phase de transmission ; ceux de grandes 
exploitations agricoles ; les responsables d’entreprises de travaux agricoles (ETA) ; 
les exploitants installés hors cadre familial 5.

Nous montrerons dans ce chapitre que des dispositifs conçus initialement pour 
accompagner le projet de développement des exploitations familiales, tels que ceux 
de la prestation de services, permettent aujourd’hui de pallier des transmissions 
incertaines et incomplètes. En effet, nombre d’agriculteurs en fin de carrière s’inter-
rogent sur l’hypothétique retour sur l’exploitation de leurs enfants alors que ceux-ci 
se sont déjà engagés dans une autre voie professionnelle. Avec l’objectif de maintenir 
l’activité de leur exploitation sans pour autant la vendre ou la mettre en fermage, 
ces agriculteurs ou leurs descendants tendent à privilégier la dimension patrimo-
niale sur la dimension productive et peuvent dans cette perspective mobiliser des 
dispositifs de prestation de services. Ils conservent administrativement un statut 
d’agriculteur mais délèguent tout ou partie de l’activité à un ou des tiers. Cela se 
traduit notamment par le développement de sociétés commerciales de prestation 
ainsi que de différentes formes d’association entre pairs (Cuma 6 intégrale, groupe-
ment d’employeurs, assolement en commun). Ces stratégies destinées à maintenir 
les exploitations pour conserver le patrimoine familial ouvrent ainsi la voie à des 
formes sociétaires dans lesquelles la dimension familiale perd de sa centralité.

Incertitude des processus de transmission

La France compte 604 000 chefs d’exploitation et co-exploitants (ministère de 
l’Agriculture, 2011). D’après le dernier recensement, leur nombre aurait diminué 
de 2,3 % par an au cours des dix dernières années. La réduction massive du nombre 
de petites et moyennes exploitations explique en grande partie cette chute. Celles-ci 
se caractérisant par l’importance de la famille dans leur fonctionnement – notam-
ment dans l’interaction entre rapports sociaux et activité professionnelle (Barthez, 
1982 ; 2010) – on observe donc un effacement relatif de la dimension familiale. 
L’agriculture française est de fait marquée par une tendance nette à la diminution de 
l’entraide familiale (entre 1988 et 2010, le nombre des aides familiaux est passé de 

4. Directrice du service juridique d’un centre de gestion, directeur départemental de la SAFER, 
responsables d’organismes économiques régionaux, représentants professionnels agricoles, salariés 
de la Chambre d’agriculture, membre de la direction départementales des territoires (DDT), etc.
5. Nous ne traiterons pas du cas des exploitants installés hors cadre familial dans ce texte. Pour 
cette partie de l’étude cf. Anzalone et Purseigle, 2012.
6. Coopérative d’utilisation de matériel agricole.
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262 000 à 70 000) au profit de deux situations distinctes : les membres de la famille 
participent aux travaux de l’exploitation et acquièrent un statut de co-exploitant ou 
de salarié ; ou bien au contraire, ils développent une activité professionnelle propre 
et indépendante de l’exploitation. Ainsi, le nombre de conjoints non exploitants 
mais actifs agricoles a diminué de manière très importante (- 5,7 % en dix ans) : 
la plupart des épouses d’exploitants agricoles mènent aujourd’hui une vie profes-
sionnelle autonome à l’extérieur de l’exploitation (Rattin, 2002), et lorsqu’elles tra-
vaillent sur l’exploitation elles acquièrent très souvent le statut de co-exploitante, ce 
qui n’était pas le cas des générations antérieures (Giraud et Rémy, 2008). Comme 
dans d’autres pays de l’Union européenne, la participation aux activités agricoles 
concerne de moins en moins les autres membres de la famille, et ce quelle que soit la 
taille de l’exploitation (Hervieu et Purseigle, 2013). L’activité agricole tend à prendre 
la forme d’un projet individuel : « l’articulation famille-exploitation devient problé-
matique. La famille fonctionne de moins en moins comme espace de mobilisation 
d’un collectif au service d’un projet professionnel et de plus en plus comme une 
arène où certains de ses membres doivent justifier d’un tel investissement » (Lémery, 
2003, p. 12). La reproduction des exploitations familiales s’en trouve bouleversée.

La dissociation de plus en plus affirmée entre travail sur l’exploitation et travail à 
l’extérieur tend à compliquer le passage de l’un à l’autre, et en particulier le retour 
sur l’exploitation d’enfants qui ont déjà développé une activité professionnelle prin-
cipale hors du secteur agricole. Les entretiens menés dans le cadre de notre enquête 
dans le Gers indiquent, en effet, qu’une partie importante des agriculteurs arrivés en 
fin de carrière s’interrogent encore sur la possibilité qu’un de leurs enfants reprenne 
l’exploitation familiale. Ce constat est corroboré par les résultats du recensement 
agricole de 2010 : « Pour les exploitants nés avant 1960, la succession sur l’exploi-
tation n’est pas toujours assurée. Les plus de 50 ans représentent 62 % des chefs 
ou co-exploitants. Cette part atteint 73 % dans les petites exploitations. Dans les 
grandes exploitations, le successeur est connu dans un cas sur trois. En revanche, la 
succession est grandement incertaine pour les exploitations moyennes et petites et 
notamment pour celles où le chef ou co-exploitant est double actif. » (Draaf Midi-
Pyrénées, 2012).

Ce constat est identique à l’échelle de la France : parmi les exploitants concernées 
par la question de la succession, les deux tiers n’ont pas de successeur connu (66,3 % 
pour le Gers et 67,4 % pour l’ensemble de la France d’après le recensement agri-
cole 2010). Le manque de reprise familiale clairement identifiée peut s’expliquer 
par l’absence d’une des dimensions de la vocation agricole analysées par Céline 
Bessière (2003). Cette sociologue montre que la transmission familiale requiert 
trois éléments : la transmission d’un patrimoine productif, la reprise de l’entreprise 
comme chef d’exploitation et enfin l’apprentissage du métier et du goût pour celui-
ci (Bessière, op. cit.). Quand ces trois dimensions sont rassemblées, la transmis-
sion apparaît comme une évidence aux yeux des acteurs concernés. Quand l’une 
d’entre elles est absente, la transmission familiale devient incertaine ou s’avère par-
tielle. La poursuite d’études et la mobilité professionnelle des enfants d’agriculteurs 
tendent en particulier à les éloigner du métier de leurs parents et de son apprentis-
sage (Alarcon, 2008 ; Bessière, 2010 ; voir sur cette question Giraud et Rémy dans 



330

L’agriculture en famille : travailler, réinventer, transmettre

ce même ouvrage). La vocation agricole des descendants devient problématique, 
l’horizon temporel de la transmission familiale recule.

La transmission des exploitations familiales devenant de plus en plus incertaine, les 
agriculteurs cherchent tout d’abord à assurer le maintien de l’activité et la pérennité 
de leur structure, le temps de cette période d’incertitude. Certains choisissent de 
repousser leur départ en retraite ou de transférer le titre d’exploitant au conjoint. 
Dans les deux cas, cela leur permet de continuer à bénéficier d’éventuels fermages. 
Cela se traduit par l’allongement de la carrière professionnelle des agriculteurs : en 
2010 dans le Gers, 23 % des exploitants ont plus de 60 ans 7. Ce prolongement de 
l’activité de la part d’exploitants arrivés en fin de carrière, qu’ils soient nominale-
ment exploitants ou bien retraités – certains atteignent 70 et même 80 ans et plus 
– a des conséquences importantes sur l’organisation du travail.

Sans reprise familiale clairement identifiée, ces exploitants tendent à limiter leur 
investissement en matériel. Prenant de l’âge, ils sont également de moins en moins 
aptes à assurer l’intégralité des travaux que nécessite l’exploitation agricole. Ils sont 
ainsi amenés à simplifier l’organisation du travail sur leur exploitation et peuvent 
également en déléguer une partie. L’entraide entre agriculteurs se révélant aussi en 
perte de vitesse, ils ont le plus souvent recours à de la prestation de services. Dans 
leurs différents travaux, Hubert Cochet, Yvette Harff et Hughes Lamarche ont ainsi 
signalé l’émergence et l’importance de processus de réorganisation du travail agri-
cole autour de la prestation de main-d’œuvre et de matériel en France (Cochet, 
2008 ; Harff et Lamarche, 1998 ; 2007). L’entreprise de travaux agricoles (ETA) et 
la Cuma intégrale apparaissent comme les formes les plus déterminantes de cette 
évolution.

La délégation de travaux au centre de nouveaux dispositifs 
productifs

À l’intersection entre d’une part la difficile transmission familiale des exploitations, 
et d’autre part les stratégies de croissance des plus grandes d’entre elles, l’enquête 
réalisée dans le département du Gers confirme que le développement de la presta-
tion de services constitue l’une des tendances marquantes de l’évolution de l’agri-
culture française (Hébrard, 2001). La Mutualité sociale agricole (MSA) signale 
qu’au moment où le nombre d’exploitations continue de diminuer (il a diminué en 
France de 26 % entre 2000 et 2010), les effectifs de chefs d’entreprise de services 
se développent (MSA, 2012). On constate que les différentes tâches réalisées sur 
l’exploitation sont de plus en plus sous-traitées. Les entreprises de travaux agricoles 
sont sollicitées par une exploitation sur deux ; elles ont fourni en 2010 un travail 

7. Là encore le constat est similaire à l’échelle nationale puisque ce pourcentage est de 21,7 % 
pour l’ensemble de la France (Recensement agricole de 2010).



331

 
Délégation d’activités et sous-traitance 

G. Anzalone, F. Purseigle

équivalent à 11 700 unités de travail annuel (UTA). On en compte plus de 200 
actuellement dans le Gers.

L’activité de prestation de services agricoles est le plus souvent mise en place par des 
agriculteurs ayant effectué d’importants investissements en matériel. Cette activité 
pour le compte de tiers leur permet ainsi d’amortir le matériel sur des surfaces sup-
plémentaires sans pour autant supporter le coût de leur achat ou de leur fermage. 
Bénéficiant historiquement d’une certaine tolérance juridique et fiscale, le dévelop-
pement de cette activité de prestation amène les agriculteurs à créer une entreprise 
spécifique, le plus souvent sous la forme d’une SARL (Société anonyme à respon-
sabilité limitée). On observe alors la juxtaposition d’une ETA (détentrice du parc 
de matériel) à l’exploitation agricole déjà existante. Dans certains cas, c’est même 
l’ETA qui concentre l’activité agricole, l’exploitant devenant client de sa propre 
entreprise. C’est le cas de Gérard, agriculteur qui a créé une entreprise de travaux 
avec son frère (aujourd’hui transmise à son fils), et dont les exploitations respectives 
sont gérées dans le cadre d’une même société :

« De toute façon, on a toujours séparé l’outil de travail, du travail. C’est-à-dire que 
j’ai toujours eu l’entreprise de travaux agricoles à côté de l’exploitation. L’exploitation, 
il n’y a jamais eu de matériel, de personnel. C’était une entreprise qui travaillait les 
exploitations. La mienne, celle de mon frère, celle de mon fils, celle que j’ai à l’entre-
prise. Ça a toujours été indépendant. » (Gérard, 62 ans, agriculteur en grandes 
cultures)

Du côté des exploitants commanditaires, le recours à une ETA fait partie d’une 
stratégie de réorganisation de leur activité productive. Ils sous-traitent ainsi les 
tâches annexes pour se recentrer sur ce qu’ils considèrent être leur cœur de métier. 
L’enquête que nous avons réalisée montre que c’est notamment le cas des éleveurs 
qui délèguent les tâches liées aux cultures pour mieux se concentrer sur l’élevage, 
comme nous l’explique cet entrepreneur :

« C’était un gars, il bossait plein pot, il s’occupait des terres, il avait un élevage de 
50 ou 60 blondes, il a 110 ou 120 hectares, et il pouvait plus y arriver. Son père 
vieillissant, c’était plus possible. Donc il a dit “je m’allège le travail”, donc il nous a 
demandé de lui faire des travaux. […] Il a bien choisi de se faire faire les semis, pour 
être tranquille, ne pas avoir cette charge, parce que la préparation c’est plus souple. Il 
va se faire la préparation » (Alain, 56 ans, agriculteur et entrepreneur de travaux 
en grandes cultures).

Cela peut également être le cas d’agriculteurs en grandes cultures qui choisissent 
de se spécialiser sur certains travaux (comme les semis et les traitements phytosani-
taires) et de sous-traiter le reste. Dans un des cas étudiés, un agriculteur s’est ainsi 
spécialisé dans les tâches d’administration et de commercialisation tandis que ses 
terres sont intégralement travaillées par les autres agriculteurs membres du collectif.

Alors que la plupart des ETA se spécialise sur des tâches précises, d’autres proposent 
une prestation intégrale dite « de A à Z » allant de la préparation du sol à la moisson, 
prolongeant parfois jusqu’à la commercialisation voire même la constitution des 
dossiers PAC, la gestion des relations avec les assureurs et la gestion patrimoniale. 
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Certains de ces entrepreneurs n’acceptent de fournir leurs services qu’à la condition 
de maîtriser l’ensemble du processus de production. Ils peuvent ainsi intégrer les 
terres qu’ils travaillent en totalité dans la gestion de leur propre activité agricole – à 
l’image d’un fermage qui serait reconductible d’une année sur l’autre – et orga-
niser le cas échéant un assolement global comprenant l’ensemble des terres qu’ils 
travaillent. Comme nous l’avons écrit par ailleurs, il s’agit là de « processus d’inté-
gration amont – amont que l’on pourrait également qualifier d’intégration horizon-
tale » (Hervieu et Purseigle, 2013, p. 249).

« Je leur disais “moi, je vous garantis le résultat sur l’exploitation, quel que soit le 
résultat, vous aurez tant, mais par contre je gérerai tout de A à Z”. Là, les gens [sont 
intéressés]… C’est moi qui sais ce qui se sème, c’est moi qui sais ce que je sème, c’est 
moi qui ai le silo avec les semences, c’est moi qui décide à qui on vend, et le résultat 
final il est quelque part pour moi. » (Régis, 50 ans, agriculteur et entrepreneur de 
travaux en grandes cultures).

Cette condition de gérer l’exploitation du client de A à Z exprime aussi la volonté de 
rationaliser leur activité comme le sous-entend cet autre entrepreneur :

« L’entrepreneur, si c’est pas lui qui prend les décisions de tout … (si le client) vous 
dit, vous venez faire ci vous venez faire ça, en dépit du bon sens, moi ça m’intéresse 
pas, ça intéressera encore moins mon fils [qui a repris l’ETA]. Nous, on va te dire : 
“on va te faire ça, nous on sait qu’on a un créneau pour acheter ces semences-là, pour 
revendre ça, pour faire ces variétés. On a un tour d’exploitation, parce qu’il va pas 
falloir toujours vouloir être le premier à semer, le premier à récolter, le premier à dés-
herber” … Il y a un tour, on a un secteur, on arrive, on fait tout dans le même coin, 
le lendemain on repart on fait tout à côté, quand on désherbe c’est pareil. Si vous 
devez être commandés par un client en disant “aujourd’hui tu fais ça, aujourd’hui tu 
fais ça” … C’est plus possible. » (Gérard, 62 ans, agriculteur en grandes cultures)

Outre la rationalisation de l’outil de production, l’entreprise de travaux constitue 
aussi un instrument de captation foncière et productive très efficace, comme le 
relate Bertrand au sujet de son exploitation familiale :

« Mon père est arrivé comme gendre ici, et il s’entendait pas très bien avec ses beaux-
parents. Donc il a développé une activité, une entreprise de travaux agricoles, et petit 
à petit, parce que lui il a commencé avec rien, et petit à petit il y a eu des opportu-
nités de foncier, il a acheté, et il a agrandi. C’est vrai que c’est une ferme un peu hors 
normes. Parce qu’il s’est retrouvé en tout avec 700 hectares. 200 hectares en propriété 
et 500 en fermage. » (Bertrand, 38 ans, agriculteur et entrepreneur de travaux en 
grandes cultures).

Notons que les entrepreneurs peuvent également mettre en place un dispositif d’in-
téressement en fonction des revenus qu’ils procurent à leurs clients. Ils bénéficient 
également de la capacité de négociation que confère le rassemblement des appro-
visionnements et des productions de chacune des superficies qu’ils travaillent. On 
retrouve une configuration semblable à celle d’un assolement en commun, à ceci 
près que les relations entre les différents acteurs relèvent de la transaction mar-
chande et non de l’association.
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Dans ce département comme dans de nombreuses régions françaises, la sous-trai-
tance de tâches peut également emprunter d’autres voies que celle de l’entreprise de 
travaux individuelle. On observe en effet l’évolution récente de certaines structures 
classiques d’accompagnement des exploitations, telles les Cuma et les groupements 
d’employeurs, qui les rend à même de jouer ce rôle. C’est en particulier le cas de 
celles qui sont désormais désignées par le terme de Cuma intégrale 8. Apparues au 
début des années 1980 dans le Nord de la France, elles ne font pas encore l’objet 
d’une définition stabilisée mais se distinguent par un ensemble de caractéristiques. 
Elles possèdent une large gamme de matériel, permettant à leurs adhérents d’effec-
tuer la totalité ou au moins une très grande partie de leurs travaux agricoles, du 
travail du sol jusqu’à la récolte. Les adhérents ne conservent ainsi en propriété indi-
viduelle qu’un matériel résiduel (tracteur de cour de ferme et petits outils essentiel-
lement). Elles emploient des salariés, directement ou bien par l’intermédiaire d’un 
groupement d’employeurs. Les Cuma intégrales offrent ainsi la possibilité d’une 
large mutualisation du matériel et de la main-d’œuvre ; notons d’ailleurs qu’elles 
peuvent être prolongées dans le cadre d’assolements en commun, dans lesquels 
les exploitants mettent en commun sur une période donnée le matériel, la main-
d’œuvre mais donc également le foncier.

Ambivalence de la délégation vis-à-vis de la dimension 
familiale

Si elle peut être sollicitée par des exploitants dans une logique de réorganisation de 
leur activité, la prestation de services est également mobilisée par des exploitants en 
fin de carrière et par des descendants pluriactifs pour pallier une transmission incer-
taine ou partielle. Elle permet de conserver la maîtrise des terres en attendant un 
éventuel repreneur familial. Cette solution peut constituer une transition favorisant 
le retour de descendants dans l’activité agricole, notamment en palliant provisoi-
rement un possible manque de temps, de matériel ou de compétences techniques 
de la part de repreneurs pluriactifs. Néanmoins, et que ce soit par le recours à une 
ETA ou bien dans le cadre d’un regroupement d’exploitants, la prestation de ser-
vices – qui n’est en soi pas nouvelle en agriculture – adopte de nouveaux contours 
et contribue à une dissociation opérationnelle entre propriété, capital d’exploitation 
et travail.

Faciliter la transmission est un but explicitement recherché par les acteurs mettant 
en place un système de Cuma intégrale. C’est le cas de Jacques rencontré dans le 
Gers : cet agriculteur fait partie d’une Cuma intégrale à partir de laquelle il a mis 
en place un assolement en commun et une société de stockage, l’ensemble de ces 

8. Cf. FNCUMA, 2007 ; Delacour, 2003 ; Valorge, 2008 ; Entraid’, 2005 ; voir sur la question 
de la coopération de production le chapitre dans ce même ouvrage de Lucas et al..
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structures employant un salarié. Si la question de la transmission ne se pose pas 
encore en raison de son âge, il y a néanmoins déjà réfléchi :

« L’idée, j’aimerais bien que mon fils dans vingt ans baigne là-dedans, même s’il a 
envie d’être professeur, qu’il me dise qu’il veut être prof mais qu’à côté il veut bien 
participer à la SEP [société qui gère l’assolement en commun]. […] Ce concept-là le 
permet. Il ne prendra pas 100 % de la rémunération parce qu’il faudra bien payer 
des salariés pour faire le travail qu’il ne fera pas. Ce système-là permet de gagner 
suffisamment sa vie et d’être suffisamment intéressant. C’est ça le but. Tu vas avoir 
les gens qui vont travailler pleinement et gagner leur salaire, et les gens qui vont 
avoir leur salaire ailleurs mais qui vont avoir un attrait pour ça. » (Jacques, 38 ans, 
agriculteur en grandes cultures et porte-graine, membre d’une Cuma intégrale).

Dans cette perspective, des dispositifs coopératifs pourraient faciliter l’entrée dans 
la profession des aspirants agriculteurs qui ne possèdent les trois dimensions de la 
vocation agricole analysée par Bessière (le patrimoine foncier ; le titre d’exploitant ; 
l’apprentissage et le goût du métier). Jacques cherche également à favoriser l’instal-
lation de leur employé ainsi que celle d’un jeune des environs qui serait susceptible 
de reprendre l’exploitation de son grand-père :

« Le salarié, il a son père qui est exploitant qui a 40 ha et nous on le tarabuste pour 
qu’il s’installe, s’émancipe et vienne avec nous. J’espère qu’il fera partie du groupe. 
On en a un qui vient de finir ses études, qui va reprendre l’exploitation de son 
grand-père. Son grand-père avait donné il y a 30 ans son exploitation à un fermier. 
Le jeune a 22 ans, il va reprendre ça, il n’y a pas de matériel, rien. […] Lui nous a 
contacté parce qu’il n’avait pas de matériel et qu’il avait besoin de la Cuma, et nous 
on lui a parlé de la Cuma, d’Agro d’Oc (coopératives regroupant des CETA [Centre 
d’étude des techniques agricoles]), de l’assolement en commun, des silos […] c’est 
un bel outil d’épanouissement parce que ça ne prend pas de risques. Aujourd’hui 
installer un jeune, hormis un magnat du pétrole, ça coûte super cher donc les jeunes 
ne veulent pas venir. Et c’est trop fatigant, les contraintes, beaucoup d’heures, beau-
coup de journées. Si tu veux installer des jeunes il faut leur proposer autre chose. De 
l’informatique, du GPS, des tracteurs performants. Un tracteur aujourd’hui ça vaut 
100 000 €, une moissonneuse 300 000 €. Un jeune à 20 ans ne peut pas se payer ça, 
même à 30. Le stockage ça vaut cher il y en a pour 500 000 €. La mutualisation et la 
coopération peuvent y remédier. » (Jacques, 38 ans, agriculteur en grandes cultures 
et porte-graine, membre d’une Cuma intégrale).

L’intégration de ces aspirants agriculteurs dans l’organisation mise en place par 
Jacques pourrait ainsi, selon lui, être facilitée. Dans le premier cas, le salarié dispo-
sant déjà de compétences et d’appétence pour le métier agricole hériterait des terres 
de son père (ou au moins de leur usage), ainsi que du titre d’exploitant. Dans le 
second cas, le petit-fils reprenant les terres et le titre d’exploitant pourrait bénéficier 
de la transmission de savoirs et de compétences de la part des agriculteurs adhérents. 
Tous deux auraient accès au matériel de la Cuma intégrale. Ils réuniraient ainsi les 
trois dimensions de la vocation permettant une transmission réussie.

En complétant les dimensions manquantes de la vocation agricole, l’entreprise de 
travaux agricoles et la Cuma intégrale apparaissent ainsi comme deux dispositifs 
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de prestation favorisant le maintien de l’activité et la transmission familiale des 
exploitations. Ils ne sont cependant pas sans effet sur la dimension familiale : leur 
mobilisation peut se traduire par la diminution de la part du travail familial, par 
l’évolution de la gouvernance de l’exploitation, et par la distinction entre capital 
d’exploitation et patrimoine familial.

Ces dispositifs contribuent à dissocier la force de travail de l’exploitation. C’est ce 
que nous avons par exemple observé dans le cas de Pierre. À la tête d’une exploi-
tation de 170 hectares, cet agriculteur gersois est membre d’une Cuma intégrale à 
laquelle sont associés un groupement d’employeurs (pour un salarié) et une banque 
d’entraide 9. Âgé de 60 ans, des problèmes de santé ont limité sa capacité de travail. 
L’emploi d’un salarié permanent et le système de banque d’entraide lui permettent 
donc de se maintenir en activité. À l’instar du recours à une ETA, ce système lui 
offre donc la possibilité de faire varier son niveau d’engagement dans la réalisation 
des tâches agricoles : cet agriculteur compense une capacité de travail moindre en 
faisant appel non pas à une entreprise privée, mais dans ce cas au salarié d’une struc-
ture coopérative et à des collègues exploitants.

La prestation de service peut aussi avoir des répercussions sur les modalités de prise 
de décision dans l’exploitation familiale. La prestation recouvre en effet deux réalités 
distinctes qui sont celles de la sous-traitance et de la délégation. Dans le premier 
cas, l’agriculteur confie à un entrepreneur le soin de réaliser certains travaux tout en 
lui donnant ses directives : il conserve ainsi la maîtrise des choix techniques et plus 
largement de la gouvernance de son exploitation. Dans le second cas, l’exploitant va 
jusqu’à déléguer la gestion complète de l’exploitation. C’est alors l’entrepreneur qui 
maîtrise les choix techniques et la gouvernance de l’exploitation. On peut observer 
un passage de l’un vers l’autre, notamment lorsqu’un exploitant en fin de carrière 
lègue la structure familiale à des descendants qui exercent une profession hors du 
milieu agricole.

« C’est souvent les plus anciens qui pouvaient plus travailler, la génération de 80 ans, 
qui pouvait plus travailler et qui a fait appel à de l’entreprise. Maintenant il y en a qui 
sont partis, et les enfants… bon, qui me connaissaient un peu parce qu’on était souvent 
à l’école ensemble. Ce sont des gens de mon âge, 57-58 ans. On se connaissait tous et 
ils nous demandent de travailler la terre. […] Ce sont des pluriactifs qui veulent pas 
mettre la terre en fermage, pour pas avoir les contraintes. Ils sont plus libres, tout en 
faisant travailler l’entreprise. Et on voit que ça se profile comme ça, de plus en plus. » 
(Alain, 56 ans, agriculteur et entrepreneur de travaux en grandes cultures).

Le choix de déléguer la gestion de l’exploitation plutôt que de la donner en fermage 
est significatif de la distinction entre capital productif et patrimoine familial. Même 
si le statut du fermage autorise la reprise des terres par le propriétaire en vue de 
l’exploiter par lui-même ou par un membre de sa famille, il est jugé contraignant 

9. Il s’agit d’un système de décompte des heures effectuées par les exploitants les uns chez les 
autres dans le but d’assurer une égalité de travail d’entraide. Dans les faits, l’égalité des heures 
effectuées n’est pas souvent atteinte et les heures supplémentaires sont facturées comme une pres-
tation de service.
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par les propriétaires qui redoutent de perdre la maîtrise de leurs terres : « progressive-
ment renforcé depuis son instauration dans un sens favorable aux droits du fermier, 
le régime du bail rural permet à l’exploitant locataire de disposer de droits d’usage 
étendus sur les terres qu’il a en jouissance, à tel point que sa condition a parfois été 
comparée à celle d’un quasi-propriétaire. » (Melot, 2012). Le fait de garder le statut 
d’exploitant au sein de la famille tout en délégant la gestion de la structure hors de 
celle-ci indique ainsi la prédominance d’une conception en termes de patrimoine 
familial sur une conception en termes de capital productif. Cette configuration per-
met de maintenir la valeur du foncier, celle-ci étant moindre lorsque les terres sont 
en fermage.

Dans le cas de la sous-traitance totale de la gestion d’une exploitation à une ETA, 
l’activité agricole ne s’incarne plus dans le cadre d’une exploitation familiale, mais 
dans celle d’une entreprise privée. Dans le cas de la Cuma intégrale, on assiste de 
même à des évolutions menant vers l’assolement en commun et au regroupement 
d’exploitations. Comme le souligne H. Cochet, « cette évolution se traduirait par 
l’émergence d’entreprise de matériel à statut coopératif, embauchant des salariés et 
exploitant de très grandes surfaces, les agriculteurs devenant des actionnaires de ces 
structures, véritables pivots de très grosses exploitations agricoles » ; celles-ci consti-
tueraient de « grandes unités de production s’affranchissant largement des frontières 
de l’exploitation familiale » (Cochet, 2008, p. 27). Les dissociations entre terre, 
travail et capital opérées dans le cadre de ces deux formes de prestation constituent 
ainsi des éléments de déplacement ou de dépassement du modèle familial d’agricul-
ture vers de nouvelles formes d’organisation sociales et économiques.

Conclusion : des exploitations en trompe-l’œil

Cette contribution, adossée à des observations réalisées dans le département du 
Gers, explore les formes partielles de transmission se caractérisant par un recul ou 
un effacement de la dimension familiale. Elle donne à voir un éclatement des moda-
lités de cessation d’activité, où le capital foncier, le capital productif et le travail 
fourni sur l’exploitation tendent à être dissociés et à relever d’acteurs différents. Si 
l’on définit l’exploitation familiale par la coïncidence de ces trois éléments il semble 
difficile de parler encore d’exploitation familiale. Plus encore, c’est la question de 
l’existence même de l’exploitation comme entité productive qui peut se poser.

L’agriculture de prestation ici décrite est un phénomène qui échappe en grande 
partie à l’appareil statistique. Si les exploitations gérées par des entreprises ou des 
consortiums de prestation perdent leur autonomie sur un plan opérationnel, elles 
la conservent en revanche très souvent d’un point de vue juridique. Dépourvues de 
toute activité productive, elles constituent des exploitations en trompe-l’œil. L’ETA 
ou la Cuma se charge de l’itinéraire technique, de la récolte et de la vente de celle-
ci, occupant ainsi une place de choix sur les marchés, le dit exploitant s’assure de la 
mise en valeur de son patrimoine foncier et garde pour sa part un statut lui permet-
tant de prétendre aux droits à paiement unique. Plus qu’une étape dans un projet 
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de transmission, c’est une situation de rente familiale qui s’installe, transformant 
l’exploitant en simple propriétaire. Bon nombre d’exploitations ne constituent plus 
l’échelle élémentaire d’une activité productive mais bien l’objet d’une logique pure-
ment patrimoniale.

La délégation d’activités de production sous des formes contractuelles constitue un 
instrument de contournement des statuts du fermage et des dispositifs de contrôle 
des structures. Nous assistons ainsi à un processus invisible de concentration pro-
ductive et de réorganisation en profondeur de la production agricole. Dans la plu-
part des départements français, derrière certaines entreprises ou dispositifs collectifs 
de prestation, il n’est plus rare de trouver des assolements de plusieurs milliers d’hec-
tares qui correspondent à des entreprises aux allures de firme.
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Introduction

Que transmet-on quand on transmet une exploitation agricole aujourd’hui ? La 
pérennité des exploitations et la transmission intergénérationnelle sont au centre 
des enjeux du développement durable, en agriculture notamment (Landais, 1999). 
L’évolution de l’agriculture française, mais aussi européenne, est marquée par une 
diminution du nombre d’exploitations (la population agricole a en effet été divisée 
par trois depuis les années 1980 [Gambino et al., 2012]), ainsi que le vieillissement 
de la population active. Le secteur agricole est ainsi le secteur d’activités qui per-
dra le plus d’effectifs d’ici 2020 (Ibid.). Étudier la durabilité des activités agricoles 
dans les territoires demande d’articuler plusieurs échelles non seulement tempo-
relles mais aussi spatiales (l’exploitation, le tissu d’exploitation) (Gibon et al., 2010). 
Comment dure et évolue une exploitation au cours d’une carrière professionnelle 
et au-delà de la carrière lors des transmissions (Gibon 2003 ; Mottet et al., 2006 ; 
Gibon et al., 2010) ?

Dans les zones de montagne, la transmission des exploitations prend une dimen-
sion particulière. L’agriculture et l’élevage jouent un rôle central dans le maintien 
de paysages ouverts fournissant une plus grande diversité de fonctions que les pay-
sages couverts par la forêt : biodiversité, limitation des risques d’incendies, valeur 
esthétique, aménités et valorisation agricole du territoire. Dans ces zones, il est donc 
crucial de gérer les problèmes liés au maintien d’un tissu d’exploitations sur un 
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territoire donné. Par ailleurs, et particulièrement dans les zones touristiques, l’uti-
lisation de l’espace et donc l’acquisition de foncier sont soumises à la concurrence 
entre plusieurs activités : tourisme, agriculture, habitat… une concurrence d’autant 
plus forte que les zones les plus favorables à toutes ces activités sont peu étendues 
(par exemple terres de fond de vallée ou de mi-vallée).

L’analyse de l’évolution des exploitations sur le long terme a donné lieu au dévelop-
pement en sciences agronomiques de la notion de « trajectoires d’exploitation » et de 
méthodes spécifiques à leur approche via l’étude des modifications de la structure et 
du fonctionnement des exploitations (Capillon, 1993 ; Gibon et al., 1999 ; Moulin 
et al., 2004). La dimension temporelle considérée a généralement été la carrière 
professionnelle de l’exploitant, de son installation à son départ en retraite. Pourtant, 
l’étude des exploitations et des activités agricoles dans les territoires amène à accor-
der un intérêt particulier à la place de la transmission dans ces trajectoires. La trans-
mission y apparaît comme un moment charnière. Les travaux sur l’évolution de 
l’élevage dans les Pyrénées (Mottet, 2005 ; Mottet et al., 2006 ; Rueff et al., 2012) 
et dans les coteaux de Gascogne (Ryschawy et al., 2013 et dans ce même ouvrage), 
montrent ainsi que les recherches sur les transformations des activités agricoles et de 
la gestion de l’espace à l’échelle du territoire imposent de considérer les trajectoires 
des exploitations selon une échelle temporelle qui dépasse la carrière professionnelle 
de l’exploitant, et de développer des méthodes pour cela.

La recherche, dont nous rendons compte ici, s’inscrit dans les travaux de modéli-
sation des trajectoires des exploitations sur des pas de temps qui vont au-delà de 
la trajectoire professionnelle d’un exploitant. Nous avons développé une approche 
intégrée de l’étape que constitue la transmission dans la trajectoire de l’exploita-
tion. La transmission des exploitations est ici vue comme une étape particulière de 
l’évolution au long cours des « systèmes famille-exploitation » (par ex. Osty, 1978). 
Notre étude s’appuie sur des avancées des sciences sociales (Bortoli, 2007) et un 
ensemble d’études de cas dans la région des montagnes de Bigorre.

De par cette orientation, le travail exploratoire mené s’inscrit dans l’ensemble des 
travaux qui visent à éclairer la compréhension des logiques d’action des agriculteurs 
sur le long terme en vue de conforter la résilience des exploitations (Dedieu et al., 
2008). Nous y reviendrons dans la conclusion.

Après avoir exposé la problématique et la méthode de recherche suivie, nous présen-
terons un modèle générique de l’exploitation agricole adapté à la prise en compte 
de la transmission intergénérationnelle. Nous tenterons enfin d’éclairer, à la lueur 
de ce modèle, la diversité des modalités de transmission de l’exploitation dans un 
échantillon de douze exploitations des montagnes de Bigorre.
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Problématique et méthode de recherche

Positionnement

Dans les travaux présentés ici, nous avons souhaité articuler différents points de 
vue disciplinaires développés sur la transmission des activités, du foncier, du capi-
tal. En développant une analyse intégrée de la dynamique des activités d’élevage 
dans les territoires (Gibon et Hermansen, 2006), nous abordons la pérennité de 
l’exploitation sous l’angle « socio-technique » et, dans une moindre mesure, « socio-
écologique », en accordant un intérêt particulier aux pratiques des exploitants et aux 
déterminants sociaux de ces pratiques.

Nous avons travaillé à l’échelle de l’exploitation. Au niveau temporel, nous nous 
sommes intéressés à l’évolution de long terme des exploitations, sur une période qui 
couvre plus de 50 ans, avec la succession de plusieurs générations.

Démarche générale

Les démarches d’étude intégrée des systèmes agraires et des exploitations agricoles 
se fondent depuis longtemps sur les théories relatives à la modélisation des systèmes 
complexes à l’interface entre nature et société (Jollivet, 1992 ; Legay, 1996) et adap-
tées à l’articulation de points de vue disciplinaires (Delattre, 1995). Elles reposent 
sur des approches itératives associant raisonnements inductif et déductif, avec des 
allers-retours entre des données empiriques issues du terrain et des données théo-
riques issues de la bibliographie. Nous avons appliqué cette démarche exploratoire 
et itérative afin de relier les changements structurels et fonctionnels des exploita-
tions aux comportements de la famille au cours et au-delà du cycle de vie. Nous 
détaillons ici les différentes étapes de la démarche.

La mobilisation des cadres théoriques de la modélisation des systèmes 
complexes

Pour construire une approche intégrée, nous avons mobilisé les principes de la 
modélisation des systèmes complexes dits pilotés (entreprise, exploitation agri-
cole ou autre), présentés dans les travaux de Le Moigne (1994) et Mélése (1991). 
L’exploitation est vue ici comme un système « famille/exploitation » : la famille et 
ses activités sont considérées comme faisant partie du système étudié (Osty, 1978). 
Au sein du système famille/exploitation, c’est tout particulièrement le « pilote » qui 
nous intéresse ; ce pilote n’est pas ici le seul chef d’exploitation, mais c’est le collectif 
familial (Ibid.). Pour étudier l’étape de transmission des exploitations, nous nous 
sommes tout particulièrement attachés aux « logiques » de ce pilote, en référence 
à Mélèse (1991) qui traite du pilotage stratégique des organisations. Cet auteur 
définit les « logiques » comme des « champs » transversaux qui coexistent dans 
le pilotage à long terme de l’organisation considérée. Nous avons donc formulé 
l’hypothèse que dans la gestion de la transmission de l’exploitation coexistent chez 
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les familles agricoles plusieurs « logiques » qui correspondent à différentes façons 
de voir l’évolution de l’exploitation dans ses relations à son environnement. Dans 
ce travail, notre objectif a été d’identifier et décrire ces logiques à partir de cas réels 
d’exploitations.

En agronomie, l’approche « globale » des dynamiques d’exploitation 
sur le long terme

L’analyse des dynamiques d’évolution des exploitations sur le long terme (les trajec-
toires de changement des exploitations) a fait l’objet de divers travaux de recherche 
en agronomie sensu lato (Perrot, 1990 ; Capillon, 1993 ; Gibon et al., 1999 ; Mottet, 
2005 ; Moulin et al., 2008 ; Cialdella et al., 2009 ; Rueff et al., 2012 ; Ryschawy 
et al., 2013). Ces trajectoires y apparaissent comme un ensemble d’étapes jalon-
nées par des changements. Selon Moulin et al. (2008), ces changements sont liés 
à des facteurs externes ou internes au système famille-exploitation, et peuvent être 
soit majeurs, car ils affectent alors la cohérence du système, soit mineurs, car ils 
n’entraînent alors pas de changement de cohérence. Dans la plupart de ces travaux, 
la transmission est vue comme une phase de rupture franche. Tout se passe alors 
comme si une exploitation à la génération n pouvait être considérée comme une 
entité différente de l’exploitation à la génération n+1. Notre hypothèse est qu’il 
existe non seulement des éléments de rupture mais aussi des éléments de continuité 
dans le processus de transmission. Notre objectif est d’élaborer une vision et une 
méthode d’approche de la transmission, dans la dynamique globale de l’exploita-
tion, qui permette de prendre en compte et de décrire ce qui fait continuité et ce qui 
fait rupture dans un système famille exploitation, au moment de la transmission.

Un recours à des concepts et méthodes issus d’autres disciplines 
pour modéliser la transmission

Différents points de vue sur la transmission des exploitations ou des entreprises, 
développés dans le champ des sciences sociales, sont mobilisés ici. Pour Gasson et 
Errington (1993), qui l’ont étudiée d’un point de vue socio-économique, la trans-
mission des exploitations agricoles est un processus de négociation entre généra-
tions montante et descendante. Ce processus est composé de plusieurs étapes, dont 
notamment le transfert de gestion et de propriété. Mignon (2001) et Macombe 
(2006), en sciences de la gestion, ont, quant à elles, étudié les questions de trans-
mission des entreprises (non agricoles et agricoles respectivement) en référence à la 
notion de pérennité. Selon ces auteurs, la pérennité d’une entreprise repose sur un 
transfert du capital, de la direction, des activités, mais elle repose aussi sur l’existence 
d’une « identité de l’organisation » (Mignon, 2001), sur la transmission de valeurs 
de l’entreprise (une « éthique du métier », (Macombe, 2006)).

Dans le cas de la transmission des exploitations familiales en milieu agricole pyré-
néen et dans le Sud-Ouest de la France en général, ces notions de valeurs et d’iden-
tité sont reprises dans les travaux d’ethnologues et d’anthropologues portant sur 
les communautés rurales organisées selon un principe de « système à maison » 
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(Lamaison, 1987). La « maison », « domaine composé de biens matériels et immaté-
riels » (ibid) est, en effet, le cadre traditionnel de l’exploitation agricole dans le Sud-
Ouest (Augustins, 1977 ; de Bortoli, 2007 ; Sourdril, 2008) ; ce qui implique de 
la transmettre intégralement entre les générations ; devant elle, l’intérêt de chaque 
individu pris isolément doit s’effacer. Ce cadre traditionnel de transmission fami-
liale évolue aujourd’hui, notamment dans un contexte où le foncier et l’immobilier 
prennent une valeur monétaire importante en montagne.

Ces différents points de vue issus de la littérature ont contribué à l’identification des 
grandes « logiques » de pilotage stratégique des exploitations sur le long terme dans 
les montagnes de Bigorre.

Saisir et comprendre la diversité des modalités et des enjeux 
de la transmission des exploitations

Le choix de « clés d’entrée » sur le sujet

Le choix de « clés d’entrée » dans l’étude de systèmes complexes (par ex., Gibon, 
2003) revient à privilégier, dans le recueil et le traitement des données, certains axes 
d’analyse, dont on fait l’hypothèse qu’ils sont des facteurs importants pour com-
prendre la diversité de structure et de dynamique des systèmes étudiés. Pour saisir 
la diversité des processus de transmission des exploitations dans notre zone d’étude, 
nous avons retenu trois clés d’entrée : la pluriactivité qui est vue comme un fac-
teur important d’explication de la durabilité des exploitations (Ponchelet et Bellon, 
1999 ; Laurent et Rémy, 2000 ; Cialdella, 2005) ; le système de la « maison » pyré-
néenne dans lequel peuvent s’inscrire encore (ou pas) les exploitations (de Bortoli, 
2007 ; Sourdril, 2008) ; la transmission vue non pas comme un moment spécifique 
mais comme un processus composé de plusieurs étapes (Gasson et Errington, 1993). 
Ces clés d’entrée ont servi au choix de l’échantillon et à la construction du question-
naire ; l’objectif étant de saisir les variations existantes, autour de ces trois thèmes, 
dans la zone d’étude.

Dispositif d’enquête : un échantillonnage « en entonnoir »

Nous nous sommes appuyés sur les résultats d’une enquête de 2003 auprès 
de l’ensemble des agriculteurs exploitant des terres sur quatre communes du 
« Davantaygue » (montagnes de Bigorre, département des Hautes-Pyrénées, zone 
d’adhésion du parc national des Pyrénées). Ces quatre communes sont situées dans 
une zone de moyenne montagne, assez touristique. Cette enquête a été menée dans 
le cadre d’un travail de modélisation multiéchelles des interactions entre agriculture 
et paysage (Gibon et al., 2010). Nous avons mobilisé les résultats relatifs à la diversité 
de la structure, du fonctionnement et de l’évolution de ces quarante exploitations 
ainsi que les données sur l’histoire et la composition des familles depuis les années 
1950 (Mottet, 2005). Une exploitation complémentaire de ces données a permis 
de caractériser les exploitations selon la pluriactivité des membres de la famille, le 
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moment dans le cycle de vie des exploitations, l’existence ou non de transmissions 
correspondant au modèle de la « maison » afin de construire un échantillon stratifié 
en référence aux trois clefs d’entrée précédemment évoquées. Douze exploitations 
sur les quarante ont été sélectionnées pour constituer un échantillon d’exploitations 
diversifiées au regard de ces différents critères (Manoli, 2008).

Des entretiens complémentaires ont été menés dans les douze exploitations 
de l’échantillon. Ils ont été réalisés avec les chefs d’exploitation en présence des 
conjoints ou d’autres membres de la famille (parents, enfants) quand cela était pos-
sible. Ces entretiens, de type semi-directif (par ex. Kaufmann, 2001), ont porté sur 
les changements survenus dans le système famille/exploitation depuis l’enquête du 
printemps 2003, et sur le détail du processus de transmission de l’exploitation au 
cours du (ou des deux) transfert(s) intergénérationnel(s) intervenu(s), selon les cas, 
depuis 1950.

Sur deux des douze exploitations enquêtées, une étude monographique des pro-
cessus de modification du parcellaire de l’exploitation a été réalisée afin d’avoir un 
énoncé fin des événements liés à l’évolution et à la transmission du foncier depuis 
1950. Dans cette approche monographique, des cartes du parcellaire cadastral des 
deux exploitations ont servi de média pour l’accès à l’information (Sourdril et Ladet, 
2008). Elles ont permis d’aborder de façon plus approfondie, que pour les dix autres 
cas, le sujet de la transmission et les changements liés au parcellaire survenus depuis 
les années 1950. La figure 2 présente l’un de ces cas approfondis. Les deux cas 
retenus pour cette étude ont été choisis en raison des différences fortes qu’ils pré-
sentaient dans les modalités de transmission de l’exploitation : une transmission 
présentant des éléments forts de rupture, tandis que l’autre montrait davantage de 
continuité. De plus, les familles à la tête de ces deux exploitations avaient montré 
un intérêt fort pour le thème de la transmission. Celle-ci était en cours dans l’une, 
et l’autre exploitation avait traversé cette étape peu de temps auparavant.

Ces enquêtes ont été complétées par des entretiens avec d’autres acteurs locaux, 
disposant d’une expertise sur les questions de transmission des exploitations dans la 
région d’étude. L’objectif était de disposer d’un témoignage complémentaire à celui 
des exploitants afin d’éclairer des points en apparence contradictoires soulevés par 
ces derniers. Des entretiens d’une durée de une à deux heures ont été effectués avec :

– un technicien de la Chambre départementale d’agriculture des Hautes-Pyrénées, 
afin de mieux cibler les enjeux sur la zone avant le démarrage des enquêtes en 
exploitation ;

– un responsable de l’ADASEA 5 du département, pour avoir une discussion sur le 
déroulement de transmissions en cours sur la zone ;

– le notaire d’Argelès-Gazost, la ville la plus proche des quatre communes du 
Davantaygue, qui a permis de mieux comprendre la juridiction en vigueur et les 
écarts de pratiques par rapport à la loi (prêts à commodat, soulte par exemple).

5. Association départementale pour l’aménagement des structures des exploitations agricoles.
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Trois « logiques » de pilotage stratégique des exploitations

« On essaye que ce (l’exploitation) soit dans la famille et (que ça reste) agricole. » 
Chef de l’exploitation agricole n° 7.

La bibliographie et les études de cas nous ont conduits à développer un modèle qui 
repose sur un découpage modulaire de l’exploitation selon trois grandes logiques de 
pilotage stratégique (Fig. 1). Ce modèle représente en fait leur coexistence.

 

 

L1 : patrimoine 
foncier et 

immobilier 

L2 : patrimoine 
agricole 

L3 : entité qui 
fait vivre le 

ménage  

 Fig.1.   Les trois logiques de pilotage stratégique de l’exploitation agricole (EA)  
dans les processus de transmission intergénérationnelle en montagne  
pyrénéenne.

Dans une première logique L1, l’exploitation est vue comme un patrimoine doté 
d’une valeur foncière et immobilière. L’exploitation est en effet un ensemble de 
biens fonciers et immobiliers qu’il faut gérer, accroître, valoriser mais aussi penser à 
léguer à un ou plusieurs enfants.

Une deuxième logique L2 est celle où l’exploitation est vue comme un patrimoine 
agricole matériel et immatériel. L’exploitation est un ensemble d’activités agricoles 
qui se déroulent au quotidien. Elles permettent l’entretien du territoire et donc 
le maintien de la valeur d’usage agricole des terres et des agroécosystèmes qui les 
occupent (prairies semi-naturelles). L’exploitation est un lieu d’élaboration et de 
valorisation d’une production au moyen de savoirs et savoir-faire socio-techniques. 
Toutes ces activités ont un sens particulier pour l’exploitant. Elles doivent pouvoir 
se perpétuer et se transformer sur le long terme pour assurer la pérennité de l’exploi-
tation.

Enfin, la troisième logique L3 est celle où l’exploitation est vue comme une entre-
prise qui contribue à faire vivre le ménage. Celui-ci peut assurer ses moyens d’exis-
tence par un système d’activités (Laurent et Rémy, 2000) incluant diverses tâches 
professionnelles et d’autres sources de revenu (pensions). À ce « faire vivre » le 
ménage, l’exploitation contribue quantitativement de presque rien dans les exploi-
tations pluriactives qui ont une activité extérieure à temps plein, à beaucoup quand 
le revenu agricole permet de faire vivre l’intégralité de la famille. Cette logique est 
celle du « quotidien » et constitue une dimension essentielle pour penser la trans-
mission à la génération suivante.
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Dans la suite des résultats, nous allons décrire les enjeux, les contraintes et la diver-
sité des pratiques s’exprimant, sur le terrain d’étude, autour de ces trois grandes 
logiques de l’exploitation.

Première logique (L1) : transmettre un patrimoine foncier 
et immobilier

Une sécurisation progressive et graduelle du foncier

L’accès au foncier s’est révélé être une préoccupation constante pour la majorité 
des exploitants enquêtés. Les exploitants et les experts ont souligné l’augmentation 
importante, depuis les années 1950, du pourcentage de terres en location dans la 
surface agricole utile (SAU), et particulièrement des terres en location verbale non 
déclarée (cf. le cas de l’exploitation présentée en figure 2).

L’acquisition de foncier supplémentaire est apparue comme un objectif majeur, se 
déroulant fréquemment en plusieurs étapes avant d’aboutir à la propriété. L’étude 
de cas cartographique (Fig. 2) illustre le déroulement de ces étapes : pour de nom-
breuses parcelles, l’exploitant commence par utiliser des terres en location verbale 
non déclarée (par exemple, parce que le propriétaire arrête son activité agricole) ; 
puis après quelques années, il réussit à la transformer en une location verbale décla-
rée auprès de la mutuelle sociale agricole (MSA), et à avoir des droits sur la terre plus 
importants : accès aux aides agricoles ; droits prioritaires en cas de vente. Enfin, il 
achète dès que l’occasion se présente. En fait, ces trois étapes (locations non décla-
rées puis déclarées enfin propriété) apparaissent comme des gradations dans la sécu-
risation du foncier. Les études de cas cartographiques révèlent aussi que l’accès à de 
nouvelles terres agricoles ou constructibles est recherché en permanence, tout au 
long du cycle de vie d’un exploitant, en lien avec l’objectif de renforcer la « transmis-
sibilité » de l’exploitation. La phase d’installation du repreneur, n’est pas le moment 
crucial de cette sécurisation. Au contraire, elle apparaît souvent plutôt comme un 
moment de vulnérabilité. Notamment, lors de l’installation d’un jeune, la justifi-
cation de la surface minimale requise de terres exploitées pour obtenir des aides à 
l’installation pose de plus en plus souvent problème, aux dires des exploitants et 
des experts consultés, tant le pourcentage de terres en location non déclarée devient 
important dans les exploitations 6.

Des enjeux forts sur le foncier

Cette stratégie d’accès graduel au foncier s’explique en partie par le contexte de la 
zone, dont le fort potentiel touristique entraîne de très fortes concurrences pour 
l’accès à la propriété du foncier bâti et non bâti. Les granges foraines situées en zone 
intermédiaire ou de haute montagne sont ainsi devenues très convoitées pour servir 

6. Leur proportion moyenne était de 30 % en 2003 selon les résultats de l’enquête (Gibon et 
al., 2010).
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de résidences secondaires. Dans ces zones, les terres ne sont pas constructibles, mais 
l’utilisation de ces granges à des fins d’habitation est autorisée à certains endroits. 
Leur acquisition par une population non agricole, d’origine urbaine ou étrangère, a 
conduit à une hausse des prix de vente considérable pour la région. Le phénomène 
spéculatif sur les parcelles qui hébergent des granges foraines rend l’accès à la pro-
priété de ces parcelles difficile pour un agriculteur, car ces parcelles atteignent des 
prix sans relation avec leur potentiel productif. Un phénomène similaire touche 
les terres à fort potentiel agricole autour des villages, convoitées pour la construc-
tion immobilière. Notons que, paradoxalement, des agriculteurs peuvent être eux-
mêmes acteurs et bénéficiaires de cette spéculation foncière quand ils vendent des 
granges foraines à des prix bien supérieurs à ceux estimés lors des successions fami-
liales, afin d’assurer le financement de la construction de bâtiments agricoles ou 
d’autres investissements sur l’exploitation.

La location verbale non déclarée de parcelles, avec ou sans granges foraines, s’est 
donc fortement développée au sein du territoire des exploitations. En effet, cette 
location verbale non déclarée n’assure pas, en cas de vente, le droit à la propriété pré-
férentielle à l’agriculteur qui exploite ces parcelles (droit de préemption), et est de 
ce fait préférée par les propriétaires. C’est donc non seulement l’accès à la propriété 
qui est rendu difficile, mais aussi l’accès à la location déclarée. Comme nous l’avons 
indiqué, la non-déclaration des terres en location pose un problème sérieux lors de 
l’installation des jeunes et fragilise la pérennité des exploitations : le propriétaire des 
terres peut décider de vendre à tout moment. Cette précarité de l’accès à ces surfaces 
peut avoir pour conséquence que les agriculteurs y assurent moins d’investissements 
qu’ailleurs (travaux de déboisement ou d’aménagement des chemins d’accès par 
exemple).

À cette concurrence pour l’accès à la propriété des parcelles où se situent les granges, 
s’ajoute une concurrence entre agriculteurs pour l’accès à la location. Elle concerne 
surtout les terres plates situées en fond de vallée, les plus rares et les seules facilement 
mécanisables.

Une des solutions trouvées aux problèmes de sécurisation de l’accès à la terre est 
d’exploiter des parcelles dans d’autres vallées. Plusieurs exploitations enquêtées ont 
suivi cette voie. L’exemple traité dans l’analyse cartographique l’illustre : cette famille 
a pris en fermage deux hectares dans une commune avoisinante en 1998 7 (Fig. 2).

Problèmes posés par le besoin de sécurisation du foncier

Une solution « adaptée » pour l’accès au foncier des agriculteurs, exposée par les 
experts locaux, sont les baux nommés prêts à commodat. Ce sont des « baux aména-
gés » à court terme, des « baux dérogatoires au statut de fermage » (cf. communication 

7. Les terres en fermage appartenaient à une même famille agricole cessant son activité. À 
l’occasion d’une enquête ultérieure dans la région (Bailhe, 2010), un membre de cette famille 
nous a confirmé que quelques terres en fermage avaient été cédées à deux jeunes « qui en avaient 
besoin » alors que le restant était repris par un cousin.
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avec le notaire). Ils sont signés pour une période de cinq ans puis tacitement renou-
velables tous les ans. Après la première période de cinq ans, ces baux ne garantissent 
donc qu’annuellement à l’agriculteur un accès prioritaire aux ressources. Présentés 
comme « la solution idéale » par le notaire, ils sont ignorés des agriculteurs qui 
préfèrent exploiter des terres situées à plus de 20 km de distance du siège de l’exploi-
tation mais mieux sécurisées (Fig. 2, « État des lieux en 1998 »). Selon nous, l’adop-
tion de baux à court terme ne satisfait pas le besoin de sécurisation à long terme 
exprimé par les agriculteurs. Cela confirme qu’au-delà d’un problème d’accès aux 
ressources, il y a surtout pour les exploitants un problème de sécurisation sur le long 
terme de l’accès aux parcelles. Ce qui permettrait d’expliquer un autre paradoxe 
souligné par le notaire, les conseillers et les agriculteurs eux-mêmes : alors même que 
la compétition pour l’accès au foncier est forte, il existe de nombreuses parcelles non 
exploitées, ou sous exploitées car elles sont l’objet d’un partage familial en cours. 
Non seulement ces parcelles sont parfois les plus difficilement exploitables (accès, 
fertilité…), mais il est aussi impossible pour les agriculteurs d’investir à long terme 
sur ces parcelles (entretien des chemins d’accès, défrichage…). En effet, en l’absence 
de connaissances sur qui sera le propriétaire à venir et donc le devenir des parcelles, 
ces investissements n’offrent aucune rentabilité.

Deuxième logique (L2) : Transmettre un patrimoine agricole

Installation et transmission : des processus plutôt que des dates

Installer un repreneur était toujours présenté dans les entretiens comme un proces-
sus et non comme un moment se résumant à la date officielle d’installation : « c’est 
très progressif », « c’est sur le tas », « on ne se rend compte de rien »... Les transferts de 
compétences et de responsabilités semblent ainsi se faire de façon très progressive 
avec, par exemple, la délégation préalable de tâches techniques. En amont, la trans-
mission se prépare chez la génération cédante par une réflexion sur le choix du 
successeur parmi les enfants : lequel a le plus de goût pour les activités d’élevage par 
exemple ? Lequel a le conjoint le plus motivé ou avec la situation professionnelle 
la plus compatible pour la reprise ? En fait, la transmission peut être décomposée 
en un ensemble de phases chronologiques : le transfert de gestion, le transfert de 
propriété et la date officielle de changement de nom du chef d’exploitation (CE).

Distinguer les notions de chef d’exploitation et de pilote

Il peut y avoir décalage entre le chef d’exploitation « officiel » et le pilote effectif de 
l’exploitation, que l’on peut qualifier de chef d’exploitation « fonctionnel » (Mottet, 
2005). Au cours des entretiens, les dates d’installation des chefs d’exploitation suc-
cessifs étaient toujours des références connues, mais lors des questions sur la gestion 
de l’exploitation, la notion de « prête-nom » vis-à-vis de l’administration transpa-
raissait. Un prête-nom est en fait quelqu’un qui a été choisi, par arrangement fami-
lial, parmi le couple, les parents, les enfants ou les gendres et belles-filles, pour avoir 
le statut de chef d’exploitation et accéder aux avantages qui lui sont liés.
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Dans les douze études de cas, le pilote effectif de l’exploitation apparaissait, de plus, 
rarement comme un individu seul, mais plutôt comme un collectif familial, parfois 
multi-générationnel, constitué d’un gestionnaire principal, accompagné de co-déci-
sionnaires. Lorsque le chef d’exploitation déclaré n’est pas le plus investi dans le 
pilotage de l’exploitation, nous le qualifierons dans la suite du texte de « prête-
nom », reprenant en cela la terminologie utilisée par les agriculteurs. Ce terme n’est 
donc pas à prendre au pied de la lettre comme désignant le représentant d’un autre 
individu, mais au sens élargi de représentant du collectif décisionnel familial. Ce 
prête-nom est le plus souvent choisi pour des raisons économiques (opportunité 
d’accès aux aides, à la retraite agricole, aux prêts pour l’installation). Il peut être un 
fils ou une épouse comme une belle-fille ou un neveu. Ce prête-nom peut remplir 
un rôle réel dans la gestion de l’exploitation : travail quotidien ou occasionnel, par-
ticipation aux décisions, investissement progressif. Mais ce peut être aussi quelqu’un 
qui n’a pas ou n’a plus aucun rôle dans cette gestion : femme d’exploitant qui n’a 
jamais été intéressée par l’exploitation ou exploitant à la retraite…

Les dates administratives de changement de nom du chef d’exploitation officiel 
correspondent donc très rarement à un transfert effectif de la gestion de l’entreprise 
agricole. L’installation officielle d’un jeune peut ainsi se faire avec un maintien com-
plet des prises de décision dans l’exploitation par le cédant, censé être à la retraite.

Troisième logique (L3) : transmettre une entreprise agricole

Un usage « opportuniste » de sources de revenus diversifiées

Transmettre une exploitation agricole, c’est transmettre une source de revenus pour 
la famille. Le plus souvent, les revenus apportés par la seule exploitation agricole 
ne suffisent pas à eux seuls à faire vivre la famille, compte tenu de la taille des 
exploitations et des systèmes de production extensifs pratiqués (Mottet, 2005). La 
très grande majorité des familles étudiées « jongle » entre les différentes sources de 
revenus auxquelles elles ont accès pour être capables d’assurer le maintien sur le long 
terme, et en continu, d’une exploitation.

Les familles semblent ici pour la plupart raisonner l’avenir et la pérennité de leur 
exploitation non pas en considérant globalement le revenu que peuvent générer les 
activités agricoles (produits et aides assurées par les dispositifs publics liés à l’agri-
culture et l’agrienvironnement) et celui que peuvent apporter des activités profes-
sionnelles extérieures mais aussi en prenant en compte globalement l’ensemble des 
moyens économiques à la disposition du ménage (en particulier les retraites, les 
possibilités de vendre une grange ou un terrain à bâtir pour faire face à un besoin 
spécifique...). Ces stratégies peuvent apparaître comme relevant d’une forme d’op-
portunisme où un ensemble de ressources variées est mobilisé pour constituer le 
revenu nécessaire sur le court-terme et assurer la pérennité à long terme de l’exploi-
tation agricole. La façon dont les familles mobilisent les dispositifs d’aide à l’agri-
culture, en plus des formes de recours à la pluriactivité, illustre bien cette logique.
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Des jeux de « prête-nom » pour tirer bénéfice des aides à l’agriculture

Le choix du « prête-nom » est un jeu subtil qui peut être mis en relation avec la 
mobilisation des aides en agriculture. Il est souvent basé sur le statut de chaque 
membre de la famille : telle belle-fille est par exemple nommée chef d’exploitation 
parce que son beau-père (qui en restera le gestionnaire), peut profiter de ses droits 
de retraite et parce qu’elle ne travaille pas à l’extérieur, contrairement à son mari 
et aux frères ou sœurs de son mari. Cette personne peut également être choisie si 
elle peut bénéficier des aides à l’installation. Le choix du prête-nom est basé sur 
des arguments d’opportunités économiques : quel meilleur profit peut-on tirer, à 
un moment donné, d’un système d’aides et de pension ? Cette stratégie est fami-
liale : pour ce calcul, on prend en compte les statuts et les disponibilités de tous les 
membres de la famille. Mais il serait faux de considérer cet opportunisme comme 
une course systématique aux aides et aux primes. Dans de nombreux cas, les familles 
ont préféré renoncer à des aides pour financer un investissement, et attendre de 
pouvoir l’autofinancer plutôt que de modifier une conduite de l’exploitation jugée 
« inadaptée aux conditions du milieu » (Bailhe, 2010).

La pluriactivité comme facteur de pérennité à long terme des exploitations

Présentée d’abord par les agriculteurs comme un danger pour les exploitations, la 
pluriactivité apparaît comme une opportunité pour la majorité des exploitations 
de se maintenir. De fait, sur les 50 ans écoulés, certains chefs d’exploitation ont 
travaillé à l’extérieur puis sont revenus à l’activité agricole. Si on considère la tota-
lité du collectif familial (époux [ses], enfants) toutes les familles enquêtées ont en 
fait connu des phases de pluriactivité, au cours des 50 dernières années. La grande 
majorité de nos interlocuteurs voit cela comme une source de difficultés pour la 
gestion de l’activité agricole, du fait de la contrainte de temps de travail lié au cumul 
des deux activités. La mise en place des 35 heures est d’ailleurs un avantage fort qui 
a permis, en libérant du temps pour les salariés, de conjuguer plus aisément deux 
métiers :

« les 35h, ça a relancé les exploitations. » (Belle-mère du chef de l’exploitation 
agricole n° 7, avril 2008).

La pluriactivité est une source de moyens financiers pour investir dans les exploi-
tations, et dans des innovations techniques qui allègent le travail. Un exemple 
particulièrement illustratif nous est donné par l’histoire du père de l’un des chefs 
d’exploitation rencontrés :

« Mon père, il a travaillé 26 ans à la Cophase (usine chimique), il a arrêté en 
1974/1976 car il y avait des grèves, pendant six mois. Il a monté le projet du « hors-
sol », il a monté les bâtiments au lieu de rester à rien faire. Il a commencé le 16 juin, 
en octobre il y avait 300 veaux dans le bâtiment. Le partage de famille avait eu lieu 
en 1970/1971 : il a continué la Cophase, il faisait les deux. Puis en 1976, quand 
il a construit le bâtiment et il n’a fait plus que ça, il n’a pas repris après la grève. » 
(Chef de l’exploitation agricole n° 11, avril 2008).
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Dans ce cas, la pluriactivité apparaît comme un véritable tremplin pour revenir à 
une activité uniquement agricole : l’argent gagné en usine, le temps laissé par un 
événement exceptionnel (la grève) ont été réinvestis dans l’exploitation. La pluriac-
tivité représente donc pour les agriculteurs enquêtés un moyen de maintenir sur le 
long terme l’exploitation familiale.

Une illustration de l’imbrication de ces trois logiques 
sur le long terme

Cette analyse des trois logiques d’action permet de faire émerger trois types de stra-
tégies mises en place par les exploitants pour durer : la sécurisation progressive du 
foncier de l’exploitation ; le partage multi-générationnel des rôles et de la gestion de 
l’exploitation ; l’appui opportuniste du collectif de travail familial sur des sources 
de revenus extérieures.

L’analyse cartographique des évolutions sur le long terme menée sur deux cas 
contrastés a permis de mieux comprendre comment ces différentes logiques et stra-
tégies se sont imbriquées sur le long terme. Ces deux cas illustratifs montraient 
deux façons de transmettre l’exploitation agricole : une transmission de type « conti-
nuité », développée dans l’encadré 1, et une transmission qui s’est faite beaucoup 
plus en rupture.

Encadré 1. Un cas de transmission d’exploitation de type « continuité », vue à travers 
l’évolution de son parcellaire.
Le cas présenté en figure 2 correspond à une transmission de type « continuité ». 
L’évolution de l’exploitation est vue à travers l’évolution de son parcellaire. Les dates 
qui rythment cette description sont les dates pour lesquelles il y a eu des changements 
importants du parcellaire, du gestionnaire principal, ou des évènements familiaux 
qui ont changé l’organisation du collectif de travail. Cette trajectoire est marquée 
par le fait qu’elle a été très graduelle, les différentes générations ont été impliquées 
progressivement dans la vie de l’exploitation. Paul8 (génération n+1) et son fils Jean-
Philippe (génération n+2) élèvent des espèces différentes (des bovins pour le premier 
et des ovins pour le second), ce qui permet aux deux générations d’avoir chacun son 
activité sur une même exploitation. L’autonomie de la jeune génération est ainsi 
compatible avec l’autorité de la génération antérieure. On peut supposer que l’ap-
prentissage entre les deux générations est facilité pendant cette période de co-gestion 
de l’exploitation.

8. Les prénoms ont été changés pour des raisons de confidentialité.
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Avant 1950
Structure spatiale traditionnelle, étagée 
sur le versant, sur trois niveaux.

 

État des lieux 1998
Avant 1976 : achats ventes de 
nombreuses parcelles, début de l’accès à 
la sous-location non déclarée en 1976.
1979 : mariage de Paul et Laure
1979/1980 : arrangements de famille.
1982 : installation de Laure.
1982 : achat d’une parcelle déjà 
en location pour obtenir la surface 
minimale à l’installation.
1985 : officialisation de la location : 
location déclarée.
1995 : accès à location déclarée dans la 
commune de G. (1,5/2 ha) pour deux 
fauches et pour le pacage.
1998 : achat d’une parcelle non 
constructible, lieu de construction de la 
bergerie.

 

 

État des lieux 2005/2007
2005 : accès à location non déclarée.
2006 : création du GAEC Père/Fils et 
mise en place du troupeau ovin laitier.
Le fils s’est installé dans une deuxième 
maison au-dessus de chez son père ; 
père et fils cherchent des terres pour 
la fauche : « perpétuellement on cherche 
des terres (...) : si on avait 1 ha de terre 
vers (la commune de) A., ce serait une 
semaine de travail et de la bouffe pour 
toute l’année »

 

 

 

 Fig. 2.   Évolution parcellaire depuis les années 50 de l’exploitation de Paul, Laure  
et leur fils Jean-Philippe (diffusé avec l’autorisation des agriculteurs).  
Les années considérées sont illustratives des différentes phases d’évolution  
de l’exploitation. Les drapeaux représentent les sièges d’exploitation.
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Dans ce deuxième cas, en rupture, la transmission officielle de l’entreprise agricole, 
en cours lors de notre passage, se heurtait à de fortes difficultés. L’autorité exercée 
par le père (génération n+1) sur son fils (génération n+2) en train de s’installer était 
très forte. Aux dires du père (génération n+1), son père (génération n) très autori-
taire, avait conservé toute autorité sur la gestion de son exploitation jusqu’à sa mort, 
même après sa retraite « officielle ». Dans ce second cas, les transmissions entre géné-
rations se sont faites de manière soudaine, le repreneur ayant été peu préparé à la 
prise en charge des décisions de gestion de l’exploitation. De plus, le moment de la 
reprise se retrouvait être un moment où il fallait aussi régler des conflits de famille, 
pour des histoires de partage de foncier et d’héritage. Le père (génération n+1) est 
un pluriactif, le jeune qui reprend souhaite avoir seulement une activité agricole. La 
reprise par le jeune avait donc lieu dans des conditions où il cumulait les difficultés.

Dans l’autre cas, celui où la transmission s’était déroulée plus en continuité (encadré 
1), on observe la présence des mêmes stratégies et logiques que dans le cas en rup-
ture, en revanche, la transmission se fait avec beaucoup moins de heurts : transfert 
de gestion, implication dans les statuts de l’exploitation se font de façon progressive. 
Les discussions pendant les entretiens sur le sujet de la transmission montraient 
qu’elle était beaucoup moins vécue comme un point sensible et difficile que dans 
la trajectoire en rupture. La pluriactivité, dans ce cas d’exploitation, concerne la 
femme du chef d’exploitation.

Ces deux exemples illustratifs nous montrent donc que les trois logiques et les dif-
férentes stratégies sont présentes mais elles s’imbriquent différemment et il s’ensuit 
des phases de transmission qui se déroulent avec plus ou moins de ruptures, de 
continuités entre les générations.

Discussion

La méthode et les outils

La difficulté de l’étude socio-technique des processus de transmission intergéné-
rationnelle des exploitations agricoles fait qu’ils ont été peu étudiés jusqu’ici en 
sciences agronomiques. La démarche exploratoire adoptée est faite d’itérations 
entre la mobilisation des bases théoriques et méthodologiques d’étude des systèmes 
famille-exploitation en sciences agronomiques et en sciences sociales, et de la réali-
sation d’enquêtes socio-techniques de terrain.

Pour la méthode mise en place, l’utilisation de cartes SIG comme supports de 
médiation dans les entretiens avec les agriculteurs s’avère particulièrement féconde 
pour accéder à des données de qualité (Mottet, 2005 ; Sourdril et Ladet, 2008). 
L’utilisation de cartes du parcellaire de l’exploitation à différentes dates a été pré-
cieuse pour pouvoir comprendre les évolutions et stratégies liées au foncier de 1950 
à 2008. La discussion à partir de ces cartes nous a permis de retracer l’évolution 
du foncier, mais aussi de discuter en détail la manière dont les exploitants se repré-
sentent les différents événements survenus au fil des ans.
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Une étude du collectif familial de gestion de l’exploitation 
agricole

Les résultats de notre étude soulignent le rôle du collectif familial dans la gestion 
sur le long terme des exploitations. Alors que le collectif familial est classiquement 
perçu comme un pôle de gestion unique dans les études agronomiques du fonc-
tionnement des systèmes famille-exploitation (Osty, 1978 ; Landais, 1999 ; Brossier 
et al., 2003), il apparaît primordial d’identifier l’ensemble des individus qui inter-
viennent sur l’exploitation dans l’étude des transformations des exploitations sur le 
long terme. Se limiter au « chef d’exploitation » de la terminologie officielle n’est 
pas suffisant pour comprendre les logiques d’action sur le long terme. La notion 
de chef d’exploitation a en effet un contour assez flou lorsque l’on s’intéresse à la 
gestion de l’exploitation agricole familiale (Laurent et Rémy, 2000). D’autres études 
réalisées dans les Alpes françaises ont montré le rôle de ce collectif familial à travers 
le collectif de travail (Madelrieux et Dedieu, 2008) ou la lignée (Terrier, 2013). 
Le jeu des prête-noms en constitue une illustration, mais il nous semble que plus 
généralement les relations qui se tissent au sein de la famille (entre frères, sœurs, au 
sein du couple et surtout entre les générations) sont déterminantes pour l’avenir 
de l’exploitation. La complexité de ces liens n’a toutefois pu être approfondie car, 
si les entretiens ont eu souvent lieu en présence du couple et d’autres membres de 
la famille, nous n’avons pas conduit d’entretien individuel avec chaque membre du 
collectif familial. C’est une démarche qui mériterait d’être mise en œuvre. La com-
préhension fine du parcours des repreneurs, de leur identité, de leurs motivations 
pourrait être développée.

Dans tous les cas étudiés ici, le « pilotage stratégique » à long terme des exploi-
tations de la région d’étude semble reposer sur un objectif général ancré dans la 
société locale (Cantala, 2002 ; Mottet 2005 ; Gibon et al., 2010) qui vise à assurer 
la pérennité à long terme de l’exploitation selon des principes et des valeurs proches 
du modèle culturel de transmission de la « maison », base traditionnelle d’organisa-
tion locale des systèmes famille-exploitation. Les études de cas ont mis en évidence 
qu’assurer la continuité de la « maison » reste très fréquemment un objectif partagé 
entre les différents membres de la cellule familiale dans les familles agricoles. Il fait 
l’objet de nombreuses réflexions et stratégies de la part des différents membres des 
collectifs familiaux, face aux changements du contexte socio-économique englobant 
et local (concurrence pour le foncier en particulier).

Si le modèle présenté ici est original par la prise en compte de tout un collectif fami-
lial, il présente pour limite de se référer uniquement aux situations de transmission 
familiale de l’exploitation entre générations. Les transmissions d’exploitation « hors 
cadre familial » (HCF) observées dans la région (quatre cas sur quarante dans les 
travaux de Mottet, 2005) ne s’inscrivent pas dans le cadre social de la « maison », car 
il s’agit souvent d’agriculteurs venus d’autres régions de France. L’analyse des pro-
cessus de transmission dans la totalité des exploitations du territoire requiert donc 
de poursuivre le développement du modèle pour prendre en compte les spécificités 
de ces HCF. L’avenir des exploitations de la zone dépendra des voies de transmission 
qui sortent du cercle familial restreint. Le recours à des parents éloignés (Mottet, 
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2005 ; Rueff et al., 2012) ou encore à des stagiaires pour trouver un successeur est 
une alternative à l’absence de reprise par un enfant ou un autre membre de la famille 
proche.

Pour autant, les travaux de Barthez (1999) sur ces installations HCF ont montré 
qu’elles ne sortaient pas toujours du cadre d’analyse adapté à des exploitations fami-
liales. En effet, dans certains cas de HCF, des relations de type familial peuvent se 
mettre en place entre les exploitants et un processus d’« adoption » du jeune installé 
par les cédants ou les associés peut même avoir lieu. Barthez (1999) a ainsi décrit, 
comme dans notre modèle, des processus progressifs de cession du capital, de par-
tage de décisions, qui ont lieu surtout dans les HCF ayant mis en place des relations 
de type familial (plutôt que professionnel) au sein de la société d’exploitation. Les 
conflits entre générations ou entre exploitants, que nous avons relatés, sont vus dans 
ses travaux comme des hésitations ou des désaccords quant à l’inscription des rela-
tions entre associés dans le monde familial ou professionnel.

Plusieurs dimensions de l’exploitation agricole mises en avant

Le modèle tridimensionnel présenté dans cette étude met aussi en avant l’intérêt de 
ne pas regarder uniquement les revenus agricoles (sous l’angle de la viabilité écono-
mique), pour comprendre ce qui fait durer une exploitation : la pluriactivité apparaît 
ici comme un élément déterminant pour expliquer la pérennité des exploitations sur 
le long terme. La pluriactivité apparaît dans la littérature sous deux angles opposés : 
elle constitue fréquemment un moyen d’assurer la continuité des exploitations en 
milieu difficile (De Haan et Zoomers, 2005) ; mais elle représente, dans certains 
cas, une porte de sortie progressive de l’élevage et de l’agriculture en général. Cette 
vision ambivalente de la pluriactivité était présente chez les exploitants.

Le modèle élaboré ici ne constitue qu’un point de départ pour l’étude des transfor-
mations du tissu local des exploitations dans le territoire étudié, et sa généricité est 
à tester dans d’autres situations régionales. Une perspective intéressante serait de 
développer l’analyse de la logique de gestion à long terme du patrimoine agricole 
« matériel et immatériel ». Par exemple, les travaux de Fiorelli (2007) portant sur le 
sens du travail agricole chez les agriculteurs pluriactifs, nous semblent rejoindre les 
analyses et les réflexions faites ici – ainsi que celles de Mottet (2005) et Gibon et al. 
(2010) – sur la façon, pour les éleveurs pyrénéens, de trouver et choisir un repre-
neur agricole. S’intéresser aux différentes valeurs attachées par les agriculteurs au 
travail agricole (et aux activités d’élevage plus spécifiquement) et aux modalités de 
gestion des agroécosystèmes et du matériel animal, peut permettre d’aller plus loin 
dans la compréhension de ce fameux « fil d’Ariane » de la pérennité des entreprises 
(Mignon, 2001). Ce que, dans ses travaux sur des exploitations agricoles, Macombe 
(2006) a appelé « l’éthique du métier », et dont elle a montré qu’elle est un des élé-
ments majeurs de la continuité de la gestion à long terme et de la pérennité d’une 
exploitation agricole.
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Conclusion

En fait, si l’on revient sur l’essai de compréhension de ce que l’on transmet, quand 
on transmet une exploitation agricole dans la région étudiée, il apparaît clairement 
qu’il ne s’agit pas seulement de transmission à l’un de ses enfants d’une entreprise 
et d’un ensemble de moyens de production qui lui permettent, sans coup férir, de 
pratiquer et développer une activité professionnelle rentable. Il s’agit aussi de trans-
mettre un patrimoine agricole, foncier, immobilier… mais aussi un mode de vie, 
des valeurs. Dans le cas du Sud-Ouest, ces transmissions d’exploitations s’inscrivent 
dans une société rurale locale marquée par le cadre de la « maison ». À chaque géné-
ration, le futur gestionnaire est ainsi soigneusement « sélectionné » par le groupe 
familial (Augustins, 1977). Il apparaît comme un maillon dans une longue chaîne 
temporelle qu’il faut éviter de rompre. La transmission des savoirs et savoir-faire 
agropastoraux nécessaires à une mise en valeur et gestion des terres et une conduite 
des troupeaux permettant de mener à bien ce projet dans la durée est, elle aussi, 
essentielle dans un tel schéma. Bien qu’il ne nous ait pas été possible de développer 
la question dans le cadre des limites de ce chapitre, les entretiens ont montré que 
différentes pratiques sociales destinées à transmettre ces derniers aux enfants, dès le 
plus jeune âge, sont en vigueur dans certaines familles.

Ce travail contribue aussi, nous semble-t-il, à éclairer la compréhension des logiques 
d’action des agriculteurs sur le long terme (Dedieu et al., 2008). Il offre une illus-
tration, dans des situations concrètes, de la manière dont les décisions du collectif 
familial sont mises en œuvre à différents pas de temps. Ceci pour assurer conjointe-
ment la pérennité de l’exploitation familiale et des moyens d’existence de la famille 
grâce à des comportements adaptatifs de divers ordres (stratégie de sécurisation 
du foncier, saisie d’opportunités offertes par les politiques publiques, pratique de 
la pluriactivité comme variable d’ajustement dans un projet à long terme…). Ces 
comportements décisionnels et ces pratiques peuvent être lus comme autant d’illus-
trations de pratiques de gestion à long terme contribuant à assurer la résilience des 
exploitations vues comme des systèmes socio-écologiques (Milestad et Darnhofer, 
2003 ; Gibon et Hermansen 2006).
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Introduction

L’agriculture est-elle toujours une affaire de famille ? C’est principalement à cette 
question que l’ouvrage L’agriculture en famille : travailler, réinventer, transmettre sou-
haite apporter des éléments de réponses en analysant les transformations du carac-
tère familial de l’agriculture en France, mises en perspective par quelques éclairages 
de situations dans les pays du Sud.

Rédigé à l’occasion de l’année internationale de l’agriculture familiale, ce livre 
rassemble des travaux récents et des témoignages de chercheurs du département 
« Sciences pour l’action et le développement » (Sad) de l’Inra et de ses partenaires 
scientifiques et professionnels. Au-delà de la dimension institutionnelle, la lecture 
transversale de l’ouvrage atteste de l’expression d’une pensée, celle d’une commu-
nauté de chercheurs qui partagent pour la plupart des cadres théoriques et des 
postures de recherche. Ce qui n’exclut pas les controverses. À ce titre, nous nous 
sommes attachés à repérer la diversité et les convergences des regards que les auteurs 
portent sur l’agriculture en famille. Après avoir indiqué les dimensions générales de 
ces transversalités, nous proposons une analyse des textes adossée à la structuration 
du livre en quatre parties intitulées : 1. De l’exploitation agricole à l’agriculture en 
famille, 2. Vivre et travailler en agriculture, 3. Réinventer l’agriculture dans le terri-
toire, 4. Maintenir et transmettre. La première rend compte des recompositions de 
l’exploitation agricole familiale et de ses enjeux. Elle propose des cadres d’analyse 
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élargis pour les appréhender. Les transformations des formes familiales d’agriculture 
sont abordées dans une deuxième partie par l’étude des mutations qui s’opèrent dans 
le travail en agriculture. Ces mutations amènent à interroger le sens du travail et les 
interfaces avec le vivre en famille et les activités non-agricoles, au-delà des seules pro-
blématiques d’organisation et de performances technico-économiques. La troisième 
partie montre que les cadres structurant l’activité agricole et les conditions de l’inno-
vation dépassent le champ de la famille et se renouvellent, en particulier dans ses 
formes d’insertion territoriale et par ses modalités d’action collective de proximité. 
Finalement, les transformations du caractère familial, saisies dans le temps long 
des trajectoires d’exploitations, sont aussi observées dans les formes et stratégies de 
pérennisation et de transmission, qu’il s’agisse de transmettre un statut, une activité, 
une entreprise, un patrimoine, un outil de production ou encore des savoir-faire.

Cet ouvrage s’inscrit dans une longue trajectoire de recherches sur l’agriculture fami-
liale ou sur des objets et des problématiques en interface avec celle-ci. En effet, le 
sujet n’est pas nouveau. Voilà plus de vingt-cinq ans, B. Delord et P. Lacombe se 
demandaient « Existe-t-il encore des familles agricoles ? » (1987), douze ans après 
que M. Petit eut parié sur la pérennité du caractère familial des exploitations (1975). 
Malgré l’épaisseur et la richesse des travaux antérieurs, la question est toujours vive. 
En faisant bonne place à des travaux de jeunes chercheurs et à des thèses récemment 
soutenues, ce livre atteste que ce champ de recherche reste actif. Il mérite de se 
doter d’un horizon programmatique. Pourtant, si l’exploitation agricole familiale 
et l’activité agricole en famille demeurent des objets de recherche, les thématiques 
associées tendent à s’effacer de nos dispositifs de programmation et d’organisation 
de la recherche. À partir des questions soulevées dans les textes de cet ouvrage, nous 
proposons dans la dernière partie de cette conclusion quelques orientations suscep-
tibles d’alimenter un renouvellement des recherches sur l’agriculture en famille.

Diversités et convergences des regards  
sur l’agriculture en famille

L’ouvrage combine des études empiriques localisées, des approches comparatives, 
des mises en perspective larges et des travaux plus théoriques et conceptuels. Les 
situations de polycultures-élevage sont largement représentées, sans qu’il soit tou-
jours possible d’établir un lien avec le caractère familial des exploitations étudiées. 
Ces travaux, souvent interdisciplinaires, mobilisent l’agronomie, la zootechnie, la 
sociologie, l’économie, la géographie, les sciences de gestion, l’histoire et l’anthropo-
logie. Si, parmi les disciplines dites techniques, l’ouvrage mobilise principalement 
des travaux de zootechniciens, c’est certainement le reflet de la communauté scien-
tifique convoquée ; mais c’est également le fait d’un moindre investissement récent 
des agronomes sur l’exploitation agricole familiale.

Par-delà la diversité des horizons disciplinaires et des situations étudiées, examiner 
les transformations du caractère familial de l’agriculture invite à poser les questions 
à une échelle micro, celle de l’unité de production, du système de production, de 
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l’individu, du foyer, du ménage, de la famille ou de l’entreprise. Certains auteurs 
resituent aussi ces transformations à des échelles supérieures telles les politiques 
publiques, les filières, les transformations sociales et sociétales globales, ou encore 
le territoire, qu’il soit vécu, espace de ressources ou encore enjeu de gouvernance. Il 
ne s’agit donc pas ici de définir l’agriculture en famille comme un secteur dont on 
pourrait, par exemple, mesurer la contribution à l’économie ou encore apprécier les 
impacts de politiques publiques qui lui seraient destinées, mais d’en caractériser les 
formes d’organisations sociales, leurs diversités, leurs transformations et d’en inter-
préter le sens. Ainsi, les études rassemblées dans ce livre relèvent le plus souvent 
d’approches compréhensives et se basent alors sur des méthodes monographiques. 
La plupart les auteurs partagent une ambition typologique et le souhait d’appréhen-
der la diversité des formes d’agriculture en famille, de leurs logiques voire de leurs 
trajectoires. L’exploitation agricole familiale, l’agriculteur ou la famille ne sont jamais 
considérés comme isolés des niveaux supérieurs d’organisations sociales et spatiales, 
mais au contraire insérés dans un territoire, dans des régimes de régulations politique, 
marchande et normative définissant les conditions d’exercice de l’activité agricole.

Un autre point commun est l’attention portée aux dimensions diachroniques, à la 
dynamique des objets de recherche. Cette dynamique est abordée de diverses façons :

– J. Pluvinage, M. Gafsi et P. Mundler questionnent le mouvement des idées 
autour de l’exploitation agricole familiale, dans une interaction entre la réalité 
de ses transformations, les cadres théoriques qui sont mobilisés et les références 
et modèles sous-jacents aux politiques publiques.

– D’autres auteurs abordent le mouvement de l’agriculture en famille par l’analyse 
des processus adaptatifs et des transformations (Chia et al., Madelrieux et al., 
Cittadini et al., Vandenbroucke et Pluvinage, Lucas et al., Dahache, Hostiou 
et al.).

– Une autre perspective diachronique nous est proposée par des sociologues qui 
caractérisent et interprètent les différenciations socioéconomiques (Anzalone et 
Purseigle, Giraud et Rémy).

– Les zootechniciens (Terrier et al., Ryschawy et al. et Manoli et al.), quant à eux, 
empruntent à la sociologie des récits de vie, dont D. Bertaux est le précurseur 
(1980), le concept de trajectoire pour appréhender les expériences individuelles, 
les stratégies, les techniques ou encore les modalités d’interfaces entre famille et 
élevage.

– Pour finir, P. Gasselin, M. Vaillant et B. Bathfield nous invitent à étudier le sys-
tème d’activité dans une triple temporalité associant micro-histoire individuelle, 
macro-histoire sociale et processus adaptatifs.

De l’exploitation agricole à l’agriculture en famille

L’histoire de l’exploitation agricole familiale est fortement liée aux questions de 
recherche qui lui sont adressées (et donc à celle des communautés de chercheurs) et 
aux modèles promus par les politiques publiques et les organisations professionnelles. 
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Après en avoir été le parangon dans les années 1960-1970 dans le projet politique 
de l’exploitation dite à « 2 UTH », l’exploitation agricole familiale ne semble plus 
en France être une évidence politique. De façon concomitante, après en avoir été un 
objet majeur, elle ne constitue pas non plus une évidence scientifique.

Les déplacements des recherches sur l’exploitation agricole peuvent être indexés sur 
les recompositions du projet politique dominant, en tension avec des alternatives. 
Celui-ci exprime successivement, et parfois de façon cumulative, des priorités de 
rendement, puis de revenu, d’entrepreneurialisation, plus récemment de multifonc-
tionnalité, et désormais de double ou triple performances et/ou d’agroécologie. La 
modernisation agricole est d’abord entendue comme l’ambition d’une modernité 
technique, productive et économique. Elle s’organise dans un projet productiviste 
par la professionnalisation des agriculteurs, l’intensification des usages du sol, la 
spécialisation, la capitalisation et la concentration des exploitations (Gambino et al., 
2012). Pour beaucoup de chercheurs, la question centrale est alors de produire plus 
en assurant aux agriculteurs un revenu « à parité » des autres catégories profession-
nelles. Par son témoignage d’une carrière d’économiste agricole, J. Pluvinage nous 
rappelle comment cette modernisation fonde la controverse sur les vertus comparées 
de l’exploitation familiale et de l’entreprise agricole avec salariés. Mais l’exploita-
tion n’a pas toujours été un objet central pour les chercheurs : dans les années 
1970-1980, le développement des statistiques agricoles et du Réseau d’information 
comptable agricole (Rica) ouvre la voie à l’économétrie, aux modèles généraux de 
représentation de l’agriculture et aux travaux sectoriels, par exemple sur l’économie 
laitière. C’est dans la tension entre la recherche d’une plus grande productivité et 
l’analyse des rationalités paysannes que surgit la nécessité d’une approche plus inté-
grée de l’exploitation pour comprendre les choix des exploitants et leurs pratiques. 
En cherchant à comprendre les agriculteurs, les chercheurs les ont accompagnés 
dans la modernisation.

Plus tard, la recherche de l’optimum économique est relativisée au profit d’un déve-
loppement plus global des exploitations sur un territoire. Les travaux menés sur 
la multifonctionnalité de l’agriculture, à la fin des années 1990, ont réactivé les 
débats sur la nature des exploitations agricoles. Dans ce cadre, C. Laurent et ses 
collègues (2003) repèrent dans les recherches économiques, biotechniques et ges-
tionnaires quatre grandes façons de concevoir et modéliser l’exploitation comme 
une unité microéconomique, comme une composante d’un système social, comme 
un système piloté ou comme une organisation complexe. Chacune de ces approches 
interroge le caractère familial de l’exploitation. M. Gafsi propose une autre lecture 
des manières de concevoir l’exploitation. Il nous rappelle notamment que la prise en 
compte de l’incertitude a conduit à étudier la gestion stratégique de l’exploitation, 
puis dans un second temps à dépasser l’organisation et le fonctionnement interne 
de l’exploitation-système (interactions exploitation–famille), pour élargir l’analyse 
aux relations avec l’environnement. Ces évolutions conduisent successivement aux 
modèles de l’exploitation rurale, de l’exploitation territoriale et de l’exploitation 
durable. Celui-ci aborde notamment la mesure de la durabilité (quels critères, 
quels indicateurs ?) et l’analyse des capacités d’adaptation et de la flexibilité. À cet 
égard, E. Chia, J. Brossier et M. Petit nous rappellent que cette prise en compte des 
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processus adaptatifs trouve ses origines dans la Théorie du comportement adaptatif 
(TCA) qu’ils développèrent il y a 40 ans. Ils sont alors à l’origine d’un changement 
radical dans la manière de concevoir la prise de décision et la stratégie du producteur 
qui adapte sa situation aux objectifs et ses objectifs à la situation.

Le modèle analytique de l’exploitation agricole se serait donc maintenu tout en se 
renouvelant ? P. Mundler signale que le contexte d’exercice de l’activité agricole s’est 
profondément renouvelé, et avec lui les représentations de la diversité des exploi-
tations agricoles familiales. À partir des années 1960, les typologies sont fortement 
définies par les potentialités régionales, dans un souci de penser la sécurité alimen-
taire par l’accroissement de la productivité de l’agriculture. Se distinguent alors des 
bassins spécialisés susceptibles d’être compétitifs au niveau mondial et des espaces 
pour lesquels le maintien d’un minimum d’activité agricole relève plutôt d’une 
politique sociale ou environnementale. Les processus d’exclusion d’une fraction des 
ménages agricoles et le maintien des exploitations en zones défavorisées conduisent 
les chercheurs à analyser la diversité sous l’angle des systèmes d’activité, en portant 
leur regard sur de nouveaux objets (pluriactivité, vente directe, etc.). Ces travaux 
révèlent la variété des rôles que joue l’exploitation agricole pour les ménages. À 
partir du début des années 1990, la mise en cause du développement productiviste 
et l’émergence de nouvelles préoccupations sociales et environnementales sous-
tendent et permettent une reconnaissance de la multifonctionnalité de l’agriculture 
dans l’agenda politique. Cette transformation des objectifs assignés aux politiques 
agricoles suscite un élargissement des parties prenantes des discussions sur les pra-
tiques agricoles (collectivités territoriales, environnementalistes, consommateurs, 
etc.). Dans la continuité de P. Mundler, P. Gasselin et ses collègues se saisissent de ce 
déplacement des enjeux et des unités d’observation et plaident pour une attention 
portée au sens des activités mises en œuvre à l’échelle d’un « système d’activité » 
au-delà des seules activités agricoles et dans l’affirmation d’une poly-rationalité de 
l’acteur.

Serions-nous à la croisée des chemins ? Les travaux de la première partie de cet 
ouvrage attestent d’un déplacement des travaux sur l’exploitation agricole familiale 
en tant que forme d’organisation du travail, forme d’organisation sociale, forme 
d’organisation économique et unité de gestion technique. Ainsi, il apparaît désor-
mais nécessaire de distinguer la famille en agriculture et l’exploitation dite familiale, 
comme nous le confirme la partie suivante.

Vivre et travailler en agriculture

Le travail agricole est-il toujours une affaire de famille ? Le couplage de l’agriculture 
et de la famille intéresse depuis longtemps. A. Barthez dans les années 1980 pro-
posait d’étudier le mouvement de l’un à l’autre puisque l’agriculture « se présente 
comme une production confondue à la reproduction, famille et entreprise occu-
pant le même espace, les mêmes rapports sociaux » (Barthez, 1982). Aujourd’hui, 
la famille et le travail sur l’exploitation agricole se combinent selon des formes 
variées. Toutefois, une tendance à l’individualisation les rapproche. Elle est à double 
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face. D’un côté, positive, l’individualisation du travail permet l’acquisition d’une 
compétence propre et une émancipation professionnelle comme nous le montre 
S. Dahache dans cet ouvrage, en particulier pour les femmes dont le travail en 
agriculture est souvent aussi invisible que morcelé, à défaut du travail de l’homme, 
prioritaire et planifié (Nicourt, 2013). L’autre versant de l’individualisation, plus 
hasardeux, est l’isolement. Par la spécialisation de leur métier, les agriculteurs tra-
vaillent de plus en plus seuls. C. Nicourt (ibid.) décrit ce processus pour les éleveurs 
qui ont abandonné la production de lait pour se spécialiser dans l’élevage porcin. 
Cette spécialisation concerne plutôt les « éleveurs jeunes et privilégiés » et elle signi-
fie s’autonomiser du travail familial, en particulier de la tutelle paternelle. Dans un 
contexte de concurrence économique forte, une telle autonomisation synonyme 
d’isolement dans le travail devient un vecteur de souffrance pouvant, dans les situa-
tions les plus extrêmes, conduire au suicide (Jacques-Jouvenot et Laplante, 2009). 
Parallèlement à un isolement par les techniques agricoles qui permettent de tra-
vailler seul, existent des formes de marginalisation sociale. Notons que selon des 
données statistiques des années 2000, comparé aux autres milieux sociaux, le taux 
de célibat est plus élevé chez les exploitants agricoles (Giraud, 2013). Ces différents 
visages de l’individualisation pourraient laisser croire que réalités familiales et modes 
de vie sont de plus en plus distincts de la pratique professionnelle. Or les textes de 
l’ouvrage montrent qu’autour du travail agricole se nouent de manière intermittente 
des collectifs familiaux mais s’expriment aussi des tensions dans le couple quand 
chacun est dans la quête d’une identité professionnelle.

Des processus d’individualisation à la solidarité familiale

La famille et l’agriculture, c’est une histoire qui continue, semble nous dire les diffé-
rentes contributions, même si des transformations jalonnent le parcours de ce duo. 
Il n’en va pas de même du couple et de l’exploitation où les liens paraissent se com-
plexifier, se tendre et se distendre. N. Hostiou, S. Chauvat et S. Cournut parlent 
de la fin d’un modèle fondé sur le couple d’exploitants, qui représentent moins de 
15 % de l’échantillon des 458 exploitations laitières analysées. La place des femmes 
dans l’agriculture d’aujourd’hui et de demain est au cœur du sujet. Les statistiques 
nationales offrent une image aux traits multiples. S. Dahache note une désaffection 
féminine envers les entreprises agricoles : la part des épouses d’exploitants exerçant 
une autre profession a plus que doublé entre 1979 et 2003. En même temps, la part 
des salariées de la production agricole a plus que doublé entre 1988 et 2010. Dans 
tous les cas, les femmes présentes aujourd’hui en agriculture ne veulent plus être 
invisibles ! Elles ont désormais des statuts qui reconnaissent leur rôle dans le fonc-
tionnement de l’entreprise agricole (le statut de coexploitante notamment). Pour 
autant, la place n’est pas si facilement gagnée. S. Dahache dégage trois portraits 
contrastés de femmes. Dans les deux premiers, les femmes exploitantes se consacrent 
pleinement au travail agricole et trouvent là un domaine professionnel où faire 
valoir ses compétences, soit en maîtrisant toutes les facettes de l’exploitation dans 
une interchangeabilité des compétences avec les autres membres du collectif de tra-
vail soit en affinant son champ de compétences par l’affirmation d’une singularité 
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professionnelle. Par contre, les femmes qui composent le troisième profil souffrent 
d’un isolement dans le travail doublé de rapports hiérarchisés de genre où le rôle de 
la femme est subordonné à celui de l’homme, « chef d’exploitation ». Les sphères 
domestiques et professionnelles s’entremêlent et ces exploitantes peinent à trouver 
une émancipation professionnelle dans le travail agricole au contraire des deux pre-
miers profils. C’est peut-être pour de telles raisons, que M. Terrier, S. Madelrieux 
et B. Dedieu constatent des formes d’individualisation des professions au sein du 
couple d’exploitants dans les Alpes du Nord et la recherche d’une démarcation entre 
la vie familiale et la vie professionnelle. D’ailleurs, l’aspiration à une autonomie pro-
fessionnelle s’exprime aussi par rapport à l’héritage des pères et des grands-pères 
dont parfois la présence pèse pour des jeunes agriculteurs qui voudraient faire à leur 
façon. La transmission de ce métier ne doit pas s’apparenter à une dette même si elle 
est alourdie d’attachements. En effet, elle est le transfert de moyens de production, 
d’outils de travail, mais aussi de savoir-faire spécifiques et d’un goût pour le métier 
(Terrier et al.).

Les liens familiaux sont source de concurrences et de rapports de force comme de 
coopération. N. Hostiou et al., dans l’inventaire des solutions mises en œuvre pour 
faire face au travail soulignent l’entraide familiale toujours présente et restant une 
solution aux pics d’activités. C’est une force et, pour les auteurs, aussi une fragi-
lité. Ce constat rappelle que l’agriculture reste un lieu d’expression de solidarités 
familiales. Une expression que l’on retrouve dans l’un des trois portraits de familles 
d’exploitants restitués par C. Fiorelli, J. Porcher et B. Dedieu. Les enfants secondent 
les parents, boulangers et éleveurs à la fois, deux métiers réputés exigeants. À leurs 
côtés, ce sont onze personnes principalement issues de la famille, que les auteurs 
ont répertoriées comme participant à l’une ou l’autre activité : coup de main à la 
boulangerie, conduite du camion de livraison, accompagnement pour les concours 
de race de chevaux. La famille est dans ce cas, comme le formalisent M. Terrier et al., 
un lieu de transmission patrimoniale et de coproduction agricole particulièrement 
abouti. L’agriculture est alors plus qu’un travail : c’est un terreau de relations sociales, 
d’échanges et de passage de savoir-faire et un mode de vie marqué par le rapport aux 
animaux.

Le travail agricole pratiqué et vécu

Les quatre textes de la section « Vivre et travailler en agriculture » nous parlent 
du travail agricole, non seulement comme une combinaison de tâches mais aussi 
comme un vécu. Les cas étudiés offrent alors des visions très contrastées du tra-
vail. La surcharge de travail et la pénibilité caractérisent les situations d’élevage 
laitier, étudiées par N. Hostiou et al. dans le sud du Massif central, dans le Ségala 
(Aveyron, Cantal et Lot). Pour faire face, les agriculteurs mettent en place des 
solutions de trois ordres souvent combinées. Il s’agit de simplifier les conduites 
de l’exploitation, par exemple passer de deux à une traite journalière, abandonner 
la culture de maïs au profit du pâturage, ou de mieux s’équiper en matériel et de 
rendre les bâtiments plus fonctionnels. Le troisième type de solutions concerne 
la main-d’œuvre, par le recours à des prestataires de service (autres agriculteurs, 
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Cuma) ou au salariat. Dans les situations décrites par S. Dahache, les agricul-
trices peinent à dégager du temps libre, elles jonglent avec beaucoup d’activités 
et articulent tâches professionnelles et tâches domestiques. Il reste peu de temps à 
l’agricultrice pour des responsabilités professionnelles qu’il est possible d’assumer 
seulement si le conjoint prend en charge les travaux domestiques et lui permet 
ainsi d’accéder à une émancipation professionnelle. Dans cette relation familiale, 
de couple en particulier, le rapport de production « se nie lui-même » (Barthez, 
1982) parce qu’il n’est pas assimilé à un rapport employeur-employés ou encore 
employés-employés.

Des situations finalement très éloignées des trois portraits décrits par C. Fiorelli 
et al., dans lesquels le travail agricole est complètement choisi et pleinement épa-
nouissant. Il l’est comparativement à un autre métier qu’exercent les pluriactifs 
que les auteurs ont suivis. Il est aimé alors que le travail à la poste ou au supermar-
ché est décrit comme sans intérêt et « alimentaire », ou bien que la boulangerie est 
un lieu de stress tandis que l’élevage un moment pour soi et de calme. Ce travail 
« remplit » de manière intime quand les brebis viennent comme se substituer aux 
enfants que l’agricultrice n’a pas eus dans un rapport plus affectif qu’économique, 
ou apporte prestige et fierté quand les chevaux, objet de tous les soins, paradent 
dans les concours. Dans ces situations, les contraintes de travail (Hostiou et al.), 
d’ajustement du couple au travail (Dahache), de transmission familiale subie 
(Terrier et al.) ou de rapports marchands dans la famille (Barthez, 1982) semblent 
toutes levées et l’interdépendance, entre les personnes et entre les personnes et les 
bêtes, est gratifiante. L’agriculture prend sens au sein de la famille comme activité 
de partage alors que dans les autres situations d’agriculture à plein temps, le tra-
vail agricole semble source de tensions. Ainsi, une dichotomie apparaît nettement 
dans la manière de vivre le travail entre les situations de pluriactivité analysées par 
C. Fiorelli et al. et celles d’activité à plein temps étudiées par N. Hostiou et al. Les 
textes invitent à regarder une diversité de situations de travail dans les agencements 
de main-d’œuvre, dans les solutions pratiques, le vécu et aussi le rapport aux ani-
maux comme astreinte ou comme rapport de soin. Aux côtés d’approches optimi-
sant les rationalités techniques, les recherches rendant compte du travail dans sa 
subjectivité en ne faisant pas « abstraction des dimensions identitaire, patrimoniale 
et affective » (Fiorelli et al.) permettent d’ouvrir d’autres horizons sur l’engage-
ment et le sens à donner au travail agricole au sein ou en dehors de la famille.

Réinventer l’agriculture dans le territoire

L’agriculture familiale produit de l’innovation

Les quatre chapitres de la section « Réinventer l’agriculture dans le territoire » 
exposent une diversité de formes organisationnelles et techniques de l’agriculture 
familiale. Cette agriculture « post-modernisation » ne s’inscrit pas seulement dans 
la poursuite de la modernisation des outils de production et des techniques, mais 
semble s’exprimer sous une diversité de modalités. L’un des moteurs de cette diversité 
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est la capacité d’innovation des agriculteurs. Ainsi, R. Cittadini et ses collègues 
mettent en exergue le caractère innovateur des agricultures familiales argentines, 
alors même que ces agricultures dites « traditionnelles » sont souvent qualifiées de 
« réfractaires au développement » dans le discours institutionnel. Selon l’analyse des 
auteurs, les trois cas décrits ne sont pas l’expression d’une résistance fondée sur des 
formes sociales traditionnelles mais bien des organisations innovantes qui s’arti-
culent aux précédentes.

V. Lucas et ses coauteurs décrivent également, dans le contexte de l’agriculture fran-
çaise, des formes sociales d’innovations et d’hybridations organisationnelles aboutis-
sant à de nouvelles configurations de proximité. Ils nomment Coopération agricole 
de production de nouveaux arrangements entre agriculteurs qui se traduisent sous 
de multiples formes : des choix techniques communs, des dynamiques de partage 
matériel et immatériel, monétaires et non monétaires, voire une mutualisation 
poussée où plusieurs agriculteurs conduisent ensemble une partie de leurs activi-
tés. De nouveaux espaces d’expérimentation et d’innovation technique, intégrant 
les enjeux locaux, semblent aussi émerger des cas étudiés par P. Vandenbroucke et 
J. Pluvinage. Ces dynamiques de changement technique peuvent aussi avoir lieu 
en réponse aux attentes des autres acteurs des territoires (par exemple, en lien à la 
gestion des quantités de nitrates et de produits phytosanitaires des eaux de surface).

Ces dynamiques transcendent les dichotomies réductrices opposant agricultures 
du Nord et agricultures du Sud, agricultures modernes vs. agricultures « tradition-
nelles ». À partir d’études de cas variés que l’on pourrait en première approche 
classer dans ces quatre catégories, S. Madelrieux et ses coauteurs montrent comment 
la diversité des dynamiques de changement technique sont des réponses locales et 
globales aux nouveaux contextes et enjeux. Il peut s’agir de changements radicaux 
de systèmes (passage du lait à la viande voire abandon de l’élevage) ou de simplifi-
cations/modifications des itinéraires techniques touchant la conduite des troupeaux 
ou la valorisation des ressources locales. Ces changements bouleversent les relations 
entre la famille et l’exploitation dans son rapport au travail et à la centralité éco-
nomique de l’exploitation et de l’élevage. Faisant suite à une période où l’innova-
tion technique a constitué le principal ressort de la modernisation, les textes nous 
racontent une agriculture familiale qui innove aujourd’hui dans des dimensions 
sociales, organisationnelles et institutionnelles (organisations collectives, rapport au 
travail, relations aux acteurs non agricoles, etc.) et qui semble être porteuse de nou-
veaux liens sociaux.

Une insertion affirmée des exploitations familiales dans le territoire

Si la globalisation, favorisée par l’accroissement de la productivité et l’ouverture des 
marchés, est un processus dominant auquel l’agriculture familiale n’échappe pas, 
tous les auteurs soulignent l’ancrage territorial renouvelé des exploitations fami-
liales. Ainsi l’arganeraie, le Ferlo et les terrains français décrits par S. Madelrieux et 
ses collègues, subissent une spécialisation et une simplification des systèmes. Mais 
cette évolution s’accompagne, en réaction, de stratégies de relocalisation à l’échelle 
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de territoires, en particulier pour faire face à des contraintes, comme le manque de 
foncier, et pour employer la main-d’œuvre familiale. Ces stratégies s’observent à 
l’échelle de l’exploitation, à travers la diversification des activités, la transformation 
à la ferme et la vente directe ou dans l’action collective : magasins de producteurs, 
laiteries dont les projets visent à relier localement production et consommation.

Les coopérations agricoles de production (CAP) analysées par V. Lucas et ses co-
auteurs, reposant sur une proximité spatiale et de coordination de ses membres, est 
une bonne illustration du renouveau des modalités de l’insertion des exploitations 
et de l’activité agricole dans le territoire. Protéiformes, les CAP se traduisent par une 
très grande diversité de formes et de finalités. Sur un territoire donné, les exploi-
tations peuvent être impliquées dans diverses formes d’action collective, plus ou 
moins indépendantes, qui démultiplient les espaces de concertation. Ce renouvel-
lement de l’action collective de proximité bouscule les frontières de l’exploitation, 
dans la mutualisation de projets de production qui vont au-delà de la seule mutua-
lisation du matériel, de la transformation ou de la commercialisation.

Selon ces auteurs, le développement des CAP est lié à l’inadéquation du régime 
sociotechnique actuel. Les agriculteurs seraient confrontés au manque de solu-
tions apportées par l’amont et l’aval des filières. P. Vandenbroucke et J. Pluvinage 
constatent aussi l’affaiblissement des mécanismes sectoriels qui serait à l’origine d’un 
renouvellement des rapports entre l’exploitation agricole et le territoire. Ces auteurs 
soulignent toutefois que la logique territoriale ne vient pas se substituer à la logique 
sectorielle mais que toutes deux se combinent pour donner lieu à une diversité de 
configurations. Les trois idéaux-types décrits rendent compte d’un ancrage plus ou 
moins fort au territoire. Même faible, ce lien au territoire s’impose y compris pour 
des exploitations autrefois principalement guidées par des logiques sectorielles, du 
fait de la nécessaire cohabitation avec les autres acteurs de ces territoires.

C’est également à des phénomènes d’hybridation entre formes d’organisation tra-
ditionnelles et innovantes que se réfèrent R. Cittadini et ses collègues pour évoquer 
une reconstruction de sens dans les liens au territoire, dans un processus qualifié 
de « reterritorialisation ». Au-delà des différences de contexte, les trois études pré-
sentées (Madelrieux et al., Lucas et al., Vandenbroucke et Pluvinage) témoignent 
de l’émergence de nouvelles territorialités, fondées sur des apprentissages et sur des 
formes de perception, d’évaluation et d’appropriation variées de l’espace par les dif-
férents acteurs.

Ces témoignages nous incitent à considérer les problématiques d’innovation et de 
construction de nouvelles territorialités comme étroitement imbriquées. Le terri-
toire n’est pas vécu comme une zone de repli qui permettrait de se protéger des 
effets de la globalisation, mais bien comme un espace d’innovation technique et 
sociale facilitant de nouvelles relations de proximité entre agriculteurs et avec les 
autres acteurs de ces territoires. Ce renouveau des formes d’insertion territoriale 
de l’agriculture familiale s’opère dans une recomposition des équilibres, non sans 
tensions, entre politiques publiques supranationales, nationales et locales, que ce 
soit en Argentine avec l’action de programmes d’intervention de l’État en appui aux 
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communautés paysannes, ou en France avec l’implication des collectivités locales 
dans le fait agricole et alimentaire.

Maintenir et transmettre

La définition du métier d’agriculteur est aujourd’hui fragilisée par la valorisation de 
la mobilité dans les trajectoires professionnelles. L’image d’un métier stable, unifié 
et pour la vie et que le fils reprend à la suite du père s’applique de moins en moins 
dans le monde agricole comme ailleurs. La question du sexe, de l’âge ou de la filia-
tion ne définit plus uniquement celle de l’insertion dans les métiers de l’agriculture. 
Cette rupture tient également à la recherche, pour certains, d’une identification à 
la figure du chef d’entreprise des mondes industriels et commerciaux qui s’abstrait 
des logiques familiales. Les contributions de cet ouvrage envisagent les métiers de 
l’agriculture comme des métiers sujets à la requalification professionnelle. Comme 
dans d’autres secteurs d’activité, l’entrée dans la vie active agricole peut ne corres-
pondre qu’à une étape dans une trajectoire professionnelle. Le métier d’agriculteur 
correspond à un ensemble de catégories pouvant faire l’objet de combinatoires émi-
nemment contemporaines : par exemple, le chef d’exploitation peut revêtir le statut 
de salarié de la société civile qu’il dirige, diversifier ses sources de revenus ou propo-
ser des prestations de services. Comme de nombreuses activités, l’agriculture offre 
aujourd’hui de nouvelles formes d’assemblages entre catégories professionnelles et 
une pluri-appartenance choisie au sein de l’entreprise et du territoire.

De nouvelles formes de mobilités sociales et professionnelles émergent, relevant 
parfois plus de l’initiative que de la contrainte. Celles-ci sont notamment liées à 
l’arrivée de personnes ayant déjà exercé une activité non agricole et au nombre 
croissant de départs précoces. Parmi les piliers de l’entreprise agricole de demain, 
de nouveaux venus qualifiés de « hors-cadres » représentent un nombre toujours 
plus important d’installations. Ces nouveaux agriculteurs sont parfois porteurs de 
valeurs bien différentes de celles auxquelles adhèrent ceux qui ont simplement hérité 
des pratiques et de l’exploitation familiales. Parallèlement, alors que la spécialisation 
et la croissance des exploitations contrarient l’intégration de personnes sans capital, 
la diversification par l’accueil de nouveaux actifs permet de repenser le schéma de 
la reprise/transmission du capital productif, voire de pérenniser des systèmes de 
production, en valorisant l’atout de la complémentarité entre productions. À cet 
égard, J. Ryschawy et ses collègues, en étudiant les stratégies et les trajectoires de 
maintien de la polyculture-élevage dans les coteaux de Gascogne, montrent la diver-
sité des « chemins pour durer ». En contexte incertain, il apparaît que la recherche 
d’autonomie et la diversification des ateliers sont particulièrement judicieuses pour 
maintenir les exploitations de polyculture-élevage.

Il convient ici de rappeler que les conditions du maintien et de l’installation passent 
par le développement d’outils d’accompagnement et de financement qui tiennent 
compte de l’évolution des conditions économiques et des profils des porteurs de 
projet. Or, s’il y a un réel enjeu de renouvellement des actifs agricoles, nous obser-
vons en France et en Europe que les dispositifs et les outils dédiés à l’installation d’un 
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chef d’exploitation et de ses collatéraux ne sont pas toujours adaptés à cet enjeu. Il 
semble donc important d’adopter de nouvelles postures, en repensant l’installation 
en termes d’outil de production et pas principalement sous l’angle du patrimoine, 
en parlant d’entrepreneuriat et de création ou de maintien d’activité plutôt que 
d’installation, en considérant le projet de vie au-delà du seul projet productif. Le 
seul schéma de l’« installation familiale » ne permet plus de penser l’étendue des 
réalités agricoles. Ce métier peut ainsi se concevoir sur un segment de sa vie active, 
une souplesse qui suppose aussi la fluidité du capital de production.

Dès lors, la compréhension par la communauté scientifique du maintien des actifs 
agricoles à l’échelle des territoires passe par l’étude de ces nouveaux dispositifs 
conçus pour améliorer l’accès à l’outil de production et non pas seulement le main-
tien ou non de l’exploitation familiale. Il s’agit souvent d’initiatives portées par des 
collectivités, des organisations professionnelles agricoles (coopératives) ou encore 
des réseaux d’acteurs. Ces actions reposent souvent sur le développement et l’incita-
tion à l’actionnariat, l’encouragement des partenariats publics-privés (ateliers-relais, 
avances remboursables, politique d’accueil d’actifs), la mutualisation des investisse-
ments (copropriété et coopérative d’utilisation du matériel en commun), le soutien 
et l’encouragement des installations progressives (couveuses, pépinières, coopéra-
tives d’activité et d’emploi).

Transmettre : des pères aux pairs

Nous avons pu voir que la transmission ne dépendait pas que de configurations fami-
liales. De nombreuses dimensions institutionnelles et réglementaires contraignent 
les familles dans leur capacité à transmettre l’outil de production. Les logiques de 
passage entre générations en sont bouleversées. La transmission du métier passe 
tout autant par les pairs que par le père. C. Giraud et J. Rémy nous rappellent que 
l’école, et tout particulièrement l’enseignement agricole, a contribué à la dépaysan-
nisation en même temps qu’à la professionnalisation des nouveaux agriculteurs. Un 
premier clivage s’opère donc entre ceux qui deviennent agriculteurs et ceux qui ne 
le deviennent pas. Le capital scolaire est au cœur d’un second clivage au sein de la 
population de ceux qui sont devenus agriculteurs, en définissant un fossé écono-
mique, social et culturel. Ainsi, l’identification au groupe des agriculteurs passe et 
passera de moins en moins par la naissance ou l’héritage familial.

De nouveaux collectifs constituent le cadre de l’entrée dans le métier. Ils permettent 
le maintien de ce qui reste de familial dans ces exploitations, y compris dans l’hété-
rogénéité des formes familiales et de leur rapport à l’activité agricole. Cette réalité 
témoigne que les agriculteurs s’affranchissent de plus en plus de la famille dans les 
processus de transmission et l’acquisition des savoirs. C. Manoli et ses coauteurs 
invitent à considérer que la transmission est celle d’un patrimoine avec une valeur 
foncière et immobilière, d’un patrimoine agricole matériel et immatériel et d’une 
entreprise qui fait vivre un ménage. Ainsi, la transmission est tout autant celle d’un 
outil de production et d’un patrimoine que celle de valeurs, d’une identité et d’une 
organisation. Pourtant, la famille peut aussi constituer le cadre du rejet du métier. 
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De son côté, l’école, longtemps pensée comme le moyen de former de nouveaux 
agriculteurs, peut également conduire certains à s’en échapper alors même que 
d’autres formations, n’ayant pas été pensées initialement pour former des agricul-
teurs, peuvent susciter des vocations.

Comme le montrent G. Anzalone et F. Purseigle, au moment où la transmission père-
fils ne va plus toujours de soi, s’ajoutent des formes d’éclatement et de recomposi-
tion du capital d’exploitation et du capital foncier qui rompent avec les mécanismes 
conventionnels de l’installation et de la succession dans le cadre d’une agriculture 
familiale. La transmission du patrimoine peut primer sur celle de l’exploitation agri-
cole comme outil de travail. Si certaines exploitations agricoles demeurent familiales 
c’est davantage en raison de la structure capitalistique que de la nature du travail 
fourni. Elles dissocient le travail agricole et le capital d’exploitation d’une part, de 
la gestion patrimoniale et foncière d’autre part. L’objectif est ici d’assurer une rente 
aux associés familiaux et la pérennité du patrimoine voire celle de l’activité d’un 
des membres de la famille à qui on en confie la gestion. Ainsi, les générations ayant 
quitté la vie active agricole peuvent percevoir des loyers ou des fermages. La pro-
priété foncière est identifiable sur un cadastre et des lopins nominatifs, mais elle 
s’analyse en parts qui s’échangent ou se vendent entre les membres de la famille. Le 
projet patrimonial s’impose alors sur un projet productif délégué à un régisseur ou 
à un tiers.

Très efficace pour transmettre son patrimoine, la famille agricole rencontre 
aujourd’hui beaucoup plus de difficultés pour transmettre son outil de production. 
Ceci est sans conteste l’une des raisons qui conduit les individus à être plus auto-
nomes dans les processus d’entrée dans le métier et dans leurs rapports au système 
professionnel agricole. Les cabinets de gestion ou les avocats fiscalistes deviennent, 
devant les organisations professionnelles traditionnelles, les premiers prescripteurs 
des familles agricoles dans leur projet patrimonial.

La transmission de l’exploitation familiale peut parfois s’avérer être confiscatoire. 
Elle peut être un obstacle à l’entrée des dits « hors cadres » et au maintien de l’acti-
vité agricole dans les territoires. Au nom de la préservation du patrimoine, certains 
chefs d’exploitation encore qualifiés de familiaux par l’appareil statistique agricole 
délèguent intégralement les activités agricoles à des entreprises de prestation. Cette 
évolution est antonyme du maintien des actifs agricoles à l’échelle des territoires.

Décompositions et recompositions de l’agriculture en famille

Les constats établis dans cet ouvrage ne signifient pas la disparition des agricultures 
familiales mais leur recomposition en profondeur et leur coexistence avec d’autres 
formes d’agriculture. Ils disent que l’agriculture familiale et le maintien des agricul-
teurs sur nos territoires n’ont jamais été acquis. Nous oublions trop souvent que la 
diversité de nos agricultures n’est pas une construction ex-nihilo. Les agricultures 
qui font la richesse de nos territoires ont été pensées, voulues et portées profession-
nellement par toute une génération. Ainsi, les réalités agricoles d’aujourd’hui sont 
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avant tout des constructions et le fruit des combats politiques d’hier. C’est parce 
qu’elle est actuellement confrontée à de nouvelles tensions liées au partage des béné-
fices entre générations et à une nouvelle étape de transmission qu’il apparaît néces-
saire de rappeler que l’agriculture en famille ne va pas de soi et que si nous voulons 
la préserver, il convient de se doter des outils pour la comprendre.

Alors que l’exploitation agricole familiale était la forme prédominante, les outils 
analytiques dont les chercheurs se sont dotés lui restaient inféodés. Les recompo-
sitions contemporaines bousculent cette tranquille convivialité entre l’objet et les 
cadres d’analyses qui lui sont dédiés. Elles nous acculent au constat que quelque 
chose nous échappe et qu’il est urgent de réinventer des catégories, des concepts, 
voire de bousculer nos théories fétiches. Qu’est-ce qu’un agriculteur ? L’exploitation 
peut-elle encore être un concept ? La famille emprunte à d’autres formes : la délé-
gation d’activités se saisit, pour répondre à l’ambition de transmission patrimo-
niale, de logiques entrepreneuriales et des modèles d’intégration horizontale. Ainsi, 
penser les formes (entrepreneuriales, industrielles, patronales, capitalistiques, finan-
ciarisées, etc.) n’interdit pas de penser l’agriculture en famille. Bien au contraire, 
c’est une façon d’en comprendre les hybridations, les frottements, les tuilages et 
les confrontations avec d’autres modèles. De ce fait, il est plus que jamais urgent 
de traquer les signaux faibles. En effet, il n’y a plus un seul modèle d’organisation 
sociale de l’agriculture, un seul modèle proposé par l’encadrement politique et pro-
fessionnel. Les façons de procéder sont de moins en moins héritées : la pluralité 
des situations et des systèmes est l’expression d’un mouvement d’émancipation, de 
logiques ne renvoyant pas seulement qu’à des logiques d’héritage.

La famille agricole est de plus en plus incertaine. Souvent, l’agriculteur ne sait plus 
s’il va transmettre, ni même à qui il transmettra. En France, seul un agriculteur sur 
cinq a moins de 40 ans (Wepierre et al., 2012). Entre 1997 et 2010, le nombre 
d’installations a diminué de 38 %. Par ailleurs, les deux-tiers des exploitations 
concernées par des questions de succession n’ont pas de successeur connu. En se 
recomposant autour de l’individu, voire dans l’individualisme, la famille agricole 
est plus difficile à repérer et à nommer qu’hier. Les liens familiaux en deviennent 
sporadiques, une intermittence familiale parfois limitée aux solidarités des coups 
durs. La gouvernance familiale se réinvente parfois dans des conseils familiaux 
qui prennent l’allure de conseils d’administration. Les relations de proximité géo-
graphique, sociale et organisationnelle se substituent alors à la famille dans les 
régimes de solidarité, l’organisation du travail, l’innovation et la circulation des 
savoir, savoir-faire et savoir-être, mais aussi dans la construction et la revendication 
identitaire. L’indétermination des positions sociales qui caractérisent certains chefs 
d’exploitation conduit à des situations d’anomie dont il convient d’en comprendre 
les contours.

Notre ouvrage ne vise pas à faire de l’agriculture en famille une forme d’organisation 
idéale ou un modèle indépassable. La famille peut être un atout pour la pérennité, la 
transmission, les solidarités tout comme elle peut s’apparenter à un héritage lourd, 
un lieu d’oppression et son ouverture permet un rapprochement avec les autres 
secteurs de la société.
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Des recherches renouvelées sur l’agriculture en famille

L’exploitation agricole familiale demeure un objet de recherche même s’il a disparu 
de nos dispositifs de recherche. Nous l’avons vu, l’exploitation ne va plus de soi, ni 
politiquement ni dans la construction de l’objet de recherche. L’analyse transver-
sale des contributions de cet ouvrage, adossée à nos travaux antérieurs et à notre 
connaissance de la littérature, nous conduit à proposer une réflexion sur le renou-
vellement des questions de recherche sur l’agriculture en famille. Il ne s’agit pas ici 
de proposer un programme de recherche mais de pointer des inflexions souhaitables 
et des questions orphelines.

Décloisonner

Par l’éclatement des formes techniques et sociales, l’exploitation agricole familiale 
n’est plus une catégorie homogène. Il est donc fondamental de distinguer les travaux 
sur l’exploitation agricole familiale de ceux sur les formes d’organisations sociales et 
sur le travail. Il est également impératif de ne pas opposer famille et entreprise, de ne 
pas associer par défaut agriculture familiale et agroécologie comme le font certaines 
ONG de soutien à l’agriculture familiale. Rendre visible les formes hybrides et les 
formes recomposées supposera de gommer les frontières entre l’agriculture et la 
société englobante, qu’il s’agisse par exemple du travail des femmes ou des attentes 
sociétales, notamment en matière d’alimentation et de loisir. Ce sera aussi l’occa-
sion de préciser ce qui fait encore la spécificité de l’activité agricole, par exemple 
au regard de la transmission, de l’usage du temps soumis à la saisonnalité, de la 
précarité économique d’une population dont le taux de pauvreté est supérieur à 
la moyenne, de l’homogamie agricole ou encore de l’interpénétration entre vie de 
famille et travail. À ce titre, nous encourageons un décloisonnement des recherches, 
à la fois pour apprendre de la portée heuristique des travaux conduits hors du champ 
agricole, mais aussi pour enrichir les recherches « non-agricoles » des bénéfices d’une 
compréhension du fait agricole, rural et agri-urbain et de ses cadres d’analyse. En 
outre, les nouvelles modalités de conduite de l’activité agricole en famille invitent à 
remobiliser les travaux portant sur la très petite entreprise et l’artisanat.

Hybridation, transition et confrontation

L’agrandissement et la spécialisation des exploitations formeraient-ils un signal d’alerte 
confirmant d’année en année le déclin du modèle familial d’agriculture au profit d’une 
agriculture « de firme » (Hervieu et Purseigle, 2009) ? La compétition entre ces modèles 
est inévitablement évoquée dans les travaux qui portent sur la globalisation et les sys-
tèmes agroalimentaires. Pour Bernard de Raymond (2013), plutôt que de s’accrocher 
à un modèle ou à l’autre, l’enjeu est d’examiner comment les exploitations familiales 
perdent ou conservent certains traits de l’idéaltype de l’exploitation familiale et en 
même temps intègrent d’autres caractéristiques du modèle de firme. Le mouvement 
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de concentration et de spécialisation technique des exploitations n’est pas une réponse 
unique à la compétitivité sur un marché global mais se situe à l’intersection de diffé-
rents changements dans les structures familiales, les modes de vie des agriculteurs, la 
diversification des techniques de production, les partenariats et les modes de gestion 
des exploitations (ibid.). Ainsi, des travaux pourraient s’engager sur l’influence des 
liens familiaux et des rapports de genre dans les transitions d’un modèle technique 
vers l’autre, par exemple les changements vers des pratiques agroécologiques. Quelles 
sont les relations entre agriculture en famille et agroécologie ? La famille tisse des 
liens dans et avec le territoire. Elle produit et agence des connaissances localisées et 
expérientielles (i.e. situées dans l’espace et les trajectoires d’activité des individus). À ce 
titre, la famille est-elle une forme favorable à la transition agroécologique ?

Aux frontières de l’agriculture en famille, se trouvent d’autres formes sociales et 
techniques d’agriculture. Nous proposons d’analyser les conditions et les enjeux 
de leur coexistence et confrontation. Ces marges sont propices à l’étude de l’exclu-
sion comme de l’innovation, un lieu où scruter des émergences, des dynamiques 
du changement, des conflits et des rapports de force. Étudier la coexistence et la 
confrontation n’est pas un refus de prendre position. C’est éloigner le déni pour 
considérer le réel et dépasser des lectures trop duales où s’opposeraient un modèle 
familial et un modèle « industriel ». Les enjeux scientifiques sont ici nombreux selon 
que l’on s’intéresse aux acteurs et à leurs identités, aux fonctions de l’agriculture et 
aux controverses. In fine, ce sont bien des mondes agricoles et des modèles de déve-
loppement agricoles et alimentaires qui se dessinent, à partir de formes concrètes 
observées sur le terrain, en termes de systèmes complets de normes, corpus de pra-
tiques techniques et sociales, d’institutions, d’identités, de discours et de savoirs.

Des proximités et des solidarités nouvelles

En parlant de l’agriculture en famille, notre ouvrage invite à construire des tra-
vaux qui abordent les changements en agriculture à travers les transformations de 
la famille, comme notion complexe, changeante et même « incertaine » (Roussel, 
1989). En regardant la famille, l’agriculture prend la forme d’un tissu social qui 
s’ancre dans les territoires ruraux ou dans des réseaux qui ouvrent la vie de l’exploi-
tation sur d’autres ressources et d’autres possibles. Toutefois, la famille créatrice de 
solidarités et terreau de transmission est parfois un lieu de rapport de force et de 
rupture ; elle articule du prévisible dans l’inertie des liens et de l’imprévisible quand 
il s’agit de s’en détacher pour vivre une autre histoire que l’histoire familiale. Il en 
va probablement de même pour l’agriculture avec des invariants qui traversent les 
époques, comme le travail saisonnier ou le lien aux animaux et en même temps 
des bouleversements profonds quand de nouvelles techniques ou technologies per-
mettent de s’en affranchir.

Si la famille apparaît comme une notion incertaine ou tout au moins plastique, 
ce sont les autres liens de proximité qu’il faudrait examiner quand il n’y a pas iso-
lement. Les coopératives d’utilisation du matériel agricole et les assolements col-
lectifs reconfigurent l’exploitation agricole au gré de collaborations techniques de 
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proximité géographique et relationnelle. Les réseaux agricoles constitués via inter-
net dessinent également un autre espace relationnel sociotechnique a-territorial. Si 
ces nouvelles formes de relations sociales participent de la volonté de dépasser le 
sentiment d’isolement et de solitude, elles renvoient également à la construction 
d’espaces de savoirs et de compétences alternatifs. Ainsi, de nombreux agriculteurs 
se détachent volontiers de leur groupe de pairs locaux traditionnels au profit d’une 
communauté virtuelle où se partagent des expériences techniques variées. Ces nou-
velles formes d’agriculture à plusieurs offrent une perspective complémentaire au 
regard porté sur la famille agricole.

Leur appréhension conduit à élargir les problématiques de recherche sur le travail. 
Depuis plus de 20 ans, de nombreux travaux ont été conduits, notamment par des 
zootechniciens, en considérant le travail comme une ressource à optimiser dans le 
cadre du projet de l’exploitant (Dedieu et Servière, 2012). Le chapitre de N. Hostiou 
et al. s’inscrit dans la lignée de ces travaux. Mais au-delà de l’optimisation du travail 
individuel, il montre que la recherche de solutions doit aussi se raisonner en termes 
de composition et de relations entre travailleurs au sein du collectif, et en prenant 
en compte les objectifs et les conceptions de chaque membre. L’exemple de l’élevage 
laitier traité dans ce chapitre est emblématique des tensions vécues sur le travail, avec 
une forte diminution des exploitations et des actifs concomitante à une augmenta-
tion continue des tailles de cheptels. Le débat mouvementé sur la « ferme des mille 
vaches » remet sous le feu de l’actualité la controverse évoquée par J. Pluvinage entre 
l’exploitation agricole familiale et l’entreprise agricole avec salariés. À ces oppo-
sitions entre modèles, s’ajoutent des contraintes de marché et des injonctions au 
changement, sociétale et politique, vers des systèmes agroécologiques. Ce contexte 
plaide i) pour une poursuite des travaux sur les transformations du travail dans les 
exploitations en s’intéressant aux changements de modèles techniques (agriculture 
d’économie d’échelle, agriculture de précision, agroécologie) et au changement du 
rapport entre capital et travail (agricultures familiale et de firme) et ii) leur élargis-
sement à des échelles supérieures à celle de l’exploitation, en termes de modalités 
d’interaction et d’échange (de main-d’œuvre, de matériel, de compétence, etc.).

Les travaux présentés dans cet ouvrage font également état d’autres contextes comme 
l’agriculture de montagne (Manoli et al. ; Terrier et al.), l’agriculture péri-urbaine 
(Vandenbroucke et Pluvinage), la pluriactivité (Fiorelli et al.) pour lesquels le sens 
conféré au travail prend une dimension majeure. Il devient une porte d’entrée heu-
ristique pour interroger le travail dans la famille et analyser le rapport subjectif au 
travail. En complément des travaux antérieurs, il apparaît aujourd’hui nécessaire de 
mettre au point des méthodes de caractérisation et d’évaluation des formes d’organi-
sation du travail et des charges de travail tant temporelles que mentales, tant objec-
tives que subjectives.

Enfin, à travers le travail des femmes en agriculture étudié par S. Dahache, se pose 
la question du métier en termes de contribution à une activité, de reconnaissance et 
d’émancipation professionnelle. Ces métiers, que ce soit en tant que chef d’exploi-
tation, salarié, homme ou femme, doivent aussi être appréhendés à travers leurs 
évolutions et leur diversification.
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L’agriculture en famille comme projet politique 
et professionnel ?

Au risque d’un constat un peu sévère, il n’y a plus, en France, de projet politique 
derrière l’exploitation agricole familiale, ni même l’agriculture familiale, comme en 
atteste les lois d’orientations agricoles depuis 2005. La situation est bien différente 
d’autres régions du monde telles que l’Amérique latine où de nombreux États ont 
développé, depuis les année 1990, des politiques publiques expressément destinées 
à une agriculture familiale identifiée comme cible sociale, parfois consacrée par 
une définition dans les appareils statistiques nationaux et construite comme un fait 
identitaire et revendicatif dans certains mouvements sociaux. Ces politiques dont 
on peut se réjouir ont un revers : une concurrence entre modèles et une compétition 
pour la terre. Dans ces conditions, quel est le sens de l’engagement volontaire de la 
France dans l’année internationale de l’agriculture familiale ? Et pourquoi celle-ci 
apparaît-elle encore comme une doxa que personne n’ose remettre en cause, à droite 
comme à gauche de l’échiquier politique agricole ? S’agit-il de rappeler combien la 
famille est un des derniers repères de stabilité dans un monde de mouvements et 
d’incertitudes ? Parce que la famille rassure, serait-elle une des structures capables 
d’affronter toutes les tempêtes comme elle l’a fait jadis ? À l’heure où des organi-
sations professionnelles et syndicales se saisissent du contexte pour revendiquer un 
registre des actifs agricoles censé protéger mais aussi normaliser le statut d’agricul-
teur (Rémy, 2014), il est impératif de reconnaître l’agriculture en famille dans la 
diversité de ses pratiques et de ses formes sociales. En réaction à la puissance « per-
formative » des normes et des rhétoriques, nous invitons à examiner les agricultures 
invisibles et à valoriser leur diversité, y compris dans leurs expressions marginales.

Si l’exploitation agricole familiale a montré sa relative efficacité pour stabiliser des 
actifs, de l’activité et des revenus à l’échelle de la génération, il est aujourd’hui diffi-
cile de ne pas questionner son efficacité en matière de transmission intergénération-
nelle. Le caractère durable lié à la filiation doit donc être interrogé : les conditions du 
maintien de l’activité agricole relèvent désormais peut-être moins de la transmission 
que de l’expérimentation. L’idée selon laquelle l’exploitation agricole familiale per-
mettait de financer ses activités semble caduque, ce qui conduit à réinterroger les 
formes et les conditions du financement de l’agriculture. L’installation en agricul-
ture, et ses politiques et dispositifs associés, ne peuvent plus se penser indépendam-
ment de la création d’activité en général. La famille organisait socialement le temps 
long que suppose l’installation en agriculture (constitution d’un troupeau, cultures 
pérennes, acquisition de compétences, etc.). Les nouvelles modalités d’installation 
(progressive, en collectif, en couveuse, etc.) répondent-elles efficacement à cet enjeu ?

Une communauté de recherche à reconstruire

Les travaux sur l’agriculture en famille dépassent ceux sur l’exploitation agricole 
familiale. Ils interrogent plus largement l’activité et son lien à la famille (travail, 
décision, gestion, patrimoine, savoirs, etc.). Or les recherches contemporaines se 
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programment et s’organisent dans des collectifs structurés à d’autres niveaux. Il 
s’agit, par exemple, d’équipes qui interrogent les « performances » et ce faisant la 
durabilité, les productivités, les indicateurs, les méthodes d’évaluation et le change-
ment d’échelle. Il est pertinent d’examiner le rôle du caractère familial de l‘agricul-
ture sur ces performances. Pourtant, rares sont les chercheurs qui le font. D’autres 
équipes sont engagées sur des problématiques de transition technique (conver-
sion biologique, réduction d’intrants, autonomie fourragère et énergétique, etc.). 
Certaines d’entre elles aident à la conception de systèmes à l’échelle de l’exploitation 
agricole. Là aussi, la dimension familiale du travail, de la décision et de la gestion 
mériterait d’être considérée. Dans les faits, peu de travaux s’en préoccupent, se limi-
tant à déclarer la forme sociale d’agriculture considérée comme étant familiale.

Dans le même temps, quelques communautés de chercheurs interrogent la famille 
agricole comme un groupe social, en particulier dans une sociologie de la famille 
ou des groupes professionnels. Cependant, certaines thématiques restent peu inves-
ties, telles que la précarité et la pauvreté. D’autres collectifs de recherche examinent 
les identités (professionnelle, de genre) sans toutefois questionner la masculinité 
et notamment la crise de reconnaissance de l’homme agriculteur dans sa relation 
au couple et à son identité de chef d’entreprise ou de père. L’étude de la prise de 
décision et des modèles d’action s’est engagée sur de nombreux chemins complé-
mentaires, qu’il s’agisse de reconnaître et d’intégrer l’incertitude, de cerner les pro-
cessus et les propriétés de l’adaptation, d’appréhender les rationalités subjectives et 
les compromis qui leurs sont associés. Mais rares sont les travaux qui resituent cette 
décision dans un cadre familial, ce qui est pourtant une question déterminante pour 
comprendre le fonctionnement et la dynamique des formes d’association comme les 
Gaec familiaux.

La dispersion thématique des communautés de recherche autrefois dédiées à l’ex-
ploitation agricole familiale et l’érosion des compétences du fait de nombreux 
départs à la retraite ont conduit à une dilution de ce champ de recherche. Sans 
prétendre reconstruire des collectifs à part entière, nous invitons à concevoir une 
programmation cohérente de la recherche sur les enjeux et les transformations de 
l’agriculture en famille sous des formes de réseaux et d’animations transversales. 
C’est aussi là un enjeu pour l’enseignement, un enjeu pédagogique, celui de former 
à la compréhension des formes d’agriculture en famille.
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